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CHAPITRE 1

Introduction

1. Mandat de Ia Commission

En vertu de son mandat (Commission et arrete ministeriel publics in
extenso a l'appendice I du present rapport), Ia Commission royale doit:

«faire enquete et rapport sur toutes les questions qui tombent sous la juridiction
du Parlement, ycompris les questions qui ont trait a la Partie XIII de la Loi sur la
marine marchande du Canada, Ie cabotage au Canada, et qui decoulent du transport
par eau, ou par terre et par eau, de marchandises et de passagers d'un endroit au
Canada a un autre endroit au Canada, y compris les Grands lacs, et sur les
matieres pertinentes qui peuvent au cours de l'enquete surgir ou se developper et
qui, de I'avis des commissaires, devraient etre comprises dans I'enquete et Ie rapport,
et, sans restreindre la generalite de ce qui precede, les commissaires devront faire
enquete et rapport sur les rnatieres suivantes:
a) Le rapport qui existe au Canada, y compris les Grands lacs, entre Ie cabotage

et Ie transport et la construction maritimes, ainsi que l'effet que peut avoir, sur
ce transport et cette construction maritimes, la participation dans Ie cabotage
au Canada, y compris les Grands lacs, des navires ou autres embarcations
imrnatricules ou construits en dehors du Canada;

b) Les effets probables de I'amenagernent de la voie maritime du Saint-Laurent
sur Ie cabotage au Canada, y compris les Grands lacs;

c) Le rapport entre Ie cabotage au Canada, y compris les Grands lacs, et Ie
commerce interieur et international du Canada et les relations exterieures du
Canada; ainsi que l'effet que peut avoir Ia participation dans Ie cabotage au
Canada, y compris Ies Grands lacs, des navires ou autres embarcations
imrnatricules ou construits en dehors du Canada, sur Ie commerce interieur et
international du Canada et les relations exterieures du Canada; et

d) La necessite, Ie cas echeant, d'etablir des programmes differents et de prescrire
des conditions speciales, en ce qui concerne Ie cabotage au Canada, y compris
les Grands lacs, applicables a des endroits particuliers du Canada.»

Un examen du mandat de Ia Commission revele que Ie «cabotage au
Canada» comprend Ie transport de marchandises et de passagers par eau,
ou par terre et par eau, d'un lieu du Canada aun autre lieu du Canada, soit
directement, soit en passant par un port etranger. Cette definition concorde
avec Ie texte de la Loi sur la marine marchande du Canada".

1 D'apres I'article 2,
(13) "cabotage au Canada» comprend Ie transport par eau de marchandises au de

passagers d'un port au lieu du Canada it un autre port au lieu du Canada.
L'article 671 stipule entre autres chases:

(1) II ne doit pas etre transporte de marchandises par eau, au par terre et par eau,
d'un lieu du Canada it un autre lieu du Canada, soit directement, soit en passant par un port
etranger, ni pour une partie quelconque du transport, dans un navire autre qu'un navire
britannique.

(2) Aucun navire autre qu'un navire britannique ne doit transporter des passagers
d'un lieu du Canada it un autre lieu du Canada, soit directement, soit en passant par un port
etranger.

1
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Le cabotage au Canada comprend done le transport sur les eaux douces
ou salees, y compris les Grands lacs, le fleuve Saint-Laurent et autres eaux
interieures ainsi que les eaux du littoral du Canada. 11 comprend le commerce
maritime, connu generalement sous le nom de commerce intercotier, entre les
ports canadiens de l'Est et les ports canadiens du Pacifique par voie du canal
de Panama ou par toute autre route. 11 inclut aussi la partie maritime d'un
voyage par terre et par eau qui commence aun endroit du Canada pour se
terminer a un autre endroit du Canada, meme si cette partie maritime du
voyage ne s'effectue pas entre deux ports canadiens.

2. Arriere-plan de I'enquete

Depuis le traite de Paris, en 1763, il est permis a tous les navires britan
niques (en somme, tous les navires immatricules dans un pays du Common
wealth) de pratiquer le cabotage au Canada, qu'ils soient immatricules au
Canada ou dans un autre pays du Commonwealth. Un navire britannique
construit dans un pays qui ne fait pas partie du Commonwealth, qu'il soit
irnmatricule au Canada ou ailleurs, est soumis aun droit ad valorem de 25 %
lorsqu'il participe au cabotage. Le preambule du document constituant la
Commission royale declare que «des representations ont ete recues touchant
le cabotage au Canada». On a demande, entre autres choses, que le cabotage
soit reserve aux navires construits et immatricules au Canada. Cette demande
se trouve notamment dans les memoires soumis au gouvernement par la
Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association, dont les membres
representent virtuellement toute l'industrie de la construction maritime, et
par la Dominion Marine Association, qui groupe presque tous les exploitants
des navires d'immatriculation canadienne sur les Grands lacs, qu'ils soient des
vaisseaux des Lacs ou de dimensions a utiliser les canaux actuels du Saint
Laurent.

Meme sans tenir compte du cofit ou du mode d'acquisition, il est reconnu
que les frais d'exploitation des navires immatricules au Canada sont substan
tiellement plus eleves que ceux des vaisseaux sernblables immatricules ailleurs,
avec l'importante exception de ceux imrnatricules aux Etats-Unis. Evidem
ment, c'est la un obstacle serieux dans un genre d'entreprise ou Ie jeu de la
concurrence s'exerce d'une facon aussi prononcee, Ainsi l'experience de plus
de deux generations demontre qu'il n'est pas avantageux d'exploiter des
navires canadiens pour la navigation au long cours, excepte quand les taux de
fret mondiaux sont relativement soutenus. La plus recente confirmation de ce
fait date de ces dernieres annees. Apres la deuxieme guerre mondiale, plus de
deux cents cargos de l'Etat ont ete vendus a l'entreprise privee, a condition
que celle-ci leur conserve l'immatriculation canadienne. En 1948, on a
annonce un «plan de remplacement» permettant la vente de ces navires en
vue de leur immatriculation en dehors du Canada, pourvu que le produit de
la vente soit place en fiducie pour la construction de nouveaux navires devant
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etre immatricules au Canada. On a exprirne l'espoir que ce plan permettrait
aux proprietaires de navires de moderniser leurs flottes avec des vaisseaux
plus rapides et plus specialises et de rester ainsi en mesure d'affronter la
concurrence etrangere. En 1949, les revenus provenant du transport oceanique
avaient tellement diminue qu'on a envisage une mise en rade generale des
navires. Le gouvernement approuva un programme de subventions d'un an
pour l'exploitation d'un certain nombre de navires et inaugura ce qui vint a
s'appeler Ie «plan de transfert», une entente intergouvernementale en vertu de
laquelle on permettait aux proprietaires de transferer leurs vaisseaux de
l'immatriculation canadienne a celle du Royaume-Uni. Plusieurs proprietaires
executerent Ie transfert imrnediatement, d'autres Ie firent plus tard. Seulement
onze de ces navires provenant des surplus de guerre demeuraient sous imma
triculation canadienne ala fin de 1956. Cinq d'entre eux faisaient partie de la
flotte des Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles), la plupart
des autres etant employes, au moins une partie du temps, au cabotage.

Les navires d'immatriculation canadienne ont eu plus de succes dans Ie
cabotage. Celui-ci est accessible a conditions egales a tous Ies navires britan
niques, mais en fait la concurrence provient presque exclusivement des
navires immatricules au Royaume-Uni, qui y jouissent, quant aux frais d'ex
ploitation, d'un avantage presque aussi considerable que celui dont ils benefi
cient en haute mer. De plus, la concurrence n'est pas limitee a celle des
navires exploites par des armateurs d'outre-mer. Les compagnies canadiennes
de navigation peuvent faire et font usage, dans une mesure appreciable, de
navires du Royaume-Uni, la pratique ordinaire etant de les noliser pour une
saison de navigation ou pour un nombre convenu de saisons. En depit de ces
circonstances, les navires immatricules au Canada font presque tout Ie
transport de cabotage Ie long de la cote ouest, sur les Grands lacs et Ie Saint
Laurent en amont de Montreal, et environ les trois quarts de ce transport le
long de la cote est et dans le Bas-Saint-Laurent. Une grande partie des produits
transportes par les navires du Royaume-Uni dans les eaux du littoral de l'Est
et du Bas-Saint-Laurent (en 1955, environ 10% de tout le cabotage du
Canada) se compose de charbon, de minerai de fer, d'ilmenite et d'autres car
gaisons en vrac pour lesquelles Ie navire oceanique a tout usage est bien
approprie.

Plus du tiers du cabotage se fait sur les Grands lacs et Ie Saint-Laurent.
Les dimensions des canaux actuels ont tenu a l'ecart tous les navires ocea
niques sauf les plus petits, moins efficaces et plus rares, et ont ainsi prevenu
toute concurrence d'envergure ou appreciable de la part des navires du
Royaume-Uni. C'est la perspective de Ia disparition de cette protection natu
relle, par l'amenagement de la Voie maritime du Saint-Laurent, qui a pousse
la Dominion Marine Association apresenter en 1954 Ie memoire mentionne
plus haut. Exprimant la crainte d'une telle concurrence, non seulement dans
Ie cabotage mais dans la navigation interieure entre Ie Canada et les Etats-
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Unis, le memoire declarait: «Les armateurs canadiens seraient chasses des
eaux interieures du Canada et les chantiers maritimes ainsi que les services
auxiiiaires qui les supportent se trouveraient sans clientele".»

En ce qui concerne l'industrie de la construction des navires, l'histoire du
siecle actuel demontre qu'elle ne peut soutenir la concurrence du Royaume
Uni et de certains autres pays d'outre-mer au point de vue du prix de
revient. Les chantiers du Quebec et des provinces maritimes ont ete
florissants tant qu'ils oni construit des vaisseaux de bois pour Ie marche
mondial, mais ce marche et cette industrie ont disparu en meme temps
que l'avenement des navires de fer et d'acier. Le cabotage ne constituait pas
un marche plus avantageux, excepte sur les Grands lacs, etant donne qu'on
pouvait se procurer ou employer, sans avoir a payer de droits, des navires
construits dans n'importe quel pays du Commonwealth (de fait, principale
ment au Royaume-Uni). L'industrie de la construction des navires eut un
regain de vie et prit des proportions appreciables pour repondre aux besoins
crees par la premiere guerre mondiale mais s'affaissa de nouveau au debut
des annees 20. Pendant la deuxieme guerre mondiale, elIe eut un autre regain
d'activite et atteignit la production phenomenale de 791 navires en acier, dont
398 pour la marine marchande et le reste pour la marine de guerre. Une forte
demande mondiale de navires tint les chantiers canadiens relativemnt actifs
pendant trois autres annees, grace a des commandes canadiennes aussi bien
qu'etrangeres. En 1949, l'embauche dans les chantiers declinait, mais Ie de
clenchement des hostilites en Coree amena des commandes substantielles pour
fins de defense; celles-ci cesserent ou meme renverserent temporairement cette
tendance. Au moment ou la Commission royale fut instituee, Ie nombre des
employes des chantiers maritimes etait de nouveau a la baisse et plusieurs
chantiers ouverts pendant la guerre avaient cesse d'exister.

La construction de navires sur les Grands lacs a fait exception en ceci
qu'elle a pu se developper comme industrie de temps de paix. Les chantiers
canadiens ont beneficie d'une substantielle mais incomplete protection natu
relle contre la concurrence du Royaume-Uni, en raison des dimensions limi
tees des canaux du Saint-Laurent. De plus, leurs prix sont inferieurs aceux de
leurs concurrents des Etats-Unis et ils jouissent d'une protection douaniere
contre ces derniers. La protection naturelle ne s'etend pas aux navires des
canaux (navires des Lacs capabIes de franchir les canaux actuels du Saint
Laurent) qui sont un element important de la navigation sur les Lacs.
Plusieurs navires des canaux ont ete construits dans les divers chantiers mari
times du Canada, surtout depuis la guerre, mais dans l'ensemble on en a
construit beaucoup plus au Royaume-Uni. Quant aux grands navires des Lacs
(navires des Lacs superieurs ) , il y a eu une forte concurrence sous la forme
de vaisseaux des Etats-Unis ayant depasse la periode normale d'emploi et

2 Le mernc argument a ete employe dans Ie rnernoire que l'Association a presente 11
cette Commission.
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disponibles a des prix interessants, La flotte canadienne actuelle de navires
des Lacs superieurs a ete constituee autant et merne plus par de telles impor
tations que par la construction de nouveaux navires. Cette forme de concur
rence a ete virtuellement enrayee en 1950 par une modification apportee a la
Loi sur la marine marchande du Canada (article 22 actuel), qui stipule
«qu'un navire construit hors du Canada ne doit pas, sans Ie consentement du
Ministre (des Transports), etre immatricule au Canada». Toutefois, en 1954,
on a commence a construire les nouveaux canaux du Saint-Laurent, avec le
resultat que les constructeurs de navires canadiens peuvent s'attendre a faire
face a la concurrence du Royaume-Uni sur les Grands lacs comme dans les
autres parties du Canada.

Des 1944, la Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association
presentait au gouvernement un memoire exprimant la crainte de l'industrie
de ne pouvoir se maintenir apres la guerre et suggerant des moyens d'assurer sa
survivance. L'une des mesures proposees etait la restriction du cabotage aux
seuls navires construits et immatricules au Canada. Le Parlement n'a pas im
pose cette restriction, mais il a ado pte une serie de mesures pour aider l'indus
trie quand les commandes commenceraient a diminuer. L'Association ayant
demande «que la politique canadienne concernant la navigation et la con
struction de navires soit administree par une autorite gouvernementale
unique», Ie Parlement a institue en 1947 la Commission maritime canadienne
avec mandat «d'etudier et de recommander au Ministre, a l'occasion, les
methodes et mesures qu'elle juge necessaires ala mise en service, a l'entretien,
a I'equipement en hommes et au developpement d'une marine marchande et
d'une industrie de construction et reparation de navires repondant aux besoins
maritimes du Canada». On adopta un plan de coordination de toutes les com
mandes pour la marine de guerre afin que celles-ci puissent etre reparties
entre les differents chantiers. A l'epoque de la guerre de Coree, les comman
des de navires de guerre ont ete reparties d'apres ce plan. La Loi aidant a la
construction de navires au Canada, adoptee en 1949, permettait un taux de
depreciation plus rapide pour les navires construits ou convertis au Canada,
encourageant ainsi les armateurs a donner leurs commandes a des chantiers
canadiens. Nous avons mentionne plus haut la mise en vigueur en 1950 de
l'article 22 actuel de la Loi sur la marine marchande du Canada. Cet article
a eu pour resultat de restreindre l'importation au Canada de navires de plus
de cinq ans.

Par cette revue preliminaire, nous avons tente de mettre en evidence
certains problemes auxquels la marine marchande du Canada et l'industrie
canadienne de la construction de navires doivent faire face, ainsi que leurs
repercussions sur Ie cabotage. A la lumiere de ces circonstances et considerant
les exposes faits au gouvernement, Ie mandat de la Commission indique
qu'une des raisons principales qui ont motive la tenue de la presente enquete
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etait Ie desir de faire une etude publique et approfondie des diverses
consequences susceptibles de decouler des differentes lignes de conduite
possibles, en ce qui concerne la participation au cabotage canadien.

3. L'enquete de la Commission

La Commission a ete nommee Ie 1er mars 1955. Au moyen d'annonces
publiees dans un certain nombre de villes du Canada et par invitations directes
quand cela etait possible, les interesses ont ete convies a presenter des me
moires. A la demande de certains d'entre eux, la date limite pour la presen
tation des memoires, qui avait d'abord ete fixee au 30 avril, fut reportee au
30 juin 1955. Toutefois, la Commission a recu des memoires apres cette date.

La Commission a recu au total 173 memoires. Ceux-ci ont ete soumis,
entre autres, par des compagnies de navigation et de construction de navires
(y compris les fournisseurs de materiaux et de pieces constituantes de vais
seaux), des gouvernements provinciaux et municipaux, des Chambres de
commerce et Boards of Trade, des associations commerciales et industrielles,
des syndicats ouvriers, des principales compagnies de chemins de fer, des
representants de l'agriculture, des mines, de l'industrie de la peche, de
l'industrie du papier et de la pate de bois, des representants de certaines
autres industries dependant a differents degres du transport par eau, ainsi
que par divers autres interesses. On trouvera a l'appendice II de ce rapport
une liste complete des memoires presentes a la Commission.

La Commission a tenu des audiences publiques a Ottawa et, sur deman
de, dans des capitales provinciales ainsi que dans d'autres centres, en tout 17
endroits. Ces audiences ont dure 48 jours; les dossiers comprennent plus de
6,000 pages de compte rendu stenographique et 257 pieces a l'appui dont
la liste est donnee a l'appendice III. On trouvera a l'appendice IV une liste
des endroits et dates des audiences de la Commission ainsi que les numeros
des pages du compte rendu stenographique se rapportant achaque seance. Les
appendices V et VI contiennent une liste complete des quelque 200 temoins
et conseillers juridiques qui ont comparu devant la Commission.

Au cours de son enquete la Commission a visite les principaux havres,
ports et chan tiers maritimes du Canada, d'un ocean al'autre, la Voie maritime
du Saint-Laurent, les canaux de WeIland et de Sault-Sainte-Marie, et elle
a consulte les experts qu'elle a rencontres a chacun de ces endroits. Elle
a aussi recu une precieuse collaboration d'ordre technique de plusieurs sources
exterieures. Le personnel de la Commission a prepare lui-meme un bon
nombre d'etude techniques.

Le mandat de la Commission limite l'enquete aux questions qui, etant de
la competence du Parlement, touchent Ie cabotage, et a d'autres sujets s'y
rapportant. Le transport par eau dans Ie commerce international en est exc1u,
sauf en ce qui peut influer sur Ie cabotage. Malgre l'envergure du mandat,
les evenements qui ont amene Ia formation de Ia Commission et Ies arguments
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qui lui ont ete presentes etablissent que l'etude fondamentale doit porter sur
des questions decoulant de deux facteurs: la participation au cabotage de
navires construits ou immatricules hors du Canada et l'amenagernent de la
Voie maritime du Saint-Laurent. Les constatations et conclusions de la Com
mission sur ces questions sont exposees aux chapitres VI et IX de ce rapport.

Les nombreuses autres questions soumises al'attention de la Commission
sont considerees aux chapitres IX et XI. Dans un grand nombre de cas, les
points souleves etaient d'une nature technique ou administrative ne ressortis
sant pas a la politique generale du gouvernement. La Commission a accepte
les memoires et les temoignages portant sur ces questions et, apres etude, elle
a decide de les transmettre aux organismes gouvernementaux interesses,
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CHAPLTRE II

Legislation existante sur Ie cabotage et la construction
de navrres

A. Dispositions restreignant le cabotage

Aux termes de la Partie XIII de la Loi sur la marine marchande du
Canada", seuls les navires britanniques peuvent faire du cabotage au Canada.
A toutes fins utiles, l'expression «navires britanniques» s'entend de navires
immatricules n'importe ou dans Ie Commonwealth des nations britanniques.

La limitation du cabotage du Canada aux navires britanniques tire son
origine de lois du Royaume-Uni, adoptees longtemps avant la Confederation",
Jusqu'en 1849, tout le transport en provenance de ports du Royaume-Uni
et de presque toutes les possessions britanniques d'outre-mer, y compris les
colonies de l'Amerique du Nord, qu'il fUt d'ordre international ou du domaine
du cabotage, etait reserve aux navires britanniques par les lois regissant la
navigation. En 1849, les lois sur la navigation furent abrogees mais, en meme
temps, de nouvelles dispositions furent adoptees qui restreignaient le cabo
tage aux navires britanniques entre les ports du Royaume-Uni et entre ceux
des possessions d'outre-mer. En 1854, la restriction relative au cabotage entre
Ies ports du Royaume-Uni a ete abrogee, mais la restriction a continue de
s'appliquer a l'egard du cabotage dans les colonies d'outre-mer, y compris le
Canada, sous reserve du droit de decreter des exemptions par arrete ministe
riel aWestminster.

Lorsque l'Acte de l'Amerique du Nord britannique fut ado pte en 1867,
Ie Parlement du Canada s'est vu conferer le pouvoir de legiferer en matiere
de «navigation et batirnents ou navires» mais, en raison du Colonial Laws
Validity Act de 1865, il ne pouvait legiferer en contradiction avec la legis
lation du Royaume-Uni s'appliquant au Canada. Le Parlement canadien ne
pouvait done pas ace moment-la abroger les lois du Royaume-Uni limitant
aux navires britanniques Ie cabotage au Canada.

Le Parlement du Royaume-Uni a amende en 1869 la loi concernant le
cabotage dans les possessions d'outre-rner. La modification mettait fin, apres
un an, ala restriction imposee par la loi du Royaume-Uni et elle conterait aux
parlements des colonies d'outre-mer, y compris le Canada, le pouvoir de

1 Statuts revises du Canada, 1952, chapitre 29, Partie XIII, articles 669 it 673.
2 Une liste chronologique des lois du Royaurne-Uni et du Canada concernant Ie cabo

tage au Canada apparait it I'appendice VII. Cette liste a pour point de depart l'abrogation
en 1849 des lois du Royaume-Uni sur la navigation; elle est complete par la suite. La loi
pertinente a tout en once fait dans Ie present rapport peut se trouver en se reportant a la date.
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legiferer en matiere de cabotage, sous reserve de ratification par Ie gouverne
ment du Royaume-Uni et pourvu que tous les navires britanniques fussent
traites de la meme Iacon. La meme annee, le Parlement du Canada adop
tait une loi qui maintenait la restriction du cabotage canadien aux navires
britanniques.

Le statut de «navire britannique» s'acquerait au cours de cette periode
par l'immatriculation sous Ie regime des lois du Royaume-Uni concernant la
marine marchande. Les navires qui etaient la propriete de sujets britanniques
ou de societes ayant leur principal lieu d'affaires dans les possessions de la
Couronne, que ce soit au Royaume-Uni ou ailleurs, etaient admissibles al'im
matriculation en vertu de ces lois. Apres la Confederation, le Parlement
canadien a adopte plusieurs lois portant sur la navigation, y compris des
dispositions relatives a l'immatriculation des navires au Canada; elles furent
finalement consolidees en 1906 dans la premiere Loi sur la marine marchande
du Canada. La portee juridique de cette loi etait douteuse, etant donne la
possibilite de conflit avec les lois sur la marine marchande adoptees par le
Royaume-Uni en 1894 et par la suite. Cette question est maintenant devenue
purement academique.

Jusqu'apres 1931, on ne fit aucun changement de principe dans les
lois du Royaume-Uni ou du Canada concernant le cabotage. La Conference
imperiale de 1926 avait reconnu l'autonomie politique des dominions. Nean
moins, plusieurs lois du Royaume-Uni, notamment en matiere de navigation,
continuaient de s'appliquer aux dominions. L'etablissement d'un regime de
complete autonomie legislative correspondant a l'autonomie politique
reconnue en 1926 prevoyait que cette legislation du Royaume-Uni cesserait de
s'appliquer aux dominions et que ceux-ci y substitueraient leurs propres lois.
Une «Conference pour etudier l'execution des lois des dominions et de la
legislation concernant la marine marchande» fut done convoquee entre les
gouvernements des dominions et du Royaume-Uni. La Conference a presente
en 1929 son rapport qui, entre autres choses, recommandait qu'une entente
soit conclue entre les gouvernements du Commonwealth en vue d'assurer
l'uniformite de la legislation en matiere de navigation.

Pour donner suite a cette recommandation, les gouvernements des
membres du Commonwealth ont conclu en 1931 la «Convention relative
ala marine marchande de la comrnunaute britannique». Cette entente publiee
en entier a l'appendice VIII, etablit une base uniforme pour l'immatricula
tion des navires dans tous les pays du Commonwealth et un statut commun
a tous les navires immatricules «navires britanniques». Tout membre du
Commonwealth peut reglementer son propre cabotage mais il s'engage a
traiter tous les navires britanniques de la meme facon. Chaque pays du
Commonwealth peut imposer son propre tarif douanier pour les navires.
L'accord lie les signataires pour une periode de cinq ans a compter du
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10 decembre 1931. Tout participant peut, par la suite, moyennant un aVIS
de douze mois, se retirer de la Convention ou se soustraire a l'une de ses
clauses.

Le Statut de Westminster, adopte en 1931 par Ie Parlement du
Royaume-Uni, pour rendre complete en loi l'autonomie des dominions,
autorisait Ie Parlement canadien a abroger toute loi du Royaume-Uni s'appli
quant au Canada. 11 faisait disparaitre les restrictions a l'autorite legislative
du Parlement canadien de reglementer Ie cabotage de merne que l'obligation
de mettre sur Ie meme pied tous les navires britanniques.

Le Parlement canadien a adopte, en 1934, la Loi sur la marine mar
chande du Canada, qui est entree en vigueur en 1936 et qui a eu pour efIet
de placer la legislation du Canada en matiere de navigation sur une base
juridique entierernent canadienne et de rendre executoire la Convention de
1931 sur la marine marchande. La partie XIII de cette loi maintenait
la loi anterieure en ce qui concerne Ie cabotage au Canada. Cette
partie" decrete : «11 ne doit pas etre transporte de marchandises par eau,
ou par terre et par eau, d'un lieu du Canada aun autre lieu du Canada, soit
directement, soit en passant par un port etranger, ni pour une partie quel
conque du transport, dans un navire autre qu'un navire britannique. . .
Aucun navire autre qu'un navire britannique ne doit transporter des pas sagers
d'un lieu du Canada a un autre lieu du Canada, soit directement, soit en
passant par un port etranger.» Aucun navire autre qu'un navire britannique
ne peut remorquer un navire, batiment ou radeau, d'un lieu du Canada a
un autre, sauf en cas de detresse. Des peines sont prevues pour la contra
vention de ces dispositions.

Les navires non britanniques peuvent etre exemptes de ces prohibitions
par un arrete rninisteriel declarant que celles-ci ne s'appliquent pas, durant
une periode specifiee, soit par tout le Canada ou dans des eaux specifiees
du Canada, a des navires specifies ou a des navires de pays specifies. Cette
disposition d'exemption remonte a 1869, mais elle autorisait alors le gou
verneur en conseil a n'exempter que les navires des pays etrangers qui
accordaient une permission reciproque aux navires britanniques de participer
au cabotage dans leurs eaux. La disposition actuelle autorisant Ie gouverneur
en conseil a exempter les navires etrangers d'une Iacon generale a ete
promulguee en 1923, apres qu'une Commission royale d'enquete sur le
transport des grains eut decouvert l'existence, en 1922, d'une coalition sur les
Grands lacs. On visait alors a rendre possible l'exemption chaque fois qu'il
apparaissait qu'un service raisonnable n'etait pas fourni a des prix raison
nables. Le pouvoir d'exemption n'a ete utilise qu'avec reserve dans des cas
d'urgence.

Avant l'union de Terre-Neuve au Canada, le l e r avril 1949, le cabotage
de Terre-Neuve etait limite aux navires britanniques. Le transport entre

3 S.R., 1952, c. 29, articles 669-673.
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Terre-Neuve et Ie Canada n'etait pas alors considere comme du cabotage de
l'un ou de l'autre pays et il etait accessible aux navires de toute nationalite.
Depuis l'union, ce transport est devenu du cabotage canadien et il est limite
aux navires britanniques.

La partie XIII decrete aussi «qu'aucun navire britannique de construc
tion etrangere» (c'est-a-dire un navire britannique construit en dehors du
Commonwealth) n'a Ie droit de faire du cabotage au Canada, sans avoir
obtenu un permis du ministre du Revenu national. Le ministre est tenu
d'emettre Ie permis sur reception d'un droit ad valorem de 25 % de la juste
valeur marchande de la coque, de la machinerie, du greement et des acces
soires du navire. L'octroi du permis etant obligatoire sur paiement du droit,
cette disposition, bien qu'elle prenne la forme d'une mesure de controle,
est en realite un droit de douane de 25 % sur les navires britanniques de
construction etrangere qui se livrent au cabotage'. Ses effets sont pris en
consideration plus loin dans ce chapitre, avec les aut res droits de douane
sur les navires et sur les reparations et l'equipement des vaisseaux.

En vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada, un navire a
Ie statut de «navire britannique» it deux conditions: la premiere a trait aux
personnes pouvant avoir des interets dans Ie navire et la seconde it l'imma
triculation".

Seul un sujet britannique, ou une societe constituee en vertu et en
conforrnite des lois d'une partie des «dominions de Sa Majeste» et ayant son
principal lieu d'affaires dans l'un des dominions, peut detenir un interet dans
un navire britannique. Quant aux particuliers, tous les citoyens de n'importe
quel pays du Commonwealth, it toutes fins utiles, sont reconnus au Canada
comme «sujets britanniques»". Au sujet des societes, il est interessant de
noter qu'elles peuvent posseder un navire britannique, merne si leur capital
actions est entierernent entre les mains d'etrangers, it condition qu'elles soient
constituees dans les «dominions de Sa Majeste» et qu'elles y aient leur
principal lieu d'affaires.

La seconde condition au statut de navire britannique est l'immatricula
tion dans quelque partie des «dominions de Sa Majeste».

Les conditions requises pour la constitution et l'immatriculation dans
les «dominions de Sa Majeste» peuvent soulever quelque doute quant aux
pays du Commonwealth qui sont devenus des republiques. La Commission
n'a ete saisie d'aucun probleme de cet ordre relevant du cabotage.

En posant ces conditions, la Loi sur la marine marchande du Canada
donne suite it la Convention relative it la marine marchande du Common
wealth. Aux termes de l'entente, celles-ci sont les memes dans tous les pays

'Ce droit est aussi mentionne au Tarif des douanes, S.R., 1952, c. 60, liste «A»,
numero 440.

'Loi sur la marine marchande du Canada, articles 6 et 7.
6 Loi sur la citoyennete canadienne, S.R., 1952, c. 33, articles 21 ii. 23 et 44. La Loi

sur la marine marchande du Canada s'applique aux citoyens de la Republique d'Iriande
qui ne sont pas sujets britanniques, de la meme maniere que dans Ie cas des sujets britanniques.
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du Commonwealth, de sorte que tous les navires immatricules dans l'un de
ces pays ont Ie meme statut de «navire britannique», Etant donne que seuls les
navires qui sont la propriete de personnes qualifiees peuvent etre ainsi
immatricules, il suffit de demontrer qu'un navire est immatricule dans un pays
du Commonwealth pour determiner qu'il est un «navire britannique».

La consequence pratique de la partie XIII de la Loi sur la marine mar
chande du Canada est de limiter Ie cabotage du Canada aux navires imma
tricules dans Ie Commonwealth, qui sont tous egalernent libres d'y participer,
qu'ils soient ou non immatricules au Canada. Fait significatif, cette egalite de
traitement est exigee par la Convention sur la marine marchande du Common
wealth. Pour exclure du cabotage canadien les navires britanniques imma
tricules en dehors du pays, Ie Canada devrait se soustraire a l'article 11 de
l'entente, lequel assure l'egalite de traiternent'.

B. Dispositions pertinentes relatives au tarif et a I'impot

Les navires qui viennent au Canada ou quittent ses eaux, au COUTS d'un
voyage international, ne sont pas consideres comme importes aux fins de la
douane, quel que soit Ie lieu de leur construction ou de leur immatriculation.
On considere comme importes ceux qui sont construits hors du Canada et
qui se livrent au cabotage ou penetrent dans les eaux canadiennes a d'autres
fins, comme la peche, Ie drag age ou Ie divertissement. Le mandat de la Com
mission ne requiert pas l'examen de celles-ci car elles sont etrangeres au
cabotage.

S'ils ont ete construits dans un pays du Commonwealth, les vaisseaux
qui viennent au Canada pour se livrer au cabotage ne sont assujettis a aucun
droit. Par contre, ceux de «contruction etrangere» sont assujettis a un droit
de 25 % de la juste valeur marchande dont Ie paiement prend la forme d'un
permis",

II y a aussi un droit sur la reparation et la modification des vaisseaux.
Lorsqu'un navire faisant du cabotage au Canada a subi des reparations ou
une modification dans un pays hors du Commonwealth, dans l'annee prece
dant Ie debut de sa participation au cabotage canadien, un droit de 25 % est
exigible sur la valeur des reparations ou de la modification, qu'il soit imma
tricule au Canada ou dans un autre pays du Commonwealth. Ce droit peut
etre rembourse lorsque les reparations ne peuvent etre effectuees au Canada
faute de bassin de radoub ou pour cause d'urgence",

Le Tarif douanier stipule Ie paiement d'un droit normal sur l'equipe
ment achete pour un navire dans un pays etranger, au cours de l'annee prece
dant Ie debut de sa participation au cabotage canadien, de meme qu'a l'egard
des approvisionnements de consommation achetes en dehors du Canada et

7 Voir Appendice VIII, article 24.
8 Loi sur la marine marchande du Canada, art. 669 et 670; Tarif douanier, ci-dessus,

liste cA., nurnero 440.
"Loi sur les douanes, S.R., 1952, c. 58, art. 54 et 55.
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apportes au Canada a bord d'un navire venant participer au cabotage. On
peut eviter Ie paiement de ce droit sur les approvisionnements, dans la mesure
ou ceux-ci sont de surplus et a condition qu'ils soient entreposes pendant Ie
sejour du navire au Canada, de sorte que, lorsque Ie navire quitte Ie Canada,
ils peuvent etre liberes sans Ie paiement du droit".

Ces dispositions du Tarif douanier assurent une protection aux con
structeurs canadiens de navires contre l'importation dans Ie but de faire du
cabotage, de vaisseaux construits en dehors du Commonwealth et contre les
reparations effectuees et I'equipement achete hors du Commonwealth pour
caboteurs. Le Tarif douanier, cependant, n'assure pas une protection efficace
aux constructeurs de navires canadiens, parce qu'il admet en franchise les
produits de leurs principaux concurrents, c'est-a-dire ceux du Royaume-Uni.

Les constructeurs de navires canadiens retirent quelque avantage en ce
qui concerne les droits de douane et la taxe de vente. Lorsque des droits ont
ete acquittes sur des marchandises ou materiaux entrant dans la construction
d'un navire, un drawback de 99% du droit est permis'", Les navires detenant
un permis de cabotage au Canada et les materiaux utilises dans la construc
tion, la reparation ou I'equipement de navires sont exempts de la taxe de
vente".

La Loi aidant a la construction de navires au Canada" procure un
encouragement aux constructeurs de navires canadiens. Aux fins de l'impot
sur Ie revenu, le taux regulier de la depreciation annuelle est de 15 % du
solde degressif, Cette loi permet aun armateur de deduire de son revenu une
plus forte depreciation pour les navires construits au Canada ou y ayant subi
d'importantes modifications. Le taux annuel special est de 33 ~;l % des immo
bilisations, jusqu'a ce que celles-ci aient ete entierement amorties. Bien que
cet allegement soit accorde au proprietaire de navire et non au constructeur,
il a pour effet d'encourager la construction et la refection de navires au
Canada. Le proprietaire doit evidernment payer I'impot sur Ie revenu de
l'exploitation de son navire, mais il a l'avantage de recuperer sa mise de
fonds beaucoup plus tot. Cette question est etudiee plus longuement au
chapitre VI et a l'appendice XIV. Autre encouragement aux constructeurs
de navires canadiens: Ie proprietaire qui vend son navire aun prix superieur
a la valeur depreciee n'est pas tenu d'ajouter la difference a son revenu
(comme il devrait Ie faire sans cette loi), s'il affecte Ie produit de la vente au
remplacement du navire. Celui-ci doit cependant s'effectuer a des conditions
acceptees par la Commission maritime canadienne. Etant donne l'objet de la
loi, la Commission exige que la construction se fasse au Canada.

10 Reglement regissant Ie drawback sur les marchandises employees dans les navires
construits au Canada, arrete c.P. 1954-835, du 3 juin, 1954, Decrets, Ordonnances et Regle
ments statutaires, 1955, vol. 1, p. 786, (edicte en vertu de I'alinea k) de l'article 273 de la
Loi sur les douanes, ci-dessus.

11 Loi sur la taxe d'accise, S.R., 1952, c. 100, Annexe III, sous Ie titre de «Marine et
pecheries» .

12 Loi aid ant it la construction de navires au Canada, S.R., 1952, c. 43 (en vigucur Ie
1" janvier 1949).
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C. Reglernentation du cabotage au Canada

Le cabotage au Canada n'est pas assujetti aune reglernentation generale
concernant les services ou charges, quoique plusieurs services soient etroite
ment controles. Dans Ie cas des services qui sont l'objet d'une reglementation,
on fait une distinction entre Ie transport en vrac et les autres cargaisons
appelees indifleremment dans l'industrie «transport acaissage» ou «cargaison
mixte». Certains services de transport de passagers sont eux aussi reglementes.

I. Reglementation du transport des cargaisons en vrac

La loi prevoit la reglementation du transport des cargaisons en vrac
dans deux cas de cabotage, tous deux geographiquement Iimites,

En premier lieu, Ie transport des grains, de Fort William et Port Arthur
vers d'autres ports du Canada et des Etats-Vnis, est reglernente quant aux
taux maximums pouvant etre preleves en conforrnite de la Loi relative aux
taux de fret sur les eaux interieures'", Avant Ie chargement, les expediteurs
de grains sont tenus de deposer aupres de la Commission des grains du
Canada un exemplaire de la charte-partie, du connaissement ou du contrat
de transport. La Commission des grains est tenue de mettre en tableau et
d'analyser les tarifs et taux de transport. Elle doit aussi se tenir au courant
de l'espace disponible abord des cargos. Lorsque, de l'avis de la Commission,
les taux qu'un exploitant demande a un expediteur sont deraisonnables,
excessifs ou injustes, celle-ci a Ie pouvoir de prescrire les taux maximums
juges raisonnables. A l'heure actuelle, les taux maximums au boisseau pour
Ie transport des grains depuis Fort William ou Port Arthur jusqu'a Montreal,
sauf pour les chargements en decembre, sont comme il suit: ble, 16 cents;
avoine, 14 cents; seigle, 16 cents, et orge, 15 ~~ cents. Pour les points inter
mediaires, Ie taux est en proportion.

La Loi relative aux taux de fret sur les eaux interieures a ete promulguee
en 1923, a la suite du rapport de la Commission royale dont il a deja ete
question. Lorsque la loi est entree en vigueur, en plus d'autoriser la deter
mination des taux maximums, elle prevoyait que les transporteurs de grains
devraient etablir et publier un tableau des taux du transport des grains de
Fort William ou Port Arthur vers des ports du Canada ou des Etats-Vnis.
Une bonne partie des grains canadiens etait expediee auparavant par des
navires des Etats-Unis, depuis Fort William et Port Arthur jusqu'a Buffalo.
Ces navires ont abandonne ce transport en refusant de publier les tarifs. La
loi a ete modifiee l'annee suivante afin de faire disparaitre l'obligation de
publier a l'avance les tarifs, exigeant seulement que I'expediteur remit des
exemplaires de chaque contrat a la Commission des grains. Le pouvoir de
fixer les taux maximums a ete maintenu.

13 Loi relative aux taux de fret sur les eaux interieures, S.R., 1952, c. 153.
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En deuxieme lieu, d'apres la Loi sur les transports", Ie transport de
marchandises en vrac sur Ie Mackenzie est entierement assujetti au controle
de la Commission des transports. L'exploitant d'un navire doit, avant de
s'engager dans ce commerce, obtenir un permis, lequel gouverne ses taux,
taxes, tarifs et services.

Une disposition legislative devant prendre fin le 31 mai 1958 auto rise
Ie gouverneur en conseil a designer un regisseur des transports, avec pouvoir
de reglementer et de diriger Ie transport des marchandises en vrac, en vue
d'en assurer, par chemin de fer ou navire, l'expedition prompte, efficace et
ordonnee. Ces attributions ne comprennent pas le controle des tarifs et des
taxes. En vertu des reglements actuels, le regisseur des transports a l'auto
rite d'ordonner a toute personne disposant de moyens de transport en vrac
de transporter certaines marchandises en vrac de preference a toute autre
marchandise, en vrac ou non. Le poste a ete cree pour assurer le transport
efficace et ordonne des grains de l'Ouest. II est sans titulaire depuis
decembre 1956.

II. Reglemeniaiion du transport de cargaisons rnixtes et de passagers

La Loi sur les transports reglernente Ie transport de cargaisons mixtes
et de passagers dans les cas de cabotage suivants:

a) Les voyages commencant et se terminant dans les eaux des
Grands lacs et du Saint-Laurent a l'ouest de l'ile d'Orleans; et

b) sur le fieuve Mackenzie".
Dans ces regions, le transport de cargaisons mixtes et de passagers dans

des navires de plus de 500 tonneaux de jauge brute (10 tonneaux dans les
eaux du bassin du Mackenzie) est soumis a un controle severe. Le transpor
teur doit en premier lieu obtenir de la Commission des transports du Canada
le permis d'exercer ce commerce. Avant qu'une demande de permis ne soit
agreee . . . «la Commission doit determiner si la commodite et la necessite
du public exigent ce transport, et en prenant une telle decision, elle doit
considerer entre autres choses ...»:

a) toute opposition a la demande forrnulee par des personnes
fournissant deja les moyens de transport, soit par rail, soit par eau, sur
les routes projetees, pour le motif que des Iacilites convenables existent,
ou, si le permis etait accorde, elles depasseraient les besoins;

b) si Ie service tendrait ou non a favoriser les fonctions comple
mentaires plutot que concurrentes des differentes formes de transport,
Ie cas echeant, comprises dans ces oppositions;

c) l'effet general sur d'autres services de transport et sur tout
interet public qui peuvent etre atteints; et

1< Loi sur les transports, S.R., 1952, c. 271, art. 12.
15 Loi sur les transports, art. 12.
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d) la qualite et la permanence du service qu'offre Ie requerant du
permis, ainsi que sa solvabilite'",
La Commission des transports du Canada doit remplir ses fonctions en

vue de coordonner et d'harmoniser l'activite de tous ceux qui s'occupent de
transport par chemins de fer et navires.

Le perm is peut specifier les ports a desservir, les services a fournir et
les navires qui devront y etre affectes, Exception faite pour les navires britan
niques, aucun permis ne saurait etre attribue a un vaisseau de plus de lOans
irnporte au Canada apres 1938.

Lorsqu'un perm is a ete accorde, Ie detenteur doit soumettre a la Com
mission, pour approbation, un ou des tarifs types. En outre, Ie transporteur
peut deposer des tarifs speciaux ou des tarifs concurrentiels. Tous les tarifs
sont assujettis a l'approbation de la Commission et aucune taxe ne peut
etre prelevee si elle n'est pas conforme aces tarifs. Des dispositions etendues
visent a assurer que les tarifs soient justes, raisonnables et ne fassent pas de
distinction.

Le transport de cargaisons mixtes et de passagers entre des ports de
l'ocean Pacifique, ou entre des ports de I'Atlantique, par des vaisseaux faisant
du transport intercotier, peut aussi etre regi par ces dispositions de la Loi
sur les transports, sur proclamation du gouverneur en conseil. A l'heure
actuelle, il n'y a pas de reglementation a cette fin.

III. Reglementation de certains aspects ou services particuliers

II n'y a aucune exclusion, pour raison de nationalite, de personnes pou
vant etre employees a bord des caboteurs canadiens ou britanniques, sauf
que les officiers doivent etre dument brevetes; selon la legislation canadienne,
seuls les sujets britanniques peuvent l'etre. La legislation du Royaume-Uni
prevoit une restriction semblable. Les brevets obtenus sous Ie regime de la
legislation du Royaume-Uni ou de la legislation du Canada sont, grace a une
entente, interchangeables. Neanmoins, des restrictions sont imposees aux per
sonnes pouvant etre employees a bord des navires canadiens sur les Grands
lacs". Personne ne peut occuper un tel emploi a moins d'avoir obtenu une
carte de marin a un bureau du Service national de placement. L'emission
d'une carte de marin releve du ministere du Travail, qui peut la refuser s'il
est convaincu que la presence du marin a bord d'un navire canadien des
Grands lacs serait prejudiciable a la securite du Canada.

En vertu de la Loi sur Ies chemins de fer, lorsqu'une compagnie ferro
viaire exploite des vaisseaux en tant que partie de son reseau reliant tout
point desservi par son chemin de fer a n'importe quelle autre partie du
Canada, ce service par navire est soumis aux memes reglements que Ie reseau

16 Loi sur les transports, ci-dessus, art. 5.
17 Reglement de securite regissant les marins des Grands lacs, arrete c.P. 1954-262.

Decrets, Ordonnances et Reglements statutaires, 1955, vol. 3, p. 2698, edicte en conformite
de la Loi sur la protection des eaux navigables, S.R., 1952, c. 193, modifie par c. 37, 1953-54.
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ferroviaire. Les dispositions de la Loi sur les chemins de fer relatives aux
tarifs, tarifs communs, taxes et autres sujets semblables s'appliquent a cet
element du cabotage au Canada".

La Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces
maritimes" qui a, dans l'ensemble, pour consequence d'etablir Ie tarif du
transport des marchandises dans les provinces maritimes a 20% au-dessous
des taux normaux, la difference etant a la charge du gouvernement federal,
touche aussi le cabotage dans certains cas. Les services entre Sydney, N.-E.,
et Port-aux-Basques, T.-N., et entre Cape Tormentine, N.-B., et Borden,
t P.-E., doivent faire partie du reseau ferroviaire des Chemins de fer natio
naux du Canada, de merne que le service entre Saint John, N.-B., et Digby,
N.-E., doit etre partie integrante du reseau ferroviaire du Pacifique-Canadien.
Les tarifs et les taxes pour cette partie du service sont donc assujettis a la
reglementation generale prevue par la Loi sur les chemins de fer et au degre
vement impose par la Loi sur les taux de transport des marchandises dans
les provinces maritimes.

Enfin, certains services essentiels du cabotage canadien, ne pouvant
fonctionner sur une base commerciale normale, recoivent une subvention du
gouvernement federal. Les services subventionnes sont assujettis aux condi
tions des contrats regissant le paiement des subventions".

D. Generalites

II y a lieu de noter certaines autres dispositions legislatives touchant les
navires employes au cabotage canadien et leur exploitation.

Plusieurs dispositions de la Loi sur la marine marchande du Canada ont
trait a l'equipage et a l'equipement des navires. Elles portent cependant sur
des questions techniques relatives a la securite des vaisseaux, des equipages,
des passagers et des cargaisons; comme on l'indique plus loin, elles ne sem
blent pas devoir entrer dans le champ de l'etude de cette Commission sur
la politique a suivre concernant le cabotage et la construction de navires.
Elles ne sont done pas exposees ici.

Toutnavire qui entre dans un port canadien ou en sort est tenu acer
taines formalites douanieres en ce qui a trait ala declaration de sa cargaison,
des approvisionnements et Ie reste. Un caboteur peut etre Iibere de ces forma
lites s'il a obtenu un permis de cabotage du ministre du Revenu national, en
vertu du Reglement sur le cabotage (Douanes) ". Si le vaisseau ne transporte
que des produits canadiens ou des marchandises importees pour lesquelles les

18 Loi sur les chemins de fer, S.R., 1952, c. 234, art. 363.
to Loi sur les taux de transport des marchandises dans les provinces maritimes, S.R., 1952,

c. 174.
20 Ces subventions sont I'objet d'un credit annuel dans la Loi sur les subsides. La

gestion en est confiee 11 Ia Commission maritime canadienne.
n Arrete C.P. 1955-222, du 17 fevrier 1955, Decrets, Ordonnances et Reglements statu

taires, 1955, vol. I, p. 836, edicte en conforrnite de Ia Loi sur les douanes, ci-dessus, art. 287
et 273.
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droits ont ete acquittes, on peut alors obtenir Ie permis sans autres conditions.
Si Ie navire transporte des marchandises «en douane» a la faveur d'un mani
feste, Ie capitaine, pour obtenir Ie permis, doit deposer une caution pour
garantir qu'il se conformera aux prescriptions des lois douanieres. Un permis
n'est pas obligatoire, mais il facilite Ie mouvement du navire aux fins du
cabotage.

Tous les vaisseaux contruits au Canada et appartenant ades personnes
qualifiees peuvent etre immatricules au Canada. Cependant, depuis 1950,
l'article 22 de la Loi sur la marine marchande du Canada prevoit qu' «un
navire construit hors du Canada ne doit pas, sans Ie consentement du Minis
tre, etre imrnatricule au Canada». II appert que l'objet principal de cette
disposition etait de prevenir la presence d'un trop grand nombre de vieux
navires dans la flotte canadienne des Grands lacs. Dans la pratique, Ie consen
tement est toujours accorde lorsque Ie navire a moins que cinq ans. Quand Ie
navire a plus que cinq ans, on suit une politique plus restrictive et on n'accorde
l'immatriculation que pour des raisons exceptionnelles et tres valables. Etant
donne que tout navire britannique peut se livrer au cabotage, cette restriction
n'empeche pas les vieux navires britanniques immatricules en dehors du
Canada de Ie faire. Les forrnalites requises par les aut res pays du Common
wealth a l'egard de l'immatriculation des navires construits hors de leur
terri toire reIevent de leurs lois respectives. Au Royaume-Uni il n'y a pas de
restrictions. Ainsi, des vaisseaux construits a I'exterieur du Canada, meme
s'ils ne peuvent etre immatricules au pays en raison de leur age, ont pleine
liberte de caboter au Canada sous l'immatriculation d'un autre pays du
Commonwealth. S'ils ont ete construits dans un pays du Commonwealth, rien
n'empeche cela. S'ils ont ete construits hors du Commonwealth, ils peuvent
Ie faire en acquittant Ie droit de 25 % sur les navires britanniques de
construction etrangere,

Le revenu gagne par un non-resident par l'exploitation de navires
faisant du cabotage au Canada est exempte de l'impot canadien sur Ie revenu,
si Ie pays ou l'exploitant reside accorde une exemption reciproque aux
Canadiens qui ont des navires en service dans ce pays". Cette disposition a
ete adoptee en 1928, a la suite d'un echange de notes entre Ie Canada et les
Etats-Unis etablissant de telles exemptions reciprcques, dans Ie cadre d'un
plan general en vue de I'elimination de la double imposition. Elle s'applique
maintenant au Royaume-Uni et a plusieurs autres pays qui ont conclu avec
Ie Canada des accords relatifs a I'elimination de la double imposition. L'un
des bons effets de cette disposition consiste en ce que les exploitants de
navires canadiens sur les Grands lacs peuvent faire du transport international
a destination et en partance des ports des Etats-Unis sans etre assujettis a

22 Loi de I'impot sur Ie revenu, S.R., 1952, c. 148, art. 10 (1) c); Convention avec Ie
Royaume-Uni ratifiee par S.C. 1946, c. 38; Convention avec les Etats-Unis ratifiee par S.c.,
1950, c. 38.
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l'impot sur Ie revenu des Etats-Unis. D'autre part, elle permet aux exploitants
de navires du Royaume-Uni de faire du cabotage au Canada sans avoir a
payer l'impot canadien sur Ie revenu.

Les peages pour la navigation dans les canaux qui, au Canada ou aux
Etats-Unis, feront partie de la Voie maritime du Saint-Laurent, peuvent bien
influer sur Ie cabotage dans la region du Saint-Laurent et des Grands lacs.
Depuis 1903, les gouvernements du Canada et des Etats-Unis n'ont percu
aucun peage (independamment des taxes pour certains services) pour la
navigation dans les canaux du Saint-Laurent ou des Grands lacs, dans leur
territoire respectif. Les deux gouvernements neanmoins ont maintenant pris
des dispositions dans Ie but de percevoir des droits de peage pour l'utilisation
des canaux qui feront partie de la Voie maritime. Au Canada, la gestion de la
Voie maritime releve de l'Administration de la Voie maritime du Saint
Laurent, aux termes de la Loi sur l'Administration de la Voie maritime du
Saint-Laurent dans laquelle se trouvent plusieurs dispositions concernant la
reglementation des peages". II existe aux Etats-Unis une loi correspondante.

Enfin, la Loi relative aux enquetes sur les coalitions et Ie Code criminel
interdisent aux cabotiers les coalitions et les cartels semblables aceux que l'on
rencontre couramment dans la navigation internationale. La Loi relative aux
enquetes sur les coalitions decrete que c'est une infraction de former une
coalition ayant ou destinee a avoir pour effet de limiter les moyens de
transport, ou de fixer un prix commun de transport, ou de hausser Ie prix du
transport, ou d'empecher ou amoindrir la concurrence dans Ie transport,
au detriment de l'interet public. Aux termes du Code criminel, une entente en
vue de limiter indument la concurrence dans Ie transport de tels articles, est
une infraction".

2" Loi sur l'Administration de la Voie mantirne du Saint-Laurent, S.R., 1952, c. 242.
24 Loi relative aux enquetes sur les coalitions, S.R., 1952, c. 314; Code criminel, S.C.

1953-54, c. 51, art. 411.
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CHAPITRE III

Le cabotage au Canada

Le transport par eau est celui qui coute Ie moins cher et il est parfois
Ie seul moyen pratique de deplacer des marchandises nombreuses et variees
d'un endroit aun autre au Canada. Le cabotage comprend aussi Ie transport
des passagers, mais Ie transport des marchandises occupe la majeure partie
de l'espace des caboteurs et constitue la plus forte proportion de leurs revenus.
C'est pourquoi Ie present chapitre traitera surtout du deplacement des
cargaisons.

Transport en vrac et transport a caissage

Environ les neuf dixiernes des cargaisons de cabotage se composent de
marchandises en vrac qui ont relativement peu de valeur par rapport a leur
volume ou aleur poids, et dont Ie transport abon rnarche a une tres grande
importance economique pour Ie Canada. L'autre dixieme est constitue d'une
grande diversite de marchandises dont les dimensions, Ie poids et la composi
tion varient considerablement, mais dont la valeur relative est plus elevee que
celle de la plupart des marchandises en vrac. On les appelle ordinairement
«cargaisons rnixtes» ou, dans la region des Grands lacs, «transport acaissage».
Dans Ie cas des cargaisons en vrac, on peut transporter, pour Ie compte d'un
expediteur, un chargement complet d'une seule denree d'un port de charge
ment aun port de dechargement, Par contre, les cargaisons mixtes sont com
posees de plusieurs envois individuels et peuvent etre chargees et dechargees
a differents ports sur Ie parcours prevu d'un vaisseau.

Les divers vaisseaux affectes au cabotage varient presque autant dans
leur forme et leurs caracteristiques que les genres de cargaisons qu'ils trans
portent. II y a des paquebots et des navires de charge en vrac; quelques-uns
de ceux-ci peuvent transporter une plus forte quantite de marchandises que
la plupart des cargos de haute mer. II y a des vaisseaux speciaux pour Ie
transport du charbon, du ciment ou du petrole. II y a aussi des peniches
rectangulaires et des chalands qui sont toues par des remorqueurs. La car
gaison elle-rnerne peut former Ie vaisseau, comme dans Ie cas des trains de
bois en grume que ron assemble pour Ie remorquage Ie long de la cote de la
Colornbie-Britannique. Le vaisseau qui sert au transport de cargaisons mixtes
possede ordinairement plus de ponts que celui qui sert au transport en vrac;
il a un equipement plus perfectionne pour la manutention des marchandises
et peut aussi etre arnenage pour Ie transport de passagers. Les caboteurs ont
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des particularites de construction qui leur permettent de repondre aux besoins
de certains genres de commerce, diminuant ainsi l'emploi qu'on peut en
faire pour des usages autres que ceux auxquels ils sont destines.

Navigation avec chargernent et sur lest

Les vaisseaux ne peuvent donner leur meilleur rendement que s'il existe
un equilibre dans Ie volume des marchandises transportees a l'aller comme
au retour de leur itineraire, Un tel equilibre est rarement realise. Sur les
Grands lacs, ou Ie transport des grains en direction de l'est constitue la
majeure partie du cabotage, les navires quittent ordinairement les ports situes
a la tete des Lacs avec une cargaison complete et ils y reviennent sur lest.
Meme lorsque des caboteurs vont dans des ports des Etats-Unis, les car
gaisons de grains et de minerai en direction de l'est sont beaucoup plus
considerables que les cargaisons de charbon et de bois apate vers l'ouest.

Un echantillonnage effectue pour Ie compte de la Commission indique
qu'au cours de juin 1956, plus de 40% de la distance franchie par 28 navires
de charge canadiens des Lacs superieurs avait ete parcouru sur lest, apartir
du port ou ils avaient decharge leurs marchandises jusqu'au port ou ils
devaient prendre une nouvelle cargaison. Jusqu'a ce que le minerai de fer du
Quebec et du Labrador devienne disponible pour expedition depuis
Contreceeur jusqu'aux ports des Grands lacs, les petits navires de charge des
canaux du Saint-Laurent connurent un desequilibre semblable entre leurs
cargaisons vers l'est, composees principalement de ble canadien et de charbon
des Etats-Unis, et leurs cargaisons vers l'ouest, composees ordinairement de
bois apate ou de papier journal. Depuis que le minerai de fer en provenance
de Sept-Iles est transborde a Contreceeur, les cargaisons qui remontent le
fleuve sont plus considerables, Une analyse des voyages effectues par 20
navires de charge des canaux transportant des cargaisons en vrac, et qu'on
a choisis au hasard, nous indique que, au cours de juin 1956, ces vaisseaux
ont franchi sur lest moins de 20% du nombre total de milles qu'ils ont
parcourus.

Sur Ie littoral du Pacifique, les chargements sont aussi tres inegaux,
specialement dans Ie cas des operations de remorquage, les chalands et les
peniches qui servent a transporter les marchandises en vrac n'ayant aucune
cargaison lorsqu'on les remorque apres Ie dechargement, Cependant, il resulte
une economie importante de ce mode de transport par eau, car Ie remorqueur
servant a tirer l'embarcation n'est pas attache a celle-ci d'une facon perma
nente et peut servir atouer un ou plusieurs chalands ou peniches, Par conse
quent, un remorqueur peut touer successivement plusieurs chalands ou
peniches, en conduire quelques-uns aleur lieu de chargement ou de decharge
ment, en prendre d'autres a la remorque et etre employe profitablement plus
longtemps que si le moteur et l'espace de chargement faisaient partie d'un
seul batiment.
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Cargaisons transportees dans Ie cabotage

La statistique officielle sur Ies cargaisons de cabotage au Canada ne
remonte pas plus loin que 1952. Depuis lors, Ie Bureau federal de la statis
tique compile des donnees qui sont presentees chaque annee dans Ie Shipping

TABLEAU I

Tonnage estimatif du cabotage, indiquant les principales marchandises
transportees en 1952, 1953, 1954 et 1955 1

1952

En milliers
de tonnes

courtes

1953

En milliers
de tonnes

% courtes

1954

En milliers
de tonnes

% courtes

1955

En milliers
de tonnes

% courtes %

0.8 250

0.6 233

0.5 185

9.6 4,248

Grains

Petroles et leurs
derives

Bois a pate

Charbon et coke

Rilles et pieux

Sable, gravier et pierre

Minerai de fer

Ciment ..

Pierre calcaire .

Minerais metalliques
(autres que le mine
rai de fer)

Etelles

Papier journal et autre
papier

Gypse

Bois d'ceuvre

Autres marchandises ..

12,779

8,792

2,734

1,999

1,337

1,157

887

546

435

342

332

267

216

163

3,375

36.1

24.9

7.7

5.6

3.8

3.3

2.5

1.5

1.2

1.0

0.9

12,934

9,082

2,766

2,241

1,554

1,248

1,125

650

414

365

615

34.1

23.9

7.3

5.9

4.1

3.3

3.0

1.7

1.1

1.0

1.6

0.7

0.6

0.5

11.2

10,324

6,411

3,344

2,399

1,382

1,166

794

621

375

393

629

236

310

140

3,822

31.9

19.8

10.3

7.4

4.3

3.6

2.5

1.9

1.2

1.2

2.0

0.7

1.0

0.4

11.8

10,019

7,177

4,079

2,101

1,699

1,238

2,263

765

341

483

707

242

315

381

4,637

27.5

19.7

11.2

5.8

4.7

3.4

6.2

2.1

0.9

1.3

1.9

0.7

0.9

1.0

12.7

Total 35,361 100.0 37,910 100.0 32,346 100.0 36,447 100.0

1 Ce tableau est tire des donnees statistiques presentees dans la section III du Shipping
Report pour chaque annee dont il est fait mention. Au debut de la section III, Ie Bureau
federal de la statistique fait les remarques suivantes: «Le resultat total est incomplet . . . car
les donnees ne sont fournies que par les ports canadiens ou se trouve un receveur des douanes
et de I'accise. II n'est pas possible de se procurer les donnees relatives aux marchandises
rnanipulees dans les nombreux petits ports, situes dans toutes les parties du pays, ou il
n'y a pas de receveur des douanes. Par suite de cet etat de choses Ie total donne est
inferieur it la realite, Ce fait engendre aussi un ecart entre Ie tonnage des cargaisons au port
de chargernent et celui au port de dechargernent.» Ainsi, en 1954, plus de 300,000 tonnes
de pierre it chaux qui n'avaient pas ete rapportees lors du chargement ont ete dechargees
it Sydney, N.-E., et, bien qu'on ait rapporte Ie chargement it Vancouver de plus de 500,000
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Report. Cependant, on n'a jamais determine exactement le chiffre global de
ce transport, etant donne que l'on ne possede que les rapports provenant
des ports ou il y a un representant de la douane; par consequent, la statis
tique du Bureau federal omet une partie importante du commerce de cabo
tage. Le tableau I ci-contre, etabli d'apres les chiffres du Bureau federal
de la statistique, fournit un apercu assez juste des cargaisons de cabotage.
Ce tableau donne la quantite des principales denrees transportees comme
cargaisons de cabotage de 1952 a 1955 inc1usivement, ainsi que le pour
centage que chaque denree represente par rapport au tonnage total. La
methode suivie pour en arriver aces chiffres est indiquee en note au bas
du tableau.

Repartition du cabotage par region

Le tableau II donne la repartition par region de la quantite des
marchandises transportees par les caboteurs de 1952 a 1955 inc1usivement.
La moyenne de ces quatre annees est de 35.5 millions de tonnes courtes.
De ce total, 36.1 % ont ete transportees dans la region situee entre la tete
des Lacs et un point immediatement a l'ouest de Montreal (dans le tableau II,
cette region est designee sous le. nom de «Grands lacs»); 28.7% l'ont ete
dans la region qui s'etend de la cote de l'Atlantique jusqu'a Montreal inclu
sivement (dans Ie tableau II, cette region est nornmee «Est du Canada»);
17.6% l'ont ete entre ces deux regions et 17.6%, entre les ports du littoral
du Pacifique. Une quantite negligeable de marchandises a ete transportee par
des caboteurs via le canal de Panama. La statistique n'a pas ete etablie de
Iacon a permettre des comparaisons sur d'autres bases, comme le volume
du trafic en tonnes-milles ou Ie revenu provenant du transport.

tonnes de bois a pate et de dechets de bois, seule une fraction de ces cargaisons figure
sur les rapports de dechargement des ports de la Colornbie-Britannique.

A toutes fins utiles, on prend pour acquis que Ie tonnage des cargaisons de cabotage
est Ie meme au chargernent et au dechargernent, Le tonnage des denrees s'appuie sur Ie
plus eleve des chiffres du tableau II (cargaisons au chargement) et du tableau XII (cargai
sons au dechargernent ) du Shipping Report. On n'a pas essaye de calculer les pertes
subies pendant Ie parcours ou les cargaisons en route au commencement ou a la fin de I'annee
civile (par exemple, Ie ble qui est emmagasine a bord des navires au cours de I'hiver). De plus, la
quantite de pet role brut de l'Alberta indiquee au tableau IV de la section I du Shipping
Report est comprise sous le titre «Petroles et leurs derives», comme constituant, par definition,
une partie du cabotage. N aturellement, ne figurent pas les cargaisons qui ont ete et
chargees et dechargees dans des ports ne faisant pas rapport et sur lesquels on ne possede
aucune dormee certaine.

Une certaine partie des cargaisons de cabotage est transbordee le long du parcours.
Celle-ci est comptee separement pour chacun des vaisseaux, avec la consequence qu'elle
peut etre incluse deux fois dans les rapports. Le ble, par exemple, peut etre charge a
Fort William dans un cargo de charge des Lacs superieurs all ant vers I'est, puis decharge
a Port Colborne et recharge ensuite dans un navire des canaux pour etre decharge a
Montreal. Pour fins de statistique, Ie ble est compte chaque fois qu'il est charge. On
evitera cette repetition si, apres l'achevement de la Voie maritime, Ie ble est transporte
sans transbordement de la tete des Lacs jusqu'a Montreal ou en aval.

La statistique des marchandises transportees par eau n'a pas ete etablie en tonnes-milles.
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~ TABLEAU II

Repartition par regions du cabotage, indiquant les principales marchandises transportces en 1952, 1953, 1954 et 19551

(En millions de tonnes courtes)

1952 1953 1954 1955

~ ~ ~ ~
t::"l {J t::"l {J t::"l {J t::"l {J

Wo:l E~ ts ~ ~'\j 1:;:$ ~ ~"1:;$ ts ~"'tj ~
~c.J~ t:: <;.,Jt;j't::;:::: <;.,JC,Jt;:;:: ~Cjt;:;:::
~ t"} l:.t:l d OJ ..s t..:l~ r~ tlJ ..s t..:l~ r~ ~ ..s t..:l~ r~ l:l,)
":l ~~ f;;j;::: "":l ~.::- t::S "-oJ:: r.., ~.:.... 1:3 v:::: r.., tlJ'::- ts "-oJ ::::
"'tj--'\;j~ l:::' "'tj- ...... '\:i;::: t::r "'tj- ...... "t:l::::: t::r '"tj- ..... '"l:::I::::: t::r

I
::: ~tlJts'"tj ~ l;::$ ::: ~"l.\t::S"'tj ~ ~ ;:: ~tlJt::S"\::l :s ~ :::: ~euts'\:i :-+==. t::S
~ ..... ...,::::_ \,,) ..... I:::l_t..:lt:: ...... <;.,J ...... ts_t..:lt:': ...... <:.J ..... \;1 ...... ...,:::: ..... t)-

Cj ~.s(l kl ~ ~ ~ ~.s(l kl ~ ~ ~ ~.s(l kl ~ ~ ~ ~.s(lkl ~ ~
----------

Grains 9.2 3.6 - - 12.8 8.8 4.1 - - 12.9 6.3 4.0 - - 10.3 6.4 3.6 - - 10.0
Petroles et leurs derives 4.6 1.5 2.1 0.6 8.8 4.9 1.1 2.5 0.6 9.1 2.1 1.0 2.5 0.8 6.4 2.3 1.4 2.6 0.9 7.2
Bois a pate 0.2 0.2 2.0 0.3 2.7 0.2 0.2 2.1 0.3 2.8 0.2 0.2 2.4 0.5 3.3 0.2 0.2 3.0 0.7 4.1
Charbon et coke - - 1.8 0.2 2.0 - - 2.0 0.2 2.2 - - 2.3 0.1 2.4 - - 2.0 0.1 2.1
Billes et pieux - - - 1.3 1.3 - - - 1.6 1.6 - - - 1.4 1.4 - - - 1.7 1.7
Sable, gravier, pierre 0.7 - - 0.5 1.2 0.5 - - 0.7 1.2 0.6 - - 0.6 1.2 0.5 - - 0.7 1.2
Minerai de fer. 0.2 - 0.7 - 0.9 0.3 - 0.8 - 1.1 0.2 - 0.6 - 0.8 0.1 0.4 1.8 - 2.3
Ciment 0.1 - 0.2 0.2 0.5 0.2 - 0.1 0.3 0.6 0.2 - 0.2 0.2 0.6 0.2 - 0.2 0.4 0.8
Pierre calcaire - - 0.4 - 0.4 - - 0.3 0.1 0.4 - - 0.3 0.1 0.4 - - 0.3 - 0.3
Minerais metalliques

(autres que minerai
de fer) - - 0.2 0.1 0.3 - - 0.3 0.1 0.4 - - 0.3 0.1 0.4 - - 0.4 0.1 0.5

Etelles. - - - 0.3 0.3 -- - - 0.6 0.6 - - - 0.6 0.6 - - - 0.7 0.7
Papier journal et autre

papier - - - 0.3 0.3 - - - 0.3 0.3 _. - - 0.2 0.2 - - - 0.2 0.2
Gypse - - 0.2 - 0.2 - - 0.2 - 0.2 - - 0.3 - 0.3 - - 0.3 - 0.3
Bois d'oeuvre . - - 0.1 0.1 0.2 - - 0.1 0.1 0.2 - - 0.1 0.1 0.2 - - 0.2 0.2 0.4
Autres marchandises 0.6 0.6 1.1 1.1 3.4 0.5 0.7 1.4 1.7 4.3 0.5 0.7 1.2 1.4 3.8 0.6 1.2 1.2 1.6 4.6

Total. 15.6 5.9 8.8 5.0 35.3 15.4 6.1 9.8 6.6 37.9 10.1 5.9 10.2 6.1 32.3 10.3 6.8 12.0 7.3 36.4

1 Le tableau II provient principalement des bulletins Shipping Report et Canal Statistics prepares par le Bureau federal de la statistique. On
trouve en note, au bas du tableau I, une explication des rectifications statistiques eff'ectuees.
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Le cabotage au Canada

Repartition du cabotage d'apres la nationalite des navires

Avant de faire d'autres commentaires sur la repartition par region du
cabotage au Canada, il est important de connaitre la nationalite des navires
qui y prennent part et la mesure de leur participation. Le tableau III presente
l'analyse des totaux annuels figurant au tableau 1. Bien que les Shipping
Reports donnent la quantite des produits transportes par les navires de
diverses immatriculations, la Commission a utilise les chiffres prepares par
la Commission maritime canadienne qui a eu acces ades sources de renseigne
ments plus completes que celles qui etaient ala disposition du Bureau federal
de la statistique avant 1957.

TABLEAU III

Repartition du cabotage au Canada d'apres la nationalite des navires, 1952 it 19551

1952 1953 1954 1955

En milliers En milliers En milliers Ell milliers
de tonnes de tonnes de tall lies de tonnes

Navires caurtes % courtes % courtes % caurtes %

Canadiens 33,637 95.1 36,136 95.4 30,061 93.0 32,931 90.4
Du Commonwealth,

autres que ceux
du Canada 943 2.7 1,755 4.6 2,278 7.0 3,460 9.5

Etrangers, autres que
ceux du Common-
wealth 781 2.2 19 7 56 0.1

Total 35,361 100.0 37,910 100.0 32,346 100.0 36,447 100.0

"Ce tableau a ete etabli d'apres Ie tableau I et les renseignements fournis par la
Commission maritime canadienne.

II ressort du tableau III que la part de cabotage prise par les navires
etrangers etait negligeable; il s'ensuit que les exemptions accordees en matiere
de cabotage ne sont pas de grande importance. D'autre part, les cargaisons
transportees par les navires non canadiens du Commonwealth (venant sur
tout du Royaume-Uni) representaient pres de 10% de tout Ie cabotage en
1955. De plus, la participation de ces navires au cabotage a augmente d'annee
en annee: de 2.7% qu'elle etait en 1952, elle est passee a 9.5% en 1955.
Ce pourcentage s'est eleve jusqu'a environ 14% en 1956, les navires non
canadiens du Commonwealth ayant transporte 5.8 millions de tonnes'.
L'augmentation marquee de 1955 a 1956 est attribuable principalement aux
expeditions plus considerables de minerai de fer de Sept-Iles a Contrecceur.
On doit noter que ces expeditions de minerai se feront a l'echelon inter
national, apres l'ouverture de la Voie maritime.

1 Chiffres estimatifs, les chiffres officiels du volume de cabotage effectue en 1956 n'etant
pas encore disponibles.
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La participation des navires du Royaume-Uni au cabotage canadien a
ete confinee presque exclusivement a 1'Est du pays. Dans les regions des
Grands lacs et du Pacifique, elle etait presque inexistante; elle etait peu
considerable entre les Grands lacs et 1'Est du Canada, etant limitee a peu
pres exclusivement au transport des cargaisons mixtes a destination ou en
provenance de Terre-Neuve. Dans 1'Est du Canada, comme 1'indique Ie
tableau IV qui suit, la participation des navires britanniques au cabotage
a passe de 10% en 1952 a 28% en 1955. On estime que pour 1956 la
proportion devrait etre d'environ 40% 1. Les navires du Royaume-Uni trans
portent surtout du charbon, du minerai de fer, de l'ilmenite, du gypse et des
cargaisons mixtes.

TABLEAU IV

Participation des navires non canadiens du Commonwealth au cabotage
dans l'Est du Canada, de 1952 a 1955 1

Annee

Total du
cabotage dans

l'Est du
Canada

Transport par
les navires non
canadiens du

Commonwealth

Proportion
dll

total

I,
I

1952
1953
1954
1955

(En millions de tonnes courtes)
8.8 0.9
9.8 1.7

10.2 2.2
12.0 3.4

%
10
17
22

28

1 D'apres Ie tableau II et les renseignements obtenus de la Commission maritime
canadienne.

Les comparaisons pourraient etre plus significatives si les donnees
statistiques relatives aux cargaisons etaient etablies en tonnes-milles, pour
donner leur importance aux distances parcourues, ou si 1'on pouvait obtenir
des chiffres sur les recettes des navires selon leur nationalite, A defaut de ces
renseignements, on peut faire une autre comparaison entre Ie tonnage des
navires du Royaume-Uni participant au cabotage et celui des navires d'imma
triculation canadienne. La Commission maritime canadienne a fourni une
liste des vaisseaux non canadiens affectes au cabotage au cours de 1955.
Les navires du Commonwealth d'une jauge brute de plus de 1,000 tonneaux
etaient tous immatricules au Royaume-Uni; ils etaient au nombre de 44 et
formaient un total de 210,602 tonneaux de jauge brute, y compris quelques
vaisseaux qui etaient partiellement affectes au trafic international. La flotte
du littoral atlantique immatriculee au Canada s'elevait, a la fin de l'annee
1955, a 37 vaisseaux et formait un total de 106,698 tonneaux de jauge brute.
On y ajoute 4 vaisseaux formant un total de 24,386 tonneaux de jauge brute
et classes comme navires au long cours, mais employes au cabotage a divers

1 Chiffres estimatifs, les chiffres officiels du volume de cabotage effectue en 1956 n'etant
pas encore disponibles.
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degres, L'ensemble comprenait done 41 navires ayant un total de 131,084
tonneaux de jauge brute". Ainsi, des navires qui etaient dans une large
mesure aftectes au cabotage dans l'Est du Canada et dont Ie tonnage s'elevait
it 348,926 tonneaux de jauge brute, environ 62 % etaient immatricules au
Royaume-Uni.

Cette derniere comparaison indique tres approximativement en verite
l'etendue de la participation des navires du Royaume-Uni au cabotage. Le
tonnage beaucoup plus eleve des navires du Royaume-Uni est sans doute
attribuable au fait que bon nombre de ces vaisseaux n'ont ete affectes au
cabotage que pendant une partie relativement breve de la saison et, en
certains cas, seulement pour un ou deux voyages. Les deux comparaisons
ensemble indiquent toutefois un emploi considerable des vaisseaux du
Royaume-Uni.

Transport par eau entre Ie Canada et Ies Etats-Unis

Les navires d'immatriculation canadienne sont largement employes pour
Ie commerce avec les Etats-Unis. En 1955, l'ensemble du commerce maritime
avec les Etats-Unis s'elevait a 44.9 millions de tonnes, comme l'indique
Ie tableau V ci-dessous. Ces renseignements peuvent etre consideres comme
complets, Ie trafic international devant etre declare a un agent de la douane.
Selon les Shipping Reports du Bureau federal de la statistique, dont ces
donnees sont extraites, les navires immatricules au Canada ont transporte
24.5 millions de tonnes, c'est-a-dire 54.7% du total.

Le trafic inter-frontieres a varie considerablernent entre les quatre
regions, la partie la plus considerable, soit 26.1 millions de tonnes, ayant ete
transportee sur les Grands lacs, dont 19.4 millions de tonnes, par des vais
seaux canadiens, soit une proportion de 74.3 %. Dans cette region, il importe
de noter que l'avantage des navires canadiens sur leurs concurrents des
Etats-Unis pour Ie trafic inter-frontieres a apporte aux exploitants canadiens
une quantite beaucoup plus considerable de cargaisons que ne l'a fait Ie
cabotage, dont ils ont Ie benefice presque exclusif. De fait, Ie trafic inter
national leur a fourni 19.4 millions de tonnes de cargaison tandis que Ie
cabotage ne leur en a procure que 10.3 millions de tonnes, comme l'indique
Ie tableau II. Ainsi, Ie trafic international representait 65 % des cargai
sons transportees par les navires canadiens sur les Grands lacs.

Le trafic inter-frontieres entre les Grands lacs et la region de l'Est se
compose surtout de minerai de fer, de bois a pate, de pate a papier et de
papier, a destination de l'ouest, et de charbon a destination de l'est. Le volu
me du trafic inter-frontieres est a l'heure actuelle peu considerable si on Ie
compare acelui de l'interieur des Lacs, mais i1 croit rapidement et on prevoit

2 D'apres Marine marchande canadienne, bulletin periodique publie par la Commission
maritime canadienne, numero du 31 decernbre 1955.
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TABLEAU V

Transport par eau entre Ie Canada et les Etats-Unis, 19551

(En milliers de tonnes courtes)

Tonnes de cargaison suivant le pays d'immatriculation des vaisseaux

Trafic Canada Royaume-Uni Etats-Unis Autres pays Total

Tonnes % Tonnes % Tonnes % Tonnes % Tonnes %

A l'interieur des Grands lacs ........... . . 19,382 74.2 1 - 6,712 25.8 I - 26,096 100

Entre Ies Grands lacs et Ia region de l'Est
(y compris Ie golfe du Mexique) ....... 3,225 88.4 17 0.5 386 10.5 22 0.6 3,650 100

Region de l'Est (y compris Ie golfe du
Mexique) ..... ........ 516 4.5 996 8.6 3,758 32.5 6,292 54.4 11,562 100

Pacifique ............ 1,403 39.2 83 2.6 1,267 35.7 801 22.5 3,554 100

Total ...... 24,526 54.7 1.097 2.5 12,123 27.0 7,116 15.8 44,862 100

1 D'apres Ie Shipping Report, 1955, du Bureau federal de la statistique.
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qu'il deviendra beaucoup plus important lorsque la Voie maritime du Saint
Laurent sera parachevee. En 1955, les navires canadiens en ont transporte
3.2 millions de tonnes, soit 88.4 %. Ce trafic representait 32% de leurs
affaires dans cette region.

Dans les eaux de l'Est, les navires d'immatriculation canadienne ont
transporte tres peu des cargaisons de l'important trafic inter-frontieres, Le
gros de ces expeditions internationales est transporte par des navires au long
cours battant pavillon du Royaume-Uni (la plupart d'entre eux nolises par
des entreprises canadiennes), des Etats-Unis ou d'autres pays maritimes.

Le long de la cote du Pacifique, 84% des cargaisons des vaisseaux
canadiens proviennent du cabotage, domaine dans lequel ils font face a tres
peu de concurrence de la part des autres entreprises de navigation du
Commonwealth. Le trafic inter-frontieres de cette region est relativement
faible et donne lieu a une concurrence serree de la part des navires imma
tricules aux Etats-Unis ou ailleurs, lesquels ont transporte en 1955 presque
60% du volume de chargement.

Les Grands lacs

Les caracteristiques principales etablies, il convient maintenant d'exposer
brievement la nature du cabotage effectue dans les diverses regions du
Canada et d'indiquer les navires qui y participent. II sera aussi apropos de
mentionner le role que joue le trafic inter-frontieres, lequel fournit un impor
tant volume d'affaires a plusieurs societes canadiennes de navigation et
contribue a l'economie generale de celles-ci.

Les eaux de la region des Grands lacs, jusqu'a Prescott a l'est, ont ete
dans le passe presque exclusivement reservees aux navires immatricules au
Canada et aux Etats-Unis, les ecluses des canaux du Saint-Laurent empechant
l'entree des vaisseaux tirant plus de 14 pieds et dont les dimensions depas
saient environ 255 pieds de longueur et 43 pieds de largeur, alors que
l'evolution du transport a rendu plus economique l'emploi de navires beaucoup
plus gros. Les vaisseaux canadiens dominent done le cabotage et recoivent
leur large part du trafic inter-frontieres, non seulement dans cette region mais
aussi entre celle-ci et celle de l'Est. Durant la decennie de 1920, l'application
des lois relatives au cabotage a ete frequemment suspendue pour permettre
a des navires des Etats-Unis de faire du cabotage en vue de l'entreposage des
grains pendant l'hiver et de leur livraison subsequente. II est rarement neces
saire aujourd'hui d'accorder de semblables exemptions, etant donne l'expan
sion qu'a prise la flotte canadienne des Lacs superieurs, L'acquisition
reguliere de navires de charge plus gros et plus efficaces et les connaissances
specialisees acquises sur les Grands lacs ont assure aux caboteurs canadiens
une protection effieace contre la concurrence des oceaniques britanniques
capables de naviguer dans les canaux du Saint-Laurent.
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Soixante-seize navires canadiens", soit une jauge brute de plus d'un
demi-million de tonneaux, sont actuellement en service sur les Grands lacs,
en amont de Prescott seulement. Soixante-cinq d'entre eux sont des navires
de charge solide; quatre sont classes comme navires de transport a caissage;
deux sont des vaisseaux-citernes et cinq des navires a passagers. Tous ces
navires, al'exception de deux navires apassagers, sont trop gros pour franchir
les canaux du Saint-Laurent. Cinq compagnies, Canada Steamship Lines
Limited, N. M. Paterson and Sons Limited, Upper Lakes and St. Lawrence
Transportation Company Limited, Colonial Steamships Limited et Algoma
Central Steamships Limited, exploitent 61 navires representant 84% du
tonnage brut de l'ensemble.

Les 65 navires de charge varient d'une longueur de 300 pieds et d'une
capacite de 5,000 tonnes de port en lourd, pour les anciens vaisseaux, a
700 pieds et a 23,000 tonnes, pour les vaisseaux de construction recente.
Le kiosque de barre est place a 1'avant et la chambre des machines a
I'arriere, de sorte qu'il reste un maximum d'espace libre pour Ie chargement
et Ie dechargernent de la cargaison. A l'exception de deux charbonniers
auto-dechargeurs, portant leur propre outillage de manutention, ces navires
ne possedent ni treuils ni mats de charge et utilisent l'outillage disponible
dans les ports qu'ils desservent.

Les quatre navires de transport a caissage font Ie service entre Fort
William et Kingston. Le plus recent navire de ce genre mesure 445 pieds de
longueur et transporte environ 3,500 tonnes de cargaison mixte. Son outillage
perfectionne pour la manutention de la cargaison repose sur l'emploi de
plates-formes, de fardiers a fourche, de sabords et de monte-charges pour Ie
transport des plates-formes entre Ie quai et la cale du navire.

Des quatre navires-citernes construits pour Ie transport du petrole brut
de l'Alberta, il en reste deux qui ont plus de 600 pieds de longueur et une
capacite de 120,000 barils chacun. On en est merne a convertir un de ces
vaisseaux pour Ie transport de charges solides. Deux des cinq vapeurs a
passagers encore employes au cabotage sur les Grands lacs sont exploites
par Ie Pacifique-Canadien et ils assurent un service bi-hebdomadaire, au cours
de la saison touristique, entre la tete des Grands lacs, Sault-Sainte-Marie et
Port McNicoll; un autre appartient ala Cayuga Navigation Company Limited
et assure Ie service entre Toronto et Niagara on the Lake. Deux navires plus
petits et de construction plus recente sont exploites par la Owen Sound
Transportation Company et fournissent un service subventionne pour Ie
transport des passagers et des marchandises entre Owen Sound, l'Ile Mani
toulin et Sault-Sainte-Marie.

Dans Ie cabotage canadien sur les Grands lacs, les expeditions de grains
de 1'Ouest canadien, effectuees de Fort William et Port Arthur, predominent,
Environ 41 % des grains expedies en vrac de Fort William et Port Arthur

8 Au 31 decembre 1956.
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en 1955-1956 sont alles aux ports de la baie Georgienne et du lac Huron,
principalement a Midland, Tiffin, Port McNicoll, Collingwood, Goderich et
Sarnia. Environ un quart a ete expedie a Port Colborne et a Humberstone,
c'est-a-dire a l'extrernite du canal de Welland situee sur le lac Erie, et 31 %
a Toronto, Kingston et Prescott, a l'extremite ou pres de la limite orientale
pour la navigation des gros cargos. Les produits du petrole se sont classes
au deuxierne rang pour le nombre de tonnes transportees en 1955.

Toutefois, les navires de charge canadiens sur les Grands lacs dependent
dans une large mesure du mouvement international des denrees, principale
ment du minerai de fer, du charbon et des grains, entre Ie Canada et les
Etats-Unis. Les expeditions de ces produits d'une rive a l'autre des Grands
lacs constituent presque les deux tiers du nombre total de tonnes de marchan
dises transportees par les navires canadiens en une saison. Les hauts four
neaux canadiens aSault-Sainte-Marie, Port Colborne et Hamilton sont encore
alimentes dans une large mesure par le minerai des Etats-Unis, tandis que
la plus grande partie du minerai extrait en Ontario est exportee aux Etats
Unis. De fait, au cours de 1955, 4.6 millions de tonnes de minerai provenant
des mines des Etats-Unis ont ete exportees vers des ports canadiens, alors
que 3.7 millions de tonnes de minerai canadien ont ete envoyees aux Etats
Unis, Cependant, une partie de la production de la region de Steep Rock
est absorbee par l'industrie canadienne de l'acier et procure aux navires de
charge des Lacs superieurs des cargaisons a destination de l'est, en partant
du quai de chargement du National-Canadien a Port Arthur. Une quantite
relativement petite de sinter de fer constitue une partie du cabotage partant
du port de Michipicoten, sur la rive nord du lac Superieur, bien que la plus
grande partie de ce minerai utilise au Canada soit transportee par chemin
de fer aSault-Sainte-Marie.

Le cabotage canadien sur les Grands lacs, pour ce qui a trait au charbon,
est tres restreint. Toutefois, dans le commerce international, le charbon bitu
mineux en provenance des Etats-Unis constitue des cargaisons tres impor
tantes depassant en volume celles des grains canadiens. Les rapports du
Bureau federal de la statistique indiquent qu'on a livre au Canada, au cours
de 1955, 13.6 millions de tonnes de charbon des Etats-Unis, dont 12.4
millions de tonnes ont ete dechargees dans des ports de la region tres indus
trialisee des Grands lacs et du Haut-Saint-Laurent en amont de Montreal,
et 1.2 million de tonnes a Montreal et a l'est. Selon les rapports, les navires
immatricules au Canada ont transporte plus des trois quarts du charbon
des Etats-Unis decharge dans la region canadienne des Grands lacs.

Avec le parachevernent du pipe-line d'Edmonton en 1950, Ie petrole brut
de l'Alberta a commence a couler jusqu'a Superior, Wisconsin, d'ou il a ete
transporte par des navires-citernes construits specialement a cette fin aux
raffineries de Sarnia, Corunna, Clarkson et Port Credit, ce qui a active con
siderablement le cabotage. Le nombre de tonnes transportees de cette Iacon

31



Commission royale sur le cabotage

s'est eleve a2,868,917 en 1952, a3,365,157 en 1953, et a543,283 en 1954.
La baisse marquee qui s'est produite dans Ie tonnage de petrole brut trans
porte par les petroliers en 1954 est attribuable au prolongement du pipe-line
de Superior aSarnia. Des flottes de petits petroliers d'une jauge brute allant
jusqu'a 2,500 tonneaux et qui, dans la plupart des cas, appartiennent aux
compagnies petrolieres ou sont sous leur regie immediate, assurent la distri
bution des produits petroliers en vrac des centres de raffinage aux divers ports
de la region des Grands lacs pendant la saison de navigation.

Des navires de charge plus petits et des chalands outilles specialement
a cette fin servent au transport du bois apate, principalement des points de
chargement situes sur la rive nord du lac Superieur et le chenal nord du lac
Huron jusqu'a Thorold. Une grande partie des chargements canadiens de
bois apate traverse les Lacs a destination des Etats-Unis. Le ciment, Ie sel
et la quartzite sont d'autres produits cabotes en vrac sur les Grands lacs.

Le sable, Ie gravier et la pierre concassee servant a la construction
constituent une forte proportion des cargaisons. Une grande partie de ces
materiaux est chargee dans de petits ports et les donnees statistiquesa ce
sujet sont vraisemblablement inferieures a la realite. Ces cargaisons sont
d'une faible valeur unitaire et sont ordinairement transportees dans des
peniches touees sur des distances relativement courtes.

Les cargaisons mixtes sont transportees sur les Lacs superieurs dans des 
cargos a caissage entre les divers ports de la tete des Lacs a Kingston, y
compris Sault-Sainte-Marie, Sarnia, Windsor, Thorold, Hamilton et Toronto.
Les cargos font aussi escale periodiquement a Detroit pour livrer Ie papier
journal canadien charge a la tete des Lacs. Des envois de grains et de farine
sont frequemrnent inclus dans les chargements qui descendent les Lacs. Des
tramps europeens ont commence a venir dans les Grands lacs au cours des
annees 20 pour charger des grains a destination d'outre-mer et des interets
norvegiens ont inaugure, au milieu de la decennie 1930, un service regulier
de transport trans atlantique a partir des Grands lacs. En 1953, deux petits
cargos a vapeur immatricules et equipes au Royaume-Uni ont ete affectes
au transport des grains entre Fort William et Collingwood et en ont trans
porte 1.5 million de boisseaux. Cette initiative, bien qu'elle n'ait pas ete
repetee, a mis en evidence la possibilite que les gros navires de haute mer,
lorsqu'ils auront acces aux Grands lacs, une fois la canalisation terrninee,
pourraient avec profit saisir l'occasion d'entrer en concurrence avec les vais
seaux canadiens, aussi bien dans Ie cabotage que dans Ie trafic inter-frontieres,
dans la region des Grands lacs.

Transport entre les Grands lacs et l'Est du Canada

Cent quatre-vingt-treize navires canadiens', dont les dimensions sont de
justesse en deca des limites imposees par l'ecluse 17 du canal de Cornwall,

4 Au 31 decembre 1956.
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sont affectes surtout au transport de cargaisons entre les ports situes sur les
Grands lacs et ceux du Saint-Laurent. Cent trente-neuf font le transport en
vrac de cargaisons solides, y compris treize auto-dechargeurs; dix-sept sont
des cargos acaissage et trente-sept, des petroliers, Trois compagnies, Canada
Steamship Lines, Colonial Steamships et N. M. Paterson and Sons, exploitent
un total de 76 cargos des canaux, soit environ la moitie des vaisseaux trans
portant des cargaisons solides et pouvant franchir les canaux.

Au moins les deux tiers des cargaisons transportees par la fiotte cana
dienne des navires des canaux appartiennent au cabotage, et les grains en
constituent la plus forte proportion. Une grande partie de ces cargaisons est
transbordee des navires de charge des Lacs superieurs pour etre transportee
a Montreal et aux ports plus a l'est; une autre partie est transbordee des
oceaniques remontant le fieuve pour etre livree aux ports des Grands lacs.
La regularite de l'emploi de plusieurs navires de charge des canaux depend
du commerce entre le Canada et les Etats-Vnis; ces vaisseaux transportent
du charbon en aval et remontent le fieuve avec du minerai de fer, du papier
journal et du bois apate.

Environ un tiers du nombre total de tonnes de grains composant la
cargaison des caboteurs consiste en des chargements transferee des silos
de Sarnia et des ports plus a l'est a des navires des canaux pour etre livres
aux silos terminus de Montreal, Sorel, Trois-Rivieres et Quebec. Le cabotage
comprend aussi le transbordement a Contrecceur, dans des vaisseaux des
canaux, de minerai de fer du Labrador se dirigeant vers l'ouest, d'engrais
phosphate de Floride a Sorel, et de gypse de la Nouvelle-Ecosse a Montreal,
le minerai et le phosphate pour livraison a Hamilton et le gypse a Belleville.
D'autres vaisseaux des canaux chargent du bois a pate a des endroits comme
Shelter Bay, Franquelin et Forestville, sur la rive nord du Saint-Laurent,
pour le livrer a Thorold, et du soufre a Sorel a destination de Cornwall,
Hamilton et Thorold.

Le mouvement des navires des canaux qui font le transport a caissage
est assez souple pour repondre aux exigences varices de la distribution.
Pendant que certains vaisseaux sont employes au transport de cargaisons
mixtes entre Montreal, Toronto et Hamilton, d'autres vont jusqu'a Fort
William a l'ouest. En plus de faire le transport de petits envois particuliers
composes de marchandises diverses, les navires a caissage peuvent, par
exemple, charger de la farine a Fort William a destination de Sarnia ou des
grains pour Walkerville, faire escale aRed Rock pour embarquer du papier,
prendre des automobiles a Windsor et, peut-etre, transporter des grains de
Kingston a Trois-Rivieres, Les navires a caissage des canaux se rendent
rarement plus bas que Trois-Rivieres, principalement en raison de leur
construction particuliere qui convient mieux au chargement et au
dechargement dans des ports ou il n'y a pas de maree.
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Le transport entre les Grands lacs et les ports a maree de l'est du
Canada, lequel favorise l'emploi de petits vaisseaux possedant les caracte
ristiques des navires de haute mer, attire chaque saison quelques navires du
Royaume-Uni. Deux compagnies regulieres de navigation basent leur activite
entre les Grands lacs et Terre-Neuve sur l'emploi de navires du Royaume-Uni.
L'une d'elles, la Newfoundland-Great Lakes Steamships Limited, de Toronto,
a inaugure un service entre les ports de Hamilton et Toronto et celui de
Saint John's, immediatement apres l'entree de Terre-Neuve dans la
Confederation, en 1949. La compagnie utilise trois vaisseaux de la Dundee,
Perth and London Shipping Company, de Dundee, Ecosse. L'autre, connue
sous Ie nom de Constantine Canadian Services (non constituee au Canada),
a commence a faire la navigation entre les ports de Hamilton et Toronto
et ceux de Corner Brook et Saint John's, Terre-Neuve, en 1953, avec deux
vaisseaux fournis par la compagnie-mere, la Joseph Constantine Steamship
Line, Ltd. de Middlesbrough, Angleterre.

L'exploitation des petroliers des canaux est agencee soigneusement, de
facon a assurer la distribution des divers genres et categories de petrole
et de lubrifiants aux endroits ou ils sont en demande et a maintenir dans
les principaux centres de distribution une reserve adequate des differents
produits du petrole, Parce qu'ils sont aptes a servir a differents endroits, les
petroliers peuvent etre employes sur les Grands lacs et Ie long du littoral
de la mer et, s'il y a lieu, transporter les excedents d'une region a une autre.

L'Est du Canada

Sur Ie Saint-Laurent, la navigation generaIe est Iirnitee a une periode
d'environ huit mois par annee, La glace se forme au debut de decembre
et jusqu'ici a ferrne virtuellement Ie fleuve a la navigation jusqu'a ce que
les chenaux soient libres de nouveau vers la mi-avril. Durant la saison de
navigation, un service regulier de cabotage est assure par la Canada Steamship
Lines entre Montreal et Quebec et, en descendant Ie fleuve, jusqu'a Tadoussac
et a l'interieur du Saguenay. D'autres services d'ete sont fournis par la
Clarke Steamship Company a des endroits sur la rive nord du Saint-Laurent
jusqu'a Blanc-Sablon et sur la rive sud jusqu'a Gaspe et aux Iles-de-Ia
Madeleine, et par YAnticosti Shipping Company a I'ile d'Anticosti et, depuis
1957, par la Federal Intercoastal Line aForestville, Baie-Comeau et Sept-Iles,
Quand la navigation reguliere de Montreal et de Quebec est suspendue, la
Clarke Steamship Company maintient un service d'hiver Ie long de la cote
nord, depuis Pointe-au-Pic jusqu'a Havre-Saint-Pierre. Pendant la saison de
navigation, les ports de Forestville a Sept-Iles sont relies a Rimouski et
a Matane par des services exploites par La Compagnie de Transport du
Bas-Saint-Laurent Limitee. Ces difterents services de transport constituent
la majeure partie des services reguliers de cabotage dans la region du
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Bas-Saint-Laurent. I1s emploient une douzaine de vaisseaux, dont la plupart
trans portent a la fois des voyageurs et des cargaisons mixtes. De plus, la
Quebec Steamship Lines offre un nouveau service entre Montreal et Halifax,
avec escales a Sydney et a Charlottetown, quand la clientele est suffisante
pour justifier ces arrets.

Lors de l'entree de Terre-Neuve dans la Confederation, en 1949, on
s'attendait que le cabotage serait atteint par l'influence des nouveaux tarifs
douaniers sur Ie commerce de l'ile et par l'exclusion des navires autres que
les navires britanniques du transport entre la nouvelle province et Ie reste
du Canada. La suppression des anciennes barrieres tarifaires entre
Terre-Neuve et les autres provinces canadiennes a amene a Terre-Neuve
une plus grande affluence de marchandises fabriquees au Canada. Ainsi,
en 1954, les expeditions des ports canadiens des Grands lacs a Terre-Neuve
ont depasse de 30,000 tonnes celles de 1948. Cela n'a cependant pas change
d'une maniere appreciable Ie chiffre global des marchandises expediees qui
se composaient principalement de matieres premieres en vrac, lesquelles
n'etaient pas anterieurement assujetties aux droits de douane, et de combus
tibles. Si Ie volume total des expeditions de marchandises entre Terre-Neuve
et Ie reste du Canada n'a pas change considerablernent, l'application a
Terre-Neuve des lois canadiennes sur Ie cabotage a eu pour resultat Ie
remplacement des navires etrangers par des navires britanniques. En 1948,
la moitie des exportations canadiennes a Terre-Neuve etait expediee dans des
navires etrangers qui, l'annee suivante, devaient etre prives du droit de se
livrer a cette activite. Depuis lors, les vaisseaux immatricules au Royaume
Uni ont presque monopolise ce commerce.

En 1949, sept compagnies de navigation fournissaient un service regulier
entre Terre-Neuve et Ie reste du Canada; deux de celles-ci employaient des
navires du Royaume-Uni. A l'heure actuelle, le total a ete porte a onze,
dont cinq se servent de navires du Royaume-Uni. Le service entre Liverpool,
Angleterre, et Saint John's, Halifax et Boston, connu depuis 1947 sous Ie
nom de Furness Warren Line, provient en partie de la compagnie de naviga
tion Canada and Newfoundland Line dont la direction a ete assumee en 1912'
par la Furness, Withy and Company, Limited, societe britannique de navi
gation. La Furness, Withy and Company a encore accru ses interets dans Ie
commerce de Terre-Neuve par l'acquisition, en 1929, de la Red Cross Line,
qui maintenait Ie service entre New York, Halifax et Saint John's. En raison
du changement de statut de Terre-Neuve, Ies deux compagnies de navigation
se trouverent a combiner le cabotage et Ie transport international au cours
d'un meme voyage. Mention a deja ete faite des nouveaux services etablis
entre les Grands lacs et Terre-Neuve par la Newfoundland-Great-Lakes
Steamships, Limited et la Constantine Canadian Services. Les Chemins de

5 La Furness Warren Line et ses predecesseurs exploitent une ligne de navigation
entre Liverpool, Saint John's, Halifax et Boston depuis 1839, c'est-a-dire depuis plus d'un siecle.
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fer nationaux du Canada assurent un service de navigation entre North
Sydney et Port-aux-Basques et entre North Sydney et Argentia, reliant ainsi
Ie reseau ferroviaire de Terre-Neuve a celui de la terre ferme. Deux lignes
maritimes, dont le port d'attache est a Montreal, sont associees a la Clarke
Steamship Company; l'une dessert Corner Brook et l'autre, Saint John's. La
Ferguson Industries, Limited maintient en service un cargo a vapeur entre
Charlottetown et Saint John's. La Newfoundland Canada Steamships, Limited
et la Blue Peter Steamships, Limited font le service entre Halifax et Saint
John's. Cependant, en 1957, la Blue Peter Steamships a reduit son service
ades voyages occasionnels.

Des charbonniers de la flotte de la Dominion Steel and Coal Corporation
naviguent regulierernent entre Sydney et les principaux ports du Bas-Saint
Laurent et du Saguenay, y transportant du charbon bitumineux de I'ile du
Cap-Breton vers des endroits a l'ouest et revenant sur lest. Bien que de fortes
cargaisons de charbon de l'ile du Cap-Breton soient transportees par mer a
Halifax et Saint John's (et le transport local des centres de distribution aux
ports secondaires est considerable), le transport du charbon vers les ports
du Saint-Laurent, subventionne par Ie gouvernement canadien, constitue
l'element le plus important du cabotage de charbon. Avec le transport du
minerai de fer, de l'ilmenite et du gypse dans Ie Bas-Saint-Laurent, Ie trans
port du charbon se prete particulierernent bien a l'affretement, en raison de
la courte duree de la saison de navigation et de la necessite d'employer des'
navires de haute mer. On emploie generalement des vaisseaux du Royaurne
Uni, souvent en vertu d'un contrat a long terme, ce qui restreint enormement
pour les navires canadiens la perspective de faire ce transport a des taux
rernunerateurs,

L'histoire du transport du charbon de l'ile du Cap-Breton vers Montreal
et d'autres ports du Quebec fournit l'un des exemples les plus interessants de
l'emploi de navires non canadiens dans le cabotage au Canada. II y a cin
quante ans, les charbonniers norvegiens, nolises a des taux inferieurs a ceux
des Britanniques, occupaient une place predorninante dans le transport du
charbon. Une serie d'arretes ministeriels suspendant l'application de la Loi
sur la marine marchande du Canada quant au cabotage entre la Nouvelle
Ecosse et le Quebec ont permis, jusqu'a la premiere guerre mondiale, aux
navires norvegiens de continuer le transport du charbon entre l'ile du
Cap-Breton et les ports du Saint-Laurent. Afin, semble-t-il, de diminuer sa
dependance de I'affreternent, la Dominion Coal Company a fait, au cours des
annees suivantes, l'acquisition d'une petite flotte de charbonniers. Durant les
annees 20, elle a fait immatriculer ses navires au Canada mais, pendant un
certain temps, elle a employe des equipages chinois sous le commandement
d'officiers occidentaux, a l'exemple de certains navires britanniques nolises a
cette epoque,
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En 1930, l'administration et l'immatriculation des charbonniers canadiens
furent transferees a la Grande-Bretagne avec l'espoir d'en favoriser l'usage
pendant la morte-saison. Deux de ces navires furent immatricules de nouveau
au Canada en 1939, au moment opportun pour renforcer la faible marine
marchande canadienne du debut de la guerre. Au cours des dernieres annees,
les navires canadiens n'ont transporte environ que Ie cinquieme ou le quart
du volume total du charbon expedie par caboteurs de l'ile du Cap-Breton.

En 1953, vingt et un navires immatricules au Royaume-Uni ont participe
au transport du charbon du Cap-Breton; en 1954, il Yen avait 18 et, en 1955,
18 egalement. Au cours de chacune de ces annees, ils ont transporte 79 % ,
75% et 75% du volume total. La plupart des navires nolises Ie sont pour
une periode de temps deterrninee ou pour un nombre de voyages consecutifs,
le nolisement d'occasion n'etant conclu que pour des navires qui, arrivant de
haute-mer, remonteraient Ie Saint-Laurent sans cargaison.

L'ile Bell, dans la baie Conception, et Aguathuna (Port-au-Port), deux
Iocalites de Terre-Neuve, sont les sources respectives du minerai de fer et de
la pierre calcaire employes dans les hauts fourneaux de Sydney. En 1952,
1953 et 1954, pres des trois quarts de tout le minerai de fer cabote prove
naient de l'ile Bell, Ie minerai concasse (I'hematite ) ayant ete transporte de
Wabana par des oceaniques canadiens aun pont, la propriete d'une filiale de la
Dominion Steel and Coal Corporation. Les memes navires ont transporte des
cargaisons de pierre calcaire en provenance de Port-au-Port, centre d'expe
dition de 85 % du volume total de pierre calcaire transporte par cabotage.

Avec Ie premier envoi d'ilmenite de Havre-Saint-Pierre aSorel, en 1950,
et de minerai de fer de Sept-Iles en 1954, l'industrie rniniere metallurgique a
commence a fournir dans la region de l'Est une plus forte partie des cargai
sons, tant pour Ie cabotage que pour Ie transport inter-frontieres. Le tableau
II montre que Ie transport du minerai de fer par cabotage en 1955 s'elevait
a1.8 million de tonnes et celui des autres minerais rnetalliques (en particulier
l'ilmenite ) atteignait 400,000 tonnes. Tel qu'indique ci-dessous, ce cabotage
accuse pour l'annee 1956 une augmentation prononcee".

Tonnes courtes

Ilmenite, de Havre-Saint-Pierre a Sorel

Minerai de fer, de Wabana a Sydney

Minerai de fer, de Sept-Iles a Contreceeur, pour
transbordement

627,600

548,700

3,088,600

4,264,900

6 D'apres A Survey o] the Iron Ore Industry in Canada during 1956, par T. H. Janes,
du rninistere des Mines et des Releves techniques, Ottawa.

37



Commission royale sur le cabotage

Le transport du minerai de fer de Sept-Iles a Contrecoeur, en tant que
cabotage, fait partie integrante d'un mouvement international destine a ali
menter la grande industrie siderurgique des Etats-Unis, en bordure du lac
Erie. Jusqu'ici, les conditions d'ordre physique et economique, restreignant
Ie transport direct a des navires suffisamment petits pour franchir les canaux
du Saint-Laurent, ont limite au cabotage le transport du minerai, sur pres
de 500 milles de la distance a parcourir pour parvenir aux fonderies
de l'interieur des Etats-Unis. Avec l'ouverture de la Voie maritime du Saint
Laurent, ce transport deviendra partie de la navigation inter-frontieres.

Le minerai de fer est aussi un element important et croissant du trans
port par eau entre le Canada et les Etats-Unis, dans la region de l'Est. Au
cours de 1956, 7.5 millions de tonnes courtes de minerai ont ete transportees \
de Sept-Iles au littoral atlantique des Etats-Unis.

On prevoit que les envois de minerai de fer provenant des gisements
du Quebec et du Labrador augmenteront sensiblement au cours des annees
a venir. On escompte que les expeditions faites de Sept-Iles, qui s'elevaient
a13.5 millions de tonnes en 1956, depasseront 20 millions de tonnes dans les
premieres annees de la decennie 1960. D'intensifs travaux de recherches se
poursuivront au Quebec aussi bien qu'au Labrador. Ainsi, la Quebec Cartier
Mining Company, filiale de la United States Steel Corporation, qui en possede
toutes les actions, a annonce au debut de 1957 qu'elle depensera approxima
tivement 200 millions de dollars en vue de l'exploitation de ses gisements
situes a 150 mil1es au nord de Shelter Bay, sur le Saint-Laurent. On s'attend
que la production initiale atteindra 3 millions de tonnes en 1961 et qu'elle
atteindra subsequemment 10 millions de tonnes'. Shelter Bay sera le port
d'expedition du minerai.

Environ un tiers du ciment cabote est expedie de Montreal, principale
ment a destination de ports en aval et de Halifax. La plus grande partie du
ciment est transportee en vrac par des auto-dechargeurs d'une capacite
d'environ 3,000 tonnes. Le gypse de Little Narrows, dans la region de
Bras-d'Or, et celui des mines dont on a recemrnent commence l'exploitation
pres de Halifax peuvent fournir une importante cargaison de retour.

Depuis plusieurs annees, le bois a pate constitue la principale cargaison
dans les regions du Saint-Laurent et de Terre-Neuve; Ie transport se fait dans
des navires des canaux, des peniches de debarquement provenant des surplus
de guerre et amenagees acette fin, des goelettes motorisees et des chalands
remorques, Ces vaisseaux prennent leur cargaison a differents endroits le
long du fleuve et du golfe Saint-Laurent et dechargent a Port-Alfred, Quebec,
Trois-Rivieres et Donnacona; ces ports, avec celui de Corner Brook, recoivent
plus des quatre cinquiemes du bois a pate transporte par caboteurs. L'appro
visionnement de Corner Brook provient de havres du littoral de Terre-Neuve

7 Janes, ouvrage deja cite.
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et est transporte sous contrat, au moyen de chalands remorques, jusqu'a
l'usine de la Bowater a Terre-Neuve, par la Branch Lines Limited, societe
canadienne utilisant des vaisseaux immatricules au Canada. Ces chalands
peuvent contenir pres de 4,000 tonnes. Ayant ete acquis comme surplus de
guerre, ils sont d'anciens vaisseaux de debarquement pour chars d'assaut,
desquels on a enleve le mecanisme propulseur. Entre autres, deux des princi
paux fabricants de papier, l'Anglo-Canadian Pulp and Paper Mills, Ltd. et la
Consolidated Paper Corporation, Ltd., utilisent pour le transport du bois a
pate des embarcations de guerre provenant des surplus des Etats-Unis.

Les goelettes motorisees qui font la petite navigation sur Ie Saint-Laurent
ont generalement 90 pieds de longueur et une jauge brute d'environ 150 ton
neaux. Outre le bois a pate, elles transportent du bois de construction, des
pommes de terre et tout ce qui peut se presenter. Elles appartiennent souvent
a des entreprises familiales qui ont une tradition remontant a l'epoque de
la navigation a voile.

Terre-Neuve est une source de spath fluor, de minerai de fer et de
pierre calcaire. On emploie surtout le spath fluor pour dissoudre les impuretes
dans la fabrication de I'aluminium. De plus petites quantites servent, aSydney,
ala production de qualites speciales d'acier. Une certaine partie de ce mineral
est transportee par la Clarke Steamships Limited et ses compagnies associees,
lesquelles emploient des navires immatricules au Canada et au Royaume-Uni;
une autre partie est transportee par la Saguenay Terminals dans des navires
du Royaume-Uni,

Les produits du petrole constituent a peu pres Ie quart du volume total
des marchandises transportees dans les eaux canadiennes de I'Est. Halifax
sert de centre d'approvisionnement pour la region qui s'etend de la baie de
Fundy jusqu'au Labrador, de la meme facon que Montreal ravitaille les
localites situees le long du Saint-Laurent. Les vaisseaux qui participent a ce
transport ne comprennent pas seulement 1es navires-citernes propres a la
navigation des canaux et qui s'adaptent si facilernent, mais aussi des vaisseaux
plus petits, capables de penetrer dans les havres peu profonds et difficiles
d'acces sur la cote atlantique. II y a aussi de plus gros navires, destines
a approvisionner en essence, huile a chauffage, huile diesel et autres derives
du petrole, les principaux centres de consommation. Tous les navires-citernes
habituellement employes au cabotage sont immatricules au Canada.

Une quantite relativement faible de sel en vrac est dechargee dans les
ports d'expedition du poisson, ou les vaisseaux se chargent ensuite de poisson.
Les caboteurs transportent aussi du bois d'ceuvre, particulierement dans la
region de la baie de Fundy.

Plusieurs services de cabotage de l'Est du Canada constituent des liens
essentiels qui assurent Ie transport des voyageurs et des marchandises entre
les provinces de I'Atlantique. IIs comprennent la traversee de la baie de
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Fundy, entre Saint John, N.-B., et Digby, N.-E., par le Pacifique-Canadien; la
traversee du detroit de Northumberland, entre Cape Tormentine, N.-B., et
Port Borden, 1. P.-E., par le National-Canadien; la traversee entre Wood
Island, 1. P.-E., et Caribou, N.-E., par une societe independante, et la
traversee du detroit de Cabot, entre North Sydney, N.-E., et Port-aux
Basques, T.-N., par le National-Canadien. De petits vaisseaux a moteur
transportent, souvent avec l'aide de subventions, des cargaisons mixtes sur
certains parcours entre les centres de distribution et les ports secondaires;
ils comptent ordinairement rapporter des charges de poisson et de produits
des pecheries. Le long des cotes du Labrador et de Terre-Neuve, les services
de navigation du National-Canadien exploitent une flotte de navires a
marchandises et avoyageurs, partant de Saint John's, Argentia et Lewisporte,
alors que dans la region de la cote atlantique on trouve des goelettes moto
risees, adaptation moderne des traditionnels voiliers de la Nouvelle-Ecosse.

Le littoral du Pacifique

Sur un vaste secteur de la cote de la Colombie-Britannique, les peniches
et les chalands ont en grande partie supplante les cargos a vapeur pour Ie
transport des marchandises en vrac et ont realise des progres marques en ce
qui concerne les cargaisons mixtes. Par suite de l'essor du transport aerien,
Ie nombre des voyageurs a aussi diminue a bord des caboteurs.

Les principaux navires qui font Ie cabotage de passagers et de marchan
dises en Colombie-Britannique sont exploites par la Union Steamships
Limited, la Black Ball Ferries Limited et les deux chemins de fer transcon
tinentaux. Le Pacifique-Canadien, possedant la plus importante flotte, s'occupe
surtout du transport entre Vancouver, Victoria et Seattle et entre Vancouver
et Nanaimo; il dessert aussi la cote ouest de I'ile de Vancouver et les ports
du prolongement meridional de l'Alaska donnant acces au nord-ouest de la
Colombie-Britannique et au Yukon. Le National-Canadien, qui n'a plus qu'un
caboteur, a reduit son activite aux croisieres d'ete et a l'exploitation,
conjointement avec Ie Pacifique-Canadien, d'un service pour les ports du nord
de la Colombie-Britannique, La Union Steamships dessert plusieurs agglome
rations situees le long des cotes, y compris celles des iles de la Reine
Charlotte; ces endroits dependent de Vancouver pour leur approvisionnement.
La Black Ball Line exploite deux vaisseaux traversiers qui font la navette
entre Horseshoe Bay, pres de Vancouver, et Nanaimo.

Plus de la moitie du transport annuel des passagers par caboteurs Ie long
du littoral du Pacifique se fait au cours de quatre mois, soit de juin a
septembre. Ainsi, bien que Ie climat soit propice a la navigation a l'annee
longue, Ie transport des voyageurs ne peut approcher son niveau maximum
qu'au cours de l'ete; aussi est-ce une coutume etablie de retirer un certain
nombre de vaisseaux du service lorsque Ie trafic-voyageurs diminue.

40



Le cabotage au Canada

Quelques cabotiers, les exploitants de chalands et les societes interessees
a l'industrie de la peche partagent Ie transport des cargaisons mixtes avec les
principales lignes de navigation pour marchandises et voyageurs. Le transport
en vrac est devenu pour ainsi dire Ie domaine exclusif des compagnies de
touage, dont les flottes composees de remorqueurs, de chalands et de peniches
ont pris de l'expansion avec Ie developpement industriel de la region du
littoral du Pacifique et dont la suprematie n'est apparemment incertaine que
pour les parcours plus considerables.

Sur des courtes distances, des peniches pouvant etre remorquees en
tandem fournissent un moyen de transport economique pour des marchandises
de faible valeur par rapport a leur volume, comme la pierre, Ie sable, Ie
gravier, les etelles, Ie charbon et Ie coke, les minerais et les concentres, les
dechets de metaux et la brique. Une cargaison particuliere au littoral du
Pacifique se compose d'etelles (dechets de bois) utilisees principalement pour
Ie chauffage industriel et expediees de Vancouver et New Westminster dans
des peniches a caisson. Pres d'un tiers du ciment transporte dans Ie cabotage
vient de Bamberton, au sud de l'ile de Vancouver. II est transporte dans des
chalands a Vancouver, New Westminster et autres endroits. Des peniches
transportent la pierre calcaire de l'ile Texada et Ie sable et Ie gravier de
Howe Sound aVancouver. Des peniches couvertes, sembIabIes ades entrepots
flottants, protegent Ie papier journal et les autres papiers, en rouleaux ou en
feuilles,qu'on expedie des papeteries d'Ocean Falls et de Powell River
jusqu'a Vancouver.

On emploie des chalands de transbordement pour passer des wagons de
marchandises de leur terminus sur la terre ferme de la Colombie-Britannique
a l'ile de Vancouver, ainsi que pour l'aller et retour de wagons entre des
usines Ie long de la cote sises a des endroits ou il n'y a pas de moyens de
communication ferroviaire directe. L'emploi de ces chalands diminue conside
rablernent la manutention qui serait necessaire si les cargaisons etaient arrimees
dans les vaisseaux et debardees aussi bien que chargees dans les wagons de
chemin de fer et ensuite dechargees.

Le transport economique et sur des billes Ie long des regions exposees
du littoral du Pacifique a pose, depuis des annees, un problerne a l'industrie
forestiere, et les avantages plus ou moins grands de l'usage de chalands et de
radeaux ont ete beaucoup discutes, Periodiquement, on invente et met a
l'essai de nouvelles techniques de construction de radeaux et de nouveaux
modeles de chalands pour les billes. A partir des chantiers ou les billes sont
mises a flot, celles-ci sont remorquees jusqu'aux estacades flottantes ou aux
scieries de Vancouver, Victoria, New Westminster, Powell River et Ocean
Falls. Lorsque Ie bois est scie, il peut alors etre charge sur des peniches,
dont plusieurs sont remorquees jusqu'aux oceaniques, qui Ie transporteront
jusqu'aux marches etrangers.
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De Union Bay, dans I'ile de Vancouver, jusqu'aux centres de consomma
tion, Ie charbon est transporte sur des peniches mais en quantite decroissante,
Ceci contraste avec la demande accrue de petrole provenant des raffineries
et des entrepots situes pres de Vancouver. Les chalands-citernes remorques
transportent it peu pres un tiers des produits du petrole cabote en Colombie
Britannique. Ce sont de petits navires-citernes autopropulses qui transportent
Ie reste.

A part les vaisseaux canadiens regulierement en service Ie long de la
cote du Pacifique, tres peu de navires participent au cabotage en Colombie
Britannique. Cette absence de concurrence de la part des autres navires du
Commonwealth est vraisemblablement attribuable it un concours de circons
tances: un climat permettant la navigation it l'annee longue, des chenaux
abrites facilitant Ie touage, des equipements et des techniques de chargement
et de dechargement adaptes aux chalands et peniches, et l'eloignement des
concurrents eventuels de leur port d'attache.

Transport intercotier

Quelques voyages intercotiers ont ete faits entre l'Est du Canada et la
Colombie-Britannique, merne avant l'achevement du canal de Panama, mais
un service regulier n'a ete etabli qu'au debut de la decennie 1920. En 1924, la
Marine marchande du gouvernement canadien a inaugure un service inter-,
cotier. Elle lui a assure une certaine stabilite jusqu'en 1932, lorsque les
navires battant pavillon canadien ont ete abandonnes en faveur de navires
du Royaume-Uni, plus modernes, nolises par la Canadian Transport Company
Ltd., de Vancouver et exploites jusqu'a la deuxierne guerre mondiale sous
Ie nom de Vancouver-St. Lawrence Line. Au cours de cette periode, la
frequence des voyages etait etroitement liee it la quantite de bois d'ceuvre
devant etre transporte de la Colombie-Britannique,

En 1949, Ie transport intercotier a ete retabli, dans des conditions
difficiles, par la Atpac Line, de Montreal, mais l'entreprise fut de courte
duree. A l'heure actuelle, Ie service intercotier est assure par la Saguenay
Terminals Limited, filiale de l'Aluminum Company of Canada, dont les pro
pres besoins dans ce domaine contribuent it en rendre l'exploitation possible.
Sur Ie parcours entre l'Est et l'Ouest du Canada, les navires font escale aux
ports des Caraibes et des Etats-Unis. La compagnie exploite ses propres
navires et elle en affrete de I'etranger; tous ces navires sont immatricules au
Royaume-Uni. Bien que Ie volume du transport intercotier soit peu important,
les compagnies de chemin de fer admettent que ce cabotage constitue pour
elles une concurrence reelle ou possible dans Ie transport transcontinental des
marchandises.
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Subventions pour aider le cabotage

Depuis la Confederation, le gouvernement federal a toujours fourni une
aide pecuniaire aux services de cabotage. Le mont ant vote it cette fin au cours
de l'exercice financier 1956-1957 a ete de 14.5 millions de dollars. Cette
somme comprenait les 7 millions de dollars que le gouvernement federal est
oblige de verser en vertu des conditions de l'entree de l'Ile du Prince-Edouard
et de Terre-Neuve dans la Confederation, et 5.5 millions de dollars pour
aider le transport maritime du charbon, de la Nouvelle-Ecosse aux ports du
Saint-Laurent, et son transbordement pour livraison en amont de Montreal.
Les deux autres millions representent les subventions accordees it quelque
vingt services de cabotage et ils ont ete distribues comme il suit:

Nouvelle-Ecosse $ 228,000
Nouveau-Brunswick 95,000
Quebec 842,000
Ontario 135,000
Colombie-Britannique 325,000
Services interprovinciaux . 370,000

Les subventions federales sont accordees pour assurer un service
satisfaisant de transport par eau aux regions qui, bien qu'elles dependent
des services de cabotage, ne sont pas en mesure d'en acquitter taus Ies
frais. Certaines provinces subventionnent aussi les entreprises de cabotage
lorsqu'elles ant une influence speciale sur l'expansion de leur commerce.
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CHAPITRE IV

Voies navigables des Grands lacs et du Saint-Laurent

Plus de la moitie des marchandises transportees en ces dernieres annees
dans le cabotage canadien a ete acheminee par la voie navigable s'etendant
depuis le golfe Saint-Laurent jusqu'a la tete des Grands lacs. La plupart de
ces cargaisons ont ete transportees par des vaisseaux canadiens. En outre, des
chargements tres consider ables ont ete transportes dans cette region par des
navires canadiens dans le cadre du commerce international ou inter-frontieres.
L'importance de cette route maritime tant pour Ie cabotage que pour le
transport international est done evidente, -.....

Comme on l'a dernontre au chapitre III, le chenal navigable actuel d'une
partie de la Voie maritime limite la dimension des navires pouvant se rendre
en amont de Montreal. L'isolement des gros navires dans les Grands lacs et
les lois actuelles regissant le cabotage au Canada ont virtuellement permis aux
exploitants de navires canadiens de monopoliser le cabotage sur les Grands
lacs. Les armateurs pretendent que l'amelioration de la voie navigable par
l'amenagement de la Voie maritime du Saint-Laurent, tout en permettant un
deplacement plus etendu a leurs navires, menace egalement la situation
assuree de leur service. La fin de l'isolement des Grands lacs par l'amenage
ment de la Voie maritime du Saint-Laurent est un des points soumis a la
Commission et sera traitee en detail dans les chapitres suivants. Le present
chapitre se confinera aun bref examen des conditions actuelles de la naviga
tion dans la voie navigable et aux perspectives de la Voie maritime du Saint
Laurent.

A. Voies navigables actuelles

En vue de combler l'ecart d'environ 600 pieds entre le niveau du lac
Superieur et celui de l'ocean, les navires voyageant depuis Montreal jusqu'au
lac Superieur doivent franchir huit canaux. Ce sont les six canaux situes
sur le Saint-Laurent, le canal de Welland, entre le lac Ontario et le lac Erie,
et l'un des canaux de Sault-Sainte-Marie, entre le lac Huron et le lac
Superieur.

1. LES CANAUX DU SAINT-LAURENT

Se dirigeant en amont de Montreal, les navires franchissent les six
canaux du Saint-Laurent, amenages pour contourner les rapides du fleuve
entre Montreal et Chimney Point. La profondeur maitresse des canaux est
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de 14 pieds et, vu la dimension de l'ecluse 17 du canal de Cornwall (dont
la longueur utile est de 255 pieds), les cargaisons les plus lourdes pouvant
les franchir aujourd'hui varient entre 2,400 et 3,000 tonnes lorsqu'elles sont
transportees dans des navires de canaux construits specialement a cette fin.
Les cargaisons franchissant les canaux a bord de navires oceaniques ne
depassent habituellement pas 1,500 tonnes.

Depuis la fin de la deuxieme guerre mondiale, le trafic-marchandises
dans les canaux du Saint-Laurent a plus que double, passant de 5.8 millions
de tonnes environ, en 1946, a13.5 en 1956. La plus forte augmentation s'est
rnanifestee dans le cabotage canadien, lequel s'est eleve en 1956 a7.8 millions
de tonnes. Le transport international dans les canaux situes entre le Canada
et les Etats-Unis a diminue de quelque 2.9 millions de tonnes, en 1946, a
2 millions, en 1954. En 1956, surtout a cause des expeditions de minerai
de fer depuis Sept-Iles jusqu'aux acieries des Etats-Unis, les expeditions
internationales ont atteint 4.8 millions de tonnes. Les expeditions directes
aux ports d'outre-mer ont accuse une augmentation constante pour toucher,
en 1956, presque 800,000 tonnes, soit 6% du trafic global. Les charge
ments cabotes aux Etats-Unis ont augmente au cours des annees d'apres
guerre jusqu'en 1954, alors qu'ils ont represente environ 4% de tout le
transport. Ils ont diminue depuis lors et ne s'elevaient, en 1956, qu'a 50,000
tonnes.

Les cargaisons de produits agricoles, de 4.5 millions de tonnes en 1956,
constituent environ 36% de tout le transport par les canaux. La plupart de
celles-ci se composent de grains canadiens descendant vers les ports a eau
profonde du Saint-Laurent pour y etre transbordes dans des oceaniques pour
exportation aux marches d'outre-mer. Plus d'un million de tonnes de petrole
et d'autres produits petroliers sont habituellement transportees chaque annee
par les caboteurs canadiens passant dans les canaux. Les principales autres
marchandises acheminees par les navires des canaux comprennent le minerai
de fer, le charbon mou et les produits forestiers. Plus de 90% des expeditions
de charbon par les canaux (soit 1.8 million de tonnes en 1956) vont en
aval depuis les ports des Etats-Unis sur les Grands lacs jusqu'aux ports
canadiens du Saint-Laurent. Toutes les cargaisons de minerai de fer franchis
sant les canaux se dirigent en amont. En 1956, ces chargements se sont eleves
a 2.6 millions de tonnes.

En amont des canaux du Saint-Laurent, la route navigable traverse des
chenaux dragues aune profondeur de 27 pieds dans la partie du Saint-Laurent
comprenant la section des Mille-lIes et aboutissant au lac Ontario, puis
dans le canal maritime de WeIland, lequel contourne les chutes et les rapides
de la riviere Niagara pour combler la denivellation entre le lac Ontario et
le lac Erie.
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2. LE CANAL MARITIME DE WELLAND1

Ce canal traverse la peninsule de Niagara sur une distance de 27.6
milles, de Port Weller, sur Ie lac Ontario, aPort Colborne, sur Ie lac Erie. II a
ete construit avec une profondeur maitresse de 25 pieds et une profondeur de
30 pieds au seuil des portes d'ecluse, II comprend huit ecluses, dont sept
ecluses a sas et une ecluse de garde, d'une largeur uniforme de 80 pieds. La
hauteur de chute des sept ecluses varie de 43.7 a47.9 pieds, avec une hauteur
totale de 327 pieds. La longueur utile des ecluses est de 765 pieds. Selon les
profondeurs actuelles, les navires des Lacs peuvent passer dans Ie canal avec
des cargaisons de pres de 22,000 tonnes.

Le canal a 310 pieds de largeur au niveau de l'eau et 200 pieds au fond;
on Ie creuse actuellement a une profondeur rnaitresse de 27 pieds. II est
traverse par 6 ponts ferroviaires et 14 ponts routiers. La circulation dans Ie
canal a priorite sur la circulation ferroviaire ou routiere,

Le volume des marchandises transportees dans Ie canal et a des Rorts Ie
long du canal a plus que double depuis la guerre, passant de 10.5 millions de
tonnes, en 1947, a un sommet de 23.1 millions de tonnes, en 1956; les
cargaisons allant en aval se sont elevees a 18 millions de tonnes et celles allant
en amont n'ont represente que 5.1 millions de tonnes. Ce trafic est presque Ie
double de celui des canaux du Saint-Laurent. Contrairement a ce dernier,
une proportion beaucoup plus considerable, presque 63 %, est internationale,
provenant surtout du commerce entre Ie Canada et les Etats-Unis constitue
principalement de charbon, de minerai de fer, de petrole et autres produits
petroliers, de papier et d'une certaine quantite de grains. Presque Ie tiers de
tout ce trafic appartient au cabotage canadien, s'elevant habituellement a
environ 7 millions de tonnes par annee, Pres des trois quarts du trafic canadien
se composent d'expeditions en aval de produits agricoles, surtout de grains.
Le cabotage americain (1.3 million de tonnes en 1956) ne represente que
6% environ de tout Ie trafic dans Ie canal.

Problemes de circulation dans Le canal de Welland

Selon les calculs du ministere des Transports, la traversee ininterrompue
du canal exigerait environ 8 heures. Cependant, les dossiers du Bureau de
regie du canal et les temoignages fournis a la Commission par certains arma
teurs canadiens indiquent que la moyenne de temps pour effectuer la traversee
du canal, au cours des dernieres annees, a ete sensiblement plus elevee, Le
tableau I ci-apres, fournissant des donnees statistiques extraites des dossiers
du canal, indique dans une certaine mesure cette augmentation.

1 Pour une description plus complete voir:
Les canaux du Canada, ministere des Transports, Ottawa, 1946.
Le canal maritime de Weiland 1913-1933, ministere des Chemins de fer et des

canaux, Ottawa, 1935.
Voie maritime des Grands lacs et du Saint-Laurent, ministere des Transports,

Ottawa, 1949.
Carte des canaux de WeIland, n" 27, ministere des Transports, janvier 1954.
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TABLEAU I

Temps moyen de traversee du canal maritime de Welland1

(Comprenant Ie temps d'attente pour y penetrer)
(heures: minutes)

1946
1950
1952
1956

En amont En aval

Juin Octobre Iuin Octobre

7:49 8:09 8:45 9:49
8:37 9: 18 9:01 9: 13
9:22 9:32 9:39 9:44
9:04 9:00 11:44 10:17

.i Les donnees pour 1946 et 1956 ont ete fournies par Ie ministere des Transports; celles
pour 1950 et 1952, par la Canada Steamship Lines, d'apres les dossiers du canal, piece 104.

Le temps moyen de traversee comprend la periode d'attente des navires
pour penetrer dans Ie canal ainsi que Ie temps passe dans Ie canal. Vu que
plusieurs autres facteurs, y compris les retards causes par Ie mauvais temps,
les avaries aux navires ou al'outillage du canal, les obstructions dans Ie canal,
la circulation dense etc., influent sur Ie temps de traversee des navires, il faut
interpreter avec prudence les dossiers du canal relatifs au temps global de la
traversee,

Selon les renseignements obtenus par la Commission sur l'activite du
canal, il semblerait que la plus grande partie de l'augmentation du temps
global de traversee ait resulte des retards dus a l'attente pour penetrer dans
Ie canal. Sauf une affluence aux ecluses simples lars des periodes de pointe, il
semble que la traversee du canal par la plupart des navires soit menee
efficacement et sans heurts par les preposes a cette tache. Tout retard de la
circulation dans Ie canal parait dft en grande partie ades facteurs independants
de la volonte de ces derniers, comme la brume et Ie vent, les avaries aux
navires ou Ie derangement du mecanisme du canal etc. Ces retards font l'objet
d'un examen minutieux et, dans l'ensemble, la circulation dans Ie canal
semble etre bien dirigee. Les retards subis par tous les navires a l'interieur du
canal, sauf ceux causes par Ie mauvais temps, se chiffrent par 115 heures
pour la saison 1955 et 9712 heures pour celle de 1956.

Les exploitants des navires affirment que la plus grande partie de l'aug
mentation du temps global de la traversee est attribuable, en ces dernieres
annees, aux retards plus nombreux aux entrees du canal, en particulier pour
Ie trajet en amont. Jusqu'a recemment, la statistique du canal ne separait pas
Ie temps perdu par les navires attendant pour penetrer dans Ie canal et, par
consequent, elle ne montre pas que la situation se soit modifiee au cours des
annees d'apres-guerre. La Canada Steamship Lines a presente ala Commission
un tableau provenant de ses propres dossiers et indiquant Ie temps perdu par
ses navires en attendant pour entrer dans Ie canal, depuis l'ouverture de la
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navigation en avril jusqu'au 31 aout 1955. Au cours de ces cinq mois, pour
883 traversees, les navires de cette compagnie ont perdu 1,195 heures a
l'entree de ce canal, soit une moyenne d'une heure et 21 minutes par traversee.
II semble que les plus longs retards aux entrees au cours des dernieres annees
soient surtout attribuables au nombre accru de traversees. Le nombre des
traversees est passe de 5,555, en 1946, a9,360, en 1956, comme le fait voir
le tableau II ci-apres,

TABLEAU II

Navires utilisant Ie canal maritime de Weiland'
Parcours entier ou partie!

Annee

1946
1948
1950
1952
1954
1956

Navires Navires des Navires
canadiens Etats-Unis d'outre-mer

4,369 1,134 52
4,879 1,554 138
5,504 1,716 216
6,959 1,885 314
6,220 1,736 523
6,664 1,970 726

Total

5,555
6,571
7,436
~58

8,479
9,360

"Extran de Canal Statistics, Bureau federal de la statistique.

Un facteur qui contribue a l'encombrement aux entrees du canal est le
nombre de petits vaisseaux, tant etrangers que canadiens, qui empruntent
cette route. Des 9,360 traversees en 1956, 6,812 ont ete faites par des navires
ne depassant pas une longueur de 259 pieds, surtout par des navires des
canaux transportant des marchandises solides ou du petrole, Merrie si ces
petits navires entrent deux ala fois dans les ecluses, leur passage contribue a
ralentir la circulation dans le canal, de merne qu'a diminuer sensiblernent la
quantite de marchandises qu'on peut y transporter. Selon un echantillonnage
des periodes de temps necessitees pendant un mois pour la traversee des
ecluses, la moyenne de temps pour faire entrer dans une ecluse deux navires
d'une capacite globale ne depassant pas 6,000 tonnes a ete de 33.7 minutes,
comparativement aune moyenne de 28.9 minutes pour un seul navire capable
de transporter jusqu'a 22,000 tonnes.

Un autre facteur susceptible de retarder la circulation est Ie nombre
croissant des navires d'outre-mer utilisant le canal. Les capitaines et l'equipage
de ces navires, moins experimentes dans la traversee des ecluses que ceux
des navires canadiens et des Etats-Unis qui franchissent regulierernent les
canaux, sont souvent incapables de manceuvrer leurs vaisseaux aussi rapi
dement et avec autant de dexterite dans les ecluses. Certains capitaines
etrangers ne franchiront pas le canal de nuit et, jusqu'a recemment, ils avaient
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l'habitude d'amarrer dans Ie canal jusqu'a la pointe du jour. Les capitaines qui
ne desirent pas proceder au cours de la nuit doivent maintenant amarrer leur
navire a l'entree et penetrer dans Ie canal a l'aube.

Au cours des temoignages, on a exprime l'opinion que, pendant la
periode suivant imrnediatement l'ouverture de la Voie maritime, l'accrois
sement de la circulation augmentera l'encombrement et les retards dans Ie
canal. La Commission est d'avis qu'on pourrait acheminer sans encombrement
par ce canal un volume plus considerable de marchandises si on en
transportait la majeure partie dans de gros navires. Cette question est discutee
au chapitre VI. Cependant, pendant une certaine periode, imrnediatement
apres l'ouverture de la Voie maritime, la situation devrait etre surveillee
attentivement. II est probable qu'alors un grand nombre de navires des canaux
utiliseront encore Ie canal et, avec l'augmentation possible du nombre des
navires d'outre-mer cherchant a Ie franchir (on en a deja des indices), un
encombrement serieux pourrait en resulter. Si l'on veut beneficier pIeinement
de la Voie maritime, il se peut que pour un certain temps l'on doive etablir,
avec des priorites, une reglementation complete du trafic.

Les augmentations eventuelles du trafic, surtout en ce qui concerne Ie
minerai de fer, peuvent avant longtemps rendre insuffisantes les installations
destinees au transport efficace des marchandises. Cette possibilite ne pourra
etre definie qu'apres l'ouverture de la Voie maritime, la fixation des peages
et Ie debut du trafic accru.

3. LES CANAUX DE SAULT-SAINTE-MARIE

Du lac Erie, la route vers l'Ouest suit des chenaux dans la riviere Detroit
jusqu'au lac Sainte-Claire, dans la riviere Sainte-Claire jusqu'au lac Huron
et dans la riviere Sainte-Marie jusqu'aux canaux de Sault-Sainte-Marie.
Actuellement, les chenaux de ces rivieres ont environ 25 pieds de profondeur
en aval et 21 pieds en amont. Les chenaux a sens unique ont 300 pieds de
largeur et ceux a deux sens, une largeur minimum de 600 pieds. Pour
contourner les rapides de Sault-Sainte-Marie, afin de passer du lac Huron au
lac Superieur, les navires peuvent franchir soit l'ecluse canadienne, du cote
nord des rapides, soit l'une des quatre ecluses paralleles, du cote de la riviere
situe aux Etats-Unis.

Le canal canadien a 1.38 mille de longueur, y compris une ecluse longue
de 900 pieds, large de 60 pieds, au niveau des basses eaux, et d'une profon
deur normale de 18.25 pieds pour donner une elevation totale de 19 pieds.
Une ecluse des Etats-Unis a une profondeur semblable; deux ont une
profondeur de 23.1 pieds; la quatrierne, l'ecluse MacArthur, a une profondeur
de 31 pieds aux seuils. Celle-ci, longue de 800 pieds et large de 80 pieds,
permet aux plus grands navires actuels sur les Lacs de voyager entre Ie lac
Huron et Ie lac Superieur.
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Le transport dans ces canaux a atteint un sommet de 128.5 millions
de tonnes en 1953, dont 117.8 millions allaient en aval et seulement 11.7
millions en amont. En 1956, Ie trafic total fut de 109 millions de tonnes.
Seulement une tres petite proportion de ce trafic, soit 3 millions de tonnes
en 1956 ou environ 3% a passe par Ie canal canadien. Contrairement au trafic
dans les canaux du Saint-Laurent et de WeIland, la plupart des navires qui
franchissent les canaux de Sault-Sainte-Marie sont des caboteurs des Etats
Unis, transportant surtout vers les acieries des Etats-Vnis du minerai de fer
en provenance des gisements du Messabi. Le cabotage canadien, au cours
de ces dernieres annees, y a represente moins de 10 millions de tonnes par
annee, composees en grande partie de grains expedies en aval vers les ports
des Lacs et du fleuve. Les envois internationaux, faisant partie principale
ment du commerce entre Ie Canada et les Etats-Unis, s'etablirent en moyenne
a un peu plus de 12 millions de tonnes au cours des dernieres annees, soit
pres de 9 millions de tonnes allant en aval et 3 millions de tonnes en amont,
ces dernieres comprenant surtout du charbon bitumineux.

Le tableau III resume Ie trafic dans les canaux des Grands lacs et du
Saint-Laurent en 1956.

TABLEAU III

Transport dans Ies canaux du Saint-Laurent, de WeIland et de
Sault-Sainte-Marie, en 1956 1

(En millions de tonnes courtes)

Canal

Cabotage Cabotage
canadien des Etats-Unis International Total

-------
En En En En En En En En

amont aval Total amont aval Total amont aval Total amont aval Total

St-Laurent

Weiland

Sault-Ste-Marie''

2.6 5.3 7.9
1.1 6.1 7.2

.7 9.5 10.2

2 2

.5 .8 1.3
9.275.3 84.51

3.2 2.4 5.61 5.8 7.7 13.5
3.511.1 14.61 5.118.0 23.1
4.6 9.8 14.4 , 14.594.6109.1

, II

II
I'll

111

I

111
1
.'I

ill

1 De Canal Statistics, 1956, tableau 3, Bureau federal de la statistique,
250,414 tonnes courtes.
"Quatre canaux des Etats-Unis et un canadien.

B. La voie maritime du Saint-Laurent"

La plupart des vaisseaux oceaniques peuvent entrer dans Ie port de
Montreal en se servant du chenal maritime du Saint-Laurent, d'une profon
deur de 35 pieds. Pour obvier aux entraves a la navigation en amont de

2 Pour l'historique et une description complete de la Voie maritime, consultez, entre
autres:

La Voie maritime du Saint-Laurent, cartes et commentaires de l'hon. Lionel Chevrier,
president de I'Adrninistration de la Voie maritime du Saint-Laurent, Imprimeur de 1a
Reine, Ottawa, 1955.

La route maritime du Saint-Laurent-Placement d'avenir, Lettre commerciale, publiee
par la Banque canadienne de commerce, mars 1955.
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Montreal, les gouvernements du Canada et des Etats-Unis construisent une
voie a eau profonde qui donnera des chenaux de 27 pieds de profondeur
entre ce port et 1e lac Erie (voir la carte, appendice IX). En vertu de cette
initiative, on s'est entendu sur les projets suivants qui sont en voie d'execution.

1. DE MONTREAL A LA TETE DU LAC SAINT-FRAN<;OIS

Cette portion de la Voie maritime entre Montreal et la tete du lac
Saint-Francois est entierement en territoire canadien, et tous les travaux
dans cette section sont executes, pour Ie gouvernement canadien, par
l'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent. Celle-ci est a cons
truire un canal de 18 mil1es de longueur contournant les rapides de Lachine,
depuis les eaux profondes du port de Montreal jusqu'au lac Saint-Louis
en amont de Caughnawaga. Deux ecluses de ce canal corrigent la difference
d'environ 45 pieds entre Ie niveau des eaux du lac Saint-Louis et celui des
eaux du port de Montreal. Toutes les ecluses sur les canaux de la Voie
maritime se conforment en general aux dimensions des ecluses du canal
maritime de Welland.

Pour obtenir une profondeur de 27 pieds jusqu'a la tete du lac Saint
Louis, Ie chenal traversant celui-ci est drague depuis l'extremite du canal a
Caughnawaga. En certains endroits, des iles sont entaillees ou completernent
enlevees. De la tete du lac, la Voie maritime emprunte Ie canal usinier de
Beauharnois qui contourne les rapides des Cascades, du Rocher Fendu, des
Cedres et du Coteau. Ce canal, long de 16 milles, a un chenal navigable de
27 pieds de profondeur. Pour contourner l'usine hydro-electrique a l'extremite
est, on est a installer deux ecluses simples pour elever les vaisseaux de
84 pieds, difference du niveau entre Ie lac Saint-Louis et 1e canal. De la, la
Voie maritime se continue a travers Ie lac Saint-Francois sur une distance
de quelque 29 mil1es. On drague plusieurs banes au fond du lac pour obtenir
un chenal de navigation de la profondeur et de la largeur necessaires,

2. RAPIDES INTERNATIONAUX

De la tete du lac Saint-Francois a la pointe Chimney, 4 mil1es a l'est
de Prescott, les travaux relatifs a la navigation sont executes aux Etats-Unis
par la St. Lawrence Seaway Development Corporation. En plus des installa
tions propres a la navigation, des travaux pour la generation d'energie elec
trique sont executes par la Commission d'energie hydro-electrique d'Ontario

La Voie maritime et l'amenagement hydro-electrique du Saint-Laurent, ministere
des AfIaires exterieures, Ottawa, novembre 1954.

Canalisation du systeme des Grands lacs et du Saint-Laurent, ministere des Transports,
Ottawa, 1949.

Chronologie historique du projet de la Voie maritime, comprenant des renseignements
sur les principaux releves, rapports, traites, accords et lois, de 1907 a 1947, U.S. Congres
sionnal Record, Proceedings and Debates of the 80th Congress, Second Session.

Ternoignages presentes devant Ie comite de Ia Commission des afIaires etrangeres,
U.S. Senate, 83rd Congress, First Session 14, 15, 16 avril: 20 et 21 mai, 1953.
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et la Power Authority de l'Etat de New-York. Ce projet comporte la cons
truction d'un barrage principal en aval des rapides du Long-Sault et d'un
barrage regulateur d'amont pres d'Iroquois Point.

Dans cette region, les travaux essentiels pour la navigation comprennent
deux canaux permettant d'eviter les barrages. Le canal du Long-Sault est
construit aux Etats-Unis pour contourner Ie barrage principal, au sud de
l'ile Barnhart. II com porte une porte de garde et deux ecluses destinees a
eliminer la difference tot ale de niveau, soit environ 83 pieds, entre Ie barrage
et la tete du lac Saint-Francois, De la, le chenal de navigation court a travers
Ie bassin usinier cree par Ie barrage principal, sur une distance de quelque
25 milles, jusqu'au canal Iroquois, du cote canadien. Ce dernier canal, qui
contourne Ie barrage regulateur, comporte une ecluse d'une elevation
d'environ 4 pieds, pour atteindre Ie niveau des eaux de la section des
Mille-lIes.

3. LES MILLE-ILES

Depuis 1926, les chenaux dans cette section ont ete dragues a une
profondeur d'environ 27 pieds par les gouvernements du Canada et des
Etats-Unis, Le gouvernement des Etats-Unis a entrepris l'amelioration du
chenal en vue de satisfaire aux exigences de la Voie maritime.

4. CANAL MARITIME DE WELLAND

En sortant du lac Ontario, les vaisseaux emprunteront Ie canal maritime
de WeIland. L'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent est
responsable du dragage de ce canal jusqu'a une profondeur rnaitresse de
27 pieds.

5. TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

En plus de ces entreprises, les gouvernements du Canada et des Etats
Unis en ant autorise d'autres destinees a faciliter la navigation en aval et en
amant de la Voie maritime. En mai 1956, le gouvernement canadien a autorise
un programme quadriennal de dragage en vue d'elargir et d'approfondir Ie
chenal maritime du Saint-Laurent, depuis Montreal jusqu'aux eaux profondes
en aval de Quebec, dans Ie but de permettre une navigation plus rapide et
plus sure. Le gouvernement des Etats-Unis entreprend des travaux supple
mentaires dans les chenaux de communication des Grands lacs. Le Congres
des Etats-Unis a autorise des travaux" en vue d'elargir et d'approfondir Ie
chenal des detroits de Makinac, de la riviere Sainte-Claire, du lac Sainte
Claire, de la riviere Detroit et des voies d'acces ouest du canal sud aux

3 Public Law No 434: 84th Congress, chapter 90, 2nd session, N.R. 2552.
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ecluses de Sault-Sainte-Marie. Ces travaux assureront des «profondeurs
maitresses d'au moins 27 pieds» ', qui rendront ces profondeurs de chenaux
conformes a celles autorisees pour la Voie maritime du Saint-Laurent.

C. Installations portuaires

1. GENERALITES

Un transport par eau efficace et rentable repose, dans une large mesure
sur les installations portuaires, comme des chenaux d'une profondeur suffi
sante, des bassins, des quais et jetees, des hangars de transit, des elevateurs
agrain, des entrepots, de l'outillage de chargement, des terminus ferroviaires,
des cales seches etc. Le Conseil des ports nationaux, une societe de la
Couronne, administre et exploite les installations portuaires dans huit ports
du Canada: Halifax, Saint John, N.-B., Chicoutimi, Quebec, Trois-Rivieres,
Montreal, Churchill, Man., et Vancouver. Environ le tiers de tout Ie transport
maritime canadien, tant de cabotage qu'international, passe par ces ports.
Sept autres ports: Toronto, Belleville, Hamilton, Winnipeg-Saint-Boniface,
New-Westminster, C.-B., North Fraser, C.-B., et Port Alberni, C.-B., relevent
du ministere des Transports et sont administres par des commissions Iormees
de personnes nommees par les auto rites Iederales et municipales. Le ministere
des Transports dirige aussi 300 autres ports publics, adrninistres en vertu de
reglements approuves par le gouverneur general en conseil. Dans la plupart
des ports, les armateurs et d'autres entreprises privees, comme les chemins de
fer, les societes petrolieres, les fabricants de papier et de pate etc., possedent
leurs propres quais et installations de manutention, a cote de ceux qui sont
exploites par les pouvoirs publics".

La preuve soumise a la Commission et la visite par la Commission de
certains des principaux ports indiquent que, de Iacon generale, les installations
dans la plupart des ports, al'exception de ceux de Terre-Neuve, etaient et sont
encore suffisantes pour la manutention du fret de cabotage. Dans certains ports
de l'ile, il semble souhaitable d'ajouter des installations et d'ameliorer la
manutention des marchandises (voir aussi le chapitre XI).

En ce qui a trait a l'amenagement de la Voie maritime, les installations
portuaires se divisent naturellement en deux categories: les ports des Grands
lacs et ceux du Saint-Laurent. Pour ce qui est des premiers, des travaux sont
actuellement en cours dans certains ports, comme a Toronto et a Hamilton,
en vue d'ameliorer et d'accroitre les installations actuelles. Dans ces ports des
Grands lacs, cependant, on se preoccupe plus de la concurrence du commerce
international que d'assurer le service du cabotage et, par consequent, on ne

4 Public Law No 641; Public Works Appropriation Bill, 1957.
5 Annuaire du Canada 1955, p. 891. La creation d'une commission portuaire a Windsor,

Ont., a aussi ete autorisee en 1957.
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les etudiera pas davantage. Quant a la seconde categoric, certains ports du
Saint-Laurent servent et continueront de servir Ie cabotage et, des lors,
devraient etre mieux equipes acette fin.

2. PORTS DU SAINT-LAURENT: PREPARATION EN VUE DES CHANGEMENTS QUI

SERONT APPORTES PAR LA VOIE MARITIME

Les principaux ports dans la region du Saint-Laurent sont: Sept-Iles,
Port-Alfred, Montreal, Quebec, Trois-Rivieres et Sorel; parmi eux, les ports
de Sept-lIes et de Port-Alfred dependent surtout du commerce international
et la Voie maritime n'y soulevera pas de problemes particuliers. D'autre part,
Montreal, Quebec, Trois-Rivieres et Sorel desservent une region fort indus
trialisee, dans laquelle prend naissance une grande partie de leur activite, Ce
facteur du commerce local implique d'importants mouvements de navires,
lesquels vont et viennent et rendent ces ports attrayants comme points de
transbordement; ceci alternativement touche a la fois la navj.gation cotiere
et la navigation internationale (c'est-a-dire Ie cabotage vers l'exportation et
I'importation vers Ie cabotage). Les installations necessaires ou qui Ie
deviendront par suite des changements apportes par la Voie maritime pour
cette partie du transport d'origine locale constituent des problemes dont la
solution pourra faire partie de l'amelioration ordinaire des ports. Cependant,
il est de l'interet national d'apporter les ameliorations necessaires au transbor
dement, y compris Ie perfectionnement des moyens de disposer du yolume
grandissant de cargaisons en vrac acherninees par les navires des Grands lacs
jusqu'aux ports du Saint-Laurent.

II semble assez certain que la Voie maritime modifiera de deux facons
Ie transport des grains: en premier lieu, une plus forte quantite de grains sera
transportee a bord des grands vaisseaux pour transbordement a Montreal et
a d'autres ports du Saint-Laurent; d'autre part, une plus forte quantite de
grains sera transportee directement de la tete des Lacs aux ports d'outre-mer.
La proportion du cabotage et du transport direct des grains aux ports d'outre
mer pourra varier d'une annee a l'autre. II sera cependant necessaire de
compter sur des installations nouvelles et plus considerables dans les ports
du Saint-Laurent.

Un programme a ete annonce en vue de l'amelioration et de l'expansion
des installations portuaires relevant de la Commission des Ports nationaux,
en particulier aMontreal, Quebec et Trois-Rivieres.

Pour Montreal, un programme de travaux d'envergure s'elevant a 57
millions de dollars a ete approuve. Ces travaux se repartissent comme il suit:
«Elevateurs a grains, $27,000,000; quais et jetees, $17,000,000; hangars de
transit, $5,000,000; dragage et chenaux de navigation, $7,500,000; et divers,
$500,000.»

«Systeme des elevateurs a grains-Les 27 millions de dollars qui
seront depenses a l'egard du systeme d'elevateurs a grains serviront (1)
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a munir les quatre elevateurs a grains actuels d'installations qui
permettront de decharger rapidement 1es gros navires des Lacs qui,
en toute probabilite, apporteront a Montreal Ie gros des expeditions de
grains transportees par eau des l'inauguration de la Voie maritime; (2)
a payer la construction de deux nouveaux elevateurs a grains d'une
capacite de 6,600,000 boisseaux (ce qui portera a21,762,000 boisseaux
la capacite tota1e des elevateurs portuaires); (3) afaire des changements
et des additions aux installations portuaires en vue d'accelerer le
chargement des navires oceaniques et (4) afaire des changements divers
et des additions aux machines et au materiel ainsi que des reparations
aux ouvrages, afin de mettre nos installations actuelles en bon etat de
fonctionnement. Quatre postes serviront au dechargement des gros
navires des Lacs et trois postes de dechargement de grains seront ajoutes,
Ces additions et ameliorations augmenteront la capacite d'entreposage
de 440/0 et la capacite tant de dechargement que de chargement d'environ
800/0 ...

«Quais et jeiees ...

Les projets comprennent la construction de 3,110 pieds Iineaires
de quais ... ; la construction d'allonges, d'une longueur totale de 1,540
pieds, aux quais de petrole ... ; l'elevation des quais Laurier et Suther
land ... ; la construction d'une jetee agrains de 700 pieds de longueur,
al'elevateur n- 1 pour les gros navires des Lacs ... ; la construction d'un
quai de 1,600 pieds de longueur ... qui servira de terminus ... ; la
construction d'un quai de 1,350 pieds de longueur ... qui constituera
un terre-plein supplernentaire a la disposition du trafic croissant des
marchandises en vrac, y compris le ciment et les produits du petrole ... ;
la construction d'un nouveau quai (a l'emplacement de l'un des nouveaux
elevateurs) qui comprendra un poste de dechargernent de grains de 800
pieds de longueur, ainsi qu'un front d'accostage de 1,800 pieds pour le
chargement du grain et pour d'autres fins.

«Hangars de transit-Vne depense de 5 millions de dollars pour
la construction de hangars de transit s'appliquera aux hangars suivants:
trois hangars ayant chacun une longueur d'environ 500 pieds et une
largeur d'environ 150 pieds, deux allonges de hangar et un hangar
particulierement grand,-1,500 pieds sur 100 pieds-s-utilise comme
entrepot de tete de ligne pour le fret en colis ... Ces constructions ajou
teront en tout et partout 589,000 pieds carres a l'espace d'entreposage
du port de Montreal... Le gain net d'espace d'entreposage sera
d'environ 23 % ...

«Dragage des chenaux de navigation-Le dragage comportera une
depense de $7,500,000 pour le creusage des chenaux d'acces des nou-
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veaux quais et des prolongements des quais actuels, ainsi que pour
l'agrandissement du bassin de virage de l'amont du port, qui servira aux
grands navires des Lacs et aux navires apassagers.

«Divers-II s'agit d'une depense d'environ $500,000 pour les
modifications au reseau d'energie electrique que necessiteront les nou
veaux amenagements ainsi que pour d'autres petits travaux.»

On a annonce des travaux dans Ie port de Quebec en vue de la construc
tion d'une annexe aun elevateur pourvue d'une galerie et de tours maritimes
pour Ie dechargement des grains, d'un quai apetroliers a I'Anse-au-Foulon,
de la reconstruction du poste de mouillage n- 8 a la Pointe-a-Carey, de la
renovation et de l'agrandissement du poste de mouillage n° 18.

Un nouveau hangar de transit sera construit dans Ie port de Trois
Rivieres, De plus, l'entreprise privee y precede a l'agrandissement des
elevateurs agrains. »:
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CHAPITRE V

La marine marchande du Canada

Le chapitre III portait surtout sur les marchandises transportees par Ie
cabotage canadien. On y faisait aussi allusion aux navires affectes a ce
transport, de meme qu'au transport par eau entre Ie Canada et les Etats-Unis.
Le present chapitre a pour objet d'examiner plus a fond la composition de la
marine marchande canadienne. Par l'expression «marine marchande cana
dienne», nous entendons tous les navires de commerce immatricules au
Canada et servant soit au transport oceanique ou au cabotage. Jusqu'en 1934,
l'immatriculation se faisait en vertu des Merchant Shipping Acts du Royaume
Uni. Depuis lors, l'immatriculation reIeve de la Loi sur la marine marchande
du Canada.

Un bref historique de l'industrie du transport maritime jusqu'au debut
de la premiere guerre mondiale est suivi de l'histoire plus recente des flottes
de cabotage et de haute mer, donnant la composition actuelle de chacune.

A. Debuts de l'industrie du transport maritime au Canada

La flotte marchande du Canada a une longue histoire parfois heureuse,
mais plus souvent agitee. Des les premiers temps des regimes francais et
anglais, on a construit des voiliers en bois destines ala peche et au commerce
local. On en a construit egalement sur les Grands lacs pour desservir le
commerce des fourrures alors que celui-ci prenait de l'ampleur et, plus tard,
les etablissements qui se multipliaient. Le transport maritime des colonies
fut d'abord limite a des services cotiers et interieurs, a cause de la politique
maritime suivie tant sous Ie regime francais que sous Ie regime anglais.

Les flottes marchandes des colonies ont commence a progresser plus
rapidement quand on leur permit de commercer avec les pays etrangers, Au
milieu du 1ge siecle, de nombreux chantiers maritimes etaient etablis au
Quebec, au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Ecosse, Bien que plusieurs
des plus gros navires fussent charges de bois et exportes au Royaume-Uni
avec leur cargaison, nombre d'autres etaient retenus par des armateurs
locaux et affectes au transport en haute mer, y compris Ie lucratif trafic avec
les lodes occidentales. Le point culminant de ce commerce fut atteint vers
1880, au moment ou la marine marchande canadienne comptait 7,377 vais
seaux d'une jauge nette officielle de 1,311,218 tonneaux, et dont Ie pavillon
battait sur toutes les mers du globe.

Les nombreux lacs et rivieres du Canada offraient les moyens de depla
cement et de transport les plus faciles pendant la longue periode des
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explorations, du commerce des fourrures et de la colonisation. Une quantite
sans cesse grandissante de marchandises fut transportee entre le Haut et le
Bas Canada, d'abord dans des canots et, ensuite, atour de role par les bateaux
et goelettes, les bateaux Durham et les navires a vapeur. Des 1680, les
Sulpiciens de Montreal cornmencerent un canal d'un pied et demi de profon
deur au dela des rapides de Lachine, mais ils ne Ie paracheverent pas. En
1783, les ingenieurs de la Couronne terminaient une serie de canaux de deux
pieds et demi a Lachine et a Soulanges, pour des bateaux d'une jauge
maximum d'environ trois tonneaux et demi. D'autre part, en 1798, la
Northwest Fur Company achevait un canal d'un pied et demi a Sault-Sainte
Marie. La construction des canaux maritimes a debute avec l'avenement de
la navigation avapeur. En 1850, il Y avait, de Montreal au lac Brie, des ca
naux de neuf pieds, lesquels furent portes aquatorze pieds en 1900; en 1855,
on ouvrait un canal de onze pieds et demi a Sault-Sainte-Marie, du cote des
Btats-Vnis. On procedera a d'autres travaux d'amelioration, tels qne l'agran
dissement des canaux de Sault-Sainte-Marie, le creusage du chenal du fleuve
et l'ouverture de l'actuel canal maritime de WeIland, en 1932.

Le progres de la navigation sur les Grands lacs a marche de pair avec
le developpement du Canada central et la colonisation de l'Ouest du Canada
et des Etats-Unis, Alors que la construction ferroviaire dans l'Est du Canada,
apres 1850, faisait naitre une nouvelle forme de concurrence qui divertit une
partie du transport et abaissa les tarifs-marchandises, ce sont les chemins de
fer qui ouvrirent l'Ouest a la colonisation et acherninerent un important et
nouvel afflux de marchandises vers les Grands lacs, creant ainsi le besoin de
navires plus gros et plus efficaces.

Peu de navires faisaient du cabotage sur le Pacifique avant 1850. Ante
rieurement, Ie commerce de la Colombie-Britannique se confondait en grande
partie avec la traite des fourrures et l'activite de la Compagnie de la Baie
d'Hudson. Par la suite, Ie commerce s'accrut sur Ie littoral du Pacifique,
grace a la decouverte d'or dans Ie fleuve Fraser et plus tard au Klondyke,
de meme qu'a la mise en valeur des pecheries, des Iorets et des mines.

Les voiliers en bois ont bien soutenu la concurrence pendant pres d'un
demi-siecle apres l'avenement de la navigation a vapeur mais, a compter de
1880 environ, ils perdirent rapidement du terrain au profit des steamers en
acier. En une seule generation, la flotte des oceaniques canadiens est tornbee
rapidement de ses plus hauts sommets jusqu'a une quasi-extinction, parallele
ment a un declin semblable de la construction des navires en bois, alors que
presque tous les plus gros voiliers etaient vendus outre-mer au tournant du
siecle. Depuis lors jusqu'en 1914, quelques navires immatricules au Canada
ont participe au transport oceanique, en particulier ceux de William Thomson,
de Saint-John, N.-B., qui naviguaient sur l'Atlantique, et les navires Dollar, sur
le Pacifique; Ie chemin de fer du Nord-Canadien maintenait aussi un service
maritime bimensuel de voyageurs en direction de Bristol, Angleterre. Le
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Pacifique-Canadien exploitait de meme une entreprise de navigation, la
Canadian Pacific Steamships Limited, mais elle avait ete constituee en Grande
Bretagne et ses oceaniques battaient pavillon du Royaume-Uni, comme
aujourd'hui d'ailleurs.

Le tableau I ci-dessous indique, a intervalles de cinq ans, de 1875 a
1914, Ie nombre de navires immatricules au Canada et leur jauge nette
officielle. II n'est pas possible d'etablir exactement pour chaque annee Ie
nombre des oceaniques, les dossiers ne renfermant pas ce detail, mais il
appert que la composition de la fiotte changeait de Iacon marquee. Ainsi,
alors que Ie nombre de navires immatricules en 1900 n'etait que de 9%
interieur acelui de 1880, la jauge nette officielle a diminue de 500/0 en l'espace
de 20 ans. Encore, de 1900 a 1914, Ie nombre de navires a augmente de
30%; la jauge nette, de 4170.

TABLEAU I

Nombre et [auge nette officielle des vapeurs et voiliers immatricules
au Canada, au 31 decembre, 1875-19141

Nombre de Jauge nette
Annee navires officielle

Tonneaux

1875 6,952 1,205,565
1880 7,377 1,311,218
1885 7,315 1,231,856
1890 6,991 1,024,974
1895 7,262 825,776
1900 6,735 659,534
1905 7,904 669,825
1910 7,325 750,929
1914 8,772 932,421

1 Liste des navires immatricules, ministere de la Marine et des Pecheries, 1914, p. ix.

A la lumiere des rapports precedents, Ia Liste des navires immatricules,
19] 4, publiee par Ie ministere de la Marine et des Pecheries, montre
clairement Ies changements qui se sont produits. Elle comprend seulement 179
navires de 1,000 tonneaux et plus. Parmi ceux-ci, 15 peuvent etre identifies
comme oceaniques et 164, comme caboteurs. La repartition des caboteurs
etait la suivante:

Region

Atlantique.
Pacifique
Grands lacs (y compris les canaux du

Saint -Laurent)
Autres eaux interieures

Total.

Jauge nette
Nombre officiette

Tonneaux

28 31,155
19 18,776

110 166,901
7 5,733

164 222,565
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Le nombre total des navires d'immatriculation canadienne a la fin de
1914 etait de 8,772, soit une jauge nette officielle de 932,421 tonneaux.
Le tableau II montre que presque 50% de cette jauge provenait de I'Ontario
et de la Colombie-Britannique.

TABLEAU II

Nombre et jauge des vapeurs et voiliers Immatrlcules au Canada,
au 31 decembre, 19141

Nombre de navires Jauge nette
Region Vapeurs Voiliers' Total officielle

Tonneaux
Maritimes 695 2,604 3,299 200,603
Quebec 590 1,073 1,663 259,143
Ontario 1,492 608 2,100 314,660
Colornbie-Britannique 1,173 418 1,591 147,192
Autres 104 15 119 1));823

Total 4,054 4,718 8,772 932,421

1 Extrait de la Liste des navires immatricules, ministere de la Marine et des Pecheries, 1914.
a Y compris des vaisseaux degrees.

B. Navires affectes au transport oceanique

I

1
,

,1

I

1. DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE A 1939

Le nombre des oceaniques immatricules au Canada demeura faible
jusqu'apres la fin de la premiere guerre mondiale. Le ministere britannique
de la Marine ayant place des commandes au Canada en 1917, Ie gouvernement
canadien lanca un programme de construction navale au debut de I'annee
suivante; les vaisseaux etaient destines au transport du materiel de guerre.
Bien que la guerre prit fin avant que Ie gouvernement ne recut aucune livrai
son, Ie programme de construction se poursuivit. La Marine marchande du
gouvernement canadien fut constituee en societe Ie 30 decembre 1918, en
vue d'exploiter les navires.

Le gouvernement canadien commanda aux chantiers maritimes du pays
63 navires de differentes classes, allant de 2,800 a 10,500 tonnes de port en
lourd et formant un total de 380,736 tonnes de port en lourd. En 1922, taus
ces navires avaient ete Iivres. IIs avaient ete construits au cours d'une periode
inflationnaire et par consequent Ie capital investi de $78,439,000 s'avera un
serieux obstacle a leur exploitation rentable. La Marine marchande du
gouvernement canadien Iimitee fit aussi I'acquisition de 3 vaisseaux du
ministere des Chemins de fer et des canaux au cout de $1,223,000. Au total,
Ie port en lourd des navires atteignait 391,202 tonnes et les immobilisations,
$79,662,000.

Au cours des deux premieres annees, 1919 et 1920, en raison d'une
forte demande de cales, la compagnie a realise des benefices. Cependant, en
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1921, les taux de fret oceanique tres reduits ont aneanti ces profits. Les
frais etaient assez considerables, surtout a cause de I'interet eleve et de la
depreciation sur des immobilisations infiationnaires. De plus, les navires se
sont averes non remunerateurs dans les services reguliers, comparativement
a leurs concurrents plus modernes. La plupart des services qui avaient ete
inaugures furent discontinues par la suite, apres quelques annees d'une exploi
tation sans profit, ou furent absorbes par d'autres compagnies de navigation.
Les societes privees, en se servant de vaisseaux plus appropries, purent profiter
des services commerciaux ouverts par l'entreprise gouvernementale.

Tenant compte des pertes croissantes, la direction de la Marine mar
chande du gouvernement canadien limitee recommanda 1'abandon graduel
des vaisseaux, lequel cornmenca en 1923 pour se terminer en 1936. Quelques
uns des navires furent transferee aun autre organisme de l'Etat, les Paquebots
nationaux du Canada (service des Antilles) limitee. La perte totale pour Ie
gouvernement canadien, au point de vue du capital et de 1'exploitation, s'est
elevee aplus de 82 millions de dollars. En contrepartie des pertes subies, on
doit tenir compte des services rendus au commerce canadien pendant la
periode critique d'apres-guerre, marquee par une penurie de cales, et du fait
que le but n'etait pas d'en faire l'usage le plus profitable mais de susciter de
nouveaux debouches commerciaux.

La compagnie Paquebots nationaux du Canada (service des Antilles)
limitee prit naissance en 1929. En vertu du traite commercial conclu avec
les Indes occidentales en 1926, le gouvernement canadien s'engageait a
fournir un service de transport maritime aux colonies participantes. En retour,
celles-ci convenaient de verser des subventions annuelles allant jusqu'a
£45,000. La compagnie a exploite onze navires avant la deuxierne guerre
mondiale, soit un total de 62,486 tonnes de port en lourd. Elle possede
actuellement huit navires d'une capacite totale de 45,040 tonnes de port en
lourd. Dans 1'ensemble, 1'exploitation s'est traduite par des deficits cons ide
rables, sauf de 1941 a 1948, quand une partie de la fiotte de la compagnie
etait nolisee par le gouvernement canadien pour service de guerre. De 1929
a 1954, Ie gouvernement canadien a solde un deficit d'exploitation de
$6,857,000.

En 1939, il n'y avait que 38 navires oceaniques imrnatricules au Canada,
de 1,000 tonneaux de jauge brute et plus, soit un total de 241,684 tonneaux'.
En plus de la compagnie Paquebots nationaux du Canada (service des
Antilles) limitee, Ylmperial Oil Company possedait a cette epoque 10
navires-citernes de haute mer battant pavillon canadien et servant surtout au
transport du petrole brut depuis la region des Caraibes jusqu'aux raffineries
de 1'Est du Canada. A la meme epoque, Ie Pacifique-Canadien avait deux
de ces navires reguliers transpacifiques immatricules au Canada.

1 Deuxieme rapport de la Commission maritime canadienne, 1949, p. 18.
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II. DEPUIS LE DEBUT DE LA DEUXIEME GUERRE MONDIALE

Les navires «Park»

Apres Ie debut des hostilites en 1939, les gouvernements du Royaume
Uni et du Canada donnerent des commandes pour Ia construction au Canada
de cargos oceaniques. La Park Steamship Company Limited fut constituee
en avril 1942 et chargee de surveiller l'administration des vaisseaux conservant
leur immatricuIation au Canada. Ces navires, propriete de l'Etat, furent
attribues ades compagnies privees, auxquelles on accorda une compensation
pour fins d'administration. Le gouvernement a realise un benefice de 82
millions de dollars jusqu'a Ia fin de 1945, et de 40 autres millions acompter
de cette date jusqu'au 31 mars, 1949.

A Ia fin de Ia guerre, Ie gouvernement possedait 258 navires de charge
solide de 10,000 et de 4,700 tonnes de port en lourd, la pIupart du premier
groupe. II possedait aussi 20 petroliers de 10,000 et de 3,600 tonnes de port
en Iourd. La Park Steamship Company Limited etait responsabIe de tous Ies
petroliers et de 150 des navires de charge solide. Le Royaume-Uni avait
emprunte ou nolise Ies autres, a l'exception d'un seul prete a l'AustraIie.

En 1943, Ie gouvernement nomma un comite d'orientation en vue de
recommander la politique a suivre pour la marine marchande du Canada
pendant les annees d'apres-guerre. Le transport maritime faisant partie du
commerce international, Ie comite exprima l'avis qu'en temps de paix la
propriete et Ia gestion des navires devraient etre Iaissees a des compagnies
privees, Conforrnement a cette recommandation, le gouvernement vendit la
plupart des vaisseaux construits pendant la guerre, d'apres un plan de paie
ments differes, a des armateurs prives, selon la «formule Park», dont l'une
des dispositions essentielles specifiait que les navires devaient etre exploites
sous immatriculation canadienne.

La Commission maritime canadienne

Une autre recommandation du cornite susmentionne prevoyait la coordi
nation de tout l'appareil gouvernemental touchant la marine marchande. Le
gouvernement decida qu'un nouvel organisme permanent etait necessaire. La
Loi de la Commission maritime canadienne fut adoptee en juillet 1947 et la
Commission etablie quelques mois plus tard. Les attributions de la Commission
sont resumees dans son premier rapport publie Ie 24 juillet 1948.

«La Commission maritime canadienne a done ete etablie pour coordonner
I'administration des questions de navigation et recommander au Gouvernement
des programmes relatifs a Ia preservation des industries de Ia navigation et de Ia
construction navale. La Loi de Ia Commission maritime canadienne prescrit que
Ja Commission doit recommander au ministre des Transports Ies methodes et
mesures qu'elJe juge necessaires a l'entrctien, a I'equipernent en hommes et au
developpcment de Ia flotte marchande canadienne et de l'industrie de la construc
tion navaIe; administrer Ies subventions pour navires a vapeur votees par le
Parlement et assumer tous Ies pouvoirs, devoirs et fonctions qu'exigc le ministre
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des Transports ou Ie gouverneur en conseil. La Loi autorise aussi la Commission
a examiner et etudier les besoins du Canada concernant les services de navigation,
Ie genre, les dimensions et la vitesse des navires requis pour ces services, les
facilites de construction et de reparation de navires au Canada et Ie cofrt de la
construction des navires au Canada et de leur exploitation sous Ie pavilion
canadien-.»

En conforrnite de ses principaux devoirs et pouvoirs etablis aux articles
6, 7 et 8 de la Loi, la Commission maritime canadienne a mene des enquetes,
forrnule des recommandations et accompli des taches administratives se
rapportant a la navigation et a la construction de navires. L'historique de la
construction des navires et de la politi que s'y rattachant sera examine au
chapitre VIII.

Le plan de remplacement-Caisse de tiducie

Reconnaissant l'avantage de remplacer des navires «Park» par d'autres
mieux adaptes aux besoins particuliers de certains genres de transport et
voyant la possibilite de procurer ainsi des commandes aux chantiers canadiens,
Ie gouvernement a adopte au debut de 1948 ce qu'on appelle <<Ie plan de
remplacement». En vertu de ce plan, les proprietaires des navires «Park»
pouvaient les vendre a des acheteurs etrangers, a condition d'employer Ie
produit de la vente a l'acquisition de navires nouveaux et modernes devant
etre exploites sous immatriculation canadienne. Le produit de la vente devait
etre verse aune caisse de fiducie. Si les proprietaires de ces fonds negligeaient
de s'en servir durant un laps de temps prescrit, ils encouraient une peine
pecuniaire. La Commission maritime canadienne, qui administrait la caisse
de fiducie, accordait la permission de vendre ces navires. Dans la pratique,
on a d'abord exige que les navires de remplacement soient construits dans des
chan tiers canadiens.

Du point de vue des exploitants canadiens d'oceaniques, les avantages
du plan de remplacement ont ete compromis par la necessite de faire construire
ou convertir les vaisseaux dans les chantiers canadiens. Plusieurs navires
«Park» furent vendus au cours des premieres annees du plan et une forte
somme s'est accurnulee dans la caisse de fiducie, mais Ie cout eleve de la
construction au Canada elimina bientot les commandes pour des oceaniques
de remplacernent. Plusieurs changements ont ete apportes au plan afin d'utiliser
les fonds en fiducie. Les proprietaires de ces fonds furent autorises a trans
porter ceux-ci a d'autres personnes, ces transferts se faisant habituellement a
raison d'un escompte de 5 a 10%. On a autorise pendant un certain temps
l'affectation des fonds en fiducie a la construction de navires des Lacs et
d'autres caboteurs, meme si ces sommes ne pouvaient representer plus d'un
tiers du cofit de ces navires. Durant une certaine periode, cette ligne de
conduite s'appliquait aussi aux navires-citernes oceaniques. En 1953, la

2 Premier rapport annuel de la Commission maritime canadienne, 1948, page 6.
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condition relative a la construction dans les chantiers canadiens fut assouplie
et une somme lirnitee de fonds a servi a la construction ou a l'achat de
vaisseaux dans d'autres pays.

L'annee 1956 apporta de nouveaux changements au plan de remplace
ment, surtout en vue de moderniser la flotte marchande de haute mer. La
disposition relative au pavillon sur tous les navires de rem placement ne vaut
maintenant que pour cinq ans, si le vaisseau a ete construit au Canada, et
dix ans dans les autres cas. Si Ie proprietaire obtient la permission de vendre
son navire de remplacement en dehors de l'immatriculation canadienne, alors
que celui-ci est encore sujet acette disposition, il devient oblige de ne remettre
a la caisse de fiducie qu'une partie deterrninee des fonds qui ont servi a son
acquisition; anterieurernent, il devait deposer tout le produit net de la vente.
Enfin, les fonds en fiducie peuvent de nouveau servir a l'acquisition de
navires-citernes et a l'amelioration de vaisseaux dans les chantiers en dehors
du Canada.

Le 31 mars 1957, le produit net des ventes depose ala caisse de fiducie,
depuis la mise a execution du plan, s'elevait a $77,660,000. De ce montant,
$32,307,000 ont servi a l'achat de nouveaux oceaniques. Environ la rnoitie
de cette somme fut affectee ades navires-citernes conservant l'immatriculation
canadienne et l'autre moitie a des navires de charge solide, dont la majorite
est maintenant imrnatriculee au Royaume-Vni en vertu du plan de transfert.
Le chapitre VIII donne d'autres details sur l'emploi des fonds en fiducie.

Le plan de transiert

Vne autre mesure pour aider les armateurs canadiens de haute mer est
connue sous Ie nom de «plan de transfert», rendu public a la fin de 1949. En
octobre de cette annee-la, on com ptait 118 anciens navires «Park» imma
tricules au Canada, possedes et exploites par des compagnies privees, qui
etaient Iiees par la clause restrictive de la «formule Park» au sujet du pavillon.
II y avait aussi 58 navires «Park» sous immatriculation britannique et nolises
par le rninistere des Transports britannique. Ces derniers appartenaient ades
compagnies canadiennes et devaient reprendre leur immatriculation cana
dienne en 1950.

Les proprietaires des navires «Park» ont pu realiser des profits de 1946
a 1948 acause des taux eleves du transport alors en cours. Ceux-ci resultaient
d'une penurie mondiale de cales, jointe a une forte demande de transporteurs
causee par les mouvements militaires et les services de secours et de
reconstruction.

En 1948, les taux de fret ont commence abaisser, lorsque la concurrence
internationale est devenue plus vive a mesure que de nouveaux batiments
comblaient graduellement les pertes maritimes du temps de guerre. Plusieurs
expediteurs etrangers ne pouvaient payer en dollars et les armateurs canadiens
etaient genes par les restrictions sur le change et les importations.
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Devant les difficultes croissantes auxquelles devaient faire face les
proprietaires de navires immatricules au Canada, on a craint que la plupart
des 118 navires ne fussent simplement mis en rade a la fin de 1949. Le 9
decembre 1949, on a annonce deux mesures pour remedier a cette situation.
La premiere concernait une disposition pour le transfert d'un nombre convenu
de navires a l'immatriculation du Royaume-Uni, Par l'arrete ministeriel C.P.
1333, du 16 mars 1950, la clause de restriction relative au pavillon a ete
levee pour ces navires et plusieurs d'entre eux ont ete transferes a l'imma
triculation du Royaume-Uni, La deuxieme mesure prevoyait une aide finan
ciere, pendant un an seulement, aux proprietaires ayant conserve a leurs
navires l'immatriculation canadienne. En consequence, 37 navires battant
pavillon canadien ont recu des subventions s'elevant a2.7 millions de dollars.

Au 31 decembre 1956, voici quels etaient les navires canadiens
beneficiant du plan de transfert, lequel permet egalement le transfert de
vaisseaux autres que les navires «Parks".

Tanneaux de Tonnes de port
Classe Nambre [auge brute en laurd

10,000 tonnes 82 585,806 851,774
4,700 tonnes 3 8,656 13,872

Transport de minerai 2 42,210 62,000
Autres navires de charge 3 16,672 21,358

--

Total 90 653,344 949,004

Selon les dispositions de l'entente sur la mise en commun des navires
de l'Organisation du Traite de l'Atlantique Nord, on doit considerer les
navires transferes comme la contribution particuliere du Canada a la mise
en commun des ressources maritimes. En vertu du plan de transfert, le
Canada se reserve Ie droit de les ramener a l'immatriculation canadienne.

Composition de la {lotte

Sous le titre de Liste des navires marchands, le ministere des Transports
publie un releve de tous les navires immatricules au Canada. Ce document
revele qu'au 31 decembre 1955 (la plus recente statistique disponible), ils
etaient au nombre de 17,188. Compare a 1914 (voir Ie tableau II, p. 60),
ceci represente une augmentation d'environ 100%. La jauge nette est passee
de 932,421 tonneaux a 1,682,949, soit une augmentation de 80%.

Comme l'indique le tableau III qui suit, 13,658 navires avaient une jauge
brute de moins de 50 tonneaux; selon les renseignements recus par la Com
mission, il s'agit pour la plupart de bateaux de peche. ParmiIes vaisseaux

:l Extrait de Marine marchande canadienne, Commission maritime canadienne, 31 decembre
1956 (reproduit a l'appendice X du present rapport).
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TABLEAU III

Nombre et jauge des navires Immatricules au Canada,
au 31 decembre 19551

Iauge

G roupe de jauge Nombre Brute Nette

~oins de 50 tonneaux ........................... 13,658 172,628 141,058
50 et moins de 100 tonneaux de jauge brute 934 64,446 46,964

100 " 200 898 130,049 99,747
200 " 300 665 158,106 139,407
300 " 500 340 128,477 102,539
500 " 1,000 238 155,633 120,834

1,000 " 1,600 83 103,501 69,929
1,600 " 2,000 128 236,257 148,824
2,000 " 2,500 76 169,255 115,480
2,500 " 3,000 19 53,283 33,622
3,000 " 4,000 42 145,699 108,437
4,000 " 6,000 53 259,988 177,712
6,000 " 8,000 23 159,750 104,338
8,000 " " 10,000 6 51,535 34,417

10,000 " " 15,000 19 225,296 155,458
15,000 " " 20,000 6 102,493 84,183
20,000 et plus .... ...................

Totaux ................................................... 17,188 2,316,396 1,682,949

1 Liste des navires marchands, ministere des Transport, 1956. D'apres ce tableau, il y
avait 455 vaisseaux d'un tonnage brut de 1,000 tonneaux et plus, tandis qu'a la merne date
la liste preparee par la Commission maritime canadienne ri'en indique que 353. La difference
vient du fait que cette derniere 1iste fait exclusion des peniches et chalands, des transbordeurs
des ports et des eaux interieures, des brise-glaces, des cales seches flottantes etc.

jaugeant plus de 50 tonneaux, on compte plusieurs peniches, chalands,
goelettes, chalutiers etc. Malheureusement, la Liste des navires marchands
a tres peu servi a la presente enquete, vu qu'on n'y fait aucune distinction
entre les bateaux de peche et les vaisseaux marchands ou entre les caboteurs
et les oceaniques. II est a souhaiter que dans les annees a venir cette liste
soit accornpagnee d'une analyse statistique plus approfondie.

En raison des difficultes susmentionnees, la Commission a dfr s'appuyer
sur les listes preparees periodiquernent par la Commission maritime cana
dienne, comprenant les navires marchands d'une jauge brute de 1,000
tonneaux et plus. Sauf indication contraire, l'analyse qui suit se limite aces
vaisseaux. Cette limitation donne lieu a certaines insuffisances, mais la
Commission est d'avis qu'elles ne sont pas graves au point de compromettre
la justesse de ses constatations.

D'apres la Commission maritime canadienne, 358 navires d'une jauge
brute de 1,000 tonneaux et plus etaient immatricules au Canada au 31
decembre 1956. L'appendice X en donne le detail. De ce nombre, 26 sont
classes comme oceaniques, en raison de leur construction caracteristique.
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Cependant, cinq de ces 26 navires sont utilises surtout pour Ie cabotage; ils
appartiennent a la Clarke Steamship Company Limited et a la Dominion
Shipping Company Limited. Le tableau suivant resume les particularites des
21 autres:

Classe

Navires de charge
Navires-citernes

Total

Tonneaux de Tonnes de port
Nombre jauge brute en lourd

13 62,699 83,793
8 96,252 148,915

--
21 158,951 232,708

Noyau de la marine marchande

Des sa formation, la Commission maritime canadienne a entrepris
une etude approfondie des besoins du Canada en ce qui a trait a sa fiotte
marchande oceanique. Dans son deuxierne rapport, elle a propose que, pour
des raisons de securite nationale, la fiotte oceanique canadienne ne devrait
pas etre inferieure a 750,000 tonnes de port en lourd. Elle a declare que ce
noyau « ... suffirait au transport des denrees essentielles au debut d'une
situation critique et pourrait agir comme auxiliaire aux services de defense'»,
On peut affirmer que ce besoin est satisfait a l'heure actuelle, vu que les
navires appartenant a des armateurs canadiens et irnmatricules au Royaume
Uni, en vertu du plan de transfert, peuvent etre reinscrits au Canada, si les
circonstances l'exigent, et que ces navires constitueraient une partie de la
contribution canadienne a la mise en commun des navires de l'Organisation
du Traite de l'Atlantique Nord. En outre, comme on l'a signale plus haut, 26
navires d'une jauge brute de 1,000 tonneaux et plus sont classes comme
oceaniques par la Commission maritime canadienne. Ainsi, on peut dire que
la fiotte de haute mer, au 31 decembre 1956, avait une capacite de 1,219,007
tonnes de port en lourd repartie comme il suit:

Tonnes de port
en lourd

90 oceaniques sous Ie regime du plan de transfert
26 oceaniques immatricules du Canada

116

949,004
270,003

1,219,007

C. La flotte de cabotage

Contrairement ala fiotte oceanique, la croissance de la fiotte de cabotage
a ete plus reguliere et plus intimement liee a celle du pays. En outre, tant au
point de vue du nombre que de la jauge, les caboteurs depassent de beaucoup
en importance les oceaniques immatricules au Canada. Au 31 decembre

• Deuxieme rapport de la Commission Maritime canadienne, 1949, p. 53.
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1956, il Y avait 337 caboteurs de plus de 1,000 tonneaux, representant une
jauge brute de 1,102,212 tonneaux et 1,483,032 tonnes de port en lourd,
repartis comme l'indique Ie tableau IV ci-dessous.

TABLEAU IV

Flotte canadienne de cabotage-Navires d'une jauge brute de
1,000 tonneaux et plus, au 31 decembre 19561

Tonneaux de Pourcentage de Tonnes de port
Region Nombre jauge brute fa jauge brute en lourd

Grands lacs
Navires des Lacs 76 505,787 46.0 771,187
Navires des canaux 193 381,789 34.6 565,219

~~

Sous-total 269 887,576 80.6 1,336,406
Atlantique" 42 132,618 12.0 113,344
Pacifique .. 26 82,018 7.4 33,282

~-

Total 337 1,102,212 100.0 1,483,032

1 Extrait de I'appendice X.
2 Y cornpris 1es 5 navires mentionnes plus haul.

On a affirrne au chapitre III que plusieurs vaisseaux de petites dimensions
cabotaient au Canada, surtout Ie long des cotes de l'Atlantique et du Pacifique.
On a signale Ie role important des peniches et chalands Ie long du littoral du
Pacifique. En decembre 1939, la flotte canadienne de cabotage comptait 464
peniches et chalands d'une jauge officielle de 200 tonneaux et plus, soit au
total 218,941 tonneaux de jauge nette officielle. En 1955, comme le montre
Ie tableau V ci-desous, ce nombre etait passe a 836, donnant une jauge
globale nette de 343,555 tonneaux.

TABLEAU V

Peniches et chalands d'une [auge nette de 200 tonneaux et plus, faisant partie
de la flotte canadienne de cabotage, 1939 et 19551

1939 1955

Jauge nette Jauge nette
Nombre officielle Nombre officielle

Atlantique 103 41,781 176 73,704
Pacifique 270 114,548 588 204,507
Grands lacs 82 59,358 84 59,487
Autres 9 3,254 18 5,857

Total 464 218,941 836 343,555

1 Extrait de Liste des navires marchands, ministere des Transports.

L'importance des peniches et chalands dans le cabotage des diverses
regions peut etre illustree par la comparaison des tableaux V et IV. Celle-ci
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est imparfaite, non pas tant parce qu'un tableau indique la jauge nette et
l'autre la jauge brute (la jauge brute des peniches et chalands serait presque
la meme que la jauge nette), mais parce que Ie premier a trait aux peniches
et chalands d'une jauge nette de 200 tonneaux et plus et l'autre ne touche que
les navires marchands autopropulses d'une jauge brute de 1,000 tonneaux et
plus. Le fait que sur Ie Pacifique Ie tonnage net des peniches et chalands
represente 252 '10 de la jauge brute des vaisseaux plus gros est une preuve
evidente de l'importance preponderante de ce mode de transport dans ces
eaux. Dans les eaux de l'Est, la jauge des peniches et chalands represente
56'10 de celle des vaisseaux plus gros (une proportion importante tout de
meme ) tandis que sur les Grands lacs elle n'est que de 6.5 '10.

1. LES GRANDS LACS

Les navires des Lacs et des canaux constituent environ 80'10 de la flotte
canadienne de cabotage. Les principaux vaisseaux des Lacs sont des navires
de transport en vrac ou a caissage, des navires-citernes et des chalands.
Aucune statistique sur la flotte des Grands lacs comme telle n'a ete publiee
avant 1919. Depuis lors, cependant, on a publie des donnees statistiques
concernant cette flotte dans les rapports annuels de la Lake Carriers'
Association, dont on a tire Ie tableau VI.

TABLEAU VI

Flotte canadienne des Grands lacs, 1920 a 19561

Flotte du Canada
Flottes des

Ftats-Unis et du Canada Jauge brute

Nombre Tonneaux de Nombre % de la fiotte
Annee de navires iauge brute de navires Tonncaux des G rands lacs

1920 775 2,708,959 195 347,996 12.9
1925 849 3,064,302 260 514,998 16.8
1930 921 3,395,811 319 747,733 21.8
1935 896 3,359,015 305 741,687 22.0
1940 817 3,238,916 293 737,896 22.8
1945 670 2,973,189 226 611,795 20.6
1950 709 3,076,130 257 716,180 23.2
1955 738 3,484,445 282 926,368 26.5
1956 742 3,486,277 288 940,323 27.0

1 Extrait des rapports annuels de la Lake Carriers' Association. Pour 1920 et 1925, il
s'agit de navires d'une jauge brute de 300 tonneaux et plus; pour 1930, de 500 tonneaux; pour
1935 et les annees subsequentes, de 1,000 tonneaux et plus.

En 1920, comme l'indique Ie tableau VI, la flotte des Grands lacs
(Etats-Unis et Canada) comprenait 775 navires d'une jauge brute de
2,708,958 tonneaux. De ce total, Ie Canada possedait 195 navires d'une
jauge brute de 347,996 tonneaux, c'est-a-dire 12.9%. A la fin de 1956, la
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flotte canadienne des Grands lacs avait atteint une jauge brute de 940,325
tonneaux, ou 270/0 de la jauge conjointe des navires des Etats-Unis et du
Canada dans ces eaux, representant une augmentation de 170% pour la jauge
canadienne depuis 1920. Cette remarquable croissance ne s'est pas produite
de facon continue mais pendant les periodes d'expansion de l'economie
canadienne.

De 1920 it 1930, vu la construction de nouveaux navires et l'achat
sur une haute echelle de navires usages des Etats-Unis, la jauge de la flotte
canadienne a plus que double. Cette expansion reflete la prosperite econo
mique de cette epa que et la croissance des industries qui employaient ces
navires. L'augmentation du transport des grains, du minerai de fer et du
charbon fut particulierement remarquable.

La crise econornique a modifie cet etat de chases. Pendant les annees 30,
la flotte canadienne des Grands lacs, au lieu de continuer it croitre, commenca
it decliner. Durant la deuxierne guerre mondiale, ce recul s'est accentue.
Environ 60 navires des canaux furent utilises ailleurs; apres la guerre,
plusieurs de ces vaisseaux revinrent dans la region des Grands lacs, bien que
21 d'entre eux aient ete perdus en service.

Depuis 1945, la jauge brute de la flotte canadienne des Grands lacs
a accuse une augmentation d'environ 330,000 tonneaux (au 53 %) qui, de
1945 it 1950, a ete surtout rendue possible par l'importation des Etats-Unis
de navires usages de transport en vrac. Par exempIe, en 1947, on a importe
11 navires, au total 24,222 tonneaux de jauge brute, y compris plusieurs
gros navires ayant servi sur les Lacs pendant quelque 35 ans. En 1948, on a
egalement importe 20 navires, d'une jauge brute de 27,956 tonneaux et d'un
age moyen de 16 ans. En 1950, l'article 22 de la Loi sur la marine marchande
du Canada est entre en vigueur et, depuis lars, l'augmentation de la flotte
des Grands lacs a surtout consiste en navires construits au Canada. De 1951
it 1956 inclusivement, on a ainsi ajoute it la flotte canadienne des Grands lacs
15 nouveaux navires des Lacs, taus construits au Canada, et 16 nouveaux
navires des canaux, dont 12 construits au Canada et quatre au Royaume-Uni.
En outre, trois navires des Lacs d'une capacite globale approximative de
63,000 tonnes de port en lourd et un navire des canaux etaient en preparation
au en construction dans les chantiers maritimes canadiens, au 31 mars 1957,
tandis qu'un petrolier etait converti en un navire de transport en vrac. On
croit savoir que d'autres commandes ant ete octroyees depuis cette date.

Comme on l'a vu au chapitre III, la flotte canadienne des Grands lacs,
exploitee it l'heure actuelle en amant des canaux du Saint-Laurent, comprend
76 navires d'une jauge brute de 1,000 tonneaux et plus". Le tableau VII
donne l'epoque et Ie pays de leur construction; 60% de ces navires depassent
45 ans. Malgre la protection naturelle offerte par les canaux du Saint-Laurent
contre l'importation de navires etrangers et les droits de douane de 25 %
sur les vaisseaux importes des Etats-Unis, seulement 34 navires ant ete

5 Ce chiffre n'inclut pas les chalands et les transbordeurs.
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construits au Canada". Deux des paquebots ont ete construits au Royaume
Uni et transportes en deux sections dans Ies canaux du Saint-Laurent; un
cargo, Ie Renvoyle, a egalement ete construit outre-mer mais a ete rallonge
apres son importation. Des 39 navires construits aux Etats-Unis, 38 ont plus
de 45 ans.

TABLEAU VII

Epoque et pays de construction des navires exploltes
en amont des canaux du Saint-Laurent (navires des Lacs),

au 31 decembre 19561

Pays de construction

Epoque de construction Total Canada R.-U. E.-U.

1890 ou avant 1 1
1891-1900 17 17

1901-1910 27 5 2 20

1911-1920 ................ 3 3

1921-1930 ................................... 7 6

1931-1940

1941-1950 6 5

1951-1956 15 15

Total 76 34 3 39

1 Extrait de l'appendice X. Navires d'une jauge brute de 1,000 tonneaux et plus.

La fiotte des navires pouvant franchir les canaux du Saint-Laurent
comprenait, au 31 decembre 1956, 193 navires d'une jauge brute de 1,000
tonneaux et plus. De ce nombre, 59 ont ete construits au Canada et 112 des
134 autres au Royaume-Uni, 19 aux Etats-Unis et trois en France. L'ensemble
de la fiotte des navires des canaux est de construction plus recente que celle
des navires des Lacs, bien que 78% des navires des canaux aient ete construits
depuis plus de 25 ans; 60% d'entre eux l'ont ete de 1921 a 1930. Le tableau
VIII (p. 72) indique l'epoque et le pays de construction des 195 navires
canadiens des canaux.

II. REGIONS DE L'EST ET DU PACIFIQUE

D'apres le tableau IV, il Y avait au 31 decernbre 1956, 68 navires d'une
jauge brute de 1,000 tonneaux et plus cabotant sur l'Atlantique (y compris
le Saint-Laurent jusqu'a Montreal) et le Pacifique, au total, une jauge brute
de 214,636 tonneaux et une capacite de 146,626 tonnes de port ec, lourd.
Soixante navires etaient des paquebots ou des navires de charge et huit des
navires-citernes. Des 42 caboteurs sur l'Atlantique, 16 ont ete construits au

• Les navires construits aux Etats-Unis et au Royaume-Uni et reconstruits ou remis a neuf
plus tard au Canada sont consideres comme des navires construits respectivement aux Etats
Unis et au Royaume-Uni.
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TABLEAU VIII

Epoque et pays de construction des navires de la flotte des Grands lacs
pouvant franchir les canaux du Saint-Laurent (navires des canaux),

au 31 decembre 19561

3

2
1

France

Pays de construction

R.-V. E.-V.

4
1 2
8 5
5 3

87 2
7 3

4

1I2 1959

1
5

25
3

13
12

Canada

193

4
3

14
15

lIS
13
13
16

Total

1890 ou avant ..
1891-1900
1901-1910
191I-1920
1921-1930
1931-1940
1941-1950
1951-1956

Total

Epoque de construction

TABLEAU IX

Epoque et pays de construction des caboteurs de I'Atlantique et du Pacifique,
au 31 decembre 19561

Canada, 16 au Royaume-Uni, 7 aux Etats-Unis et 3 en Allemagne. Des 26
navires cabotant sur Ie Pacifique, 14 ont ete construits au Royaume-Uni, 9 au
Canada et 3 aux Etats-Unis.

Alors que la plupart des navires des Grands lacs sont vieux, ceux des
regions de l'Atlantique et du Pacifique sont relativement neufs; comme Ie
montre Ie tableau IX ci-dessous, 42 des 68 navires actuels (plus de 60%)
ont ete construits depuis 1941.

Pays de construction

Annee de construction Total Canada R.-V. E.-V.

1901-1910 2 1 1
191I-1920 ................ 6 2 3 1
1921-1930 13 3 8 1
1931-1940 5 2 3
1941-1950 34 14 11 7
1951-1956 8 4 4

Total 68 25 30 10

Allemagne

2

3

1 Extrait de l'appendice X. Navires d'une jauge brute de 1,000 tonneaux et plus, y compris
les cinq navires rnentionnes plus haut.
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CHAPITRE VI

Perspectives de Ia marine marchande du Canada
en ce qui concerne le cabotage

A. Introduction

En vertu de la legislation actuelle, les navires immatricules dans
n'importe quel pays du Commonwealth peuvent faire le cabotage au Canada
aux memes conditions que les navires immatricules au Canada. Les navires
non immatricules dans le Commonwealth peuvent participer occasion
nellement au cabotage mais, comme leur participation est comparativement
peu considerable dans des circonstances normales et comme cet aspect de la
question n'a pas ete souleve devant la Commission, il n'y a pas lieu de s'en
occuper. Dans la pratique, les autres navires du Commonwealth se livrant
au cabotage sont presque tous immatricules au Royaume-Uni, bien que
quelques-uns Ie soient aux Indes occidentales, aux Bermudes ou ailleurs. A
l'heure actuelle, l'emploi de ces navires pour le cabotage se limite presque
entierement a la cote atlantique, comme on l'a demontre au Chapitre III.
Plusieurs d'entre eux sont utilises par des exploitants canadiens d'apres un
contrat d'affretement a temps; d'autres appartiennent a des Canadiens, bien
qu'ils soient imrnatricules a l'etranger, en vertu du plan de transfert ou
autrement; un petit nombre est directement au service d'exploitants d'outre
mer.

Les frais d'exploitation d'un navire immatricule au Royaume-Uni sont
de beaucoup inferieurs a ceux d'un navire semblable immatricule au Canada.
Des proprietaires de vaisseaux estiment approximativement a $100,000 la
difference qui existe pour un navire oceanique type. La Commission a
demande a la Saguenay Terminals Limited quels ont ete les frais reels pour
ses anciens navires «Park», de 10,000 tonnes de port en lourd, pour l'annee
qui a precede et pour celIe qui a suivi leur transfert de l'immatriculation
canadienne a celIe du Royaume-Uni; elle a aussi demande a la Canadian
Shipowners Association: quels frais d'exploitation ses membres ont releves
pour des navires standardises construits en temps de guerre. Les donnees et
commentaires explicatifs fournis a ce sujet paraissent a l'appendice XI de ce
rapport. Dans tous les cas, Ie cout du combustible et les frais de depreciation
sont exclus. Le combustible est un element important des frais d'exploitation,
mais celui-ci varie plus selon la nature de l'emploi du navire qu'en raison du

_ 1 Decrite dans son memoire cornrne une association de 26 compagnies possedant 80
oceaniques, dont la jauge brute s'eleve a 509,000 tonneaux. Dans une forte proportion, ces
navires sont immatricules au Royaurne- Uni en vertu du plan de transfert.
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pays d'immatriculation. De meme, il n'est pas question de comparer les frais
de depreciation, etant donne les differences qui existent quant a l'age des
navires, leur condition, leur cout d'acquisition pour le proprietaire qui fait
rapport et les methodes de comptabilite. D'autre part, on peut presumer
qu'un armateur canadien peut en general se procurer un navire au rneme
prix qu'un exploitant du Royaume-Uni.

Le rapport de la compagnie Saguenay Terminals demontre que les frais
d'exploitation de sept navires immatricules au Canada etaient de $596 a $932
par jour, tandis que, apres Ie transfert a l'immatriculation du Royaume-Uni,
les frais des memes navires ont varie de $534 a $744. Pour l'un des navires,
le resultat a ete tout a fait different, les frais ayant ete moins eleves avant Ie
transfert qu'apres, La compagnie a fait remarquer que, pour ce navire, les
frais d'entretien avaient ete rnoindres que d'habitude au cours de Ia premiere
periode et plus eleves que d'ordinaire au cours de la seconde. A l'exclusion
de cet exemple exceptionnel, Ies frais moyens se sont eleves a $803 par jour
pour l'exploitation de six navires immatricules au Canada et a $593 pour les
memes navires immatricules au Royaume-Uni, soit une difference de $210
par jour. Comme un navire perd ordinairement de 30 a 35 jours de travail
par annee pour la reparation et Ie radoub, y compris le temps qu'il met a se
rendre au port ou les reparations sont effectuees et a en revenir, la difference
s'eleve aenviron $69,000 ou plus pour les 330 jours de l'annee durant lesquels
un navire est en service. La Saguenay Terminals a declare que les frais
normaux d'un exploitant du Royaume-Uni ailleurs que dans les eaux de
l'Amerique du Nord seraient encore inferieurs et elle a donne des chiffres
estimatifs de ce genre de frais pour chaque navire; la moyenne pour les six
navires est de $515 par jour. Ce dernier montant est inferieur de $288 par
jour, ou $95,000 environ pour une annee de 330 jours, aux frais d'exploi
tation d'un navire imrnatricule au Canada.

Les navires dont il est question dans le ternoignage de la Canadian
Shipowners Association etaient employes a divers genres de transport en
haute mer. La moyenne des frais quotidiens s'elevait a $860 pour les navires
d'immatriculation canadienne et a $565.50 apres leur transfert a l'imma
triculation du Royaume-Uni. Ceci porterait a $294.50 de plus par jour,
soit environ $97,000 pour une annee de 330 jours, les frais d'exploitation
des navires immatricules au Canada comparativement a ceux des navires
immatricules au Royaume-Uni.

La Commission maritime canadienne, faisant une etude de la meme
categorie de navires et excluant, elIe aussi, Ie combustible et la depreciation,
a etabli dans ses deuxieme, cinquieme et sixieme rapports des comparaisons
quant aux frais d'exploitation. Le sixieme rapport, souvent cite au cours
de I'enquete, concerne les frais pour l'annee 1952. D'apres ce rapport, Ie
cout estimatif moyen s'eleverait a $816 par jour pour un navire d'immatri
culation canadienne et a $543.50 par jour pour un navire irnmatricule au
Royaume-Uni, soit une difference de $272.50 par jour ou de $90,000 environ
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pour une annee de 330 jours. Le tableau I ci-dessous donne la repartition
des frais quotidiens en comparaison des donnees semblables fournies par
la Canadian Shipowners Association.

TABLEAU I

Estimation des frais quotidiens d'exploitation pour les navires standards
construits en temps de guerre, de 10,000 tonnes de port en lourd

(Combustible et frais de depreciation exclus)

Navires immatricules
au Canada

Salaires"
Vivres
Provisions et fournitures
Reparation et entretieri' ...
Assurances .
Frais divers
Administration

Total

Navires immatricules
au Royaume-Uni

Salaires"
Vivres
Provisions et fournitures
Reparation et entretien ( .
Assurances .
Frais divers
Administration

Total

Commission
maritime canadienne'

$

316.50
66.00
66.50

160.00
129.50

15.50
62.00

816.00

$

140.50
48.00
52.50

123.50
119.00

14.00
46.00

543.50

Canadian
Shipowners Association'

$

372.00
65.00
50.00

160.00
133.00

15.00
65.00

860.00

$

165.50
45.00
45.00

140.00
90.00
15.00
65.00

565.50

1 Sixieme rapport.
2 Tire de I'appendice XI.
3 Y compris les allocations, Ie surtemps, etc.
• Y compris I'allocation pour expertises.

Les societes de proprietaires de navires qui sont assujetties aux impots
du Royaume-Uni sur le revenu et les benefices ont un autre avantage sur
leurs concurrents canadiens, it l'egard de l'acquisition de navires neufs, lequel
equivaut it un assez fort abattement des impots sur les benefices de ces navires.
En plus du degrevement normal alloue pour la depreciation, Ie proprietaire
peut reclamer pour fins d'impot une detaxe Iondee sur les depenses en
immobilisation (allocation pour investissement), laquelle etait it l'origine,
en 1954, de 20% et est maintenant fixee it 40% du prix du navire. Contrai
rement au degrevement alloue pour la depreciation, l'allocation pour investis
sement peut etre reclamee des que les revenus Ie permettent. Ainsi, un petit

75



Commission royale sur le cabotage

exploitant peut echapper a l'impot sur le revenu et sur les benefices pendant
quelques annees, tandis qu'un autre, ayant une vaste entreprise et dont les
gains produits par le nouveau navire s'ajoutent a d'autres revenus imposables,
peut des la premiere annee demander une detaxe complete. II resulte de
cela qu'un exploitant du Royaume-Uni realisera un benefice net plus consi
derable (deduction faite des impots ) a meme une marge don nee entre le
cout et les revenus. Comme l'exploitant du Royaume-Uni possede aussi un
avantage quant aux frais d'exploitation, il peut, grace a l'effet combine de
ces deux facteurs, toucher un benefice satisfaisant a des niveaux de recettes
inferieurs aceux qu'un armateur canadien considererait minimes. De plus, au
cours des periodes ou les recettes de la navigation sont relativement elevees,
l'exploitant du Royaume-Uni recuperera sa mise de fonds a un rythme
beaucoup plus rapide et sera ainsi mieux en mesure de tenir le coup pendant
les periodes ou les revenus baisseront.

L'allocation pour investissement a ete accordee pour la premiere fois en
1954 au taux de 20%. Elle s'appliquait en general, pour une grande variete
d'industries, aux depenses d'immobilisations en vue de l'acquisition de
nouveaux biens; elle peut etre consideree comme une evolution de la politique
fiscale inauguree en 1945 et qui visait aencourager les industries a renouveler
et amoderniser leur outillage en vue d'une productivite accrue. Ces allocations
ont ete supprimees en 1956, sauf pour un petit nombre d'exceptions, entre
autres les navires. Le degrevement a l'egard des depenses faites pour les
navires apres Ie 9 avril 1957 a ete porte a 40% en vertu des dispositions
de la Finance Act, sanctionnee le 31 juillet 1957. La hausse de l'allocation
ne s'applique qu'aux navires et elle a ete proposee en raison de la situation
speciale de l'industrie du transport maritime « ... qui doit faire face a une
tres forte concurrence sur le marche mondial, souvent de la part de navires
immatricules pour la commodite dans des pays ou les impots sont peu eleves,
Elle constate qu'il est de plus en plus difficile de constituer des reserves
pour le remplacement de ses navires lorsqu'ils deviennent desuets".»

Si etendu et important que soit l'avantage general du vaisseau imrna
tricule au Royaume-Uni (ou dans un autre pays du Commonwealth), les
navires immatricules au Canada sont neanrnoins utilises au transport d'une
forte proportion du cabotage, meme le long du littoral de l'Atlantique,
tres facile d'acces aux navires ayant leur port d'attache au Royaume-Uni.
Cela doit signifier qu'il y a un certain nombre de commerces pour lesquels
l'avantage des navires d'outre-mer est reduit ou contrebalance par d'autres
considerations. Ce chapitre renferme done un expose du cabotage dans
chacune des trois principales regions (Ie littoral de l'Est, la cote du Pacifique
et les Grands lacs) et il evalue les perspectives d'emploi des navires imma
tricules au Canada.

2 Extrait du discours sur Ie budget prononce par Ie chancelier de l'Echiquier, Commons
Parliamentary Debates, 9 avril 1957.
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B. Littoral de l'Est, golfe et fleuve Saint-Laurent
en aval de Montreal

SERVICES DE CARGAISONS MIXTES

Les principaux services de transport de cargaisons mixtes dans l'Est du
Canada sont decrits au chapitre III. Cinq d'entre eux emploient exclusivement
des navires imrnatricules au Royaume-Uni: Furness-Warren et Furness-Red
Cross, Constantine Canadian Services, Newfoundland-Great Lakes et Ie
service intercotier de Salfuenay Terminals. Les trois premiers sont les seuls
services reguliers de cabotage assures directement par des societes du
Royaume-Uni. Tous les autres sont fournis par des compagnies canadiennes.

Les services de Furness-Warren et de Furness-Red Cross entre Terre
Neuve et Ie continent font chacun partie d'un service international plus
etendu qui a precede de longtemps l'union de Terre-Neuve au Canada,
laquelle en a fait des services de cabotage. De meme, Ie service intercotier de
Saguenay Terminals s'integre dans Ie commerce international, les navires
faisant escale dans un certain nombre de ports etrangers au cours de leurs
voyages entre les cotes est et ouest du Canada. Tous trois sont des exemples
d'un genre de service qui ne s'est generalement pas revele profitable pour les
navires immatricules au Canada.

La Clarke Steamship Company Limited et les compagnies associees
sous la rneme direction affretent des navires immatricules au Royaume-Uni
aussi bien qu'au Canada pour completer leur propre fiotte canadienne. Toutes
les autres compagnies emploient presque exclusivement des navires d'imma
triculation canadienne, y compris non seulement Newfoundland-Canada, Blue
Peter, Anticosti Shipping, Canada Steamship Lines et Ferguson Industries,
mais aussi les divers services du National-Canadien a Terre-Neuve et a
I'Ile-du-Prince-Edouard, le service du Pacifique-Canadien dans la baie de
Fundy et les differents services assures par des goelettes, Le groupe Clarke
a preconise la limitation du cabotage aux navires imrnatricules au Canada,
bien qu'il emploie actuellement quelques navires du Royaume-Uni.
Newfoundland-Canada et Anticosti Shipping se sont opposees a cette
limitation et Blue Peter ne s'est pas prononcee; ces trois compagnies n'utilisent
que de petits navires canadiens.

D'un commun accord, tous les temoins ont declare que l'emploi de
navires imrnatricules au Royaume-Uni offre un avantage quant au cout, mais
la preuve est moins claire quand il s'agit d'etablir pourquoi tant d'arrnateurs
continuent d'employer des navires canadiens. Neanmoins, les temoignages
suggerent que plusieurs facteurs peuvent entrer en ligne de compte, y compris
la duree de la saison, les dimensions et la classe des navires qui seraient les
plus appropries, la disponibilite de navires convenables ainsi que les conditions
particulieres auxquelles ils pourraient etre rendus disponibles. Ainsi, Ies deux
entreprises qui n'emploient pas de navires canadiens fournissent un service
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saisonnier reliant les ports des Grands lacs a ceux de Terre-Neuve, circons
tance ou naturellement l'avantage pecuniaire d'un navire imrnatricule au
Royaume-Uni est Ie plus considerable. De plus, les navires appropries a ce
service etaient disponibles ou l'ont ete rendus. Des trois navires affretes par
Newfoundland-Great Lakes, l'un a ete concu et construit specialernent pour
cette route et l'on a declare qu'on a fait subir des transformations «tres
couteuses» aux deux navires employes par Constantine pour les adapter aux
besoins du parcours. Par contre, une forte proportion des navires canadiens
font du cabotage a l'annee, comme c'est Ie cas pour Newfoundland Canada,
entre Halifax et Saint John's, de meme que pour Ie National-Canadien et Ie
Pacifique-Canadien. Durant l'hiver, Ie groupe Clarke garde aussi, dans les
eaux du Canada trois de ses navires; ils assurent Ie service de Terre-Neuve a
Halifax et Saint John, N.-B., au lieu de Montreal et Quebec, et un service
restreint a la cote nord du golfe Saint-Laurent. Dans ces circonstances, on
pourrait s'attendre que la difference du cout soit considerablernent reduite,
sinon elirninee, en raison des difficultes materielles de procurer au navire et
a son equipage un port d'attache au Royaume-Uni. Ceci suffira pour illustrer
les elements aconsiderer, sans tenter d'evaluer les divers facteurs dans chaque
cas; ceux-ci peuvent sans doute changer avec Ie temps.

La Commission ne formule pas de prediction precise sur l'emploi futur
des navires imrnatricules au Canada relativement au transport des cargaisons
mixtes dans les eaux du pays, si Ie cabotage demeure accessible aux navires
immatricules dans les autres parties du Commonwealth. Elle est d'avis cepen
dant que Ie partage actuel pourrait se continuer avec assez de stabilite. On peut
s'attendre que les exploitants canadiens continuent a predominer dans ce
domaine, ayant l'avantage de diriger leurs affaires d'un port canadien et parce
que I'etablissement de services de transport de cargaisons mixtes est couteux
et que ceux-ci sont lents a devenir rentables. Sans doute, les exploitants etu
dieront-ils continuellement les avantages relatifs qu'il y a d'employer des
navires canadiens ou du Royaume-Uni et ils pourraient changer leur ligne de
conduite selon les circonstances; mais a tout prendre, il semble qu'il restera
de grandes possibilites pour l'emploi de navires imrnatricules au Canada.

CARGAISONS EN VRAC

Les principales cargaisons en vrac cabotees sur ces eaux sont, par ordre
approximatif d'importance, Ie petrole et ses produits, Ie bois apate, Ie charbon
et Ie coke, et le minerai de fer". D'autres cargaisons importantes se composent
de minerais metalliques non ferreux (surtout I'ilmenite), de pierre a chaux,
de gypse et de ciment. Dans presque tous ces cas, une forte proportion du
transport se fait dans des navires exploites par la compagnie qui produit ou
consomme la marchandise ou par une compagnie de navigation affiliee, Dans
certains cas, on conclut aussi un contrat avec un exploitant independant pour

3 Voir Ie tableau II, chapitre III.

78



Perspectives: marine marchande et cabotage

Ie transport de quantites canvenues dans un temps donne. Les affretements
pour un seul voyage ne sont pas rares, mais ils sont comparativement de
moindre importance. A l'heure actuelle, aucun armateur du Royaume-Uni ne
participe a ce genre de transport d'une facon continue, sauf pour des cargai
sons d'occasion plus ou moins frequentes, Les exploitants canadiens, y compris
les cabotiers independants, peuvent posseder ou noliser les navires dont ils
ont besoin; ce sont eux qui emploient la plupart des navires du Royaume-Uni
utilises dans les eaux de l'Est.

L'employeur de navires de cabotage Ie plus important de l'Est du Canada
est la Dominion Steel and Coal Corporation Limited (DOSCO). Sa filiale, la
Dominion Shipping Company Limited, possede trois oceaniques d'immatricu
lation canadienne. Ces trois navires font Ie transport de la plus grande partie
du minerai de fer et de la pierre a chaux provenant des mines et carrieres de
Terre-Neuve et qui sont destines aux fourneaux de Sydney. I1s transportent
aussi des cargaisons de charbon en provenance de Sydney, mais ce transport
emploie plus de vingt navires affretes. Bien que certains de ces navires soient
d'immatriculation canadienne, de 75 a 80% du charbon du Cap-Breton est
transporte par des navires imrnatricules au Royaume-Uni.

Le transport du minerai de fer de Sept-Iles, pour transbordement a
Contreceeur, est un service de cabotage recent qui prendra fin avec l'ouverture
de la Voie maritime du Saint-Laurent, lorsque les gros navires pourront
acheminer Ie minerai jusqu'aux ports des Grands lacs. Le volume de ce
service et Ie rythme de son augmentation dependront des frais d'expedition, y
compris les peages de la Voie maritime, car Ie minerai de Sept-Iles est aussi
expedie aux ports du littoral des Etats-Unis pour etre dirige vers Ie rnarche
interieur, et cette route pourrait continuer a concurrencer la premiere. Quoi
qu'il arrive, ces expeditions appartiendront surtout au commerce international,
bien qu'un volume relativement petit pourrait etre expedie a des ports
canadiens. Le transport actuel vers Contreceeur est confie a des caboteurs
imrnatricules au Royaume-Uni et aux Bermudes, dont un au moins a ete
concu pour servir dans la Voie maritime. Cependant, quand celle-ci sera
ouverte, les navires des Lacs pourraient vraisemblablement tenter d'obtenir
leur part du nouveau transport international. Cette question est etudiee
ci-apres,

Les produits du petrole, Ie bois a pate et Ie ciment en vrac sont
transportes presque exclusivement par des navires imrnatricules au Canada.
Le gypse peut constituer la cargaison de retour des transports de ciment ou
des autres navires canadiens, mais une forte proportion est transportee dans
des cales du Royaume-Uni. L'ilmenite est transportee, de Havre Saint-Pierre
a Sorel, par un entrepreneur a forfait utilisant un vaisseau du Royaume-Uni.

On constatera que l'emploi de navires de transport en vrac immatricules
au Royaume-Uni ou au Canada semble etre regi par des facteurs analogues
it ceux qui touchent les services de cargaisons mixtes. Bien qu'il semble plus
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facile pour un armateur du Royaume-Uni d'entrer en concurrence pour
obtenir des contrats de transport en vrac que de rivaliser avec les autres
services reguliers, la Commission n'a releve aucun exemple selon lequel un
exploitant du Royaume-Uni aurait obtenu un tel contrat de cabotage au cours
des dernieres annees, meme lorsque Ie transport oceanique etait a la baisse
ailleurs. Les navires du Royaume-Uni sont surtout employes par des
compagnies canadiennes, comme c'est Ie cas pour les services de cargaisons
mixtes. Leur emploi semble etre Ie plus interessant quand Ie volume de
marchandises a transporter est considerable et quand Ie type Ie plus ordinaire
d'oceanique est approprie, II semble encore une fois que, pour Ie transport de
plusieurs categories de marchandises, il est plus avantageux d'employer des
navires immatricules au Canada, sans doute pour des raisons sembIables a
celles suggerees plus haul.

En consequence, la Commission croit que, non seulement pour Ie
transport de cargaisons mixtes mais aussi pour celui des cargaisons en vrac
dans ces eaux, Ie partage actuelde la clientele entre les navires d'imma
triculation canadienne et les autres navires du Commonwealth demeurera a
peu pres Ie meme. Toutefois, il faut noter que la plupart des augmentations
recentes du volume de cabotage (p. ex. l'ilmenite, Ie minerai de fer) se sont
produites dans des categories desservies en grande partie par des navires
du Royaume-Uni; ceci pourrait continuer d'etre Ie cas pour les augmentations
subsequentes. De plus, l'augmentation recente de l'allocation pour investis
sement peut eventuellement rendre l'emploi des navires du Royaume-Uni
plus avantageux dans des cas OU, jusqu'ici, Ie choix des vaisseaux n'avait que
peu d'importance. II semble neanrnoins qu'il restera des possibilites
considerables d'emploi pour les navires immatricules au Canada et que cet
emploi pourra continuer de s'accroitre, bien que probablement a un rythme
relativement lent.

C. Le littoral de l'Ouest

La participation des navires non canadiens du Commonwealth au
cabotage de cette region est negligeable a l'heure actuelle et elle le demeurera
vraisemblablement. Les services de cabotage y sont presque completement
distincts des services internationaux qui pourraient attirer les navires du
Commonwealth, sauf les services intercotiers dont on a deja parle, La plus
grande partie des cargaisons est transportee dans des peniches ou chalands
tones et il ne semblerait pas pratique d'utiliser de tels vaisseaux et equipages
ayant leur port d'attache hors du Canada. La concurrence pour ce genre ou
pour tout autre genre de transport dans des navires autopropulses imma
tricules au sein du Commonwealth ne semble pas beaucoup plus attrayante,
ne serait-ce qu'en raison de l'eloignement d'un port d'attache convenable
dans la zone sterling et du fait que les deplacements se continuent toute
l'annee,
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Les exploitants canadiens se servent de quelques chalands ou peniches
(pour autant qu'on le sache, pas de remorqueurs) immatricules au Royaume
Uni. II n'y a aucune difference dans les frais d'exploitation. La raison apportee
est que le vaisseau lui-merne ou la coque qui a servi a la conversion a ete
acquis outre-mer a un prix interessant mais qu'on lui a refuse l'immatri
culation canadienne en vertu de l'article 22 de la Loi sur la marine marchande
du Canada. Dans les cas portes al'attention de la Commission, la conversion
ou le radoub avait ete effectue dans un chantier canadien. L'etude de
l'article 22 est reportee au chapitre XI.

Le long du littoral du Pacifique, les perspectives pour les navires
immatricules au Canada sont excellentes, comparativement aux autres navires
du Commonwealth. La question est plutot de connaitre le role futur des
vaisseaux autopropulses en concurrence avec les chalands et peniches, et
de ces derniers avec les radeaux de billes. Toutefois, ce ne sont pas la des
points sur lesquels la Commission est appelee a faire rapport.

D. Les Grands lacs

I. INTRODUCTION

L'amenagement de la Voie maritime du Saint-Laurent suscite de
nombreuses incertitudes aux exploitants de navires sur les Grands lacs et le
Saint-Laurent. Parmi celles-ci, il y a la crainte que les navires immatricules
au Canada soient elimines du transport en vrac sur les eaux interieures,
crainte qui a ete un facteur important dans l'institution de la presente enquete,

Le transport en jeu n'est pas seulement Ie cabotage au Canada mais
aussi le volume encore plus important du transport inter-frontieres au sein des
Grands lacs et entre les Grands lacs et la region du littoral de l'Atlantique.
Le nombre de tonnes transportees en 1955 par ces differents services est donne
comme il suit au chapitre III:

En millions
de tonnes courtes

Cabotage
Sur les Grands lacs 10.3
Entre les Grands lacs et la region de l'Est . . 6.8

17.1
Transport inter-irontieres

Sur les Grands lacs 26.1
Entre les Grands lacs et la region de l'Est .. . 3.7

Total

29.8

46.9

QuelIe que soit la norme, 47 millions de tonnes est une quantite
impressionnante.
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Pour la periode de quatre ans de 1952 a 1955, les cargaisons de grains
canadiens cabotees ant atteint une moyenne de 11.5 millions de tonnes, dont
7.7 millions de tonnes transportees de la tete des Lacs a des ports en amont
de Montreal, et 3.8 millions de tonnes a Montreal ou en aval. Ce dernier
chiffre est attribuable en grande partie a la reexpedition des grains dans des
navires des canaux aux divers ports de transbordement. Si ces grains avaient
ete transportes directement de la tete des Lacs a Montreal et en aval, sans
avoir ete transbordes, il est evident que Ie volume aurait ete d'environ 7.7
millions de tonnes soit un tiers de moins que Ie total de 11.5 millions. On
s'attend que le transbordement au cours d'un voyage cessera peu apres l'ouver
ture de la Voie maritime, apportant probablement une diminution du total des
cargaisons cabotees, en raison du fait qu'une bonne partie des grains sera
transportee sur toute la distance en un seul voyage, plut6t qu'en deux voyages
plus courts, ceci sans tenir compte de tout autre changement plus significatif
pouvant survenir dans Ie volume et qui pourrait etre calcule, par exemple,
en tonnes-milles de grains transportes par cabotage.

Les dimensions limitees des canaux actuels ont modele l'evolution du
systerne de transport et la composition de la flotte des Lacs. Le commercedes
grains en est un exemple frappant. Aux fins de l'exportation ou d'autres
expeditions directes, on transborde les grains, a divers points entre Port
Col borne et Prescott, dans des navires plus petits qui font le service des
canaux, ou on les expedie de nouveau par chemin de fer depuis les ports de
la baie Georgienne ou autres points. II en resulte que la plupart des exploi
tants qui transportent des grains de la tete des Lacs a Montreal et a d'autres
ports du Saint-Laurent possedent une flotte comprenant un certain nombre de
navires des canaux com me complement a leurs navires des Lacs superieurs.

Le parachevernent de la Voie maritime du Saint-Laurent fournira de
nouvelles occasions d'econorniser sur les frais de transport, de merne qu'un
nouveau trafic considerable. Pour les exploitants des Grands lacs cela signifie
qu'ils devront s'adapter a des changements importants et a une nouvelle et
formidable source de concurrence. Ainsi, il sera possible de transporter des
grains depuis la tete des Lacs jusque dans les eaux maritimes et du minerai de
fer de Sept-Iles aux ports du lac Erie, dans de gros navires et sans transbor
dement. II sera avantageux de transporter du minerai ou des grains dans Ie
rneme navire au cours d'un voyage prolonge, ou encore que le transporteur de
minerai puisse au retour prendre, a un port du lac Erie, une cargaison de
charbon. D'autre part, des oceaniques ayant apporte des marchandises
d'importation pourront prendre des grains ou d'autres cargaisons d'exportation
a des ports interieurs, reduisant ainsi Ie volume actuel du cabotage. Si ce
sont des navires britanniques, ils pourront participer au cabotage canadien.
D'autres navires de l'exterieur pourront etre entierement employes dans les
eaux interieures pendant la saison de navigation.
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Les exploitants canadiens des Grands lacs redoutent la nouvelle concur
rence tant dans le cabotage que dans le transport inter-frontieres, en raison
des frais d'exploitation inferieurs des autres navires du Commonwealth
et de l'etranger, L'exploitation est saisonniere et le transport en vrac est
considerable, conditions dans lesquelles l'emploi des navires du Royaume-Uni
s'est revele avantageux. Les navires des Lacs superieurs sont d'un modele
special et les plus nouveaux ont une capacite plus grande que les oceaniques
d'usage general, ce qui peut contrebalancer l'avantage de ces derniers quant
aux frais d'exploitation. Toutefois, il y a deja des vaisseaux specialises imma
tricules dans le Commonwealth pouvant transporter, au tirant d'eau maximum
fixe par la Voie maritime, autant qu'un navire moyen des Lacs, et on pourrait
en construire de plus gras. En consequence, l'appreciation des perspectives
pour les navires immatricules au Canada se ramene en grande partie a savoir
quel genre et quelle grosseur de navires oceaniques pourraient etre utilises ou
concus pour les principales categories de transport dans la Voie maritime et
quel serait leur rendement en comparaison des navires canadiens des Lacs les
plus efficaces. Une telle comparaison donnera quelque indication des avan
tages que peut comporter Ie transport transoceanique direct vers les Grands
lacs ou a partir des Grands lacs, par opposition au transbordement a un port
du Saint-Laurent, ainsi que de la situation devant la concurrence de diverses
classes de navires en ce qui concerne la navigation interieure.

II. CARGAISONS MIXTES

Les canaux du Saint-Laurent n'ont pas confine a l'interieur des Grands
lacs Ie transport des cargaisons mixtes (ou transport a caissage) au merne
degre que celui des marchandises en vrac. Les petits oceaniques ne sont
pas necessairernent declasses, Certains ont deja fait Ie service sur les Grands
lacs et, depuis la guerre, Ie nombre des voyages reguliers de ces navires vers
outre-mer a continue d'augmenter. Pendant la saison de 1956, quatorze lignes
fonctionnaient, y compris deux du Royaume-Uni. Jusqu'a present, toutefois,
ces services n'ont transporte qu'un volume negligeable de marchandises entre
les ports du Canada et des Etats-Unis ou entre les ports canadiens.

La concurrence dans le cabotage des cargaisons mixtes est restreinte
par les exigences de la Loi sur le transport relatives a l'obtention d'un permis.
Celles-ci s'appliquent au transport de marchandises autres que celles en vrac
entre les ports canadiens a l'ouest de l'Ile d'Orleans (pres de Quebec) dans
des navires de plus de 500 tonneaux de jauge brute. La loi definir' les
«marchandises en vrac» de Iacon a comprendre la farine et autres praduits
de meunerie, en vrac ou en sacs, les concentres de minerai en sacs, le bois
a pate et la pate de bois en balles, les rebuts de papier constituant cargaison
complete, les debris de fer et d'acier et la fonte en gueuses. Tout navire

•s.n.c. 1952, c. 271, art. 2 (l )Cd).
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autorise par ailleurs a faire du cabotage peut transporter ces produits sans
permis. Dans la pratique, ces exigences donnent lieu toutefois a une regle
mentation plus etendue des services de cargaisons mixtes.

La reglementation a pour but, entre autres, de prevenir une concurrence
ruineuse et par consequent la loi prevoit, comme une des conditions pour
l'octroi d'un permis, que la Commission des transports du Canada ait l'assu
ranee «que la commodite et la necessite presentes et futures du public
requierent ou -requerront Ie service projete» , La difficulte que comporte cette
condition garantit a un service de transport deja etabli une protection con
siderable, bien qu'elle ne soit pas necessairement complete.

Cinq societes d'exploitants, toutes canadiennes, detenaient en 1956, en
vertu de la Loi sur les transports, des permis pour des services determines
dans la region des Grands lacs et du Saint-Laurent: Canada Steamship Lines
Limited, Northwest Steamships Limited, Y'ankcanuck Steamships Limited,
Cayuga Navigation Company Limited et Ie Pacifique-Canadien. La principale
compagnie de transport a caissage est Canada Steamship Lines, possedant
21 navires de transport a caissage immatricules au Canada, dont dix-sept
peuvent franchir les canaux et quatre sont confines a l'interieur des lacs.
Le cabotage constitue la majeure partie de son activite, Northwest Steamships
avait deux navires munis de permis pour service general; Yankcanuck en avait
deux autorises a transporter Ie fer et les produits de l'acier y compris les
barres, billettes, tiges, rubans et maquettes. Le Pacifique-Canadien exploitait
deux navires a passagers, tandis que Ie vaisseau de la Cayuga ne transportait
en plus de ses passagers qu'une quantite Iimitee de cargaison.

Dans leurs temoignages, les representants de la Canada Steamship Lines
ont laisse entendre qu'ils craignaient beaucoup moins la concurrence du
Royaume-Uni dans Ie transport a caissage que dans Ie transport en vrac,
qu'il soit necessaire ou non d'obtenir un permis d'exploitation. lIs ont exprirne
leur incertitude quant a la partie constituee de chargements pour l'importa
tion et l'exportation recus des oceaniques ou livres a leur bord, a Montreal
ou ailleurs, et qui pourraient etre transportes plus loin dans les eaux cana
diennes par ces derniers. Le president de la compagnie a declare neanrnoins:
«La verite au sujet du transport acaissage est qu'une forte partie des revenus
en dollars doit etre consacree a l'arrimage. Par consequent, tous les navires
voyage ant Ie long de nos cotes auraient, acet egard, les memes depenses que
nous, L'avantage qu'ils auraient reside entierement dans ce qui touche a la
navigation proprement dite.»

Le tableau II ci-dessous est un etat fourni par la Canada Steamship
Lines montrant en tonnes les cargaisons a caissage transportees de 1950 a
1954, ainsi que la quantite en tonnes des marchandises en cours d'exportation
ou d'importation. On remarquera que Ie tonnage total affiche une tendance
a la hausse, tandis que Ie tonnage d'exportation et d'importation indique une
tendance a la baisse; ce dernier, comme pourcentage de l'ensemble, a baisse
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de 16.1% en 1950 a 11.8% en 1953, atteignant 12.5% en 1954. Le fait
que le niveau du volume d'exportation et d'importation soit demeure si eleve,
malgre les nombreux services transoceaniques qui auraient pu effectuer ce
transport sans transbordement, est peut-etre plus significatif que le declin
de ce volume.

TABLEAU II

Transport it caissage effectue par la Canada Steamship Lines Limited,
de 1950 it 1954 1

Arinee

1950
1951
1952
1953
1954

Transport total
en tonnes

775,274
858,210
934,361
961,806
956,565

Exportation
Importation
Tonnes de
cargaison

124,589
130,629
117,174
113,889
119,980

Pourcentage de
l'exp ortation et de
l'importation par
rapport au total

16.1
15.2
12.5
11.8
12.5

1 De la Piece 183.

L'avantage de l'oceanique en cours de navigation peut etre plus qu'une
question de frais d'exploitation quotidiens moins eleves, II peut provenir
plutot du fait que le navire s'arreterait a plus d'un port canadien au cours
d'un voyage international; dans ce cas, le cabotage pourrait etre effectue
entre ces ports sans beaucoup plus de frais que ceux de la manutention et du
temps d'arret du navire pour le chargement et le dechargement, Relativement
a l'arrimage, d'autre part, les ternoignages indiquent que les frais des arrna
teurs canadiens sont moins eleves vu que les operations de dechargement et
de chargement sont tres mecanisees. Les marchandises sont deposees sur des
plates-formes qui sont amenees par des fardiers a fourche; les navires ont des
sabords pour laisser entrer les fardiers et des monte-charges pour les descendre
dans la cale. Par contre, on a declare qu'en general les navires oceaniques
sont charges et decharges par les ecoutilles au moyen d'elingues, precede
plus lent, plus couteux et qui comporte plus de travail manuel.

La Commission croit que ces facteurs permettent raisonnablement de
moins redouter la concurrence eventuelle des exploitants du Royaume-Uni.
En outre, i1 semble que les exploitants canadiens soient peu enclins a noliser
des navires du Royaume-Uni pour ce service.

III. CARGAISONS EN VRAC

1. GROSSEUR ET MODELE DES NAVIRES

La question fondamentale est de savoir si les navires des Lacs imma
tricules au Canada permettraient aux armateurs de recouvrer leurs frais

85

•



,Ii'

Commission royale sur le cabotage

d'exploitation et d'immobilisation et de realiser des benefices ou un rendement
suffisant sur leur mise de fonds pour qu'ils continuent d'effectuer Ie cabotage,
en demandant par tonne ou par boisseau un prix qui ne depasserait pas
celui exige pour un navire immatricule au Royaume-Uni ou dans quelque
autre pays du Commonwealth. Des questions connexes se posent quant a la
navigabilite des navires des Lacs dans Ie golfe Saint-Laurent jusqu'a Sept-Iles
et peut-etre rneme jusqu'a Terre-Neuve, a la possibilite de leur faire traverser
l'AtIantique, s'ils sont construits outre-mer a un prix reduit, et au role que
joueront dans l'avenir les navires des canaux. On se demande egalement si
les oceaniques pourront s'adapter aux exigences de la Voie maritime, si leurs
frais de construction et d'exploitation sont relativement avantageux, quelle
quantite de cargaison ils peuvent transporter dans les eaux interieures et si
leur emploi en hiver serait profitable.

Les temoignages indiquent qu'on ne remplacera pas la plupart des
navires des canaux par des semblables, lorsque la Voie maritime sera
terrninee et qu'on aura amenage des installations portuaires pour de plus
gros navires. Ainsi, Ie president de la Colonial Steamships Limited a declare
que sa compagnie emploie 23 navires des canaux et qu'elle compte en mettre
les quatre cinquiemes au rebut. Neanmoins, des navires de cette classe etaient
encore en construction en 1955 et 1956. On a explique qu'on pourrait
continuer ales utiliser (particulierement les «bons» navires des canaux d'une
capacite plus considerable que les anciens) pour transporter de petites
cargaisons en vrac et desservir les ports ne pouvant recevoir de plus gros
navires.

Un navire des Lacs construit au Royaume-Uni necessiterait un certi
ficat de conge ernis par Ie ministere britannique des Transports pour Ie
voyage de livraison. Les assureurs doivent accepter les risques de I'entreprise;
ils prennent ordinairement conseil des «societes de classification», qui sont
devenues des autorites independantes en matiere de structure, de construction
de navires et de norrnes de service. La certification et I'assurance sont a
I'heure actuelle du domaine hypothetique, mais on a verse au dossier des
lettres donnant les opinions provisoires de deux societes de classification,
Lloyd's Register of Shipping' et American Bureau of Shipping". Sans avoir
fait une etude definitive d'un navire particulier, chaque societe a exprime
I'avis que Ie voyage de livraison pourrait sans danger se faire sur lest.

La navigabilite des navires dans les eaux canadiennes doit etre soumise
a la certification du Bureau d'inspection des navires a vapeur et l'assurance,
ici encore, constitue une importante consideration pratique. Deux des princi
paux exploitants se sont dits certains que la plupart de leurs navires des Lacs
superieurs satisferont aux exigences de la navigation jusqu'a Sept-Iles, point
d'expedition du minerai de fer du Labrador et du Quebec.

I
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On a souligne que Ie cabotage vers la cote sud ou la cote est de
Terre-Neuve pourrait prendre de l'ampleur et qu'on pourrait y affecter avec
avantage des navires des eaux interieures. La lettre de Lloyd's Register precise
que les navires destines a ce service devront, en fait, etre conformes a
tous les standards de la navigation oceanique. II n'est pas sur que les
conditions requises pour Ie service sur la cote ouest de Terre-Neuve seraient
aussi onereuses, II se pourrait que des navires actuels des Lacs puissent servir,
moyennant de legeres modifications, ou merne sans aucun changement, si les
perspectives d'une utilisation profitable Ie justifiaient.

La Canada Steamship Lines' a fourni les temoignages les plus complets
sur la concurrence aprevoir entre les navires du Canada et du Royaume-Uni
en matiere de cabotage dans la Voie maritime. Elle a compare l'un de ses
plus gros navires des Lacs, le Thunder Bay, construit et immatricule au
Canada, a un navire identique suppose avoir ete construit au Royaume-Uni
et a cinq navires oceaniques, construits et immatricules au Royaume-Uni.
Les oceaniques sont de genres varies, depuis un tramp moderne jusqu'a des
navires speciaux pour le transport des cargaisons en vrac, pouvant transporter
dans la Voie maritime un peu plus de 17,000 tonnes fortes de cargaison.
On a compare les navires au cours de deux voyages, supposant Ie retour
sur lest dans chaque cas. Le premier voyage comprenait le transport de ble
de la tete des Grands lacs a Kingston, activite depuis longtemps familiere a
la compagnie, et Ie deuxieme, celui de minerai de fer de Sept-Iles aHamilton,
actuellement un cas hypothetique mais un genre de transport que la societe
connait tres bien. Les comparaisons ont ete etablies dans le detail, avec un
apercu general des caracteristiques de chaque navire, de sa capacite prevue,
du temps requis pour effectuer Ie voyage, des frais de construction et
d'exploitation, du prix de revient par tonne et (dans Ie cas du ble) du profit
avant le paiement des impots, au taux alors en cours de sept cents Ie boisseau.
Par la suite, la compagnie a fourni des donnees semblables pour son navire
des Lacs Ie plus nouveau et Ie plus gros, le T.R. Mcl.agan".

Les sept navires compares par la Canada Steamship Lines ont ete desi
gnes pour fins d'identification, par les lettres A a G, comme il suit (tous,
sauf Ie navire A, ayant ete construits et immatricules au Royaume-Uni) :

A-Le navire des Lacs Thunder Bay, construit et immatricule au
Canada.

B-Navire des Lacs identique, construit et imrnatricule au Royaume-Uni.
C-Tramp moderne standard, capable de transporter 12,600 tonnes

fortes au tirant d'eau oceanique.
D-Version agrandie du vaisseau C, dans toutes ses proportions, de

conception conventionnelle, mais de grosseur moins commune,
c'est-a-dire un navire moins en demande pour Ie service oceanique,

7 Pieces 200, 201, 202.
8 Pieces 222, 254.
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E-Autre agrandissement du vaisseau C, dont la longueur et le bau
sont plus grands proportionnelIement a la profondeur de la coque,
permettant une plus grande capacite au tirant d'eau de la Voie
maritime. Les proportions de ce navire et sa grosseur le classent
parmi les vaisseaux de structure speciale. Bien qu'il existe un
certain nombre de navires de cette classe et de cette grosseur,
ils ne sont pas tres en demande a l'heure actuelle.

F-Les memes dimensions generales que celles du vaisseau E; concu
comme navire de charge en vrac pour service sur l'ocean ou dans
la Voie maritime.

G-Les memes dimensions generales que celIes du vaisseau E; concu
pour servir alternativement comme navire-citerne ou transporteur
de minerai sur l'ocean ou la Voie maritime.

Les donnees relatives au T.R. McLagan ont servi a etablir trois hypo
theses differentes quant a la construction et a l'immatriculation, les navires
correspondants etant designes par les lettres H, I et J, comme il suit:

H-L'actuel navire des Lacs T.R. McLagan, construit et immatricule
au Canada.

I-Un navire des Lacs identique, construit et imrnatricule au Royaume
Uni.

J-Un navire des Lacs identique, construit au Royaume-Uni et imma
tricule au Canada.

S'appuyant sur un plan publie de tramp pour le vaisseau C, M. Richard
Lowery a elabore la conception des vaisseaux D, E, F et G. M. Lowery,
architecte naval competent et repute, est vice-president de la Canada Steam
ship Lines et president de la Davie Shipbuilding Limited. On a dit qu'il existe
de nombreux transports oceaniques specialises a peu pres de la grosseur
et du type des vaisseaux F et G et que ces deux modeles de navires ne seraient
pas consideres comme sortant de l'ordinaire.

Son etude indique que, de ces cinq navires oceaniques, c'est du vaisseau
F, Ie navire de charge en vrac, qu'on pourrait attendre la concurrence la
plus serieuse. Les quatre autres navires seraient relativement moins appropries
au service oceanique ou de la Voie maritime, bien qu'on les estime pratiques.

Parmi d'autres depositions pertinentes et faisant autorite, celIe de la
Canadian Shipowners Association" contient une analyse aussi approfondie
du rendement probable de deux oceaniques au cours de voyages types dans
la Voie maritime. L'un est un oceanique ordinaire de 9,000 tonnes de port
en lourd; l'autre, un navire de charge en vrac d'une capacite de 15,000 tonnes
fortes au tirant d'eau de la Voie maritime. Chacun est un peu plus petit
que le navire correspondant propose par la Canada Steamship Lines. Les

9 Pieces 248 et 252.
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cargaisons envisagees consistent en ble, depuis la tete des Lacs jusqu'a
Kingston, en minerai de fer de Sept-Iles aAshtabula, et en charbon d'Ashta
bula aMontreal. Le rendement et les frais prevus sont donnes dans le moindre
detail. Des extraits pertinents de cette analyse sont reproduits a l'appendice
XII.

La Commission est particulierement reconnaissante a la Canada Steam
ship Lines et a la Canadian Shipowners Association pour le temps et les
efforts qu'elles ont cons acres a la preparation de ces travaux. Elle y attache
la plus grande importance, car l'un reflete l'experience en matiere d'exploita
tion des navires des Lacs dans les eaux interieures et l'autre, l'experience
acquise sur l'ocean avec des navires immatricules au Royaume-Uni, La
collaboration des autres temoins a ce sujet a aussi ete tres utile. Le tout a
grandement facilite la conduite de l'enquete,

On a soumis les documents precites ainsi que d'autres temoignages
pertinents a MM. Milne, Gilmore et German, architectes navals et experts
maritimes bien connus, de Montreal, en leur demandant leur opinion sur
la praticabilite generale et l'acceptabilite technique des divers navires decrits
par la Canada Steamship Lines, y compris les frais de construction et d'exploi
tation, les capacites et les perspectives d'emploi en hiver. La Commission
a donne instruction que la comparaison englobat le T.R. McLagan, le vaisseau
H, comme type des plus efficaces navires des Lacs, vu que les navires
oceaniques comprenaient vraisemblablement les plus efficaces pouvant etre
construits. Elle a aussi demande que la comparaison s'etendit a un navire
identique, construit et immatricule au Royaume-Uni (navire I) et a un
autre construit au Royaume-Uni et irnmatricule au Canada (navire 1).
L'appendice XIII de ce rapport reproduit l'expertise des architectes navals.
Celle-ci confirme la justesse des premieres comparaisons, bien qu'on y releve
d'importantes differences de detail.

Le tableau III, ci-dessous, donne la capacite des dix navires etudies et
le cout a la tonne du transport du ble et du minerai, dans les conditions
precitees, calcules dans le rapport des architectes navals suivant la deposition
de la Canada Steamship Lines.

Dans les deux sections suivantes, on examinera les hypotheses les plus
importantes et les facteurs de cout entrant dans le calcul des frais, a la
lumiere de l'etude de la Canadian Shipowners Association et d'autres elements
de preuve recus par la Commission. Les sections subsequentes traiteront
du revenu necessaire pour produire un rendement suffisant sur le capital
engage, apres Ie paiement des frais, compte tenu des perspectives d'utilisation
des navires en hiver. On y tirera des conclusions sur l'etat de la concurrence
dans les eaux interieures et sur la concurrence des navires transportant des
cargaisons en vrac directement outre-mer.
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TABLEAU III

Estimation de la capacite et des frais unitaires des navires actuels ou projetes
pour la Voie maritime, d'apres I'appendice XIII

Capacite de cargaison Coat par tonne
Pays de Voie maritime Minerai de

Navire Description construction Ocean BIe Minerai de fer Blti' fer'

Navires des Lacs immatricules au Canada ---- Tonnes fortes ---- $ $

A Thunder Bay Canada 16,690 18,000 2.35 1.33
H TR. McLagan Canada 20,490 22,200 2.14 1.21
J TR. McLagan Royaume-Uni 20,490 22,200 1.82 1.00

Navires des Lacs immatricules au Royaume-Uni
B ....... Thunder Bay Royaume-Uni ...... 16,690 18,000 1.88 1.03
I ................ TR. McLagan Royaume-Uni 20,490 22,200 1.73 .94

Oceaniques immatricules au Royaume-Uni

C Navire de 445 pieds avec pont-abri Royaume-Uni 12,600 10,100 10,100 1.92 1.25
D Navire de 495 pieds avec pont-abri Royaume-Uni 17,450 12,200 12,200 2.02 1.27
E .... ..... Navire de 640 pieds avec pont-abri Royaurne-Uni 24,150 17,500 17,500 1.93 1.18
F. Navire de 640 pieds pour minerai

et grains Royaume-Uni 23,700 17,100 17,100 1.84 1.07
G Navire de 640 pieds pour minerai

et petrole Royaume-Uni 22,500 3 16,750 1.11

1 De Fort William a Kingston, retour sur lest.
2 De Sept-Iles a Hamilton, retour sur lest.
3 Capacite maximum pour Ie petrole. Les cales a minerai peuvent contenir 17,600 tonnes, de sorte que, sur I'ocean, Ie navire serait plus

effieace comme navire-citerne.
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2. CAPACITE DES NAVIRES ET DUREE DES VOYAGES

Le cofit, a la tonne ou au boisseau, du transport d'une cargaison donnee
depend de divers facteurs: la capacite du navire, la duree du voyage, les
frais d'exploitation, y compris ceux relatifs au capital, et toute autre depense
supplementaire connexe ace commerce. Tous ces facteurs et divers elements
constitutifs doivent etre pris en consideration afin d'apprecier la justesse des
cofrts donnes au tableau III.

La capacite des navires des Lacs pour les grains et Ie minerai est un
fait etabli, Mais la capacite des cinq oceaniques dans la Voie maritime est
plutot, pour le moment du moins, une question d'opinion professionnelle.
Les architectes-conseils ont propose, dans tous les cas, une capacite un peu
plus grande que celIe mentionnee dans l'etude initiale; a toutes fins utiles, la
Commission accepte leurs chiffres. Dans l'etude initiale, on a souligne que
Ie navire G ne serait pas approprie au transport du ble, parce que les cales
pour cargaisons solides (separees des reservoirs a petrole ) n'ont pas Ie
volume necessaire. De fait, la capacite oceanique pour une cargaison aussi
lourde que le minerai est fixee a 17,600 tonnes fortes, un peu plus que la
limite de chargement imposee par les tirants d'eau dans la voie maritime,
tandis que Ie poids de chargement maximum de petrole l'est a 22,500 tonnes.
L'intention est evidente d'illustrer l'emploi alternatif de ces navires comme
transport de minerai dans la Voie maritime et comme navire-citerne
oceanique,

Le temps alloue pour Ie chargement et le dechargernent est une partie
appreciable de la duree du voyage et, par consequent, un element important
des frais. Tous les «temps» indiques sont etablis d'apres l'experience de la
Canada Steamship Lines pour des navires de grandeur comparable et on a dit
qu'ils sont Iondes dans chaque cas sur les meilleures epreuves. On a affirme
que la moyenne des jours de planches serait considerablement plus elevee,
particulierement pour le chargement du ble, lorsque la navigation est intense
et les ports encombres,

Le temps requis pour Ie chargement du ble comprend celui du charge
ment lui-meme, qui est directement proportionnel a la quantite a charger,
et une periode supplementaire pour le temps perdu dans Ie port. Cette perte
de temps est produite en partie par l'attente d'un poste d'amarrage ou par
un changement de poste; elle est aussi due, en partie, au fait que l'elevateur
cesse de fonctionner la nuit, pendant les fins de semaine, et aux heures des
repas. La periode allouee pour Ie temps perdu est de 20 heures pour Ie
vaisseau C, 31 heures pour Ie vaisseaux D, et 34 heures pour tous les gros
oceaniques et les navires des Lacs. Ces exemples de temps perdu selon la
capacite des navires ont ete presentes comme des observations de fait et
acceptes comme telles, adefaut de plus amples renseignements. Une explica
tion absolument satisfaisante n'a pu etre obtenue, mais on croit que Ie temps
alloue depend des dimensions du poste d'amarrage requis, du nombre des
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changements d'equipe necessaires pour completer le chargement et des heures
d'activite de I'elevateur, Quelle qu'en soit la raison, il faut noter que les:
differences entre les pertes de temps allouees ont un important effet sur les
prix unitaires ala tonne donnes au tableau III. Ainsi, si Ie vaisseau C devait
perdre 34 heures, comme on Ie presume pour les grands navires, Ie cout
pour Ie ble s'eleverait a $2.02 la tonne, au lieu de $1.92 comme au tableau
III, soit une augmentation de 10 cents la tonne.

La perte de temps allouee pour le dechargement du ble varie de cinq
heures pour Ie vaisseau C, a sept heures pour les vaisseaux F et H. II y a
relativement peu d'encombrement de navires aKingston et Ie retard provient
presque entierement des heures de fonctionnement de l'elevateur. Pour Ie
transport du minerai, on a signale que Ie temps perdu pour Ie chargement et
Ie dechargernent est proportionnellement de moindre importance et indepen
dant des dimensions du navire. Les exigences de la livraison du minerai sont
connues bien a l'avance; les installations fonctionnent jour et nuit et, en
consequence, l'horaire des navires est plus efficace.

Hors la perte de temps, on a presume que tous les navires chargent Ie
rneme nombre de boisseaux ou de tonnes al'heure. Le temps calcule pour Ie
dechargement du ble a ete augmente de 10% pour les vaisseaux C, D et E,
en raison de leur structure et de leur amenagement moins commodes. Pour
Ie dechargernent du minerai, Ie temps a ete augrnente de huit heures pour
les vaisseaux C et D, et de dix heures pour le vaisseau E. Apres serieux
examen, la Commission estime que ces majorations sont raisonnables.

La vitesse du navire est un facteur evident de la duree du voyage. L'effet
de la vitesse sur les frais depend non seulement du temps qui pourrait etre
epargne mais aussi du capital supplementaire imrnobilise pour l'achat de
machines plus puissantes, de la plus grande consommation de combustible
par voyage et de la diminution de capacite dans les cales, en raison de l'espace
occupe par les machines et, peut-etre, en raison de l'etroitesse de la coque.
Les architectes-conseils estiment que la vitesse presumee de 14.4 milles a
l'heure (12~ nceuds) pour les trois plus grands navires, E, F et G, est
moindre que leur vitesse probable, d'apres la pratique courante pour les
oceaniques. Des calculs ont ete faits pour Ie vaisseau FF, sembIable a F mais
pouvant naviguer a 17 milles a l'heure, soit la vitesse de l'actuel T. R.
McLagan et celIe qui est conforme aux tendances en cours. Le cout par
tonne de ble et de minerai avec Ie vaisseau FF serait de $1.98 et $1.19
respectivement, en comparaison de $1.84 et $1.07 pour Ie vaisseau F, comme
dans Ie tableau III. On retiendra les hypotheses de la Canada Steamship
Lines quant a la puissance et a la vitesse, parce qu'elles accordent aux trois
gros oceaniques un plus grand avantage dans la comparaison. II ne s'ensuit
pas necessairement que leurs perspectives de gains pendant la saison d'hiver
en seraient beaucoup compromises, cette hypothese supposant une vitesse
moindre que la vitesse optimum au cours des voyages oceaniques ordinaires.
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3. FRAIS A LA TONNE

Les frais a la tonne ont ete etablis d'apres les cargaisons que chaque
navire peut transporter pendant une saison complete et d'apres tous les frais
(sauf les peages de la Voie maritime) qui peuvent etre subis ou imputes
pendant la saison. Celle-ci est estimee a230 jours pour le ble et a 210 pour le
minerai. Les frais a la tonne ainsi fixes ne valent que dans les conditions de
service donnees, y compris le retour sur lest. Ils demeureraient valables pour
des voyages d'occasion dans les memes conditions, pourvu que les navires
soient affectes a un autre genre de transport pendant le reste de la saison.
Parce que certains frais sont des charges fixes annuelles, le cofit de transport
a la tonne est plus eleve si le navire n'est pas employe de Iacon continue.
Puisqu'on ne peut s'attendre a une exploitation continue a pleine capacite, les
frais de transport ala tonne peuvent fort bien etre plus eleves dans la pratique.
Leur utilite n'en est pas pour cela amoindrie pour etablir l'economie
comparative des navires.

Les charges annuelles ou saisonnieres relatives au capital (depreciation
et interet) constituent une partie importante des frais d'exploitation,
dependant directement du cout initial de la construction et de la vie utile
probable du navire. Le cout de construction en 1955 a servi de base aux
estimations pour les navires des Lacs construits au Canada de merne que pour
les navires des Lacs et les oceaniques construits au Royaume-Uni. La
Commission est d'avis que les estimations, comme les architectes-conseils les
ont modifiees, representent une approximation raisonnable dans chaque cas
et qu'elles peuvent servir de termes de comparaison.

On suppose dans chaque cas que le navire n'aura aucune valeur comme
materiel de rebut ni aucune valeur lorsqu'on le retirera du service et, par
consequent, que tout le cout initial du navire est deprecie sur l'ensemble
de sa vie utile probable.

La depreciation annuelle est de 470 pour les navires des Lacs et de 50/0
pour les oceaniques, ce qui correspond respectivement a une vie utile de 25
et 20 ans. Les navires des Lacs demeurent ordinairement en service beaucoup
plus que 25 ans. Des 69 navires de charge canadiens sur les Lacs a la fin
de 1956, 51 avaient 26 ans et plus, le plus vieux ayant plus de 65 ans. De
meme, les oceaniques peuvent demeurer et demeurent en service apres 20 ans.
Au milieu de l'annee 1954, les navires de plus de 20 ans de service
constituaient 21 % du nombre total des navires de charge solide d'une jauge
brute de 100 tonneaux et plus imrnatricules dans les pays participant a
l'Organisation europeenne de cooperation economique ou aux Etats-Unis lO

•

Cependant, 1es annees additionnelles de service ne reduisent pas forcernent
1a moyenne des frais annue1s, car 1es rapports indiquent que 1es frais de
reparation et d'entretien augmentent regulierement avec l'age, et p1usieurs des

10 Lloyd's Register of Shipping, cite dans Ie supplement statistique du rapport annuel 1954
du cornite de transport maritime de l'O.E.C.E.
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vieux navires des Lacs ont subi aun moment ou I'autre de cofiteux radoubs.
Dans l'ensemble, la Commission croit qu'une vie utile de 25 ans prevue pour
les navires des Lacs et de 20 ans pour les navires dont I'activite se partage
entre les eaux douces et les eaux salees, constitue une base raisonnable pour
la comparaison des frais.

Les frais comprennent un interet annuel de 2~% que ron presume etre
l'equivalent approximatif d'un interet de 5% si le navire etait finance
entierement par des emprunts rembourses au cours de sa vie utile. Cette
charge est acceptee comme partie des frais, pour les fins de la presente
enquete.

Les depenses fixes comprennent non seulement la depreciation et
l'interet, mais aussi, dans le cas des navires des Lacs, les frais annuels pour
equiper et desequiper le navire chaque saison. On suppose que les navires des
Lacs recouvrent leurs charges fixes annuelles au cours d'une saison de 230
jours, comme dans le transport du ble, par exemple. Dans le cas du minerai,
la proportion des frais fixes recouvrables est de 210/230 du total des frais
fixes annuels. On presume que les oceaniques travaillent 330 jours par annee;
de la merne facon, les charges fixes recouvrables pour le transport du ble et
du minerai sont respectivement de 230/330 et de 210/330 du total des frais
fixes annuels.

Outre les «frais fixes», l'etude initiale mentionnait des «depenses
variables» et, pour le ble seulement, des «frais de manutention». Ces derniers
s'appliquent a des depenses comme les frais d'elevation et de pointage; on
les etablit aun cent par boisseau (371/1 cents la tonne forte), soit ce que ron
dit etre la moyenne approximative a Kingston. Les «depenses variables»
comprennent les salaires, le combustible, les approvisionnements, les repa
rations et I'entretien, les fournitures et les droits (fournitures et outils, droits
d'usage des canaux, des quais et des ports, remorquage, pilotage etc.), les
frais generaux et l'assurance.

Les estimations des depenses variables sont probablement plus sures
pour les navires des Lacs, parce qu'elles s'appuient sur l'experience reelle de
la Canada Steamship Lines. Les details en ont ete fournis a la Commission
atitre confidentiel, precisement pour cette raison. Ils concordent avec d'autres
renseignements soumis sur le cofit d'exploitation des navires des Lacs. Par
exemple, une piece tres Iouillee, presentee par la Dominion Marine Associa
tion", etablit a $1,789 la moyenne quotidienne des frais d'exploitation, a
l'exclusion de la depreciation, de quatre navires des Lacs ayant une capacite
moyenne de 677,000 boisseaux de ble. Par comparaison, les chiffres pour le
Thunder Bay (623,000 boisseaux) sont un peurnoins eleves; ceux pour le
T.R. McLagan (765,000 boisseaux), un peu plus eleves,

La Canada Steamship Lines n'etait pas aussi certaine de ses estimations
pour les depenses variables des navires du Royaume-Uni, particulierement

11 Piece 165,
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a l'egard des salaires, du surtemps et des avantages marginaux, quoique les
estimations aient ete fondees sur les meilleurs renseignements disponibles, y
compris des temoignages anterieurs devant la Commission. Les architectes
conseils n'avaient que peu de moyens de verifier par eux-memes ces points
et certains autres, sauf le combustible et les reparations. Les estimations sont
fortement corroborees par un commentaire relatif it la piece 200, fait dans
une lettre du General Council of British Shipping":

«Le vaisseau sous Ie titre «C» semble comparable aux navires du Royaume
Uni presentement en service et les chifIres inscrits aux tableaux pour les frais
d'exploitation paraissent etrc des estimations raisonnables.•

TABLEAU IV

Donnees extraites du «Cont estimatif de l'exploitation sur les Grands lacs»,
soumis par la Canadian Shipowners Association)

Cofrt estimatif en 1955
Ocean, port en lourd, tonnes fortes
Voie maritime, port en lourd, tonnes fortes
Equipage

FRAIS D'EXPLOITATION PAR JOUR'

Relatijs au capital
Construction
Inte,et3

Autres frais'

Total des frais relatifs au capital

Exploitation oceanique
Assurance
Reparations et inspection
Frais de port
Approvisionnements
Fournitures
Surveillance
Divers
Administration et frais generaux

Total

Grands lacs, [rais additionnels"
Assurance
Frais de port
Approvisionnements
Fournitures
Divers

Total quotidien

(Suite du tableau IV, p,

12 Piece 243.

Tramp
oceanique

(vaisseau X)

$2,200,000
9,000
9,000

36

328
119
20

$468

109
169
193
49
45
12
22
36

$1,102

11
30
18
5
4

$1,170
96)

Oceanique de
charge en vrac
(vaisseau Y)

$4,100,000
18,500
15,000

38

597
217

34

$848

166
194
202

52
72
12
23
36

$1,606

15
33
19
12
4

$1,688
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TABLEAU IV-(Fin)

Donnees extraites du «Cout estimatif de I'exploitation sur les Grands lacs»,
soumis par la Canadian Shipowners Association'

I,

AUTRES FRAIS D'UN VOYAGE (BLE)

Combustible
Capitaine sur les Lacs
Temps supplementaire dans les canaux
Service dans Ie canal de Weiland
Retributions aux agences
Depenses irnprevues

SOMMAIRE D'UN VOYAGE (BLE)

Duree du voyage
Frais du voyage (total)
Cofit d'exploitation quotidien (total)
Boisseaux transportes .
Cout au boisseau

Tramp
oceanique

ivaisseau X)

$5,545
300

40
60

100
25

$6,070

12.4 jours
$20,580
$ 1,660
310,000

6.639c.

Oceanique de
charge en vrac
(vaisseau Y)

$7,520
300

40
60

100
25

$8,045

13.9 jours
$31,520
$ 2,268
516,000

6.109c.

1 De la piece 248; extraits reproduits a I'appendice XIII. En raison de I'emploi de chiffres
ronds, il se peut que les sommes ne soient pas exactes.

2 335 jours d'exploitation par annee pendant 20 ans; 30 jours par annee alloues pour
reparations, inspection et deviations dans I'itineraire.

3 Interet de 5% sur des emprunts de capitaux rembourses en 14.3 ans (c'est-a-dire a
7% par annee ) ; I'interet total est reparti sur toute la vie du navire.

4 Organisation, interet durant la construction, surveillance.
"Pour 185 jours par annee.

Le General Council declare n'avoir aucune experience quant a1'exploi
tation de navires sembIabIes aD, E, F ou Get, de fait, il exprime un doute
sur la valeur des trois derniers. II semblerait cependant raisonnable d'inferer
que les estimations des depenses variables de ces navires sont aussi assez
exactes.

L'etude de la Canadian Shipowners Association, mentionnee precedem
ment, fournit des estimations detaillees sur les frais d'exploitation de navires
immatricules au Royaume-Uni et comparables dans une certaine mesure a
C et F. Un apercu des donnees de cette analyse se trouve au tableau IV
ci-dessus.

Afin de faciliter Ie travail, Ie plus petit navire est appele X et Ie plus
gros, Y. II suffit de comparer les estimations pour Ie transport du ble
seulement, lequel dans les deux cas se fait de Fort William aKingston, avec
retour sur lest. Le cofit estimatif du transport au boisseau dans Ie navire X
est de 6.639 cents et, dans Ie navire Y, de 6.109 cents. Si ron ajoute les frais
de manutention d'un cent par boisseau, les frais de transport a la tonne forte
s'elevent respectivement a $2.85 et $2.65, en comparaison de $1.92, prece
demment calcule pour Ie vaisseau C, et de $1.84 pour Ie vaisseau F. Les
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differences les plus significatives entre ces chiffres proviennent de la capacite
du navire, de la duree du voyage et des frais d'exploitation. Ces differences
sont les suivantes:

Capacite pour le Duree Frais d'exploi-
Vaisseau transport du ble du voyage tation par jour

X 310,000 boisseaux 298 heures $1,660
C 377,100 " 227.2 " 1,655...

Y 516,000 " 334 2,268..
F ..... 638,300 " 255.8 " 2,351

On remarquera que la plus grande duree du voyage pour X et Y
constitue un facteur important de leurs frais plus eleves a la tonne. Cela ne
depend pas d'un manque de puissance, leur vitesse normale etant de 14
neeuds, Par consequent, si les equipages de ces navires avaient l'experience
d'une ou de plusieurs saisons sur les Lacs, on pourrait presumer que leurs
voyages ne prendraient pas plus de temps que ceux des navires des Lacs
comparables. Si Ie navire ne devait penetrer dans les Lacs qu'occasionnelle
ment, en tant que tramp, la partie du voyage dans les eaux interieures pourrait
etre relativement lente et les frais ala tonne proportionnellement plus eleves;
on a assure la Commission, et celle-ci n'a aucun motif d'en douter, que la
maneeuvre d'un gros navire dans des chenaux limites et des eclases plutot
etroites exige une habilete speciale qui ne s'acquiert pas dans Ie service
oceanique regulier.

Poursuivant I'analyse de I'appendice XIII, on peut comparer les cofits
estimatifs de X et de C, de Y et de F, en tenant compte des dimensions

~ differentes des navires. La comparaison se limitera aux frais variables, tels
qu'ils ont ete exposes precedemment, car les frais fixes proviennent directe
ment du cout de construction des navires, que I'on n'etudie pas ici plus avant.
Les comparaisons sont faites sur une base quotidienne, au tableau V qui
suit, de nouveau en ce qui conceme I'exemple du ble seulement. A cette
fin, les «frais du voyage» indiques au tableau IV ont ete divises par la
duree convenue du voyage, Le temps supplementaire dans les canaux et les
frais de port sont compris sous Ie titre «salaires»; les retributions aux agences
et les depenses imprevues sont incluses dans les frais generaux; les services
du capitaine des Lacs, sous la rubrique «foumitures, droits et pilotage».

Les estimations pour les approvisionnements, les fournitures et les frais
generaux concordent d'aussi pres qu'on puisse raisonnablement s'y attendre,
si I'on considere que la Commission maritime canadienne a note «une assez
grande disparite» dans les chiffres bases sur l'experience et qui lui ont ete
soumis", Les frais de combustible sont plus eleves pour X et Y, quoiqu'on
aurait pu s'attendre au contraire; cela est attribuable, sans doute, au moins
en partie, a des hypotheses differentes sur la puissance motrice et Ie taux

13 Deuxierne rapport, p. 40.
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TABLEAU V

Comparaisons des estimations des frais variables quotidiens!

Transport du ble

Vaisseau C Vaisseau X

$ 167 $ 226
403 447

64 67
96 169
74 79
80 84

161 119
$1,045 $1,191

Vaisesau F Vaisseau Y

$ 178 $ 239
520 540

64 71
152 194
121 110
104 84
246 181

$1,385 $1,419

Navires de charge en vrac

Salaires
Combustible .
Approvisionnements ""'''''''' ..
Reparations et entretien ..
Fournitures, droits, pilotage etc..
Frais generaux ...
Assurance

Total des frais variables

•

Tramps

Salaires
Combustible
Approvisionnements
Reparations et entretien
Fournitures, droits, pilotage etc.
Frais generaux .
Assurance ..

Total des frais variables

1 Les renseignements pour 1es vaisseaux C et F sont tires de l'appendice XIII; ceux pour
X et Y, du tableau IV, p, 96. Pour 1a description des vaisseaux C et F, voir les pages 87
et 88; pour celle des vaisseaux X et Y, 1a page 96.

de consommation de combustible. Les reparations sont fixees a un niveau
plus eleve pour X et Y, mais elles representent des moyennes portant sur
toute la duree des navires, tandis que les estimations pour C et F ne se
rapportent qu'aux premieres annees, Le cout de l'assurance est plus bas pour
X et Y, en partie parce que les taux eleves s'appliquant aux premieres et
aux dernieres semaines d'emploi sur les Lacs sont exclus, et peut-etre aussi
a cause d'une difference d'evaluation du degre de protection. Sur tous les

•points precites, la comparaison suggere soit qu'on ne doit apporter aucun
changement aux estimations precedentes ou qu'on aurait pu adopter une
base d'evaluation differente pour tous les vaisseaux a l'etude, les navires des
Lacs aussi bien que les oceaniques. En consequence, on a accepte les
estimations a l'appendice XIII, a l'egard de ces divers elements de cout.

Dans Ie tableau V, la comparaison des salaires estimatifs ou du cout
de la main-d'oeuvre revele une difference d'environ $60 par jour entre C
et X et entre F et Y. Dans Ie dernier cas, la difference s'explique en partie
par Ie fait qu'on suppose que Y a 38 membres d'equipage et P, 36; mais C
et X ont chacun 36 membres d'equipage, Puisque l'estimation de la Canadian
Shipowners Association se fonde sur l'experience reelle avec des equipages
du Royaume-Uni, elle constitue une forte preuve que les salaires sont
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sensiblement plus eleves que ceux indus dans l'appendice XIII, non seule
ment pour C et F mais aussi pour les autres navires immatricules au Royaume
Uni. Pour situer la question dans sa perspective, disons qu'une augmentation
de $60 par jour dans les frais d'exploitation du navire F hausserait Ie cofit
du transport de la tonne de ble de 3.7 cents et celui de la tonne de minerai
de 1.1 cent.

A ce sujet, il convient de mentionner aussi Ie cofit des salaires quotidiens
pour les navires «Park», immatricules au Royaume-Uni. Bien que plus lents:
et moins modernes, ils ont apeu pres les memes dimensions et Ie meme type
general que Ie vaisseau C. On rapporte qu'a I'heure actuelle ils ont 33 ou 34
membres d'equipage. D'apres Ie tableau I, les salaires quotidiens sont de
$140.50 et de $165.50, comparativement a $167 pour Ie vaisseau C. On
pourrait raisonnablement s'attendre que les frais de ce dernier fussent meme
comparativement plus eleves en raison de l'equipage plus nombreux et d'une
gratification d'environ $20 par jour (induse dans l'estimation pour C) qui
serait accordee a l'equipage de chaque navire pour service dans les eaux
canadiennes. De plus, les donnees sur les navires «Park» se rapportent ades
voyages en moyenne beaucoup plus longs, dans des eaux libres. L'entree et
la sortie des ports, de meme que Ie passage dans les ecluses des canaux, sont
en grande partie la cause du surtemps et on pourrait s'attendre que celui-ci
soit de plus longue duree pour Ie vaisseau C.

Dans l'ensemble, la preuve suggere fortement que les salaires estimatifs
pour les navires immatricules au Royaume-Uni devraient etre majores, mais
pas necessairement de $60 par jour. Cependant, afin d'eviter Ie danger de
sous-estimer la puissance de la concurrence possible des navires du Royaume
Uni, la Commission accepte, pour ses fins, les estimations plus basses etablies
dans Ie rapport des architectes-conseils qui constitue l'appendice XIII.

En bref, la Commission convient que les cofrts respectifs a la tonne
etablis au tableau III representent une appreciation raisonnable du rendement
comparatif que 1'0n pourrait escompter des navires des categories decrites,
au cours de voyages types dans la Voie maritime. Les couts calcules pour les
navires immatricules au Royaume-Uni semblent plutot bas, comparativement
a ceux des navires immatricules au Canada. De plus, les frais pour les ocea
niques sont Iondes sur la presomption qu'ils participent au transport sur les
Lacs pendant la plus grande partie de la saison, qu'ils sont manoeuvres avec la
merne habilete technique que les navires des Lacs et qu'ils beneficient, a
terre, des services d'une organisation aussi efficace pour la sollicitation des
cargaisons et pour d'autres exigences. On fait la reserve qu'un oceanique
entrant dans les Lacs au cours d'un voyage occasionnel, pour prendre une
cargaison de grains adestination d'outre-mer, pourrait etre plus lent et, par
consequent, avoir en eau douce des frais plus eleves, Enfin, bien que les
cofits a la tonne soient acceptes aux fins de comparer les vaisseaux, on sou
ligne que les frais ala tonne pour les voyages donnes seraient dans la realite
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vraisemblablement plus eleves pour chaque navire, puisqu'on a suppose que
chacun etait employe profitablement chaque jour de la saison, ce qui n'est
pas courant.

4. RENDEMENT SUR LES INVESTISSEMENTS

Benefices avant le paiement des impots
L'etude de la Canada Steamship Lines comportait un calcul des bene

fices que chaque navire pourrait realiser par saison, avant le paiement des
impots, dans le transport hypothetique du ble, au revenu de 7 cents le boisseau
($2.61 % la tonne forte), qui etait alors le taux de fret entre Fort William et
Kingston. Le rapport des architectes-conseils contient le merne calcul (appen
dice XIII); ces chiffres sont reproduits a la colonne3 du tableau VI
qui suit.

Les navires des Lacs peuvent accroitre leur revenu par l'entreposage des
grains. Le prix courant a forfait etait de 3 cents le boisseau, pour quelque
periode que ce soit", Les representants de la Canada Steamship Lines ont
declare que, pour les quatre annees de 1951 a 1954, le revenu net provenant
de l'entreposage d'hiver s'est eleve en moyenne a 2% cents Ie boisseau et
que ce revenu a pu etre realise par environ 70% de leur flotte". En conse
quence, dans la colonne 4 du tableau VI, on a alloue un montant supple
mentaire pour des gains nets provenant de l'entreposage d'hiver, en tenant
compte de 70% de la capacite des navires, araison de 2% cents le boisseau,
pour en arriver a un total global annuel de benefice net et de taux de rende
ment sur la mise de fonds initiale. Normalement, les oceaniques iraient
effectuer d'autres transports pendant l'hiver; leurs profits pour chaque saison
sur les Lacs sont convertis en un taux annuel de rendement, en vue de faciliter
la comparaison avec les navires des Lacs.

n faut immediatement faire la reserve que, si la comparaison des
benefices avant le paiement des impots est utile et significative dans les cas
ou les impots ont une base identique ou semblable, elle peut etre trompeuse
dans le cas contraire. Dans le cas actue1, les impots different substantieUement,
non seulement entre les navires immatricules au Canada et ceux immatri
cules au Royaume-Uni, mais aussi entre les navires construits su Canada et
ceux construits au Royaume-Uni et immatricules au Canada. Malgre cette
limitation, on peut rapprocher le tableau VI du tableau III pour montrer que
les comparaisons peuvent se limiter a quatre vaisseaux: H et J, immatricules
au Canada, et C et F, immatricules au Royaume-Uni.

II ressort des tableaux III et VI qu'un navire des Lacs de la grosseur
du T. R. McLagan est plus efficace et plus avantageux pour Ie transport du
ble ou du minerai qu'un navire de Ia classe du Thunder Bay. Les calculs au
sujet de la derniere categoric ont ete pousses aussi loin parce que, jusqu'a

1< Page 3690 du compte rendu stenographique,
15 Pages 5191 et 5192 du compte rendu stenographique,
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TABLEAU VI

Benefices avant Ie paiement des impots, representant
Ie pourcentage du rendement sur I'investissement initial

Transport du ble, de Fort William a Kingston

2 3 4 5 6
Benefices

avant les impots; Gains nets, Benefices Taux de
Cout revenu de 7 cents entreposage annuels ou rendement

Navire! en capital Ie boisseau' d'hiver' l'equivalentr annuel'

$ $ $ $ %
Navires des Lacs immatricules au Canada

A 4,850,000 94,290 11,990 106,280 2.2
H 5,820,000 223,390 14,725 238,115 4.1
J 3,880,000 375,370 14,725 390,095 10.1

Navires des Lacs immatricules au Royaume-Uni

B 3,230,000 264,170 11,990 276,160 8.5
I 3,880,000 417,590 14,725 432,315 11.1

Oceaniques immatricules au Royaume-Uni

C 2,680,000 169,250 242,837 9.1
D 3,510,000 163,040 233,927 6.7
E 4,800,000 255,000 365,884 7.6
F 4,250,000 286,390 410,907 9.7

1 Pour la description des navires, voir Ie tableau III ainsi que le texte s'y rapportant,
2 Voir l'appendice XIII.
• Soixante-dix pour cent de la capacite des navires des Lacs a 2S cents le boisseau;

voir Ie texte qui precede.
• Pour les navires des Lacs, la somme des colonnes 3 et 4; pOUT les oceaniques, la colonne

I 3 multipliee par 330/230.
G Pourcentage de la colonne 5 par rapport 11 la colonne 2.

la fin de la saison 1956, il n'y avait que deux navires de la premiere categoric
immatricules au Canada. De plus, on croit que les navires de la grosseur du
Thunder Bay continueront d'etre en demande pour certains services. Toute
fois, aux fins de la presente enquete, il ne semble pas a propos de poursuivre
l'etude des vaisseaux A et B.

Parmi les autres navires immatricules au Royaume-Uni, le vaisseau I
est celui qui a le taux de revenu le plus eleve au tableau VI; c'est un grand
navire des Lacs destine it demeurer dans les eaux interieures apres son
voyage de livraison, equipe en hommes au Royaume-Uni et ayant theorique
ment son port d'attache en ce pays. Meme si pour d'autres raisons cela
etait realisable, il est fort douteux qu'un armateur du Royaume-Uni
veuille placer des fonds dans l'exploitation d'un navire confine dans les Lacs,
au lieu de les engager dans l'exploitation d'oceaniques, car la rentabilite du
vaisseau I dependrait entierement du niveau de l'activite sur les Grands lacs,
variable d'annee en annee, Les navires C et F semblent etre mains avantageux
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pour la navigation dans la Voie maritime; mais dans l'hypothese d'un ralen
tissement du transport interieur (et le commerce des grains pour sa part
fluctue considerablement) ces navires pourraient servir ad'autres usages dans
le trafic mondial. Par consequent, dans la pratique, il est probable que
l'exploitant preferera les navires C et F, en raison de leur adaptabilite,

On constatera par le tableau VI que les vaisseaux D et E, versions
agrandies du type tramp, sont beaucoup moins avantageux que les navires
C et F au cours d'un voyage regulier dans la Voie maritime. Le temoin de la
Canada Steamship Lines et les architectes-conseils reconnaissent qu'il serait
moins certain que ces navires puis sent trouver un emploi remunerateur
pendant l'hiver. Cette opinion est corroboree par le fait que Ie service ocea
nique compte, par comparaison, peu de navires de cette categoric et de ces
dimensions. Par consequent, il semble fort douteux que des navires comme
D ou E soient construits specifiquernent en vue de servir dans la Voie
maritime, bien que quelques oceaniques semblables puis sent, a l'occasion,
y etre employes.

Le vaisseau G, l'oceanique propre au transport du minerai ou du petrole,
ne figure pas au tableau VI, car l'espace reserve a la cargaison solide n'est pas
approprie au transport des grains. Ce seul fait indique qu'il ne s'adapterait
pas bien au service des Grands lacs. Les grains, le minerai de fer et le charbon
constituent les principales cargaisons dans le commerce international ou le
cabotage au Canada. Le transport du petrole brut et des produits raffines
du petrole est considerable mais non suffisant pour faire ressortir l'utilite d'un
vaisseau de la grosseur de G. Dans Ie transport des cargaisons solides, on a
constate qu'il est avantageux d'employer les navires qui se preterit plus ou
moins egalement au transport du minerai ou des grains, afin de leur assurer
un emploi plus regulier. Apres l'ouverture de la Voie maritime, on s'attend
qu'ils comporteront un avantage supplementaire du fait de leur capacite de
transporter, a l'aller et au retour, du charbon, du minerai ou des grains. Le
vaisseau G n'aurait pas cette adaptabilite et, d'apres le tableau III, il
semblerait moins efficace que F comme transport de minerai.

Finalement, tandis que le tableau III etablit que C a des frais ala tonne
plus elevesque F pour le transport du ble et du minerai, Ie tableau VI
indique qu'il est presque aussi rentable que F pour le transport du ble, Le
vaisseau C est le tramp oceanique type; ses perspectives d'emploi alternatif
en dehors des Grands lacs sont au moins aussi bonnes sinon meilleures que
celles de F, specialise dans le transport en vrac de cargaisons solides sur
I'ocean et dans la Voie maritime. Le haut degre d'adaptabilite de ce
vaisseau signifie qu'il doit etre considere comme un concurrent possible de F
et des navires canadiens des Lacs, meme pour le transport dans les limites
des eaux interieures. De plus, on peut l'assimiler au type de vaisseaux qui
.pourront chercher a obtenir des cargaisons de grains a la tete des Lacs pour
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transport direct outre-mer, un aspect distinct du nouveau mode de con
currence. Pour ces deux raisons, il est necessaire de poursuivre la comparaison
de C aussi bien que de F avec les deux navires canadiens des Lacs, H
construit au Canada et J, au Royaume-Uni.

Benefices apres le paiement des impots

II faut s'attendre que la tendance a longue echeance des taux de fret
sur les Lacs evoluera vers un niveau de rentabilite que les exploitants
interesses jugeront suffisant et normal. A des niveaux plus eleves, les exploi
tants ou de nouveaux concurrents seraient fortement encourages a mettre
plus de navires en service, ce qui tendrait a reduire le profit moyen. Des
niveaux plus bas decourageraient l'acquisition de nouveaux navires, meme
pour fins de remplacement et, si des oceaniques participaient au transport
sur les Lacs, certains pourraient en etre retires en vue d'une affectation plus
remuneratrice ailleurs. Ces deux reactions tendraient a relever le benefice
moyen des navires restant dans le service. La Commission n'est pas en mesure
de suggerer ce qu'est un revenu approprie, II est done necessaire de supposer
ce que pourrait etre un rendement convenable sur l'investissement afin de
pouvoir traiter la question principale, soulevee au debut de l'etude sur le
transport des cargaisons en vrac, a savoir si les navires des Lacs imma
tricules au Canada seraient en mesure de realiser des benefices suffisants a
des niveaux de revenu qui ne seraient pas plus eleves que ceux requis par
les navires concurrents immatricules dans d'autres pays du Commonwealth.
A cette fin, on doit considerer les benefices apres le paiement des impots.

L'incidence plus favorable des impots en certains pays est un facteur
important de la popularite des «pavillons de commodite», comme ceux de
Panama et du Liberia, et de la pratique croissante des armateurs du Royaume-

_ Uni d'immatriculer leurs navires aux Bermudes ou dans quelque pays des
Antilles britanniques. La Commission comprend qu'a l'heure actuelle il n'est
pas permis de faire immatriculer dans ces pays un navire deja immatricule
au Royaume-Uni; on peut le faire pour les navires nouvellement acquis. Les
benefices ne sont assujettis aux impots du Royaume-Uni que s'ils sont trans
Ieres au compte d'un exploitant dans ce pays, d'ou la pratique courante de
remployer les benefices a l'achat d'autres navires. Le result at final de cette
evolution est incertain, bien que la recente hausse de l'allocation pour
investissement accordee aux exploitants du Royaume-Uni montre que des
contre-mesures sont amorcees. Quoi qu'il en soit, la preoccupation immediate
s'attache moins a la concurrence des navires immatricules dans d'autres pays
du Commonwealth qu'au fait que l'assiette de l'impot n'est pas la merne pour
un armateur du Royaume-Uni que pour un exploit ant canadien.

L'impot federal sur le revenu des societes au Canada est actuellement de
20% sur les premiers $20,000 du revenu imposable et de 47% sur le reste.
Parmi les depenses et autres montants qu'elle peut deduire pour etablir son
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revenu imposable, une societe de navigation peut reclamer une allocation de
depreciation sur Ie cofit de ses navires, a raison de 15% du soide degressif.
En vertu de Ia Loi aidant aIa construction de navires au Canada, Ie premier
acheteur d'un navire construit et immatricule au Canada depuis Ie 1er janvier
1949 peut reclamer, chaque annee, une depreciation d'un tiers du cout du
navire, jusqu'a ce que Ie cout total ait ete amorti aux fins de l'impot.

Au moment de la redaction de ce rapport, deux provinces, Ontario et
Quebec, percevaient des impots sur Ie revenu des compagnies, de sorte que
Ie revenu donne d'une societe dans ces provinces serait assujetti ades impots
un peu plus eleves qu'aiIleurs au Canada. Dans les provinces qui percoivent
un tel impot, Ie taux de l'impot federal est reduit de 9 %. En vertu de la loi de
I'Ontario, a toutes fins utiles, Ie calcul du revenu imposable est Ie meme
que celui de la loi federale, mais Ie taux de l'impot est de 11 %, de sorte que
Ie total des impots des compagnies se trouve augmente de 2 % du revenu impo
sable. Selon la loi de la province de Quebec, Ie taux de l'impot est de 9 %,
mais Ie calcul du revenu imposable differe; d'abord, il n'existe pas de disposi
tion permettant de deprecier de 3373 %, pendant trois annees successives, les
navires construits au Canada et I'allocation de depreciation sur les navires en
general est moins favorable que celle de 15% accordee par la loi federale sur
Ie solde degressif. II se pose aussi un problerne quant a la repartition provin
ciale du revenu des societes. Pour simplifier I'analyse, on supposera que la coti
sation globale al'egard du fisc provincial et federal dans ces deux provinces est
la meme que la cotisation federale dans les autres parties du pays. II s'ensuit,
toutefois, que Ie revenu requis ainsi calcule al'egard des navires immatricules
au Canada peut etre exceptionnellement bas, facteur qui pourrait prendre
plus d'importance si I'imposition provinciale etait augmentee sans abattement
correspondant de l'impot federal.

L'impot du Royaume-Uni differe non seulement en raison de I'allocation
de 40 % pour investissement, expliquee dans I'introduction au present chapitre,
mais aussi en ce qui concerne et les allocations de depreciation permises et
les taux de l'impot.

Une depreciation peut etre reclamee pour les vaisseaux C et F susmen
tionnes, au taux de 12.Yz % du solde degressif, La depreciation et I'allocation
pour investissement constituent ensemble des deductions d'impot qui equi
valent, pour la duree d'un navire, a 140% de son cout initial.

Apres ces deductions, deux impots sont preleves sur Ie revenu imposable
d'une compagnie: l'impot ordinaire sur Ie revenu et un impot sur les benefices.
Le taux ordinaire de I'impot sur Ie revenu est de 42y:!%. L'impot sur les
benefices est de 3% sur la portion non distribuee et de 30% sur la portion
distribuee en dividendes. Bien que Ia compagnie paie les deux impots directe
ment, I'impot ordinaire sur Ie revenu a l'egard de la portion distribuee est
considere comme un impot retenu ala source pour Ie compte des actionnaires
et que ceux-ci peuvent deduire de leur cotisation personnelle.
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Deux exemples illustreront le calcul de I'impot sur le revenu et sur les
benefices au Royaume-Uni, en fonction d'un profit donne de £ 100,000:

Exemple 1. Aucun dividende declare.

Benefices, aux fins de l'impot .

Irnpots apayer:
Impot sur le revenu .. 42t%
Impot sur les benefices .. 3 %

Irnpot total .. 45t% .

Benefices non distribues, apres le paiement des impots .

Exemple 2. £30,000 de dividendes declares.
Benefices, aux fins de l'impot . . .
Dividendes declares . £ 30,000

Moins 42t% retenu a titre d'impot sur le revenu personnel
des actionnaires 12,750

Versement net aux actionnaires

Sous-total ....

£100,000

45,500

£ 54,500

£100,000

17,250

82,750

Impots:
Revenu de la compagnie, 42-1-% de £70,000 .
Benefices de l'entreprise:

3% de £ 70,000
30% de £30,000

Total des impots de la compagnie
Impot personnel des actionnaires

Total des impots a payer

Benefices non distribues, apres le paiement des irnpots ..

29,750

2,100
9,000

40,850
12,750

53,600

£ 29,150

On constatera d'apres Ie deuxieme exemple que les actionnaires recoivent,
la pleine valeur des dividendes, l'impot personnel ayant deja ete paye. On
constatera egalement que le montant de l'impot paye par la compagnie comme
telle (£45,500 dans le premier cas et £40,850 dans le deuxieme) , a
l'exclusion de toute «retenue d'impot» pour le compte des actionnaires, est
de 45 12 % de la portion non distribuee des benefices, aux fins de l'impot, plus
30% des dividendes distribues,

Un certain nombre de temoins ont mentionne devant la Commission
l'allocation pour investissement du Royaume-Uni, y referant comme un
«supplement de depreciation» de 200/0, taux alors en vigueur. Ils se sont
contentes de laisser clairement entendre que l'allocation avait une valeur
appreciable pour le beneficiaire. On n'a pas ete tente de comparer le revenu
net d'un exploitant du Royaume-Uni, apres le paiement des impots, a celui
d'un exploitant canadien, au d'indiquer l'effet d'une politique fiscale
permettant de realiser des benefices suffisants a meme des revenus inferieurs
a ceux qui seraient necessaires autrement.
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A l'appendice XIV, on examine les deux questions suivantes: quel
benefice net apres le paiement des impots faudrait-il considerer comme
suffisant et quel est le revenu brut requis pour l'obtenir? Les quatre navires
qui restent a considerer ici sont les suivants:

H-Gros navire des Lacs construit et immatricule au Canada.
J-Navire des Lacs identique, construit au Royaume-Uni et

immatricule au Canada.
C-Tramp oceanique construit et immatricule au Royaume

Uni.
F-Navire de charge solide en vrac concu pour la Voie

maritime et la haute mer; construit et immatricule au
Royaume-Uni.

L'analyse est faite du point de vue d'un armateur qui se demande s'il
doit ou non investir du capital dans un nouveau vaisseau. Elle se fonde sur
l'excedent des benefices realises, d'annee en annee, par un navire, apres
deduction des debourses et des impots de l'annee courante; cet excedent
represente la somme du recouvrement de la mise de fonds et des benefices
nets. Il est important de savoir comment on disposera des dividendes,
c'est-a-dire si on en appliquera une partie aux revenus et dans quelle
proportion. On presume que chaque navire devrait rapporter chaque annee
un montant fixe de dividendes, leque1 dans chaque cas doit etre ce qu'un
actionnaire type considererait comme l'equivalent en revenu personnel d'un
interet de 5'/0 sur la moyenne de la valeur comptable du navire pendant
toute sa duree (la moitie du cout initial). Outre les dividendes, on presume
que la compagnie proprietaire doit retirer du navire quelque chose de
substantiellement superieur ason cout initial, non seulement afin de pourvoir
au rem placement eventuel du navire dans 20 ou 25 ans, aun cout en capital
probablement plusieurs fois plus eleve, comme c'est le cas de nos jours,
mais aussi pour pourvoir aux nombreuses depenses imprevues pouvant surgir
au cours de cette periode, En bref, le revenu supplementaire suppose ici
inclut la «prime contre le risque» qui doit etre prevue pour encourager
l'investissement dans Ie navire.

Conformernent a l'etude de la Canada Steamship Lines, on s'en tient
a la presomption que les navires n'ont aucune valeur, meme comme rebut,
au terme de leur existence.

L'expression fonds conserves est employee al'appendice XIV et ci-apres
dans le texte pour designer la portion des revenus bruts d'un navire qui reste
dans la caisse de la compagnie, apres le paiement des debours, de I'impot
sur le revenu et les benefices, et des dividendes. Il faut souligner que les
fonds conserves comprennent et la depreciation accumulee (recouvrement de
l'investissement initial) et les gains non distribues,

Un exploitant n'investirait pas dans un navire a moins que les fonds
conserves en perspective, comme on vient de les definir, ne soient suffisants,
a son avis, pour produire un taux minimum de rendement non inferieur a
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celui d'un investissement comparable. A l'appendice XIV, cette exigence
est concretisee par la capitalisation des fonds conserves en perspective, au
taux de rendement requis sur la mise de fonds. Si la valeur ainsi obtenue est
egale au cout initial, Ie navire rapporterait les revenus requis sur Ie capital
engage; une valeur superieure ou inferieure au cofit initial indiquerait que
Ie taux de revenu du navire serait superieur ou inferieur au taux requis. Cette
methode d'evaluer un avoir par les revenus en perspective est particulierement
appropriee pour faire des comparaisons entre les divers navires a l'etude, les
oceaniques et les navires des Lacs ayant une duree productive diff'erente,
les fonds conserves s'accumulant d'annee en annee a un rythme decroissant
(en raison de l'exemption d'impdt qui diminue d'annee en annee) , meme
si les revenus bruts du navire ne changent pas, et le taux d'accroissement
differant selon que l'exploitation est sujette a l'impot au Canada ou au
Royaume-Uni. La capitalisation est simplement Ie calcul de la valeur actuelle
du revenu en perspective a un taux donne; dans ce cas-ci, par consequent,
il evalue automatiquement non seulement Ie montant total de l'exemption
d'impot, Ie taux des impots et la periode productive (20 ans par rapport aux
25 ans de la duree du navire), mais aussi Ie rythme avec lequel les degre
vements peuvent etre reclames, d'ou la rapidite de recouvrement du capital
et de realisation des benefices.

Au Canada, on peut reclamer 33Yi % de depreciation par an, pendant
une periode de trois ans, pour Ie vaisseau H; au Royaume-Uni, la loi permet
de reclamer des la premiere annee la totalite de l'allocation pour investis
sement a l'egard des vaisseaux C et F. II est fort douteux que les allocations
puissent etre reclamees aussi rapidement dans Ie cas ou l'exploitation d'un
seul de ces navires constituerait l'unique source de revenu d'un armateur,
a moins que les revenus ne soient exceptionnellement eleves, Un exempIe
encore plus caracteristique serait l'addition d'un de ces navires a une flotte
jlejil existante, alors que l'ensembIe des revenus de toute la flotte pourrait
bien etre assez eleve pour permettre de reclamer l'allocation entiere en
trois ou en un an, selon Ie cas. A l'appendice XIV, on suppose que Ie dernier
cas prevaut,

On suppose enfin, al'appendice XIV, que chaque navire devra rap porter
un montant de fonds conserves qui permettra un rendement de 70/0 sur Ie
capital investi. C'est la un taux de rendement calcule sur la valeur decroissante
du navire, en tant que distinct du rendement annuel fixe sur la mise de fonds'
initiale. La raison du choix de ce taux est donnee a l'appendice; on Ie croit
une base raisonnabIe pour Ie transport hypothetique du ble et du minerai qui
fait l'objet de notre analyse.

La Commission ne veut pas laisser entendre qu'un exploitant ferait tous
Ies calculs de l'appendice XIV avant de decider d'acheter un navire. BIle
croit, cependant, que les facteurs de sa decision sont ceux traites dans l'appen
dice et que l'illustration concrete de cette decision d'investissement offre une'
base de comparaison aussi juste que possible pour les fins du calcul.
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L'appendice XIV indique que, pour satisfaire aux conditions enumerees
ci-dessus, les navires affectes au transport donne de ble et de minerai devraient
requerir, a la tonne, les revenus etablis au tableau VII ci-dessous.

TABLEAU VII

Revenus it fa tonne requis pour produire un rendement de 7%
apres deduction des lmpots et des divldendes!

Revenus requis
ii la tonne'

Minerai
Navire Description Immatriculation Construction Ble de fer

H Navire de charge en vrac
sur les Lacs ... Canada Canada ...... $2.95 $1.74

J Navire de charge en vrac
sur les Lacs .. Canada Royaume-Uni 2.47 1.42

C Tramp oceanique ... Royaume-Uni Royaume-Uni 2.35 1.58

F Navire de charge pour
l'ocean et la Voie mari-
time. Royaume-Uni Royaume-Uni .... 2.29 1.39

1 Transport hypothetique de ble et de minerai, comme on Ie decrit 11 I'appendice XIII.
Voir 11 l'appendice XIV les donnees qui ont servi de base aux ca1culs, y compris les hypotheses
relatives aux dividendes.

2 Dans Ie cas des navires des Lacs H et J, on suppose qu'une partie du revenu annueI
requis provient de I'emmagasinage du ble pendant I'hiver,

II est utile de repeter que les revenus requis presentes au tableau VII
se fondent sur la supposition, entre autres, que chaque navire fait partie d'une
flotte dont les gains sont assez eleves pour permettre de reclamer les alloca
tions pour depreciation et investissement aux taux maximums prevus par la loi.
On en arriverait peut-etre a des chifIres quelque peu differents si l'on suppo
sait que chaque navire etait la seule source de revenu pour son proprietaire,
parce que, dans ce cas, il faudrait une plus longue periode pour tirer plein
benefice des exemptions d'impot,

Dans cette derniere hypothese, cependant, aucun exploitant n'est
tenu de payer l'impot sur les benefices et Ie revenu des societes pendant cette
periode; par consequent, la valeur actuelle de cette disposition fiscale serait
a peine moindre que dans Ie cas du proprietaire d'une flotte. En particulier,
la situation relative de ceux qui ne possedent qu'un seul navire serait sensi
blement la meme que celIe indiquee au tableau VII.

II ressort du tableau VII que le vaisseau H, navire des Lacs construit
au Canada, ne representera pas normalement un placement attrayant si l'on
peut obtenir son equivalent J aussi facilement d'un chantier du Royaume-Uni
aux deux tiers du cofit, Bien que la Loi aidant a la construction de navires
au Canada ait pour efIet de reduire sensiblement les revenus eventuels requis
d'un navire de construction canadienne, elle ne peut a elle seule permettre
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a H de concurrencer J, lequel n'est pas touche par cette loi. Quand les
chantiers canadiens peuvent assurer une prompte livraison alors que ceux
du Royaume-Uni ont de nombreuses commandes a l'avance, comme en ces
dernieres annees, et quand les revenus du transport maritime sont relative
ment eleves et semblent devoir Ie demeurer pendant un certain temps, une
livraison hative pourrait etre assez avantageuse pour induire au placement
de commandes dans les chantiers canadiens. Neanmoins, it est evident que
le navire canadien des Lacs doit etre du type J, construit au Royaume-Uni
ou acquis ailleurs au meme prix.

Le vaisseau F se revele Ie plus economique des quatre pour Ie transport
hypothetique du ble et du minerai. Alors que son avantage sur C n'est que
de six cents la tonne pour Ie ble, it est de 19 cents pour Ie minerai. En retour,
Ie vaisseau C, le tramp oceanique, a un avant age de 12 cents la tonne de ble
sur Ie navire des lacs J, mais pour Ie transport du minerai il requerrait un
revenu superieur de 16 cents la tonne pour etre aussi rentable que J.

Comme l'a allegue la Canada Steamship Lines au cours de l'enquete,
parmi tous les navires consideres dans l'analyse qui precede, le navire de
charge F, pour l'ocean et la Voie maritime, immatricule au Royaume-Uni,
ressort comme Ie plus formidable concurrent des navires des Lacs. La pre
occupation principale de la Canada Steamship Lines etait de demontrer l'avan
tage que possede un navire du Royaume-Uni sur un navire des Lacs construit
et immatricule au Canada (vaisseau H). Les donnees comparatives du
tableau VII non seulement confirment cet argument mais montrent aussi
que le vaisseau F du Royaume-Uni detient un avantage de concurrence sur un
navire des Lacs construit aux prix du Royaume-Uni (vaisseau J). Le
vaisseau F pourrait realiser le rendement donne sur l'investissement a des
taux de fret inferieurs de 18 cents la tonne de ble et de trois cents la tonne
de minerai a ceux qui seraient requis pour J, sur les parcours choisis pour
les fins de la comparaison.

Dans ces conditions, la plupart des taux de fret pour le transport en
vrac des cargaisons solides dans la Voie maritime tendraient a baisser vers
des niveaux etablis par la concurrence entre de nombreux vaisseaux F. Si ron
en juge par les comparaisons au sujet du minerai et du ble, ade tels niveaux
Ie revenu annuel realise par le navire des Lacs J serait interieur de $20,000
a$85,000 au montant requis.

L'element decisif qui donne l'avantage au vaisseau F sur Ie vaisseau J
et qui permet au vaisseau C d'entrer dans la concurrence est l'allocation de
40% pour investissement que 1'0n peut maintenant reclamer en vertu de la
legislation fiscale du Royaume-Uni. Sans cette allocation, it faudrait au
navire F des revenus superieurs aceux indiques au tableau VII, a raison de
24 cents la tonne pour le ble et de 17 cents la tonne pour Ie minerai. Dans
ce cas, Ie navire des Lacs J jouirait du plus grand avant age dans la concur
rence. D'autre part, si l'allocation pour investissement etait restee au taux de
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20% comme elIe l'etait avant avril 1957, Ie vaisseau F profiterait d'un avan
tage d'environ six cents la tonne pour Ie transport du ble, mais Ie vaisseau J
en aurait un d'environ cinq cents la tonne pour Ie transport du minerai. Dans
de telles circonstances, le navire des Lacs J aurait dans l'ensemble un certain
avantage de concurrence, ne serait-ce que parce que ron peut s'attendre que Ie
transport dans la Voie maritime du minerai de fer en provenance de Sept-Iles
depassera celui des grains depuis la tete des Lacs.

On peut se demander si l'exploitant d'un navire immatricule au Canada
ne pourrait pas s'accommoder d'un taux de rendement moindre que son rival
du Royaume-Uni et ainsi continuer a remplacer et meme a agrandir sa fiotte,
a des niveaux de revenus determines par la concurrence du Royaume-Uni.
Ceci pourrait bien etre Ie cas pendant de longues periodes, en l'occurrence
d'une demande mondiale forte et soutenue et d'un taux courant de rendement
relativement eleve pour le transport maritime. Sans doute peut-on expliquer
ainsi, du moins en partie, Ie fait que les armateurs canadiens ont, a l'occasion,
juge attrayant d'investir dans des oceaniques. Selon l'experience oceanique
que confirme notre analyse, cette proposition constitue une base fort precaire
pour une politique a longue echeance,

Parce que la loi canadienne de l'imp6t sur le revenu accorde un credit
de 20% des dividendes d'une societe canadienne imposabIe, on a suppose
a l'appendice XIV que les dividendes devant etre realises par une compagnie
canadienne d'armateurs equivaudraient a ceux d'une societe du Royaume
Uni, si les deux rendements sur un investissement donne etaient dans le
rapport de 4 a 5. Ainsi, les comparaisons supposaient deja un taux de
rendement legerement moindre pour un exploitant canadien. Si ron pose que
les dividendes ne representent qu'une partie du rendement habituel d'un
placement (l'autre partie etant incluse dans les fonds conserves), il n'y a pas
lieu de supposer que le taux minimum de rendement requis pour favoriser
l'investissement, dans des conditions donnees, serait encore moindre pour un
Canadien que pour un armateur du Royaume-Uni, Pretendre qu'a la longue
les benefices des armateurs canadiens pourraient depasser Ie strict minimum,
tout en etant moindres que ceux des exploitants du Royaume-Uni par une
plus forte marge que celle deja supposee, signifie que Ie taux courant de
rendement pour ces derniers serait anormalement eleve pendant de longues
periodes, Cependant, le transport maritime est reconnu comme un commerce
extremement aleatoire. Au cours de crises anterieures, les exploitants du
Royaume-Uni, comme ceux d'ailleurs, ont cesse d'acheter de nouveaux
navires, meme pour fins de remplacement, ce qui veut dire qu'une concurrence
acharnee a abaisse Ie taux courant de rendement au-dessous du minimum
acceptable. II est done plus raisonnable de supposer qu'a la longue la
concurrence entre les armateurs du Royaume-Uni serait assez vive pour
eliminer toute marge anormale de benefices et que les exploitants canadiens
requerraient a peu pres le rneme taux general de rendement sur
l'investissement.
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De l'analyse precedente il suit que Ie vaisseau oceanique F, du Royaume
Uni, beneficiant d'une allocation de 40% pour investissement, aurait un
avantage de concurrence sur Ie navire des Lacs J, immatricule au Canada et
construit aux prix du Royaume-tlhi. Bien que la comparaison s'appuie en
partie sur des cofits d'exploitation hypothetiques qui accordent au vaisseau
F Ie benefice de certains doutes, la marge d'erreur possible est de moins de
quatre cents la tonne de ble et d'un cent la tonne de minerai, ce qui ne
suffit pas pour infirmer les conclusions de l'analyse.

Les exemples comparatifs de l'economie des navires, qui ont ete si
longuement elabores, impliquent de nombreuses suppositions, estimations et
approximations. Elles ont ete choisies et utilisees apres de serieuses recherches
et la Commission croit qu'elles constituent la base la plus raisonnable de
comparaison. Soulignons toutefois que ces exempIes ne peuvent etre
assimiles a des predictions precises quant a l'experience future. Compte tenu
de ses limitations, la comparaison n'etablit pas moins la probabilite qu'un
navire du Royaume-Uni, concu pour l'ocean et la Voie maritime, aura un
avantage de concurrence sur un navire moderne des Lacs immatricule au
Canada, meme si ce dernier est acquis aux prix du Royaume-Uni,

De fait, il se peut que les navires canadiens des Lacs continuent a etre
rentables pendant une periode indefinie et que les exploitants continuent a
maintenir ou a accroitre leurs fiottes; il s'ecoulera peut-etre quelque temps
avant que les taux n'atteignent leur niveau d'equilibre. Cependant, il faut
s'attendre que tot ou tard la concurrence devienne plus vive et, dans ce
cas, il est probable que les navires canadiens des Lacs cesseront d'etre
concurrentiels et ne seront pas remplaces a la fin de leur vie utile, pour
ceder la place a des navires du Royaume-Uni qui seront employes soit par
les memes exploitants, soit par des concurrents d'outre-mer ou les deux. Les
prochaines annees peuvent etre decisives en raison de la moyenne d'age elevee
des navires actuels des Lacs. On devra decider assez rapidement si l'on doit
investir dans des vaisseaux de remplacement; meme, certains de ces vaisseaux
sont deja en construction. Un programme normal de remplacement, comple
tement distinct d'un accroissement de la fiotte, pourrait a lui seul compro
mettre les ressources financieres de l'industrie, y compris son pouvoir
d'emprunt, a moins que les perspectives de benefices ne soient favorables. Au
mieux, par consequent, les exploitants pourraient garder la fiotte des Lacs
a sa capacite actuelle pendant cette periode critique. Au pire, la fiotte des
Lacs peut decliner rapidement au cours des prochaines annees.

La conclusion qui precede doit demeurer sujette a modification advenant
tout changement important de la politique fiscale, laquelle depend du
gouvernement. Dans Ie passe, et Ie Canada et Ie Royaume-Uni ont utilise
la fiscalite comme un moyen d'orienter les investissements. Ainsi, l'allocation
pour investissement, un facteur important dans les comparaisons precedentes,
fut adoptee en 1954 au taux de 20% et s'appliquait a la plupart des actus
tangibles; en avril 1956, elle fut retiree de tous les domaines a l'exception
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d'un nombre restreint, y compris Ie transport maritime; a compter d'avril
1957, Ie taux pour les actifs du transport maritime seulement a ete augmente
a 400/0. Cependant, la raison donnee pour cette derniere augmentation etait
d'aider les exploit ants du Royaume-Uni a-faire face a la concurrence sur un
rnarche mondial, y compris celIe de navires battant des «pavillons de
commodite», une question que 1'0n doit considerer comme un probleme
permanent. De plus, une Commission royale d'enquete sur les impots sur les
benefices et Ie revenu au Royaume-Uni a recommande, entre autres choses,
que l'impot actuel sur les benefices soit remplace par une taxe a taux uniforme
sur la totalite des benefices". Mais on n'a pas laisse entrevoir que Ie Tresor
du Royaume-Uni requerrait moins de revenu en provenance des impots sur
les societes, quelles que soient les modifications que l'on pourrait apporter aux
modalites de l'imposition. II n'y a done pas lieu de s'attendre a un changement
imminent de l'incidence de l'impot sur les armateurs du Royaume-Uni, ni de
supposer qu'un changement quelconque pourrait diminuer plutot qu'accroitre
l'avantage de ces derniers dans la comparaison precedente.

5. LA CONCURRENCE DANS LA NAVIGATION INTERIEURE

L'analyse a traite jusqu'ici des depenses effectuees et des revenus requis
par les navires des Lacs et les oceaniques dans le transport d'une cargaison
de ble et d'une cargaison de minerai de fer, supposant que chaque vaisseau
est deja sur les lieux et participe a ce commerce ou est pret a y participer.
En realite, les navires des Lacs seront toujours sur les lieux car on ne peut
les en retirer facilement, alors que les oceaniques peuvent en etre absents au
debut et a la fin de la saison et peuvent etre retires n'importe quando Ceci
est particulierement significatif car Ie volume total des cargaisons sur cette
route maritime a varie grandement de saison en saison; les semaines d'ouver
ture et de fermeture d'une saison sont habituellement les plus actives, tandis
qu'il peut y avoir un certain ralentissement au milieu de la saison. L'impor
tance de ceci reside non seulement dans Ie fait que les periodes d'inactivite
forcee augmentent les couts d'exploitation et les revenus requis par tonne
d'un navire, mais aussi dans Ie fait que les navires des Lacs et les oceaniques
n'ont pas Ie meme choix d'emplois.

L'oceanique jouit de l'indiscutable avantage de pouvoir chercher des
emplois plus remunerateurs ailleurs, pendant les saisons ou Ie trafic interieur
est relativement calme. II peut beneficier d'un avantage semblable au cours
d'une saison donnee car il peut etre retire des Grands lacs lorsque se produit
une accalmie, qu'il y soit ou non ramene avant la fermeture de la saison. Ce
dernier avantage serait plus prononce si Ie navire pouvait prendre une
cargaison en route vers son nouvel emploi; autrement, son avantage serait
reduit en raison de la perte de temps lucratif en cours de route vers la region
alternative de service.

16 Rapport d6finitif, juin 1955, p. 164.
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D'autre part, Ie navire des Lacs a l'avantage de pouvoir servir pendant
les mois Ies plus actifs et probablement les plus profitables de la saison, alors
que l'oceanique doit inevitablement arriver un peu en retard et quitter un
peu hativement pendant ces periodes. L'etude de la Canadian Shipowners
Association, mentionnee precedemment, supposait que l'oceanique ne serait
employe sur les Lacs que 185 jours d'une saison donnee de 230 jours pour Ie
transport du ble et de 210 jours pour celui du minerai. Sans doute, cette
estimation est-elle prudente. Neanmoins, la saison aMontreal est habituelle
ment un peu plus courte que celle sur les Lacs. Devant l'incertitude quant a
la date d'ouverture et quant a d'autres facteurs touch ant Ie mouvement des
navires, il serait exceptionnel qu'un exploitant preparat son navire a entrer
dans les Lacs des Ie premier jour et il desirerait certainement Ie voir quitter
avant qu'il y ait danger serieux que les glaces ne Ie rendent captif pour l'hiver.

II est difficile d'evaluer en termes quantitatifs les avantages respectifs des
navires des Lacs et des oceaniques. Chaque avantage peut etre significatif.
Puisque ce sont des facteurs qui s'opposent et peut-etre se compensent, il ne
semble pas qu'il y ait lieu de modifier la conclusion de la section precedente.

Les comparaisons ont porte sur des voyages types dans Ie cabotage
canadien. Elles valent egalement pour Ie transport inter-frontieres avec les
Etats-Unis, source d'emploi encore plus considerable, al'heure actuelle, pour
les navires canadiens des Lacs. Si l'on considere l'ensemble du transport dans
les eaux interieures, il semble que les navires britanniques non canadiens
seraient les mieux places pour profiter a longue echeance des avantages de la
Voie maritime, car ils possederaient une superiorite pratique sur leurs concur
rents, disposant de possibilites d'emplois plus varices et pouvant se procurer
des cargaisons a l'aller comme au retour. Ainsi, n'importe quel navire peut
transporter du minerai de fer de Sept-Iles jusqu'a un port des Etats-Unis, et
des grains au du charbon depuis les Etats-Unis jusqu'a un port canadien,
alors que seuls les navires britanniques peuvent combiner de tels chargements
avec ceux du cabotage canadien pour les grains ou d'autres marchandises.

Les frais d'exploitation des navires des Etats-Unis sont plus eleves que
ceux des navires canadiens et, al'heure actuelle, les navires canadiens des Lacs
font plus de transport inter-frontieres que ceux des Etats-Unis, Les navires
des Etats-Unis ont et conserveront un avantage en ce qu'ils peuvent trans
porter de telles cargaisons de pair avec leur tres important cabotage,
notamment pour Ie minerai de fer sur Ies Lacs superieurs, Cependant, Ie
cabotage des grains des Etats-Unis, principalement vers Buffalo, est moindre
que celui du Canada et pourrait encore diminuer avec l'ouverture de Ia Voie
maritime; de meme Ia majeure partie du charbon expedie en aval se dirige vers
des ports canadiens. Par consequent, en ce qui conceme Ie trafic qui s'etend
jusqu'aux Lacs inferieurs et au fleuve Saint-Laurent, Ia participation des
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vaisseaux des Etats-Unis pourrait etre relativement limitee; les navires
canadiens des Lacs auraient un avantage sur eux, et les autres navires britan
niques, un avantage encore plus grand.

On doit faire une reserve au sujet des vaisseaux imrnatricules aux
Etats-Unis. Ces derniers beneficient de subventions d'exploitation pour service
outre-mer depuis les ports des Grands lacs, sur deux routes designees sous les
nurneros 32 et 33. On ne saurait predire si ces subventions presagent ou non
une aide aux vaisseaux du trafic inter-frontieres, IequeI fournit aux navires
canadiens une partie substantielle de leur revenu total. On doit s'attendre que
Ie gouvernement canadien continuera de surveiller cette situation.

6. LA CONCURRENCE QUANT AUX CARGAISONS n'EXPORTATION

La Voie maritime permettra l'importation et l'exportation sans transbor
dement, entre les ports interieurs et ceux d'outre-mer. Les grains constitueront
la principale cargaison en vrac susceptible de beneficier de cet avantage.

Pour la recolte 1954-1955, Ie volume des grains expedies par eau vers
l'est, de Fort William-Port Arthur, fut Ie suivant:

Boisseauxtl

Equivalence ell
volume ades
tonnes fortes

Tonnes fortes de bie

Ble de toutes especes .
Autres grains

164,700,000
149,400,000
314,100,000

4,410,000
2,990,000
7,400,000

4,410,000
4,000,000
8,410,000

17 Bureau federal de la Statistique. Commerce des cereales au Canada, 1954-1955,
tableau 46.

Au total, 7,400,000 tonnes fortes de grains divers requierent Ie merne
volume de chargement que 8,410,000 tonnes fortes de ble. De ces quantites,
on a pu relever qu'environ 114,600,000 boisseaux de ble et 49,800,000 bois
seaux d'autres grains ont ete expedies outre-mer. En d'autres termes, les
expeditions outre-mer ont represente environ 52 % du volume des grains
expedies depuis la tete des Lacs lors de la recolte 1954-1955. Les autres 48%
representent des expeditions vers des points du Canada et des Etats-Unis.
Bien que l'on puisse s'attendre a une augmentation du volume des grains
devant etre expedies outre-mer par la Voie maritime et peut-etre aussi du
volume des expeditions au pays, cette comparaison approximative fournira
quelque indication du volume offert a la concurrence des transporteurs qui
se rendront directement outre-mer depuis la tete des Lacs.

Exportation des grains par cargos mixtes reguliers

Des navires a itineraires reguliers vers l'Europe et ailleurs, tout comme
les tramps, transportent une quantite appreciable des grains exportes, Les
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cargaisons partielles des navires reguliers constituent a1'heure actuelle une
forte proportion de toutes les expeditions en partance de Montreal. Avec
1'ouverture de la Voie maritime, d'autres ports interieurs pourraient aussi
devenir importants pour le transport des grains dans des navires reguliers,
si 1'on en juge par la croissance d'apres-guerre du nombre des lignes maritimes
faisant le service dans les canaux actuels et par la decision des Etats-Unis
de subventionner des services sur la nouvelle route. On peut raisonnablement
s'attendre a une augmentation generale du trafic des cargaisons mixtes sur
le fleuve Saint-Laurent, certains services gardant leur terminus a Montreal
et d'autres allant a divers ports entre Toronto et Chicago ou sur le lac
Superieur.

Les grains constituent une cargaison attrayante pour les navires reguliers,
en partie acause de leur utilite comme lest et en partie parce qu'ils sont une
source de revenu provenant de l'espace qui autrement serait inutilise, Si les
grains peuvent etre charges et decharges a des ports d'escale reguliers, le
cout pour le transporteur est a peine superieur a celui requis pour toute
periode additionnelle passee dans le port. Dans ces conditions, le navire
regulier a un grand avantage de concurrence sur le navire de charge en vrac
le plus efficace. II pourrait offrir des tarifs moindres que ce dernier, meme
s'illui fallait devier legerement de sa route, mais un changement ou un pro
longement important de son parcours ne serait guere justifiable. En conse
quence, la concurrence des navires reguliers ne semble pas devoir etre un
facteur important a Fort William-Port Arthur ou a Duluth-Superior, les
principaux ports pour Ie chargement des grains, mais elle peut le devenir a
Chicago, ou d'autres installations pour le chargement des grains pourraient
etre amenagees, II pourrait en resulter une diminution de la possibilite
d'utiliser les ports canadiens du Saint-Laurent pour le transbordement des
grains exportes des Etats-Unis, Cependant, d'autres services pourraient avoir
leur terminus a Detroit ou a des ports du lac Erie ou du lac Ontario, susci
tant peut-etre de nouvelles demandes pour des grains a des points actuels de
transbordement comme Sarnia ou Port Colborne.

Par contre, il faut noter que les services actuels de navires marchands,
si nombreux qu'ils soient devenus, n'ont pas transporte un volume appre
ciable de grains depuis les ports des Grands lacs. Avec 1'ouverture de la Voie
maritime, le service pourra se faire dans de plus gros navires, bien que la
grosseur de navire la plus economique dependra de l'evolution des affaires,
et l'on se demande si 1'on viendra chercher les lots de grains a l'interieur
des Lacs ou si on les prendra plus tard a un port d'escale sur Ie Saint
Laurent. Quoi qu'il en soit, il semble que, pour 1'exportation des grains, les
navires reguliers ne peuvent faire qu'une concurrence partielle aux navires
des Lacs. Le recours aux navires reguliers pour Ie transport des grains se
continuera aMontreal et pourra se produire aussi bien sur les Lacs inferieurs,
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appuyant un trafic considerable et complementaire, vers les ports de trans
bordement, assure par les navires de transport en vrac dans les eaux
interieures,

Exportation des grains par tramps oceaniques

On suppose qu'un acheteur de grains pour l'exportation pourra prendre
livraison a bord d'un oceanique, soit a la tete des Lacs soit a quelque port
de transbordement en aval, et que la difference de prix entre les grains
entreposes a Fort William et ceux entreposes a un port de transbordement
representera pour l'expediteur le cofit du transport d'un elevateur a l'autre.
Ce transport se fera probablement dans des navires de la flotte interieure,
quelle que soit la composition de celle-ci. Ce qui pourrait incliner un expor
tateur aprendre livraison dans un navire oceanique aFort William dependra
du taux de fret fixe pour une cargaison oceanique depuis cet endroit par
comparaison a celui etabli a partir d'un port de transbordement. Si le cout
supplementaire etait moindre pour l'expediteur que la difference du prix
des grains aux deux ports de chargement, l'oceanique se rendrait jusqu'a
Fort William, mais dans Ie cas contraire il ne serait engage qu'a partir du
port de transbordement.

Les differences de prix dependront directement des taux de fret etablis
pour Ies vaisseaux de la flotte interieure, laquelle pourra eventuellernent se
composer en grande partie de navires non encore eprouves (p. ex. Ie vaisseau
F dorit on a parle plus haut), employes dans des conditions materielles
nouvelles et soumis a de nouvelles formes de concurrence. En consequence,
toutes previsions quant aux differences de prix doivent en grande partie etre
hypothetiques. Une prevision des taux de fret oceaniques a n'importe quel
moment donne est necessairement plus incertaine encore, car ceux-ci peuvent
s'eloigner de Iacon assez marquee du cofit d'exploitation du navire, contraire
ment aceux des navires attaches aun service particulier ou affretes pour des
periodes donnees. Cependant, tant pour les navires de la flotte interieure que
pour les oceaniques, les taux de fret au cours d'une certaine periode doivent
etre en rapport avec le cout d'exploitation du navire et un rendement considere
normal sur l'investissement. On peut done obtenir une approximation raison
nable de la situation future de la concurrence en elaborant d'autres compa
raisons sur les memes suppositions de base que precedemment, Partant de
Ia, l'appendice XV presente des estimations des differences possibles de cout
pour l'expediteur exportant des grains directement outre-mer et pour celui
effectuant un transbordement aMontreal. On suppose que le transbordement
se fait d'un vaisseau F employe dans les eaux interieures pendant toute la
saison et que le transport direct outre-mer se fait par Ie vaisseau C, tous deux
decrits a l'appendice XIII.

L'appendice XV ne traite que de deux couts principaux pour l'expediteur
de grains: Ie prix estimatif du temps du navire et les frais d'elevateur a
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Montreal. On presume que le cofit a la tonne pour les autres services sont les
memes pour l'exportation directe que lorsqu'il y a transbordement. Les
differences serviront a indiquer les possibilites de concurrence, mais les
estimations ne doivent pas etre considerees comme des predictions sur les taux.

Un tramp ayant apporte une cargaison de l'exterieur destinee a un port
des Lacs serait dans la meilleure situation pour offrir un taux peu eleve pour
une expedition de grains outre-mer. S'il avait deja, pour le voyage de retour,
une cargaison assuree au port de dechargement ou pres de celui-ci, il pourrait
etre dans une aussi forte situation de concurrence que Ie navire regulier a
cargaison mixte. 11 semblerait cependant que le cargo regulier aura l'avantage
pour obtenir la majeure partie des cargaisons vers l'interieur. Les charge
ments complets pour un tramp pourraient se restreindre a un volume limite de
chrome ou d'autres minerais speciaux, de soufre et d'autres materiaux
industriels; il s'ensuit que cet aspect de la concurrence des tramps peut ne
pas etre un facteur important et il n'est pas etudie plus avant.

Le premier exemple de l'appendice XV envisage les frais, a la tonne de
ble, appropries au temps que le vaisseau C pourrait prendre en amont de
Montreal, apres avoir decharge d'autres marchandises a cet endroit, s'il se
rendait sur lest jusqu'a Fort William pour y charger une cargaison de grains
a destination d'outre-mer. Le chiffre ainsi obtenu est de $2.24 la tonne de
ble, soit 11 cents de moins que le chiffre de $2.35 la tonne apparaissant au
tableau VII pour le transport dans le meme vaisseau jusqu'a Kingston. Bien
que la distance de Fort William a Montreal soit de 182 milles plus longue, on
realise une econornie de temps en evitant le dechargernent au port de trans
bordement ainsi que les frais d'elevateur dans ce meme port.

Dans le second exemple, on suppose aussi que le vaisseau F fait le
voyage entre Montreal et Fort William sur lest. Les frais de transbordement
comprennent non seulement ceux attribuables au temps necessaire au dechar
gement du vaisseau F et les frais d'elevateur a Montreal, mais aussi ceux
suscites par le temps de chargement d'un oceanique, ce qui porte Ie total des
frais a $2.97 la tonne jusqu'a ce que ce dernier soit pret a partir pour outre
mer. Ainsi, l'economie realisable dans un voyage direct outre-mer serait de
($2.97-$2.24) 73 cents la tonne de ble ou environ 2 cents le boisseau.

La comparaison ci-dessus et les suivantes appellent deux reserves
principales, On a suppose que l'oceanique C pouvait faire le voyage des Lacs
en 10.7 jours, comme on pourrait s'y attendre avec un equipage experimente
sur les Lacs, alors qu'en realite un vaisseau etranger pourrait prendre plus
de temps dans les chenaux limites, Par exemple, une journee supple menta ire
sur les Lacs ajouterait 21 cents la tonne au cout d'exploitation de ce navire.
Aussi, dans le cas du transbordement, on a suppose que le temps consacre
au chargement ou au dechargement a Montreal sera le meme que celui
consacre au dechargement a Kingston. S'il se produisait une congestion assez
forte pour obliger le vaisseau F a perdre une journee supplementaire en
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attendant de pouvoir decharger et Ie vaisseau C a attendre une autre journee
pour charger, Ie cout du transbordement serait accru de 39 cents la tonne. Ces
reserves ne modifient pas la conclusion evidente, a savoir que, si les diffe
rences de prix au port de chargement sont calculees sur Ie cout du transport
des grains dans des navires qui ne beneficient pas d'une cargaison de retour,
il serait plus economique de charger un tramp a la tete des Lacs qu'a un port
de transbordement, amoins que Ie tarif des tramps ne soit exceptionneIlement
eleve,

Il semble, cependant, qu'on peut realiser une economie sensible en
utilisant un navire a l'aIler cornme au retour. L'exemple marquant pour ce
qui est des quantites impliquees et qui offre de l'interet ici est constitue d'une
combinaison de chargements de grains et de minerai. L'appendice XV
montre que Ie voyage prolonge de Sept-Iles a Fort William et retour peut
assurer ce service avec une econornie d'a peu pres 22 % des heures de navi
gation qui seraient necessaires pour transporter les deux cargaisons en des
voyages distincts.

Cette possibilite d'economie ne se limite pas aux navires de la flotte
interieure, mais ceux-ci auraient un avantage substantiel sur Ie tramp
oceanique pour Ie transport du minerai, non seulement en ce qui concerne
le cout a la tonne du minerai trans porte, mais parce que le volume a
transporter au cours d'une saison requiert un horaire d'arrivees et de departs
arrete, peut-etre dans des limites tres restreintes. La pratique suivie depuis
longtemps sur les Lacs superieurs et celIe en usage actueIlement a Sept-Iles
est d'accorder des contrats aune ou plusieurs compagnies de navigation pour
le transport de la totalite ou de la plus grande partie du volume au cours de
la saison. De fait, on peut signer un contrat pour plus d'un an, sous reserve
de rajustements de tarif de temps a autre. Les tramps peuvent s'engager a
transporter des cargaisons d'occasion, mais les arrivees de ceux-ci pourraient
etre irregulieres et causer des congestions, refletant les fluctuations du
commerce des grains et des autres marchandises; en consequence, on peut se
demander si un expediteur de minerai serait pret a dependre d'un tel mode
de transport.

On portera d'abord l'attention sur Ie vaisseau F, employe dans les eaux
interieures pendant toute la saison. Les frais appropries pour le temps que \
prendrait Ie vaisseau F transportant du ble a l'aIler et du minerai au retour
seraient d'environ 22 % de moins que Ie total des frais pour deux voyages
distincts. Ceci souleve immediatement la question de savoir laqueIle des
deux cargaisons beneficierait davantage de taux de fret plus bas au cours
d'un voyage combine. Il peut y avoir, au debut ou periodiquement, une
certaine instabilite dans les taux, les transports de minerai rivalisant entre eux
non seulement pour les grains mais aussi pour Ie charbon et peut-etre pour
d'autres cargaisons aIlant en aval; il faut compter aussi avec la concurernce
reelle ou possible des oceaniques cherchant a obtenir des cargaisons pour
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outre-mer. Si un volume substantiel de grains devait etre transporte sans
retard, les expediteurs pourraient avoir a payer un taux relativement eleve
pour Iaire effectuer ce transport par des vaisseaux de la flotte interieure;
rreanmoins, ceci pourrait etre a leur avantage si les taux de fret oceanique
etaient aussi eleves a cette periode-la. D'autre part, quand les cargaisons de
grains sont rares, la concurrence pour les obtenir peut diminuer les taux a
des niveaux relativement bas.

En consideration de cette derniere possibilite, on presume pour le
troisieme exemple de l'appendice XV que le taux de fret pour le minerai
equivaudrait au taux demande pour le transporter separement, c'est-a-dire
$1.71 la tonne. En supposant que le vaisseau F obtienne ce revenu avec du
minerai achemine en amont, il ne requerrait que $1.41 la tonne de ble pour
realiser le revenu total necessaire al'egard d'un voyage complet aller et retour,
entre Sept-Iles et Fort William. II faut ajouter a ceci 70 cents la tonne
pour le cout de la mise du ble a bord d'un oceanique a Montreal. Par
consequent, a cet endroit, les frais a la tonne seraient de $2.11, en compa
raison de $2.24 pour un oceanique se dirigeant sur lest vers la tete des Lacs,
selon l'exemple precite. Ainsi, si les differences de prix aux ports
d'embarquement pour les grains etaient Iondes sur les taux les plus bas qu'il
soit possible de fixer pour les grains dans un transport combine avec le
minerai, un tramp n'ayant pas de cargaison allant en amont serait plus
susceptible de charger des grains d'exportation a un port de transbordement,
amoins que les taux de fret oceanique ne soient anormalement bas.

Un certain nombre d'autres conclusions decoulent directement de ce
troisieme exemple:

( 1) On sera fortement porte a ne remplir des elevateurs de transbor
dement qu'avec les grains achemines aux taux saisonniers le plus
bas au boisseau. Sans aucun doute, ce transport de grains sera
en grande partie combine avec une cargaison de minerai de fer au
cours du meme voyage. Autrement, les tramps oceaniques
passeraient probablement outre ces ports et le transbordement des
grains y serait limite ala demande des oceaniques reguliers.

(2) Proportionnellement aux livraisons, les ports de transbordement du
Saint-Laurent peuvent avoir besoin d'une plus grande capacite
d'entreposage qu'auparavant, si des stocks suffisants pour repondre
aux demandes variables d'outre-mer doivent etre accumules lorsque
les taux de fret sur les Lacs sont bas, pour tirer un avantage
maximum du transport le meilleur marche,

(3) Le prix fixe pour les grains entreposes peut etre a peu pres le
meme a chacun des divers ports de transbordement, car les frais
additionnels pour le transport du ble comme prolongement d'un
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voyage avec du minerai ne peuvent varier que legerement selon
que Ie ble est decharge it n'importe quel port depuis Port Colborne
jusqu'a Quebec, en supposant que Ie temps de dechargement et
les frais d'elevateur sont les memes.

(4) Un tramp incapable de s'assurer une cargaison venant de l'exterieur
ou allant en amont chargerait habituellement des grains au port
de transbordement Ie plus en aval ou les sortes et les quantites
de grains desirees seraient disponibles.

Les navires oceaniques ayant decharge it Montreal ou it d'autres ports
du Saint-Laurent trouveraient un avantage it peu pres comparable it celui du
vaisseau F s'ils retournaient it Sept-Iles pour obtenir une cargaison eventuelle
de minerai de fer, pourvu qu'il y en ait une de disponible sans impliquer une
perte indue de temps pour Ie chargement ou Ie dechargernent, Le quatrieme
exemple de l'appendice XV illustre cette possibilite pour un oceanique
dechargeant sa cargaison it Montreal. Le cout du transport du ble serait de
$1.48 la tonne lorsque Ie vaisseau aura it de nouveau atteint Montreal,
comparativement it des frais de $2.11 la tonne si Ie ble avait ete transborde
d'un elevateur de Montreal, accordant ainsi un avantage de 63 cents en
faveur de l'expedition directe outre-mer. L'avantage qu'il y aurait it employer
ainsi un oceanique apres son dechargement it Sorel, Trois-Rivieres ou Quebec
serait le meme comparativement aux frais de transport des grains depuis
ces elevateurs, c'est-a-dire 63 cents la tonne ou environ 1.7 cent le boisseau.
Toutefois, si l'oceanique etait incapable d'obtenir une cargaison de minerai,
ou devait subir des retards trop onereux dans ce transport, il serait encore
moins probable qu'il put etre utilise economiquement pour le voyage au dela
du port de transbordement que dans le cas d'un dechargement a Montreal.

La menace de retard pour un navire sans itineraire fixe cherchant a
charger ou adecharger du minerai de fer peut constituer un reel desavantage,
en particulier si un certain nombre de tramps tentent en meme temps
d'obtenir des cargaisons d'occasion. Sans doute y aura-t-il une certaine marge
de temps disponible pour les chargements a Sept-Iles, Par exemple, l'ache
minement de 10 millions de tonnes au cours d'une saison de 210 jours
necessiterait des expeditions quotidiennes de plus de 47,600 tonnes, c'est-a
dire l'equivalent d'environ 4.7 vaisseaux de la capacite du tramp a l'etude;
par contre, la moyenne de chargement indique qu'au moins sept vaisseaux
semblables pourraient etre accommodes chaque jour avec les installations
actuelles. Cependant, le dechargement du vaisseau exige plusieurs fois plus
de temps et, par consequent, les navires sans horaire pourraient etre sujets
ade serieux retards aux ports de dechargement achalandes, A l'heure actuelle,
il n'est done pas certain que ce voyage hypothetique soit tres pratique pour
un ou un grand nombre de tramps chaque saison. L'experience de plusieurs
saisons sera probablement necessaire pour determiner quelle quantite du

120



Perspectives: marine marchande et cabotage

minerai requis en une saison pourrait en toute securite etre reservee aux
tramps et, consequemment, pour juger de leur efficacite et de leur pouvoir de
concurrence en ce qui conceme les grains a la tete des Lacs.

Sommaire de l'etude sur l'exportation des grains

Une reserve s'impose aux conclusions de cette section, a savoir qu'il
peut s'ecouler un certain temps avant que de nouveaux cadres pour le
transport maritime ne s'etablissent avec quelque degre de stabilite. Ainsi,
il pourra y avoir une periode initiale d'incertitude quant a la necessite
d'ajouter des installations de transbordement et quant aux endroits ou il
serait le plus a propos d'agrandir les installations existantes. Ceci peut etre
d'une importance particuliere du fait que la congestion aux ports de trans
bordement peut empecher la realisation d'un maximum d'economie dans le
transport des grains. D'autres problemes, que seule l'experience pourra
resoudre, ont trait aux modes de transport les plus efficaces, dans les deux
sens, pour les cargaisons de minerai et de ble, de minerai et de charbon, ou
pour d'autres cargaisons combinees, et aux tarifs de taux de fret a la tonne
qui sera etabli pour ces cargaisons. Seule l'experience pourra repondre a
des questions comme celles-ci, a savoir le temps que prendra un oceanique
itinerant pour effectuer le voyage des Lacs, de meme que le role et I'efficacite
des tramps dans le transport du minerai. Ces reserves posees, les conclusions
suivantes ressortent:

( 1) On peut s'attendre que les cargos mixtes reguliers seront des con
currents serieux dans Ie domaine de l'exportation des grains. Toute
fois, ils pourront suppleer les transports interieurs en vrac plutot
que les concurrencer, etant donne qu'un fort mouvement de grains
de l'interieur pourra etre requis pour repondre a la demande des
navires reguliers aux ports terminus ou aux ports d'escale.

(2) Les tramps oceaniques penetrant dans les Lacs avec des cargaisons
venant de l'exterieur seront en mesure d'offrir des prix relativement
bas pour l'expedition des grains outre-mer, mais ils ne seront pas
necessairement en meilleure posture que les cargos reguliers, que
ces demiers chargent des grains a Chicago, a Montreal ou a un
port de transbordement. Les tramps detenant cet avantage seront
peut-etre assez peu nombreux, exclusion faite de leur possibilite de
transporter du minerai de fer d~ Sept-Iles aux ports des Lacs.

(3) Si un tramp peut s'assurer une cargaison de minerai a Sept-Iles
sans subir de retard indu acet endroit ou au port de dechargement
et que cette cargaison soit chargee lors de l'entree sur lest du navire
dans le golfe Saint-Laurent, il sera en excellente position pour
fixer un taux relativement bas pour l'expedition directe des grains
outre-mer depuis la tete des Grands lacs, comparativement a celle
des grains expedies via un port de transbordement. La realisation
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de cet avantage et le nombre de navires qui en beneficieront au
cours d'une saison dependront de l'experience acquise avec les
cargaisons occasionnelles de minerai. Si celle-ci se revele favorable,
on peut s'attendre a la concurrence des tramps, sauf lorsque les
taux oceaniques seront assez eleves pour rendre une autre utilisa
tion encore plus lucrative.

(4) Les tramps ne transportant pas de minerai de fer ou d'autres
cargaisons jusque dans les Lacs chargeraient fort probablement aux
ports de transbordement qui conviendraient le mieux et ou ils
pourraient trouver la cargaison requise. Par exemple, un navire
disponible apres dechargement a Montreal ou dans les environs
chargerait probablement des grains au meme endroit ou a Sorel,
ou encore, si le navire descendait Ie Saint-Laurent sur lest, il serait
probablement charge aQuebec ou aTrois-Rivieres,

Dans l'ensemble, on peut s'attendre que la fiotte interieure (qui peut
inclure d'autres vaisseaux que les navires canadiens des Lacs) transporte
non seulement tous les grains du commerce national, mais aussi des quantites
considerables de grains d'exportation devant etre transbordees dans des
navires reguliers et autres oceaniques adivers ports, bien que la concurrence
pour les expeditions directes outre-mer puisse etre tres vive. La proportion
des exportations manutentionnees aux ports de transbordement peut varier
considerablement de saison en saison, par comparaison a celIe des
marchandises envoyees directement outre-mer.

E. Sommaire des conclusions sur les perspectives

de la marine marchande du Canada dans Ie cabotage

Des navires immatricules au Royaume-Uni ou dans d'autres pays du
Commonwealth et employes dans Ie cabotage, la plupart sont nolises a l'heure
actuelle par des exploitants canadiens qui peuvent les affreter pour une saison.
Cette utilisation se limite en grande partie a la cote de l'Atlantique et au
fieuve Saint-Laurent en aval de Montreal. Trois services reguliers de transport
de cargaisons mixtes sont exploites directement par des societes du Royaume
Uni, mais aucun de ces exploitants ne fait une concurrence directe dans Ie
transport en vrac, excepte dans des cas particuliers resultant des autres
utilisations du vaisseau. II semblerait raisonnable d'escompter que l'emploi
futur des navires du Royaume-Uni'continuera a se faire en grande partie par
des exploitants canadiens.

Sur la cote est comme dans Ie golfe et le fieuve Saint-Laurent, il est
probable que, en l'absence d'un changement a la loi actuelle sur le cabotage,
les navires du Commonwealth et les navires canadiens continueront a se
diviser la clientele, ceux du Commonwealth etant employes en particulier
pour les volumineuses cargaisons en vrac auxquelles les oceaniques a tout
usage sont bien appropries, Quoique la proportion du total des marchandises

122



Perspectives: marine marchande et cabotage

transportees dans des vaisseaux du Royaume-Uni puisse continuer a
s'accroitre, il semblerait cependant que les perspectives d'emploi regulier des
navires immatricules au Canada soient favorables pour la plupart de leurs
usages actuels.

Sur la cote du Pacifique l'utilisation d'autres navires du Commonwealth
est d'importance negligeable et semble devoir demeurer telle.

En ce qui concerne les Grands lacs, il semble que les navires acaissage
canadiens pourront perdre au profit de transporteurs d'outre-mer une partie
de cette portion de leur commerce actuel consistant en marchandises qui ne
sont cabotees au Canada qu'au cours d'un voyage plus long pour l'exportation
ou l'importation. II semble cependant qu'environ 85 a 90;;'0 du transport a
caissage est constitue de marchandises expediees d'un point a un autre au
Canada. Le principal exploitant canadien ne craignait pas que ce commerce
lui flit enleve par des concurrents oceaniques et la Commission ne voit aucune
raison d'enoncer un avis contraire.

La plus grande inquietude qui ait ete exprimee portait sur l'avenir des
navires canadiens des Lacs dans la concurrence pour Ie transport interieur
des cargaisons en vrac, y compris le transport interieur des grains destines
a l'exportation. Le cabotage et le transport international sont tous deux en
jeu. Ces craintes semblent justifiees, Selon la legislation fiscale actuelle, un
oceanique de charge en vrac immatricule au Royaume-Uni peut avoir un
avantage, non seulement sur un navire des Lacs immatricule et construit au
Canada, mais aussi sur un autre construit au Royaume-Uni ou acquis
autrement a un prix comparable. Bien que les navires actuels serviraient
encore jusqu'a la fin de leur vie utile, la concurrence pourrait obliger dans
l'avenir les exploitants canadiens a affreter a la saison des navires appropries
du Royaume-Uni construits a cette fin.

En plus d'ouvrir le trafic interieur a la concurrence des gros vaisseaux
immatricules au Royaume-Uni et ailleurs, l'achevernent de la Voie maritime
permettra l'exportation des grains dans des oceaniques reguliers charge ant
aFort William-Port Arthur, Duluth-Superior, Chicago ou ailleurs. En conse
quence, les concurrents pour l'exportation des grains comprendront non
seulement les vaisseaux de la flotte interieure, mais aussi ceux engages dans
le trafic international vers les ports d'outre-mer. 'Parmi ces derniers pourront
se trouver des transports reguliers de cargaisons mixtes, aussi bien que des
tramps. Cependant, les navires reguliers pourront demeurer tout autant
complementaires a la flotte interieure, merne lorsqu'ils entreront en concur
rence avec elle, car on peut s'attendre que les expeditions par navires reguliers,
de Montreal et peut-etre d'autres ports de transbordement des grains,
alimenteront un trafic continu aces ports par la flotte interieure,

Ce qui encouragera les tramps a rechercher sur les Lacs des cargaisons
de grains pour outre-mer dependra tout d'abord du niveau relatif des taux
du fret dans Ie service oceanique regulier. Cet encouragement dependra aussi
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des taux du transport des grains jusqu'aux ports de transbordement, lesquels
taux resulteront des nouvelles pratiques de deplacement des cargaisons dans
la Voie maritime: par exemple, Ie transport des grains vers l'est et du
minerai vers l'ouest au cours d'un seul voyage d'un navire de la flotte
interieure. II faudra aussi savoir s'il serait pratique ou non pour de nombreux
tramps oceaniques, en route vers la tete des Lacs, de prendre des cargaisons
occasionnelles de minerai aSept-Iles, les horaires pour l'expedition du minerai
etant aussi charges qu'ils Ie sont al'heure actuelle. Bien que la quantite des
grains expediee directement outre-mer puisse par consequent varier conside
rablement d'annee en annee, dans l'ensemble cette forme de concurrence sera
vraisemblablement vive. Les exploitants canadiens du trafic interieur jugeront
necessaire d'utiliser les navires les plus economiques disponibles et de les
repartir de la facon la plus efficace, afin de demeurer dans la concurrence.

La quantite des grains d'exportation manutentionnee par la flotte
interieure et aux ports de transbordement dependra aussi de la suffisance des
installations a ces ports pour Ie dechargement, l'entreposage et Ie rechar
gement. Si un retard considerable devait se produire dans Ie dechargement
des vaisseaux de la flotte interieure ou Ie chargement des oceaniques au port
de transbordement, Ie cout additionnel en temps pour les vaisseaux pourrait
rendre l'operation non economique. Aussi, un plus grand espace que celui
qui a ete necessaire jusqu'ici, proportionnellement aux ventes, peut etre
requis pour l'entreposage. Les elevateurs de transbordement doivent etre
remplis de grains expedies aux taux de fret les plus bas possible si Ie prix
doit demeurer concurrentiel avec celui de la tete des Lacs, ce qui signifie
qu'ils doivent etre deplaces surtout a la convenance du transporteur et en
conformite avec les autres envois de cargaisons. Compte tenu de cette
limitation, il se pourrait que des stocks plus considerables devront etre
accumules, si l'on veut realiser une economie maximum en depit des poussees
periodiques de la demande pour les grains.
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CHAPITRE VII

Proposition de limiter Ie cabotage aux navires immatricules
au Canada

A. Introduction

Plusieurs memoires presentes ala Commission preconisaient la limitation
du cabotage aux navires immatricules au Canada, comme moyen d'assurer
Ie maintien d'une flotte assez importante d'immatriculation canadienne.
Certains demandaient de restreindre Ie cabotage aux navires construits et
immatricules au Canada, afin d'aider aussi les chantiers maritimes. Cependant,
pour plus de clarte, il est preferable d'etudier cette derniere proposition
separement, au chapitre IX du present rapport, qui traite de l'industrie de la
construction et de la reparation des navires, car il existe d'importantes
divergences d'interet entre les constructeurs de navires et les exploitants.

L'argument general a l'appui de la restriction de l'immatriculation
consistait en ce que les navires imrnatricules au Canada seraient elimines par
des navires moins dispendieux immatricules au Royaume-Uni, alors que
l'interet public serait mieux servi par une flotte de cabotage entierement
canadienne. On a admis qu'un service aprix modique favorisait considerable
ment mais non exclusivement l'interet public. On a fait valoir qu'on doit
aussi compter sur un service approprie et suffisant en temps de paix ou de
guerre. On a done demande ala Commission de recommander la modifica
tion de la partie XIII de la Loi sur la marine marchande du Canada de Iacon
a limiter Ie cabotage aux seuls navires immatricules au Canada.

Les defenseurs de cette proposition reconnaissaient qu'il faudrait
modifier la Convention relative a la marine marchande de la Communaute
britannique au que Ie Canada s'en retire completement ou partiellement.
Cette Convention est reproduite a l'appendice VIII. L'article 11 prevoit que
les lois ou reglements sur le cabotage traiteront de la meme facon tous les
navires britanniques. L'article 24 stipule que tout signataire peut se retirer
de la Convention ou de toute disposition de celle-ci apres un avis de 12 mois,
et l'article 25 porte que l'entente peut etre modifiee d'un commun accord.
II y a donc des moyens etablis pour efIectuer un changement.

Les exploitants eux-memes etaient divises quant a la proposition de
limiter Ie cabotage aux navires canadiens. La Dominion Marine Association
et I'Association des Proprietaires de navires du Saint-Laurent, de meme que
onze exploitants qui ont comparu pour leur propre compte, ont demande
cette restriction. La Dominion Marine Association s'est presentee comme
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une association de proprietaires de navires canadiens faisant Ie trafic sur les
Grands lacs, qui compte 24 membres et 3 compagnies associees, lesquels
representent une jauge brute officielle de plus de 816,000 tonneaux, soit 98 %
de la flotte canadienne des Grands lacs. Cette association n'a pris position qu'a
l'egard du cabotage sur les Grands lacs et Ie fleuve Saint-Laurent jusqu'a
l'extremite ouest de l'ile d'Anticosti. Elle preconisait pour ces eaux interieures
non seulement la restriction de l'immatriculation des caboteurs, mais aussi
l'elaboration d'un traite avec les Etats-Unis, dont l'effet serait de limiter le
trafic inter-frontieres exclusivement aux « ... vaisseaux des Etats-Unis et du
Canada». L'Association des Proprietaires de navires du Saint-Laurent est
Iormee de proprietaires de petits caboteurs, en general d'une jauge brute
officielle de moins de 200 tonneaux, naviguant surtout dans le golfe et le fleuve
Saint-Laurent. Parmi les onze armateurs se trouvaient les compagnies Canada
Steamship Lines, Branch Lines, Clarke Steamships et Union Steamships.

D'autre part, la Canadian Shipowners Association, la Shipping Federation
of Canada, la B. C. Towboat Owners' Association et 17 exploitants ayant
temoigne separement se sont opposes a toute restriction de ce genre au
cabotage canadien. La Canadian Shipowners Association s'est presentee com
me une association de 26 compagnies possedant 80 cargos oceaniques, d'une
jauge brute de 509,000 tonneaux; ajoutons que la plupart de ses membres
s'interessent davantage au transport international qu'au cabotage et que les
proprietaires de vaisseaux presentement immatricules au Royaume-Uni en
vertu du plan de transfert s'y trouvent largement representes, Dans l'ensembIe,
cette association appuie l'idee de maintenir une flotte canadienne, non seule
ment cotiere mais oceanique; elle preconisait une methode differente a cet
egard, EIle a allegue:

« ... il incombe a Ia nation de maintenir des services de transport maritime
suffisants, administres et exploites par des Canadiens, et des services connexes de
construction et de reparation de navires, suffisants pour assurer que Ie transport
maritime a destination, en provenance et a l'interieur du Canada ne puisse s'effectuer
a l'avantage de concurrents etrangers dans Ie commerce canadien interieur et
oceanique, et qu'il soit disponible en cas d'urgence (alors que Ies services etrangers
ne Ie seraient peut-etre pas). Ces frais devraient etre a Ia charge de toute Ia nation
et non d'une partie du pays seulement, ni imposes en fardeau aux usagers.»

La Shipping Federation of Canada declare qu'eIle est une association de
proprietaires de navires et d'agences maritimes, dont la majorite des
membres sont des exploitants de navires de haute mer canadiens, britanniques
et etrangers, qui naviguent entre les ports de l'Est du Canada et les pays
d'outre-mer, et que la jauge brute des navires inscrits ala Federation en 1954
depassait 5 miiIions et demi de tonneaux. Certaines compagnies font partie
et de la Canadian Shipowners Association et de la Shipping Federation. Cette
derniere n'a propose aucune autre forme d'aide a l'industrie maritime, la
B.C. Towboat Owners' Association non plus. Les compagnies qui s'opposaient
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a la restriction etaient entre autres: Furness Withy, Newfoundland Canada,
Newfoundland-Great Lakes, Constantine Lines, Iron Ore Transport, Dingwall,
Saguenay Terminals et des filiales de societes productrices de pate et de papier.

Le chapitre precedent etablit que l'avenir des navires d'immatriculation
canadienne est incertain, particulierement dans la region des Grands lacs.
En general, Ie cout d'exploitation d'un navire donne immatricule au Canada
est beaucoup plus eleve que sous l'immatriculation du Royaume-Uni ou
d'ailleurs. Ce handicap a cause la disparition presque totale en haute mer
des navires imrnatricules au Canada et il a incite les armateurs canadiens a
se servir dans une large mesure de navires du Royaume-Uni pour Ie cabotage
sur Ie littoral de l'Atlantique et Ie fleuve Saint-Laurent en aval de Montreal.
Plus recemrnent, l'exploitant du Royaume-Uni a obtenu une exoneration
fiscale appreciable al'egard des gains du navire et afferente al'acquisition de
nouveaux vaisseaux pour lui permettre de maintenir sa flotte aux bas niveaux
de revenus etablis par la concurrence mondiale '.

Quarante-deux navires canadiens d'une jauge brute de 1,000 tonneaux
et plus sont presentement utilises Ie long de la cote atlantique, malgre les
avantages generaux de l'immatriculation au Royaume-Uni. On peut s'attendre
que plusieurs d'entre eux continuent de servir de toute Iacon, car il est loin
d'etre certain que la nouvelle exemption fiscale apportera un changement
significatif dans Ie niveau des taux d'affretement du Royaume-Uni, eu egard
au cout d'exploitation d'un vaisseau canadien.

La tres grande majorite des navires immatricules au Canada sert au
transport en vrac (cabotage et trafic international) sur les Grands lacs et
Ie fleuve Saint-Laurent. Une fois la Voie maritime terminee, il semble
probable que des navires de construction speciale immatricules au Royaurne
Uni, appropries ala navigation sur l'ocean aussi bien que sur les Grands lacs,
auraient un avant age sur leurs concurrents d'immatriculation canadienne.
Cet avant age proviendrait en partie du cofit d'exploitation moins eleve sous
l'immatriculation du Royaume-Uni et en partie des impots moins lourds que
l'exploitant du Royaume-Uni doit payer a l'egard des nouveaux navires. On
peut s'attendre que ces deux facteurs l'emportent sur la plus forte capacite
de transport du plus grand navire canadien des Lacs. Dans ce cas, la plupart
des armateurs canadiens verraient plus de profit a utiliser des navires de
construction speciale immatricules au Royaume-Uni que d'en acheter de
nouveaux pour les immatriculer au Canada. Ainsi, Ie tonnage d'immatricula
tion canadienne tomberait a un niveau tres bas avec Ie retrait eventuel des
navires actuels des Lacs.

Les navires d'immatriculation canadienne semblent a l'abri de la con
currence britannique sur la cote du Pacifique seulement et, dans ce secteur,
on a tendance a utiliser des peniches et des chalands remorques pour Ie
transport lourd en vrac .

• Allocation pour investissement. Voir Ie chapitre VI.
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La question se pose de savoir dans quelle mesure cette restriction
procurerait plus de cargaisons aux navires d'immatriculation canadienne.
On se rappellera, d'apres le chapitre III, que les vaisseaux canadiens ont en
1955 transporte 24.5 millions de tonnes dans le trafic maritime avec les
Etats-Unis, tout en transportant 32.9 millions de tonnes sur un total de 36.4
millions de tonnes dans le cabotage; les vaisseaux immatricules au Royaume
Uni ou ailleurs dans le Commonwealth ont cabote 3.5 millions de tonnes.
La restriction proposee pourrait influer sur le volume des cargaisons atrans
porter et, par la, sur le profit net que 1'on devrait escompter du cabotage,
alors que tout le trafic inter-frontieres preterait le flanc a la concurrence
etrangere. On doit aussi tenir compte de la concurrence d'autres routes et
d'autres moyens de transport.

B. Effets economiques de la restriction proposee

On verra que la restriction du cabotage aux vaisseaux immatricules au
Canada entrainera, pour une grande variete de denrees, des frais d'expedition
plus eleves que ceux actuellement en vigueur ou qui pourraient prevaloir
apres 1'ouverture de la Voie maritime. La Commission etudiera 1'ampleur
probable de ces differences de frais d'expedition et leur portee economique
pour les parties en cause, y compris 1'industrie du transport maritime
elle-meme,

n faudrait accorder un delai suffisant avant d'appliquer cette restriction
afin de permettre aux exploitants d'acquerir des navires appropries et de les
faire accepter a1'immatriculation canadienne, car le Canada ne possede pas
actuellement assez de vaisseaux pour se charger de ce service additionnel.
n se peut qu'un regime defini de tarifs-marchandises prenne encore plus de
temps a se concretiser dans les nouvelles circonstances; meme alors, on
pourrait s'attendre que les taux varient d'une annee a l'autre, comme a
1'heure actuelle. Les considerations qui suivent supposent ces redressements
faits. Nous etablirons la comparaison selon les tendances generales des taux,
qui doivent etre a des niveaux suffisants pour inciter au remplacement des
vaisseaux requis pour le maintien du service.

I. COTE EST, GOLFE ET FLEUVE SAINT-LAURENT EN AVAL DE MONTREAL

On peut juger de 1'efIet de la restriction proposee en se report ant au
volume du cabotage en 1955, derniere annee pour laquelle des donnees
completes sont disponibles. Cette annee-la, les navires immatricules au
Royaume-Uni et dans d'autres pays du Commonwealth ont transporte, dans
la region de 1'Est, 3.5 millions de tonnes de marchandises, soit 28% du total
de 12 millions de tonnes. Ces deux chiffres comprennent quelque 800,000
tonnes de minerai de fer expediees de Sept-Ilea a Contrecoeur. On s'attend
que ce transport soit remplace par des expeditions directes aux ports des

128



,
Proposition de limiter le cabotage aux navires immatricules au Canada

Grands lacs, surtout dans Ie trafic international. Abstraction faite de ces
envois, les vaisseaux du Royaume-Uni ont transporte 2.7 millions de tonnes,
soit 24% des 11.2 millions de tonnes restantes. Ceci represente Ie volume
d'affaires qui serait immediatement atteint par la restriction proposee.

Les repercussions sur les frais de transport ne s'arreteraient pas lao
La fiotte canadienne de cabotage comprend un certain nombre de vaisseaux
achetes du gouvernement a la fin de la guerre et maintenus sous immatricula
tion canadienne en vertu d'une entente. II ne reste plus aces navires qu'un
nombre limite d'annees utiles. II se peut que, le temps venu de les retirer,
plusieurs exploitants trouveraient plus economique de les remplacer par des
navires du Royaume-Uni. Une filiale de la DOSCO, particulierement, a
utilise trois de ces navires pour transporter du minerai de fer et de la pierre
a chaux a l'acierie de Sydney. Au cours de son temoignage, un representant
de cette compagnie a fait les remarques suivantes au sujet de l'augmentation
des frais de transport que causerait l'exclusion du cabotage des navires du
Royaume-Uni:

«II est vrai que dans les conditions anormales qui ont suivi la guerre, DOSCO
s'est vu forcee par les circonstances, pour assurer Ie transport du minerai et de la
pierre a chaux, d'acquerir et de convertir de facon appropriee a son industrie, trois
navires construits pendant la guerre et dont Ie gouvernement canadien a dispose
a des conditions speciales. Evidemment, nous ne pourrions pas repeter cette
transaction aujourd'hui.»

Ces «conditions speciales» comprenaient non seulement le prix mais l'engage
ment de laisser ces navires sous immatriculation canadienne. Cela implique
que l'immatriculation canadienne forcee des navires de remplacement aug
menterait considerablement le cout de transport du minerai et de la pierre
a chaux de la compagnie, transport qui represente plus d'un million de
tonnes par annee, II s'ensuit que la restriction proposee modifierait mate
riellement le cabotage qui s'elevait a plus de 3.7 millions de tonnes en 1955,
soit 33 % des 11.2 millions de tonnes du cabotage proprement dit.

1. Cargaisons en vrac

Le transport en vrac du charbon, du minerai de fer et de la pierre a
chaux serait Ie plus touche. Ce sont surtout des oceaniques a tout usage,
charges a pleine capacite, qui font ce transport, et dont le «vaisseau C» du
chapitre VI et de l'appendice XIII peut etre le modele. On comparera Ie
revenu quotidien requis d'un tel navire affecte au cabotage avec celui d'un
vaisseau identique d'immatriculation canadienne, en supposant que chacun
doive realiser un rapport comparable sur l'investissement, une fois les impots
acquittes. A ce sujet, nous conserverons les memes suppositions qu'au
chapitre VI. Ces comparaisons feront voir l'etendue de l'augmentation des
frais de transport maritime a laquelle on devrait s'attendre par suite de la
restriction du cabotage.
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Le revenu requis du navire doit depasser les depenses variables d'un
mont ant suffisant pour assurer la recuperation du capital, un profit et le
paiement des impots. Les depenses variables dependent de l'utilisation du
navire, mais on peut obtenir une approximation generale pour le vaisseau C en
faisant la moyenne des frais variables it l'appendice XIV. La section 8
de cet appendice donne $354,536 par annee de 330 jours, ou $1,074 par jour
de service. En utilisant ces chiffres, le revenu requis, selon les donnees,
devrait s'elever it $706,896 par annee de 330 jours, ou it $2,142 par jour
d'exploitation. On peut done presumer que le vaisseau C (immatricule au
Royaume-Uni) pourrait trouver divers autres emplois altematifs au cours
de l'annee, rapportant en moyenne ce revenu quotidien, et que ce serait lit
son prix normal dans le cabotage canadien.

TABLEAU I

Revenu estimatif requis d'un navire de type tramp immatricule soit au Royaume-Uni
ou au Canada 1

Revenu requis

1mmatriculation

Royaume-Uni

A. Revenu total requis pour une annee
de 330 jours:

Depenses variables. $354,536
Recuperation du capital, benefices,

impots 352,360

Canada

$449,986

424,769

Excedent pour
Ie navire

canad.en

$ 95,450

72,409

Total du revenu requis $706,896 $874,755 $167,859

Moyenne par jour ouvrable:
Depenses variables $ 1,074
Recuperation du capital, benefi-

ces, impots 1,068

$ 1,364

1,287

$ 290

219

Total du revenu requis S 2,142 $ 2,651 $ 509

B. Revenu requis pour 240 jours de
cabotage:

Exigence annuelle
Mains $2,142 par jour pour 90 jours

d'emploi hors saison

Solde requis du cabotage ...

Solde par jour d'emploi au cabotage
(+240)

$706,896 $874,755 $167,859

192,780 192,780
-- ---_._-

----~ ----

$514,116 $681,975 $167,859

$ 2,142 $ 2,842 $ 700
----- ----

1 De l'appendice XIV. On presume dans les deux cas que le navire a ete construit au
Royaume-Uni, au prix estimatif de $2,680,000.
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Les depenses variables de l'exploitation d'un tel navire pendant 330
jours, sous immatriculation canadienne, seraient plus elevees de $95,450,
selon l'estimation a l'appendice XIV. Ce chiffre corrobore etroitement la
preuve touchant directement la difference des frais d'exploitation. Le total
des debours s'eleve done a $449,986 par annee. La difference des revenus
requis est cependant plus elevee que celie des depenses variables. Bien qu'on
suppose que les armateurs du Canada et du Royaume-Uni achetent leur navire
au meme prix, l'exploitant canadien est plus fortement taxe; il lui faut done
un revenu plus eleve pour recouvrer la mise de fonds initiale et realiser un
profit comparable. Le revenu total requis d'un navire canadien, selon
l'appendice XIV, s'etablit done a$874,755 par annee de 330 jours, soit une
moyenne de $2,651 par jour de service. Le tableau I ci-contre contient une
comparaison de cette exigence et de celie d'un navire du Royaume-Uni, Ie
vaisseau C. On verra que la difference totale est de $167,859 par annee, soit
une moyenne de $509 par jour de service.

Le navire imrnatricule au Canada ne pourrait gagner les $167,859
additionnels que dans des genres de transport non accessibles ala concurrence
britannique, c'est-a-dire uniquement dans le cabotage canadien. S'il etait
employe toute l'annee au cabotage, Ie cout quotidien de ses services s'eleverait
en moyenne a$2,651, environ 24% de plus que Ie cout correspondant pour
un navire britannique. Le transport en vrac dans l'est du pays ne fournit
cependant du travail pendant toute l'annee qu'a tres peu de navires. Done,
pendant la morte-saison, on rechercherait de l'emploi dans le transport
exterieur. Si par cet autre emploi on pouvait realiser un revenu de $2,142
par jour, comme on l'a suppose plus haut pour le navire du Royaume-Uni,
Ie navire canadien devrait recuperer les autres $167,859 en faisant du cabo
tage. Si le navire canadien type pouvait caboter pendant huit mois, Ie tableau I
montre que Ie montant requis de l'expediteur canadien serait en moyenne de
$2,842 par jour de cabotage, ce qui excederait de $700 ou de 33 % Ie cout
correspondant pour un navire du Royaume-Uni. Si la pcriode de cabotage
etait en moyenne de moins de huit mois, les expediteurs canadiens seraient
forces de payer des prix encore plus eleves.

11 faut souligner que les comparaisons ci-dessus se rapportent uniquement
aux couts possibles du transport par eau lui-meme et non aux frais de
manutention et de terminus ou aux autres frais sur la terre ferme, qu'on
peut considerer comme devant demeurer les memes. Ceci implique que la
concurrence entre navires canadiens seulement tendrait a etablir des taux
de transport de 24 % a 33% plus eleves que si on admettait la concurrence
du Royaume-Uni. La majeure partie du transport du charbon est un travail
saisonnier, de meme que Ie transport du minerai de fer et de la pierre a
chaux. Par consequent, dans les deux cas l'augmentation des frais de transport
tendrait vers une moyenne plus rapprochee de 33 % que de 24%.
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Cette etude se fonde sur les frais d'exploitation actuels. La restriction
du cabotage pourrait fort bien faire augmenter considerablement ces frais. La
concurrence se limiterait aux exploitants canadiens, ce qui diminuerait la
tendance a maintenir les frais a un niveau peu eleve, Le cout de la main
d'ceuvre, qui est tres important, pourrait fort bien monter a cause de la
disparition de cette contrainte chez les dirigeants et a cause aussi du quasi
monopole qu'exerceraient les syndicats relativement al'equipage des caboteurs.
Comme resultat, les facteurs tendant a maintenir les couts a un bas niveau
seraient moindres et des elements nouveaux susceptibles de les faire monter
entreraient en jeu. II est done probable que les estimations relatives aux
augmentations de taux decoulant de la restriction soient moderees,

L'industrie charbonniere de la Nouvelle-Ecosse n'est pas en etat d'absor
ber une majoration des frais de transport. Le charbon atteint plusieurs des
plus importants marches de consommation, y compris Ie grand marche de
Montreal, grace ades subventions federales. En general, la politique du gou
vernement consiste a subventionner Ie transport du charbon pour que les
prix puissent concurrencer ceux du charbon des Etats-Unis. On peut
s'attendre que l'ouverture de la Voie maritime entrainera une reduction sub
stantielle des frais de transport du charbon des Etats-Unis depuis les Grands
lacs inferieurs jusqu'a Montreal, ou au Quebec en general, et peut-etre meme
plus a l'est. Ainsi, la continuation de la politique actuelle de subventions
pourrait signifier une augmentation appreciable du montant a payer, meme
sans la restriction proposee, Le cout du transport etant un facteur important
du prix de livraison du charbon de I'ile du Cap-Breton, une augmentation
d'environ 33 % constituerait un deuxierne handicap. Pour parer a l'effondre
ment de cette industrie, on se verrait dans l'alternative d'exclure Ie transport
du charbon de la restriction proposee ou de balancer l'accroissement des frais
de transport par un relevement substantiel des subventions.

Le cout de transport du minerai de fer et de la pierre a chaux jusqu'a
Sydney augmenterait des qu'on devrait remplacer les trois navires qui assurent
actuellement ce service. Ces trois navires ont chacun une capacite de 10,130
tonnes de port en lourd, en comparaison des 12,600 tonnes du vaisseau C.
On a estime que l'exploitation d'un vaisseau comme ce dernier, s'il etait
immatricule au Canada, exigerait une compensation additionnelle de $167,859
(tableau I); on peut supposer que la difference pour ce qui est des navires plus
petits serait proportionnelle, disons d'environ $135,000 chacun. L'obligation
d'immatriculer les navires au Canada plutot qu'au Royaume-Uni augmen
terait de quelque $400,000 par annee Ie cofrt de production du fer et de
l'acier. Comme la DOSCO doit concurrencer d'autres producteurs non soumis
aune augmentation sembIable de frais, il est difficile de dire quelle proportion
des $400,000 supplementaires pourrait etre soldee par les consommateurs
des produits de l'acier. La consequence serait probablement un affaiblisse
ment sensible de la situation de la compagnie dans la concurrence.
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2. Transport de cargaisons mixtes

La restriction proposee prohiberait la participation actuelle des lignes
Furness Warren et Furness Red Cross au cabotage. Ces deux entreprises font
Ie cabotage entre Terre-Neuve et d'autres ports canadiens, comme partie
integrante d'un service oceanique. Au nom des deux lignes, un representant
de la Furness, Withy & Company a declare que Ie cabotage constitue 23 %
du total de leurs cargaisons et 14% des passagers. Selon la preuve presentee
au nom de la compagnie, si on leur interdisait de transporter des passagers
et des cargaisons dans Ie cabotage, il est tres douteux que les services pour
raient continuer selon les horaires actuels. A moins qu'on ne fasse exception
pour ces deux compagnies, il est evident que l'application de la restriction
proposee resulterait en des services moins satisfaisants pour Terre-Neuve,
au double point de vue du transport international et du cabotage. On peut
aussi presumer que la separation du transport international et du cabotage
serait en elle-meme un facteur important de la hausse du tarif-marchandises
dans les deux secteurs, en plus de l'augmentation des taux des caboteurs
canadiens.

Une des premieres victimes de la restriction proposee serait probable
ment le service des cargaisons mixtes entre les ports canadiens des cotes de
l'Atlantique et du Pacifique. La Saguenay Terminals s'est adonnee a ce
transport, utilisant des navires immatricules au Royaume-Uni, et a reussi a
etablir un service assez regulier. Comme pour les lignes Furness, son exploi
tation combine Ie transport international et le cabotage. D'apres la preuve,
Ie cabotage ne represente qu'un tiers du total des cargaisons et l'emploi de
navires canadiens Ie rendrait non rentable.

Les autres entreprises regulieres utilisant actuellement des navires du
Royaume-Uni, y compris Canadian Constantine Services et Newfoundland
Great Lakes, desservent Terre-Neuve. Ces deux lignes n'emploient que des
navires du Royaume-Uni. La Clarke Steamship Company et ses compagnies
associees font aussi un certain usage de vaisseaux du Royaume-Uni. Le
temoignage Ie plus direct et Ie plus approfondi concernant les differences de
cofrts dans ce domaine a ete apporte par un temoin de la Clarke Steamship
discutant sur la necessite de proteger les navires canadiens. Le temoin a
donne comme exemple un service regulier entre Montreal et Saint John's,
Terre-Neuve. II a compare les frais d'un armateur employant un navire
immatricule au Royaume-Uni et ceux d'un exploitant utilisant un navire
semblable, acquis a peu pres au meme prix mais immatricule au Canada.
II a dit que les frais portuaires et divers frais d'administration seraient les
memes dans les deux cas; pour Ie navire canadien, ils representeraient SSc.
de chaque dollar provenant du fret et les autres 4Sc. seraient absorbes par
l'exploitation. On estime que l'usage des navires du Royaume-Uni reduirait
ces derniers frais a 37c., de sorte que les frais totaux s'etabliraient dans Ie
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rapport de 92c. it $1 pour le navire du Royaume-Uni et le navire canadien.
Ainsi, un armateur utilisant un navire imrnatricule au Royaume-Uni dis
poserait d'une marge de 8 % pour benefices ou reduction de taux concur
rentiels, comparativement it un armateur utilisant un navire semblable imma
tricule au Canada, bien que les frais d'exploitation du navire canadien soient
de 22 % plus eleves, abstraction faite des frais portuaires et administratifs.
L'idee centrale de cette argumentation etait que la restriction sur le cabotage
pourrait tendre it hausser les taux des cargaisons mixtes it quelque 8%
au-dessus des niveaux qu'on pourrait obtenir autrement, mais que cela
n'ajouterait pas sensiblement au prix de detail des marchandises. Une longue
liste de produits de consommation a ete donnee avec un tarif de transport
depuis Montreal (piece 83), d'apres laquelle il semble que la difference
mentionnee se chiffrerait it l/5c. la livre de beurre ou de jambon, it 17c.
pour une lessiveuse, et ainsi de suite.

L'exemple ci-dessus concerne une exploitation saisonniere. On a signale
au chapitre VI qu'au point de vue des frais de transport l'avantage d'un
navire imrnatricule au Royaume-Uni peut etre le plus grand dans le cas
d'une exploitation saisonniere et peut etre considerablement reduit dans le
cas d'une exploitation reguliere it l'annee dans les eaux canadiennes. Dans
ces derniers cas, les couts du Royaume-Uni et du Canada se rapprocheraient
davantage, la difference etant de moins de 8 %. D'autre part, on a aussi
fait remarquer que les exploitants du Royaume-Uni jouissent d'un avantage
fiscal qui, dans Ie contexte actuel, signifierait une plus grande marge pour
benefices apres les impots ou pour reduction de taux concurrentiels. Sornrne,

toute, le chiffre de 8 % peut etre considere comme une approximation raison
nable de l'augmentation des taux de fret qui compenserait la substitution des
navires immatricules au Canada it ceux du Royaurne-Uni dans les services
de cargaisons mixtes. Puisque les exploitants qui n'emploient it l'heure
actuelle que des navires immatricules au Canada concurrencent it divers degres
ceux qui emploient des vaisseaux du Royaume-Uni, ce qui tend it garder plus
bas les tarifs-marchandises dans tous les cas, l'exclusion des vaisseaux du
Royaume-Uni pourrait etre suivie d'une hausse d'environ 8 % dans la plupart
des services de cargaisons mixtes.

Si petit que puisse etre l'ecart des taux de fret en fonction du prix des
produits de consommation, on ne peut presumer que l'acheteur y serait
indifferent. On a dernontre qu'a Terre-Neuve Ie cout de la vie etait deja
plus eleve d'environ 9% qu'ailleurs au Canada. De plus, alors qu'une bonne
proportion des cargaisons mixtes est formee de produits de consommation,
diverses autres marchandises seraient aussi touchees, dont certaines d'une
valeur beaucoup moindre en proportion du volume ou du poids et moins
aptes a absorber une augmentation des frais de transport. Par exemple,
beaucoup de la pierre de gypse expediee de la Nouvelle-Ecosse et du spath
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fluor expedie de Terre-Neuve est transporte comme partie d'une cargaison
mixte. D'autres exemples portes a l'attention de la Commission sont ceux
de la latte et de la planche murale de gypse expediees de Terre-Neuve.

Un temoin de la Newfoundland Fluorspar Limited a affirme que le cout
du transport d'une tonne de spath fluor representait de 15% a 20% de la
valeur de la marchandise livree a Port-Alfred. Un autre producteur de
spath fluor de Terre-Neuve a interrompu son exploitation en 1957, incapable
de trouver des debouches canadiens, a cause d'une concurrence d'origine
mexicaine. Un manufacturier de produits du gypse a declare que Ie cout
du transport de la pierre extraite en Nouvelle-Ecosse equivalait a 66% de
la valeur du produit livre a l'usine. II a fourni confidentiellement des don
nees montrant que cela representait une proportion importante du prix de
detail de certains produits. Le temoin a de plus fait remarquer qu'un chan
gement des couts de transport pourrait avoir une facheuse influence sur le lieu
d'etablissement des usines, lequel depend de la meilleure combinaison des
frais de transport de la matiere premiere a l'usine et des produits finis vers
leur destination. Le memoire de l'Aluminum Company of Canada a fait
valoir le meme argument au sujet du lieu d'etablissement des manufactures
et des Iacilites de distribution, en relation avec les frais de transport. Le
directeur.gerant de l'A tlantic Gypsum a affirrne que les frais actuels du
transport par eau jusqu'a Montreal representaient de 12 % a 18 % et de
9 % a 14% des prix de vente respectifs a cet endroit et que la repercussion
d'une hausse des frais de transport sur l'usine de Terre-Neuve serait «extre
mement dommageable sinon fatale».

D'autres effets qu'on peut attendre de la restriction proposee sont l'expc
dition par rail ou par d'autres moyens de transport, ou le recours a d'autres
sources d'approvisionncment, L'envoi d'alumine de Port-Alfred a Kitimat
demontrera les possibilites a ce sujet. L'Aluminum Company of Canada
declara qu'en 1955 le cout de transport par rail d'une tonne d'alurnine (2,000
livres) etait de $16.66 alors que par eau, via Port-Alfred, il n'etait que de
$13.35. L'expedition par eau de cette maniere et d'autres s'est elevee, dit-on,
aplus de 50,000 tonnes en 1955, et l'on s'attendait que ce volume augmentat
au fur et a mesure de l'expansion de l'entreprise de Kitimat. Les expeditions
etaient faites par le service interc6tier de Saguenay Terminals. Si l'on dis
continuait ce service, on devrait soit expedier par chemin de fer a un COlU

accru de 25 %, soit s'approvisionner a une autre usine. De merne une aug
mentation du prix de transport du spath fluor de Terre-Neuve a Port-Alfred
pourrait causer une diversion vers Ie Mexique ou d'autres sources.

3. Transport par des navires immatricules au Canada

Le but declare de la restriction proposee sur le cabotage est d'augmenter
l'emploi des navires immatricules au Canada. Une estimation du tonnage
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qui serait ajoute a celui deja immatricule au Canada peut reposer sur Ie fait
que 44 navires d'une jauge brute de plus de 1,000 tonneaux et immatricules
au Royaume-Uni, soit au total 210,602 tonneaux, cabotaient a l'est de
Montreal en 1955. Ceci comprenait quatre navires, jaugeant au total 20,307
tonneaux des lignes Furness Warren et Furness Red Cross, qui desservaient
Terre-Neuve, ainsi que sept navires d'une jauge brute totale de 47,180 ton
neaux utilises par la Saguenay Terminals.

Si les navires des lignes Furness etaient empeches de faire du cabotage
au cours de leurs voyages internationaux, il est douteux que les autres com
pagnies trouveraient necessaire de changer de Iacon importante Ie tonnage
de leur flotte, car il ne semble pas qu'a l'heure actuelle leurs navires soient
utilises a pleine capacite, Dans le cabotage, le principal emploi des navires
de la Saguenay Terminals a ete Ie service intercotier. Merne si ce service se
continuait, il ne fournirait de l'emploi a plein temps qu'a un seul navire,
a peu pres, alors qu'en fait ce service serait probablement abandonne, d'ou
il est tres improbable que les navires de la Saguenay Terminals seraient im
matricules au Canada. Ceci elimine de l'analyse onze navires d'une jauge
brute totale de 67,487 tonneaux.

Les 33 navires restants jaugeaient au total 143,115 tonneaux. De ce
nombre, 15 transportaient du charbon de Sydney a Montreal; ils represen
taient 71,274 des 143,115 tonneaux. Comme on l'a deja signale, pour
empecher l'effondrement de l'industrie, il faudrait ou soustraire l'expedition
du charbon a la restriction proposee ou verser des subventions beaucoup
plus fortes qu'il ne serait necessaire autrement. Si l'on exceptait Ie charbon, I

la restriction ajouterait moins de la moitie du tonnage britannique en question
a l'immatriculation canadienne. Si l'on prenait Ie second moyen, l'augmen.
tation du tonnage canadien resulterait autant des subventions indirectes que
de la restriction.

Quelques-uns des 33 navires britanniques faisaient du cabotage seule
ment pendant une partie de la saison. Si on les remplacait tous par
des navires canadiens, ce serait une forte raison economique, autant
pour les armateurs que pour les expediteurs, d'employer Ie moins de
navires possible avec une saison plus longue pour chacun. Faute d'une
adaptation generale acette fin des horaires d'expedition, la hausse des couts
de transport serait meme superieure a ce que l'on a suggere, En allouant une
reduction aussi minime que 20% pour ce facteur, de meme que pour d'autres
flechissements de la demande dus a des prix plus eleves, il reste encore un
chiffre net de 114,492 tonneaux, a l'exclusion des vaisseaux d'une jauge
brute de moins de 1,000 tonneaux, qu'on pourrait ajouter a l'immatricula
tion canadienne. Si les navires etaient de la meme grosseur moyenne que
ceux du Royaume-Uni qu'ils remplaceraient, cela equivaudrait a environ
27 navires.
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Une derniere rectification s'impose en ce qui concerne les trois navires
de la DOSCO actuellement immatricules au Canada, d'une jauge brute
globale de 21,550 tonneaux. Si la loi sur Ie cabotage ne change pas, il est
probable qu'ils seraient eventuellement remplaces par des navires imma
tricules au Royaume-Uni, comme on 1'a fait remarquer plus tot. On doit
presumer que la restriction proposee assurerait Ie remplacement de ces
navires par d'autres immatricules au Canada. En ajoutant ces trois navires
aux 27 mentionnes plus haut, on arrive a un total de 30 navires, jaugeant
ensemble environ 136,000 tonneaux, qui pourraient etre maintenus sous
immatriculation canadienne. Ils equivaudraient a environ 19 des plus gros
navires «Park» (10,000 tonnes), d'une jauge brute approximative de 7,150
tonneaux chacun.

II. LA COTE DU PACIFIQUE

La limitation du cabotage sur la cote du Pacifique aux navires imma
tricules au Canada aurait relativement peu de repercussions sur les frais de
transport. Presque tous les vaisseaux autopropulses et la grande rnajorite
des peniches et des chalands qui font Ie cabotage sont imrnatricules au Canada.

Quelques-uns des chalands actuellement utilises sont imrnatricules au
Royaume-Uni, Dans tous les cas portes a 1'attention de la Commission, il
s'agissait de 1'acquisition de vaisseaux usages pour lesquels on a eu recours
a1'immatriculation du Royaume-Uni, parce que 1'immatriculation canadienne
avait ete refusee en conforrnite de l'artic1e 22 de la Loi sur la marine
marchande du Canada, qui decrete qu'un navire construit hors du Canada
ne peut, sans Ie consentement du ministre des Transports, etre irnmatricule
au Canada. Par exemple, sur la cote ouest, bien que la plupart des billes de
bois soient rernorquees en radeau, on emploie des chalands auto-dechargeurs
pour les transporter selon une technique recente. Deux de ces chalands ont ete
construits dans un chantier canadien pour un fabricant de pate a papier
et de papier. Des compagnies de remorquage en ont amenage d'autres en
transformant de vieilles coques importees a cette fin, la conversion s'effec
tuant dans des chantiers canadiens. Quelques-unes de ces coques ont ete
admises a 1'immatriculation canadienne mais d'autres ne 1'ont pas ete.

Les dispositions de 1'artic1e 22 de la Loi sur la marine marchande du
Canada ont ete adoptees en 1950. Des representations relatives a son applica
tion sont etudiees au chapitre XI. Bien qu'un navire auquel on a refuse 1'imma
triculation canadienne puisse etre inscrit ailleurs dans le Commonwealth et,
par la, etre admissible au cabotage, il n'y a encore que peu de chalands qui
ont ete ainsi immatricules et rien dans la preuve n'indique une tendance plus
accentuee vers cette pratique. Admettant que 1'artic1e 22 demeure en vigueur,
il s'ensuit que la limitation proposee du cabotage aux navires immatricules
au Canada ne toucherait pas un grand nombre de chalands et que les reper
cussions economiques de cette nouvelle restriction seraient minimes.
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III. LES GRANDS LACS

1. Frais de transport

Les navires types imrnatricules au Canada qui seraient employes au
cabotage sur les Grands lacs et le Saint-Laurent, si la restriction proposee
entrait en vigueur, seraient les navires des Lacs construits au Royaume-Uni
(vaisseau J de l'analyse anterieure) . Bien qu'on ait demontre que les navires
propres a la navigation sur la Voie maritime et l'ocean (vaisseau F) sont
les plus economiques, s'ils sont possedes et immatricules au Royaume-Uni,
les frais d'exploitation d'un tel navire immatricule au Canada seraient plus
eleves d'au moins 24 %, tout comme pour Ie vaisseau du type tramp deja
etudie dans ce chapitre. L'exploitation d'un tel vaisseau serait presque aussi
couteuse que celle d'un navire des Lacs construit au Canada, le vaisseau H.

Le transport des grains est surernent la partie la plus importante du
cabotage dans cette region: en 1955, 10 millions des 17.1 millions de tonnes
cabotees sur les Grands lacs et entre les Grands lacs et la region de l'Est,
etaient constituees de grains". Environ la moitie de la quantite expediee de
Fort William-Port Arthur a ete exportee outre-mer, en grande partie depuis
des ports du Saint-Laurent. Quand la Voie maritime sera terminee, des
grains d'exportation pourront etre expedies directement outre-mer depuis
la tete des Lacs, surtout au cours des annees ou les taux du fret oceanique
seront plut6t bas. On a montre au chapitre VI, cependant, qu'en moyenne,
il en cofiterait probablement moins d'exporter via un port du Saint-Laurent,
pourvu que les grains soient achemines a bon compte vers les ports de trans
bordement par des vaisseaux du Royaume-Uni qui, au cours du merne
voyage, transporteraient aussi du minerai de fer de Sept-Iles, et pourvu que
les frais du transport des grains ne soient pas plus eleves que necessaire pour
compenser pour Ie temps supplementaire que prendrait le navire a prolonger
son voyage jusqu'a la tete des Lacs. Selon les exemples donnes, l'exportation
par un port de transbordement permettrait une economie moyenne de 13c.
la tonne de ble ($2.11 contre $2.24).

L'emploi obligatoire dans le cabotage de navires immatricules au
Canada rendrait, dans l'ensemble, plus couteuse l'exportation des grains par
un port de transbordement que l'expedition directe outre-mer, comme on le
verra en substituant le vaisseau J au vaisseau F dans Ie troisierne exemple de
l'appendice XV. L'exemple traite du transport du ble de Fort William a
Montreal par un vaisseau F qui transporte aussi du minerai de fer de Sept-Iles
a Cleveland. II montre que, dans les conditions donnees, le total des frais pour
le transport du ble et son transbordement a Montreal dans des oceaniques
serait de $2.11 la tonne. Des calculs semblables montreront que le navire
des Lacs J boucle son voyage en 389.3 heures, a raison de $4,365 par jour

2 Chapitre III, tableau II.
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en moyenne, soit un total de $70,804 pour le voyage complet. Le transport
de minerai, araison de $1.71 la tonne pour une cargaison de 22,200 tonnes,
rapporterait $37,962, laissant $32,842 arecouvrer par Ie transport de 20,490
tonnes de ble a $1.60 la tonne. Si l'on ajoute 70c. la tonne pour les frais de
transbordement, le prix revient a $2.30 la tonne, soit 19c. de plus que celui
calcule pour Ie vaisseau britannique F. Tout compte fait, il cofiterait en
moyenne 6c. de moins la tonne d'expedier directement outre-mer depuis la
tete des Lacs.

II s'ensuit que la restriction proposee entrainerait une diminution conside
rable du volume du cabotage. Le cout d'exportation du ble canadien serait
plus eleve de 13c. la tonne environ (Ys c. le boisseau de ble) que sans
restriction, et plus eleve d'un montant sembIable que le cofit d'exportation
du ble des Etats-Unis expedie aux ports du Saint-Laurent dans les cargos
disponibles au plus bas prix. Si ce dernier trafic prenait de l'importance, la
majeure partie du ble canadien d'exportation serait expediee directement de
la tete des Lacs et la principale source d'activite des ports canadiens de
transbordement serait le ble des Etats-Unis.

Pres de la moitie du ble canadien expedie de la tete des Lacs au cours de
l'annee-recolte 1954-1955 etait destinee a la transformation industrielle ou a
d'autres usages au Canada. Ces expeditions continueraient a faire partie du
cabotage. Si le port de livraison etait en aval du lac Erie, il serait plus
economique pour un navire de les effectuer au cours d'un voyage prolonge
aller et retour, en combinant une cargaison de minerai de Sept-Iles dans le
trafic international. Dans ces circonstances, l'emploi du vaisseau canadien des
Lacs J, au lieu du vaisseau F du Royaume-Uni, aurait pour effet d'augmenter
les frais de transport a peu pres dans la meme proportion que dans le cas
des grains livres a Montreal, la difference etant celle constatee plus haut,
soit 19c. ou environ 9%. En d'autres circonstances, il pourrait ne pas y avoir
de cargaison de retour ou complementaire disponible; neanmoins, les couts
comparatifs d'emploi des vaisseaux J et F differeraient de peu. Le chapitre VI
fait voir que, dans les conditions donnees, y compris l'absence de cargaison
de retour, le cofit de livraison du ble a Kingston serait de $2.47 la tonne,
avec Ie vaisseau J, et de $2.29 la tonne, avec Ie vaisseau F. La difference
est 18c. la tonne ou de 8% environ. II s'ensuit qu'avec la restriction proposee,
le cout d'expedition des grains restant dans le cabotage serait de 8% ou
9 % plus eleve qu'autrement.

Le volume des cargaisons de petrole et de ses derives est le second en
importance dans Ie cabotage, s'elevant en 1955, aI'interieur des Grands lacs
et entre les Grands lacs et le littoral de l'Est, a un total de 3.7 millions de
tonnes", Presque tout le transport se fait dans des petroliers imrnatricules au
Canada. Tous ces navires, sauf deux, sont de dimensions anaviguer dans les
canaux et on est aconvertir l'un des deux plus gros en navire de charge solide.

3 Chapitre III, tableau II.
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Rien dans la preuve n'indique que les frais de transport pourraient etre reduits
par l'emploi de navires immatricules au Royaume-Uni ou que des navires
appropries du Royaume-Uni pourraient devenir disponibles, soit a l'heure
actuelle soit lors du parachevement de la Voie maritime. Ainsi, rien n'indique
que la restriction proposee influerait sur les cofrts de transport.

Les expeditions par cabotage comprennent du minerai de fer, du bois a
pate, du ciment, du sable, du gravier, de la pierre, du caissage et diverses
autres cargaisons. Le transport a caissage se ferait par navires canadiens de
toute Iacon et Ie transport du sable, du gravier et de la pierre continuerait
a se faire en grande partie par peniches. La restriction proposee a l'egard du
cabotage n'aurait pas de portee sur leurs couts. Elle entrainerait une difference
d'environ 2% dans le cofit d'expedition du minerai de fer, si l'on en juge par
l'exemple etudie au chapitre VI. Elle pourrait toucher a divers degres le bois
apate, le ciment et d'autres cargaisons; cela dependra beaucoup des nouvelles

I

conditions d'expedition qui pourraient etre elaborees apres l'achevernent de
la Voie maritime.

2. Transport sous immatriculation canadienne dans la Voie maritime

On a fait remarquer plus haut que l'on continuerait a utiliser les navires
actuels des Lacs pour le reste de leur vie utile, mais que sans l'imposition de
la restriction proposee, ils seraient eventuellernent rem places par des navires
immatricules au Royaume-Uni. Une question se pose quant au nombre et au
tonnage des navires de la flotte des Lacs qui seraient gardes sous immatricu
lation canadienne de facon permanente, si la restriction proposee etait mise
en vigueur. Les necessites du cabotage constitueraient le principal element
determinant. L'etude qui precede sur les taux de fret montre qu'une partie du
trafic inter-frontieres s'effectuerait de concert avec le cabotage. La cornbinai
son des deux necessiterait Ie prolongement du parcours des caboteurs et
procurerait ainsi de l'emploi a un plus grand nombre de navires canadiens
que Ie cabotage ne pourrait le faire if lui seu!. De plus, la possibilite d'employer
des navires canadiens dans le trafic inter-frontieres lorsque le cabotage est
a la baisse pourrait induire les proprietaires a maintenir une flotte plus
nombreuse que s'il n'y avait aucun autre emploi.

II est impossible de predire avec quelque certitude quelles pourraient
etre les proportions de la flotte canadienne dans ces circonstances. La com
paraison de la mesure de l'emploi de la flotte actuelle entre le cabotage et le
trafic inter-frontieres peut en fournir une indication tres generale. Aucune
donnee statistique n'est disponible quant au transport en tonnes-milles ou a
tout autre mesure comparable d'emploi, de sorte que les chiffres sur les
cargaisons acheminees (d'apres les chargements et dechargements) doivent
etre utilises if cette fin.
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Le chapitre III montre que les cargaisons cabotees a l'interieur des
Grands lacs et entre cette region et ceIle de 1'Est se sont elevees a 17.1
millions de tonnes en 1955, la presque totalite d'entre elles ayant ete trans
portee par des navires canadiens des Lacs et des canaux, et que les memes
navires ont transporte 22.6 millions de tonnes de marchandises dans le trafic
inter-frontieres, portant le total des expeditions a 39.7 millions de tonnes.
Les 17.1 millions de tonnes cabotees comprennent 6.4 millions de tonnes
de grains expediees de Fort William-Port Arthur a des ports canadiens des
Grands lacs. Cela inclut aussi 3.6 millions de tonnes de grains expediees a
Montreal ou ad'autres ports canadiens en aval, une certaine partie provenant
de la tete des Lacs mais la plus grande proportion etant transbordee des
navires des Lacs a ceux des canaux. Pres de la moitie des grains expediee
de la tete des Lacs, soit environ 3.2 millions de tonnes, a ete exportee et,
peut-etre, trois millions de tonnes ont ete transbordees dans des navires de
canaux, Ie tout formant un total de quelque six millions des 17.1 millions
de tonnes des cargaisons cabotees. Par consequent, Ie reste des cargaisons
de cabotage s'est eleve a environ 11.1 millions de tonnes, c'est-a-dire a 28 %
des 39.7 millions de tonnes transportees,

La repartition de 1'usage des navires entre Ie cabotage et le trafic inter
frontieres serait fort probablement la meme en tonnes-milles de cargaison
qu'en cargaisons transportees. Ces dernieres sont comptees en double pour
les grains transbordes dans les navires des canaux. Neanrnoins, la distance
moyenne de toutes les expeditions de grains computee de cette Iacon serait
probablement comparable a la moyenne d'expedition de minerai de fer du
lac Superieur a des ports canadiens. EIle depasserait probablement la
moyenne d'expedition du charbon (Ie second produit en importance dans Ie
trafic inter-frontieres) car une forte quantite de charbon ne fait que traverser
Ie lac Erie ou est expediee du lac Erie au lac Ontario. La flotte canadienne
des Grands lacs comprenait, a la fin de 1956, 269 navires d'une jauge brute
de 1,000 tonneaux et plus, avec une capacite totale de 1,336,406 tonnes
de port en lourd'. Sans tenir compte des grains d'exportation, il s'ensuit que
Ie cabotage a occupe quelque 28 % de cette capacite ou environ 374,000
tonnes de port en lourd.

La flotte qu'on devrait maintenir apres l'achevement de la Voie maritime
serait plus considerable que ceIle requise pour Ie seul cabotage, car plusieurs
navires prolongeraient leur parcours afin d'obtenir des cargaisons de retour
dans le transport inter-frontieres, Le minerai de fer de Sept-Iles en est
1'exemple significatif. L'appendice XV etablit qu'un navire charge de ble et
capable de faire 1'aIler et retour a Montreal en 302 heures prendrait 108.6
heures additionneIles pour boucler le voyage avec du minerai et du ble,
d'ou 1'on peut inferer que de tels prolongements de parcours necessiteraient
un accroissement d'un tiers de la capacite de la flotte ainsi employee. Les

'Chapitre V, tableau IV.
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caboteurs ne pourraient cependant pas a tous les voyages profiter de pro
longements semblables; en consequence, il semblerait qu'une augmentation
de 20% du chiffre precite de 374,000 tonnes de port en lourd compenserait
amplement pour ce facteur. Cela donne un total de pres de 450,000 tonnes
de port en lourd. Une approximation en gros de la flotte des Lacs qui pour
rait etre gardee sous immatriculation canadienne est par consequent d'environ
450,000 tonnes de port en lourd, a peu pres un tiers de la capacite de la
flotte actuelle.

II est probable que les compagnies canadiennes qui exploitent des navires
des canaux et des Lacs aient plus a perdre qu'a gagner comme consequence
de la restriction proposee sur le cabotage. II est certain, en tout cas, qu'elles
devront affronter d'importants rajustements. La plupart possedent les navires
qu'elles exploitent. ElIes se verront forcees de mettre au rancart plusieurs
navires des canaux amesure que d'autres navires plus appropries deviendront
disponibles et ceci signifiera une perte sur la valeur capitalisee de la flotte,
nonobstant Ie fait que Ie cout initial et peut-etre celui de remplacement des
vaisseaux puissent avoir ete recuperes. Les navires actuels des Lacs conti
nueront a servir pour le reste de leur vie utile. La valeur capitalisee de ces I

navires peut eventuellement se deprecier a cause d'une baisse des taux de
fret, mais seulement si les nouveaux concurrents apparaissent plus rapide
ment que les vieux navires des Lacs ne sont mis au rancart, car les taux ne
decroitront que lorsqu'il y aura un surplus de navires. La restriction proposee
n'influerait sur ces rajustements qu'en empechant le niveau des taux de fret
dans Ie cabotage de tomber aussi bas qu'ils descendraient eventuellement
dans Ie transport inter-frontieres. Les proprietaires de navires canadiens
pourraient alors trouver avantageux de remplacer certains navires des Lacs
lors de leur mise au rancart par d'autres vaisseaux d'immatriculation
canadienne.

Les exploit ants canadiens n'ont pas a craindre d'etre supplantes par les
armateurs du Royaume-Uni ou de tout autre pays du Commonwealth.
L'experience sur la cote de l'Est indique qu'une entreprise du pays peut faire
un meilleur usage des cales affretees pour service au Canada que ne le peut
l'exploitant d'outre-mer; il est probable qu'il en soit de merne sur les Grands
lacs, car les entreprises canadiennes sont parfaitement au courant des besoins
et leurs relations d'affaires, de meme que leurs organisations a terre, existent
depuis longtemps. Si la superiorite du vaisseau concu pour l'ocean et la Voie
maritime, prevue au chapitre VI, est confirrnee dans la pratique, il est tres
probable que ce type de navires serait construit par des societes du Royaume
Uni pour etre employe a la saison par des exploit ants eanadiens, soit par
affreternent ou en vertu d'une association ou de toute autre entente satis
faisante. Les eompagnies eanadiennes pourraient alors transmettre une partie
ou merne tous les risques de la propriete aux armateurs du Royaume-Uni
et obtenir en meme temps l'usage des navires dont le cofrt d'exploitation
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est Ie plus bas. lIs seraient des mieux places pour conserver leurs affaires
actuelles, tant dans Ie cabotage que dans Ie trafic inter-frontieres, et pour
participer a tout nouveau marche qui pourrait etre cree.

La restriction proposee a l'egard du cabotage assurerait aux armateurs
canadiens un certain niveau minimum d'affaires, mais leur champ d'activite
aurait beaucoup moins d'envergure. II est probable qu'ils perdraient presque
toutes ou toutes les expeditions de grains d'exportation cabotees actuelle
ment aux ports du Saint-Laurent. Ayant perdu Ie commerce d'exportation,
il est peu probable que les navires d'immatriculation canadienne pourraient
participer avantageusement sur une grande echelle au transport inter
frontieres, sauf dans la mesure ou celui-ci fournirait des chargements de
retour ou un autre emploi quand Ie cabotage serait a la baisse. II est probable
que l'exploitant canadien, en plus d'employer pour Ie cabotage des navires
des Lacs d'immatriculation canadienne, utiliserait egalement des navires
immatricules au Royaume-Uni dans Ie trafic inter-frontieres, tirant Ie plus
grand avantage possible de son experience et de ses relations d'affaires. De
cette Iacon, il pourrait bien s'attendre a profiter de l'accroissement du com
merce entre les Etats-Unis et Ie Canada. Cependant, certains de ses navires
etant admissibles au cabotage et d'autres pas, il s'apercevrait qu'un manque
de flexibilite marque lui rendrait difficile la repartition de sa fiotte combinee,
II faudrait plus de navires pour transporter Ie meme volume de cargaisons.
Le volume des expeditions dans les deux sens serait moindre et l'on perdrait
plus de temps, de sorte que l'exploitation serait plus couteuse et moins avan
tageuse que si tous ses navires etaient admissibles et au cabotage et dans Ie
transport inter-frontieres.

C. Disponibilite et stabilite du servrce

Sous ce titre, on etudiera les diverses questions qui se posent quant a
la disponibilite immediate des services de transport, la continuite, la regu
larite et l'efficacite generale des services maritimes. Les tenants de la restric
tion du cabotage ont insiste sur ces considerations, soulignant que les navires
canadiens seraient «toujours la» (specialement les navires des Lacs), alors
que les navires immatricules au Royaume-Uni pourraient etre attires ailleurs
en temps de paix ou diriges ailleurs en cas d'urgence. On a de plus fait valoir
qu'en raison de cet avantage, une fiotte canadienne de cabotage vaudrait
tout frais additionnel qui en resulterait pour l'expediteur, l'armateur ou Ie
consommateur canadien. Nous etudierons ici ce sujet en regard des condi
tions normales du temps de paix. Dans les deux sections suivantes, nous
traiterons, a tour de role, des cas d'urgence en temps de paix et des cir
constances critiques du temps de guerre.

Un service de transport maritime efficace implique la capacite d'acquerir
des navires appropries de temps a autre, d'ou la preoccupation des exploi-
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tants de navires en general relativement aux chantiers maritimes. Toutefois,
Ia situation des chantiers maritimes canadiens doit etre etudiee separement,
comme on l'a deja dit.

On ne peut mettre en doute l'importance de Ia regularite, de Ia conti
nuite et de l'efficacite generate du service dans Ie cabotage. Une carence de
service grave et prolongee pourrait disloquer l'economie canadienne, depuis
l'exploitation forestiere, Ies industries de la pate a papier et du papier sur
Ia cote du Pacifique et de la production des grains des Prairies jusqu'aux
mines de charbon et autres industries extractives des Maritimes. Toutefois,
ni Ia regularite, ni la continuite, ni l'efficacite d'ensemble du transport mari
time ne paraissent menacees; il ne semble pas non plus que Ia restriction
proposee ameliorerait Ie service. L'expedition des marchandises par navires
immatricules au Royaume-Uni peut etre faite en temps de paix au prix
courant du marche; Ie transport pourrait se faire par navires etrangers, si
les circonstances l'exigeaient.

Actuellement, Ie Canada compte beaucoup sur de tels services, non
seulement pour le cabotage dans l'Est, mais aussi et bien plus encore pour
Ie commerce international, d'importance vitale; cependant, on n'a pas eu
a souffrir d'une rarete generale ou prolongee de vaisseaux. Des transactions
commerciales norm ales gar antissent Ie nombre necessaire de navires au
moment et ou ils sont requis. Ainsi, on l'a note precedernment, la grande
rnajorite des navires du Royaume-Uni dans Ie cabotage sont affretes par
des armateurs canadiens, qui n'ont qu'a s'entendre prealablement sur les
conditions et Ia duree de l'affretement. De plus, une forte quantite de
marchandises est et sera expediee en vertu de contrats continus; dans ce cas,
Ie programme de livraison releve egalement d'ententes prealables, quels que
soient Ie transporteur ou les navires employes. Un transporteur qui retirerait
des navires, en violation d'un contrat, serait sujet a une poursuite judiciaire.
Certaines expeditions qui se font habituellement par affreternent au voyage,
comme pour les grains, pourraient s'effectuer dans les eaux cotieres par des
navires nolises rentrant a leur port, notamment des transports de minerai.

II est vrai que les navires d'autres pays du Commonwealth peuvent ne
pas etre disponibles dans Ies eaux interieures au cours des semaines d'ouverture
et de fermeture de Ia saison de navigation, Iorsque d'habitude Ie transport des
grains en est a son point culminant. Le gros des expeditions pendant ces
periodes peut se limiter aux grains destines a Ia baie Georgienne et autres
ports d'ou les grains seront reexpedies par rail. S'il arrive que la demande
pour les grains devient excessive a ces mornents-la, celle-ci incitera financie
rement les exploitants a garder plus de navires des Lacs.

Restreindre Ie cabotage aux navires d'immatriculation canadienne n'ame
Iiorerait en rien l'efficacite generale du service. Au contraire, une telle
restriction non seulement perpetuerait Ia penurie de cales actuelles sur Ies
Grands lacs, pendant les periodes de grande activite, mais eIle etendrait cette
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situation a d'autres eaux cotieres, car il est tres improbable que 1'on puisse
accroitre economiquernent la flotte canadienne pour lui permettre de suffire a
la demande aux periodes de pointe. Pour faire face aces maximums, il faudrait
noliser d'autres navires de l'exterieur et ceci pourrait se faire naturellement et
plus rapidement si le cabotage restait accessible a 1'ensemble des navires du
Commonwealth.

La disponibilite et la suffisance du service en general se ramenent donc a
la fluctuation des prix auxquels le service sera disponible et a savoir si celle-ci
peut etre assez prononcee pour disloquer I'economie et etre contraire a
l'interet public.

L'etude de l'instabilite des taux sera plus facile si 1'on se reporte aux
diagrammes 1, 2 et 3. Le diagramme 1 donne un releve des indices mensuels
des taux de fret oceanique, de 1920 a juillet 1957. Le diagramme 2 presente
un indice mensuel des taux d'affretement a temps, de 1947 a juin 1957. Au
diagramme 3, on trouve les taux mensuels du transport des grains lourds en
parties de cargaison (navires reguliers) , de Montreal a Londres, pour la
periode de 1949 au milieu de 1957; les taux s'appliquent aux chargements
arretes au cours du mois indique, ce qui peut etre le mois merne du transport
ou longtemps auparavant. Les indices et les taux se trouvent a l'appendice
XVI.

On verra que les taux oceaniques sont tres variables. Les changements
inscrits au diagramme 1 ont ete soudains et quelquefois prononces, correspon
dant a 1'influence, sur la demande de cales, des evenements mondiaux et de
l'essor rapide ou du marasme du commerce. Une gamme convenable des taux
d'affretement a temps ne remonte pas aussi loin, mais Ie diagramme 2 fera
voir que la tendance est apeu pres la merne que pour les taux de fret oceani
ques en general. Alors que ces graphiques illustrent l'experience moyenne de
plusieurs commerces differents, dans lesquels les fluctuations peuvent etre
plus ou moins prononcees, le diagramme 3 indique que les taux pour Ie ble
et autres grains lourds depuis Montreal ont, au cours des annees donnees,
varie presque parallelement. Si 1'on considere la montee soudaine au moment
de la guerre de Coree, par exemple, on cons tate que 1'indice general des taux
oceaniques (diagramme 1) s'est eleve de 71.4, en mai 1950, a 203.8 en mai
1951, soit une augmentation de 185%; pendant la meme periode, Ie taux
pour les grains (diagramme 3) est passe de 37.3 a 105 shillings la tonne
forte, soit une hausse de 181 %. Aussi, l'indice est monte de 80.1 a 162.2
ou de 102%, entre aout 1954 et mai 1956, tandis que Ie taux pour les grains
augmentait de 85 % au cours de la meme periode,

II y a cependant d'autres services de transport oceanique dont le cout
peut ne pas subir des variations aussi prononcees d'un mois a1'autre ou d'une
annee a l'autre, par exemple les cargaisons mixtes abord de navires reguliers
ou les chargements en vrac dont le volume est considerable et les exigences en
grande partie previsibles, Dans pareils cas, l'affretement a long terme est

145



Commission royale sur le cabotage

courant, non seulement a l'annee longue mais aussi a la saison et, bien qu'on
ne publie que peu de renseignements sur les dispositions des contrats, il appert
que la stabilite des prix de meme que l'econornie comptent parmi les stimu
lants. Ainsi, le mernoire de Dundee, Perth and London Shipping Company
Ltd. signale que la charte-partie avec la Newfoundland-Great Lakes Steam
ships Ltd. a ete concue en vue de fournir, d'une annee a l'autre, un tonnage
saisonnier a un prix fixe qui ne varierait pas selon Ie marche du fret. DOSCO
rapporte qu'avant la deuxieme guerre mondiale, elle avait affrete un certain
nombre de charbonniers pour dix ou douze saisons et un porte-parole a dit
que, bien que la compagnie n'avait pas de contrats d'une telle duree au
moment des audiences, elle avait une charte-partie de trois ans. La societe
a fourni a la Commission un etat confidentiel du cofit moyen du transport du
charbon jusqu'a Montreal au cours des dernieres annees en vertu d'affrete
ment a temps et au voyage, y compris les expeditions par les navires de la
compagnie. Malgre cette variete d'ententes, il ressort du tableau II que Ie
cout moyen varie beaucoup moins d'une saison al'autre que l'indice d'affrete
ment a temps, au diagramme 2.

Les diagrammes 4, 5 et 6 retracent les tarifs du transport par eau, de
Fort William a Montreal, du ble, de l'avoine et de l'orge, respectivement,
pour les annees 1946 a 1957. La stabilite des taux est frappante, comparee
aux fluctuations des taux oceaniques. On remarquera egalement que les taux
pour Ie ble et l'orge ont ete maintenus aux sommets permis par la Commission
des grains, excepte au cours des saisons 1954 et 1955, bien que le taux pour
l'avoine soit demeure en deca du plafond depuis sa mise en vigueur. La
Commission ne laisse pas entendre que la reglementation soit Ie seul facteur de

TABLEAU II

Transport dn charbon de Sydney a Montreal

Variation du cout saisonnier moyen compare a l'indice mensuel des
affretements a temps

Annee

1948
1949
1950
1951
1952
1953
1954
1955

Indice du cout
de transport
du charbon 1

100
100
92

141
154
109
101
110

Indice des
aijretements

a temps'

96
79
79

211
115
68
80

140

J Cout saisonnier moyen en tant que pourcentage du chiffre pour 1948.
'Extrait de Norwegian Shipping News, de juillet a decembre 1947= 100; voir diagramme

2 et appendice XVI.
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DIAGRAMME I -INDICES MENSUELS DES TAUX DE FRET OCEANIQUE
1920 - 1957
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DIAGRAMME 2 -INDICE MENSUEL DE L'AFFRETEMENT
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cette relation, mais elle croit qu'elle en est une des causes principales. La
Commission ne peut conclure que la restriction de tout le cabotage aux
vaisseaux battant pavillon canadien amenerait la meme stabilite de taux sans
une mesure semblable de reglementation.

A l'heure actuelle, le transport du minerai de fer et d'autres mineraux a
Contreceeur est effectue aforfait par des oceaniques. La Commission ne voit
aucunement pourquoi les taux varieraient davantage quand le minerai sera
transporte jusqu'au lac Erie, une fois la Voie maritime parachevee. Bien plus,
il semble probable que la concurrence entre ces memes transporteurs a
forfait maintiendra les taux du transport interieur des grains a des niveaux
relativement stables et bas. De toute Iacon, les fluctuations de taux seraient
probablement beaucoup moins importantes qu'actuellement en ce qui concerne
les envois de grains outre-mer et les autres cargaisons d'occasion sur les
parcours oceaniques. La Commission presume que le maintien, par la Com
mission des grains, de la reglementation des taux du transport interieur
previendrait des montees excessives.

Cependant, la question se pose de savoir si les usagers du transport
maritime prefereraient des taux encore plus stables. Peut-etre que oui, si 1'0n
pouvait demontrer que le taux stable ne depasserait pas la moyenne des taux
variables pendant une periode donnee. II est significatif que, tandis que les
exploitants ont fait valoir les avantages des taux stables, les organismes agri
coles et les expediteurs ont en general peu insiste sur ceux-ci, demandant
plutot a pouvoir continuer d'utiliser d'autres navires du Commonwealth.

D. Cabotage dans les autres modes de transport

On a maintes fois rappele les restrictions relatives au cabotage dans les
autres modes de transport, surtout les services aeriens, argumentant ou
impliquant que la meme restriction devrait valoir pour le cabotage maritime.
Par exemple, le memoire de la Canada Steamship Lines comporte une section
sur les restrictions au cabotage aerien et comprend les deux points suivants:

«(iii) Comme Ie cabotage maritime canadien est du domaine national, il n'y a
aucune raison valable de ne pas Ie placer sur Ie merne pied que les services
routiers, ferroviaires et aeriens qui, en vertu de la politique canadienne
traditionnelle, sont assures par des organismes canadiens fonctionnant sous
l'empire des lois canadiennes.

* * *
(vii) Dans Ie cabotage, il ne devrait pas y avoir une mesure pour les services

aeriens du Canada et une autre pour les services maritimes.»

Si ces propositions devaient etre jugees valables, elles pourraient servir
contre ceux de leurs auteurs qui ont preconise de restreindre le cabotage non
seulement aux vaisseaux immatricules au Canada mais aussi a ceux qui y ont
ete construits, car, bien que divers draits frappent I'equipement importe,
aucun service de transport n'est oblige de faire fabriquer en ce pays son
materiel d'exploitation. Mais la justesse de ces propositions n'est pas evidente
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en soi et requerrait une solide demonstration dans un milieu different, lequel
impose ses propres conditions a tout Ie service. Celles-ci, a leur tour, suscitent
certaines preoccupations quant a differents aspects de l'interet public. II ne
s'ensuit done pas necessairement que tous les modes de transport doivent etre
traites de la merne Iacon, qu'il s'agisse de cabotage ou de toute autre question.

Le transport routier d'un endroit a un autre au Canada peut se faire
presque exclusivement par des entreprises canadiennes employant de la
main-d'oeuvre canadienne mais, s'il en est ainsi, cela peut provenir beaucoup
plus de considerations pratiques d'exploitation que d'une reglementation
artificielle. La geographic et la nature du vehicule se conjuguent pour eliminer
tout danger de concurrence venant d'outre-mer. La concurrence ne peut
venir que des exploitants des Etats-Unis. En general, on peut s'attendre qu'un
exploitant canadien ait des frais a peu pres egaux sinon inferieurs et que,
dans la plupart des cas, s'ajoute l'important avant age de diriger son entreprise
dans Ie milieu meme de son activite au Canada. La reglementation du
transport routier peut constituer un autre facteur mais son effet pratique quant
a l'elimination de la concurrence des Etats-Unis n'est pas du tout evident.
Le controle exerce par les auto rites provinciales et les prescriptions varient
d'une province a l'autre. Pour ce qui est du transport des voyageurs par
autobus, des concessions exclusives constituent la regle generale. Quant au
camionnage, certaines provinces emettent des permis pour certains genres de
services et exigent la preuve que Ie service est necessaire et utile au public,
bien que d'autres provinces n'agissent pas ainsi. Les reglements visant a
restreindre la concurrence ne sont done appliques qu'en partie; la ou ils sont
en vigueur, ils limitent de la Iacon susmentionnee la concurrence en general
et non seuIement la concurrence exterieure. En outre, la partie II de la Loi
sur les transports impose maintenant a certains services de navigation des
restrictions semblables, y compris l'obligation d'etablir qu'ils sont necessaires
et utiles au public. Aucune entreprise de navigation n'a demande a la
Commission d'etendre ces dispositions, mais plus d'une a cherche a obtenir
leur adoucissement.

L'expansion du transport ferroviaire a certainement souleve la question
d'exclure les exploitants americains. On visait moins a favoriser les entre
prises canadiennes qu'a utiliser les communications ferroviaires pour fondre
I'Amerique du Nord britannique en une seule nation et non de la diviser
en une serie de regions dont chacune serait tributaire des Etats-Unis. La
construction des reseaux transcontinentaux canadiens a mis fin en grande
partie a ce probleme, en ce qui concerne la construction ferroviaire.
Aujourd'hui la Loi sur les chemins de fer confere a la Commission des
transports du Canada des pouvoirs etendus pour controler l'emplacement,
la structure et l'aspect materiel des chemins de fer et toute leur exploitation
generale, de meme que le pouvoir particulier de reglementer les taux de fret.
Des chemins de fer des Etats-Vrris ont obtenu la permission d'etendre leurs
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reseaux au Canada et de passer en territoire canadien, avec Ie droit de
transporter des marchandises et des voyageurs d'un point a un autre au
pays; ils sont alors soumis aux memes reglements que les chemins de fer
canadiens.

Le transport aerien s'est aussi avere un nouveau et puissant facteur
d'unite canadienne, que ce soit au point de vue politique, commercial ou
industriel. Comme dans Ie cas de l'expansion Ierroviaire, il a atteint son etat
actuel grace aune politique nationale qui allie l'encouragement a la reglemen
tation. Que l'un ou l'autre ait fait defaut, Ie transport aerien aurait tres bien
pu devenir en grande partie une serie de ramifications distinctes de services
exterieurs et il n'y aurait pas eu de reseau canadien ordonne. La restriction
du cabotage aux avions possedes et imrnatricules au Canada n'est qu'un
aspect d'une politique plus etendue de controle qui comprend des concessions
exclusives pour divers services, particulierernent des services reguliers, et
un nombre limite de permis pour d'autres genres d'exploitation.

E. Controle du commerce maritime par l'Etat

On a fait valoir aupres de la Commission qu'un autre avantage de l'imrna
triculation canadienne consiste en ce que les navires sont soumis au controle
de l'Etat, lorsque les circonstances l'exigent comme lorsque les encourage
ments pecuniaires normaux ne suffisent pas. Par exernple, Ie gouvernement
a juge necessaire ces dernieres annees d'exercer un tel controle par l'entre
mise du regisseur des transports, nomrne pour s'occuper des conditions
exceptionnelles quant a l'ecoulement des grains de l'Ouest. Le regisseur avait
recu Ie pouvoir de reglementer et de diriger les expeditions des marchandises
en vrac, par bateau ou par chemin de fer, afin d'assurer un transport rapide,
ordonne et efficace. Le poste est aujourd'hui vacant.

Avec Ie parachevement de la Voie maritime, Ie tonnage des navires des
Lacs imrnatricules au Canada pourrait diminuer sensiblement si l'Etat n'agit
pas. On a cependant etabli qu'un grand nombre des nouveaux vaisseaux qui
les remplaceraient dans Ie cabotage et Ie trafic inter-frontieres seraient imrna
tricules au Royaume-Uni ou dans d'autres pays du Commonwealth. Si l'on
en juge d'apres Ie regime actuel, la plupart de ces navires seraient affretes
par des armateurs canadiens, qui seraient en realite soumis a l'autorite du
gouvernement. Quant aux autres navires du Commonwealth ou d'ailleurs,
Ie gouvernement pourrait si necessaire exercer un controle par une pression
economique ou morale. Cette derniere seule suffirait probablement, puisque
la plupart des armateurs etrangers auraient un interet soutenu dans les affaires
ou ils etaient engages et craindraient que leurs bonnes relations soient
menacees. En consequence, la Commission, tout en reconnaissant qu'il y a
sans doute avantage a pouvoir reglementer une flotte canadienne, est d'avis
que l'Etat pourrait exercer un controle suffisant sur la navigation sans
restreindre Ie cabotage aux navires imrnatricules au Canada.
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F. Defense nationale

Un grand nombre des memoires favorisant la restnction du cabotage
ont fait valoir que cela aiderait a assurer la disponibilite des navires et
equipages requis en temps de guerre. Dans certains contextes, cela semblait
signifier qu'il y aurait des vaisseaux pour satisfaire aux besoins particuliers
du Canada, y compris ceux du cabotage, a un moment ou les navires battant
pavillon britannique pourraient etre retires afin de servir ailleurs. Dans
d'autres contextes, on semblait appuyer plutot sur la disponibilite de navires
et d'equipages canadiens pour fins de service n'importe ou, Ces deux points
de vue semblent partiellement s'opposer, mais ils peuvent se concilier.

La Commission ne croit pas que le cabotage canadien subirait une
diminution excessive de services en temps de guerre, meme si la majorite
des cargaisons venaient a etre transportees dans des vaisseaux du Royaume
Uni. Une quantite considerable peut etre transportee dans des vaisseaux
canadiens impropres au service oceanique, selon leur disponibilite. Advenant
une guerre mondiale, on peut supposer que le Canada serait l'allie du
Royaume-Uni et d'autres pays possedant des navires et qu'il serait aussi
essentiel pour le Canada que pour ses allies que le service d'expedition flit
a la hauteur de sa tache. Alors qu'une urgence moindre, impliquant le
Royaume-Uni mais non le Canada, pourrait amener des navires du Royaume
Uni a se retirer des eaux canadiennes, des cales neutres pourraient etre
rendues disponibles par la mise en veilleuse de la loi sur le cabotage, si
besoin en etait.

La necessite de faire servir les navires canadiens ailleurs, en temps de
guerre, n'est pas plus evidente. Parmi nos allies eventuels se trouvent les
plus grands proprietaires de navires du monde. Les Etats-Unis, outre leurs
navires en service, ont leur grande «flotte de reserve» conservee uniquement
pour de tels cas d'urgence, La Commission d'etude de l'Atlantique Nord
pour le transport oceanique a accepte un projet de mise en commun du
transport oceanique en vue de sa mobilisation et de sa repartition sur le plan
mondial, en temps de guerre ou de menace de contlit. Le projet prevoit aussi
l'etablissement d'un organisme international a caractere civil devant etre
nornme Defence Shipping Authority. En cas de guerre, tout vaisseau appro
prie battant pavillon canadien pourrait etre affecte a la mise en commun et
les navires de proprietaires canadiens imrnatricules au Royaume-Uni, en
vertu du plan de transfert, compteraient comme contribution du Canada. 11
ne semble pas que les besoins essentiels du Canada seraient menaces par ces
dispositions.

On peut se demander quel serait le role, en temps de guerre, des navires
ajoutes a l'immatriculation canadienne, par suite de la restriction proposee,
On a deja estime en gros que le tonnage brut ajoute sur la cote de l'Est
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pourrait etre de 136,000 tonneaux alors que sur celle de I'Ouest il n'y aurait
pas de difference et que sur les Grands lacs pourrait etre conservee une
flotte d'une capacite globale de 450,000 tonnes de port en lourd.

Le role de la flotte des Lacs en temps de guerre ne pourrait certes pas
differer de celui qu'elle joue en temps de paix, car elle serait formee de navires
des Lacs comme Ie vaisseau J et non de transports comme le vaisseau F,
d'immatriculation canadienne. Peu de ces vaisseaux seraient aptes a servir
n'importe ou ailleurs. D'autre part, il est probable que Ie trafic inter-frontieres
occuperait surtout des transports speciaux propres au service oceanique
regulier et que seule la restriction proposee empecherait de semblables vais
seaux battant pavilIon du Royaume-Uni de remplacer presque tous les navires
canadiens des Lacs. Le vaisseau F, utilise comme type de ces transports
specialises, a une capacite de 17,100 tonnes de port en lourd, au tirant d'eau
de la Voie maritime. Par consequent, en gardant sous immatriculation cana
dienne des navires des Lacs d'une capacite globale de 450,000 tonnes de
port en lourd, la restriction empecherait la construction de quelque 26
vaisseaux F devant etre immatricules au Royaume-Uni. Chaque vaisseau F
aurait une capacite de 23,700 tonnes de port en lourd au tirant d'eau
oceanique", Le tonnage brut serait d'environ 7B % de ce chiffre, ou de
16,945 tonneaux", La limitation proposee du cabotage canadien previendrait
la construction de quelque 26 navires destines a l'immatriculation du Royau
me-Uni, aptes au service oceanique regulier et d'une jauge brute totale de
440,000 tonneaux environ.

Les 136,000 tonneaux ajoutes a la flotte de la cote est seraient l'equiva
lent d'environ 30 vaisseaux de la merne grosseur moyenne que ceux du
Royaume-Uni qui seraient utilises autrement. Si la repartition de la grosseur
demeurait aussi a peu pres la rneme, comme on pourrait s'y attendre, onze
de ces navires seraient des oceaniques reguliers d'environ 10,000 tonnes de
port en lourd. La capacite des 19 autres vaisseaux varierait entre 1,300 et
9,000 tonnes de port en lourd, avec une moyenne de 4,250 tonnes. Bien que
1'0n doive presumer que tous ces vaisseaux seraient capabIes de traverser
l'ocean, puisque des vaisseaux semblables du Royaume-Uni l'ont fait, un
certain nombre d'entre eux seraient des navires cotiers typiques, impropres au
service oceanique regulier.

La restriction proposee, alliee aune hausse appreciable des subventions
a l'egard du charbon, assurerait Ie maintien dans les eaux canadiennes d'une
flotte suffisante de navires propres au cabotage en temps de paix. Par contre,
la restriction aurait pour effet de reduire de facon appreciable Ie total de la
mise en commun alliee du transport oceanique. Les oceaniques reguliers
compris dans Ie tonnage ajoute a l'immatriculation canadienne sur la cote

s Piece 201.
6 En supposant que Ie rapport soit Ie meme que pour les anciens navires «Park», i.e.

7,150 tonneaux de jauge brute: 10,000 tonnes de port en lourd.
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est ne feraient que remplacer un nombre semblable de navires du Royaume
Uni, alors que les navires des Lacs gardes sous le pavillon canadien le seraient
au prix d'un tonnage correspondant d'oceaniques du Royaume-Uni. Du point
de vue de la defense, il semble que la derniere consideration l'emporte de
beaucoup sur 1'autre, car les vaisseaux du Royaume-Uni pourraient servir
tant au cabotage qu'au transport transoceanique et pourraient passer de run
a1'autre, selon les besoins, alors que relativement peu de vaisseaux canadiens
conviendraient a autre chose qu'au cabotage.

II peut s'elever des doutes quant a 1'ampleur des besoins en navires
pendant ou imrnediatement apres une guerre nucleaire, laquelle pourrait etre
courte et desastreuse. Toutefois, il se peut que les Allies aient aussi a se
preparer pour une guerre plus longue ou pour des hostilites de moindre
envergure avec des armes classiques, au cours desquelles le transport maritime
jouerait un role essentiel. Ces considerations impliquent a la fois la jauge de
la flotte au debut de la guerre et la capacite de combler les vides. La capacite
de construire des navires pour la defense est etudiee dans un autre chapitre.
II suffit de mentionner ici que d'autres allies sont beaucoup mieux en mesure
d'assurer une flotte initiale assez considerable. Dans ces circonstances, le
Canada pourrait contribuer a la defense alliee dans des domaines ou il
dispose d'un plus grand avantage au point de vue economique, S'il y avait des
raisons, dont la Commission n'a pas ete saisie, de maintenir sous pavillon
canadien un plus grand nombre de vaisseaux que celui que l'on peut prevoir,
cela pourrait se faire plus econorniquement et plus effectivement au moyen de
subventions directes a l'exploitant ou en permettant a des proprietaires de
vaisseaux de types determines de reclamer plus de 100% de depreciation
aux fins de l'impot, ou au moyen d'autres abattements de taxes. On verra,
a la fin du chapitre IX, les avantages comparatifs qui peuvent resulter de
certaines de ces methodes.

G. Conclusions au sujet de la proposition de restreindre le cabotage
aux navires immatricules au Canada

Limiter le cabotage aux navires immatricules au Canada ira it a l'encontre
de l'interet public, que la restriction s'applique a1'ensemble du pays ou a une
partie du Canada en particulier.

En ce qui concerne la cote de l'Est et le golfe Saint-Laurent, la restriction
ne manquerait pas de causer une hausse importante des frais de transport,
pour un grand nombre de denrees cabotees, et produirait des effets semblables
dans certains services internationaux. Appliques au cabotage du charbon,
elle causerait 1'effondrement de 1'industrie charbonniere du Cap-Breton, a
moins d'etre compensee par une forte hausse des subventions acette industrie.
En aucun cas, il n'y aurait amelioration correspondante dans le service ou
dans d'autres domaines et, en certains cas, on pourrait s'attendre a une
diminution du service.
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Dans la region des Grands lacs et du fleuve Saint-Laurent, la restriction
signifierait une hausse moderee des frais de transport par eau, qui ne se
produirait pas autrement dans Ie cabotage. II en resulterait probablement que
la plus grande partie des exportations canadiennes de grains seraient expe
diees outre-mer directement de la tete des Lacs, ce qui constituerait une
perte sensible pour Ie cabotage. Du point de vue de la concurrence, cette
perte affaiblirait la position des exploitants canadiens dans Ie trafic inter
frontieres, sans apporter une amelioration appreciable du service.

Quant a la cote du Pacifique, la restriction n'apporterait que peu ou
pas d'avantage pratique aux exploitants canadiens en general ou au public
et, par consequent, ne serait pas justifiee,

H. T'raite propose avec les Etats-Unis concernant Ie trafic
inter-frontieres

Le memoire de la Dominion Marine Association preconisait de
restreindre Ie cabotage aux vaisseaux canadiens, d'abord «a titre de mesure
necessaire a la protection de notre propre commerce» et, ensuite, a titre de
preliminaire essentielle a la negociation d'un traite avec les Etats-Unis, en
vue de limiter Ie transport inter-frontieres, dans les eaux interieures des deux
pays, aux vaisseaux imrnatricules soit au Canada ou aux Etats-Unis. Les
deux mesures ont ete recomrnandees en tant que double garantie pour
ernpecher la destruction du commerce maritime du Canada et des Etats-Unis
par la concurrence du Royaume-Uni et des pays etrangers. Le Conseil des
metiers et du travail et la National Association of Marine Engineers se sont
aussi prononces pour un tel traite.

L'analyse qui precede a demontre que la limitation du cabotage aux
vaisseaux irnmatricules au Canada serait contraire a l'interet public. On peut
en dire aut ant de la restriction du transport inter-frontieres aux vaisseaux
imrnatricules au Canada et aux Etats-Unis. L'exclusion continue de la con
currence exterieure du transport interieur diminuerait de facon concrete les
avantages a retirer de la Voie maritime.

Le but meme du traite propose est contraire au principe adopte par Ie
Canada de supprimer les obstacles au commerce international. Meme si l'on
pouvait etablir que Ie traite est une exception de nature apromettre de grands
avantages au Canada et meme s'il etait acceptable pour les Etats-Unis, il ne
saurait etre signe avant que les deux pays n'aient remis au point les nombreux
traites accordant Ie traitement dit «de la nation la plus Iavorisee» aux navires
faisant du transport international a destination et en provenance des ports
des deux pays. II est certain que la question de reciprocite serait soulevee
dans chaque negociation et, une fois que Ie marchandage serait terrnine, il
est presque sur que des avantages actuels de grande importance seraient
perdus.

158



Proposition de limiter le cabotage aux navires immatricules au Canada

I. Conservation de Ia restriction actuelle sur Ie cabotage

La question se pose de savoir si, en plus des navires du Commonwealth,
tous ceux des pays etrangers ne devraient pas avoir la permission de faire
du cabotage au Canada, puisqu'on estime que l'economie du service est la
consideration decisive. Aucun interesse n'a insiste en ce sens, bien qu'un
ou deux aient suggere que la question meritait d'etre etudiee. La Commission
ne considere pas que Ie changement soit souhaitable, a l'heure actuelle, pour
les raisons suivantes:

a) A tout prendre, la seule concurrence des vaisseaux du Common
wealth suffit pour apporter au Canada les taux mondiaux de trans
port. L'admission dans le cabotage d'autres vaisseaux pourrait
n'apporter que peu ou pas d'economie supplernentaire aux
expediteurs.

b) On suppose que Ie Royaume-Uni sera l'allie du Canada dans toute
guerre a laquelle pourrait participer notre pays et que ses vaisseaux
seront a la disposition du Canada, pour servir la cause commune,
alors qu'il ne saurait en etre de meme de taus les autres pays
etrangers,
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CHAPITRE VIII

L'industrie de la construction et de la reparation de navires
au Canada

A. Historique

1. Des debuts de la colonie it 1917

La construction de navires est l'une des plus anciennes industries du
Canada. On rapporte que Ie premier bateau a ete lance aPort-Royal en 1606.
La construction maritime en tant qu'entreprise commerciale date de 1732,
lorsque Ie premier chan tier a ete etabli a Quebec, sur les bords de la riviere
Saint-Charles. Les ressources en bois accessibles dans Ie Quebec et les
provinces Maritimes procuraient un avantage naturel pour la construction de
voiliers. Pendant la plus grande partie du dix-neuvierne siecle, les chantiers de
ces provinces ont fourni la plupart des vaisseaux de la marine marchande
canadienne de cette epoque; ils ont egalement construit un grand nombre de
navires destines aux armateurs du Royaume-Uni. L'industrie a atteint son
apogee en 1875, lorsque pres de 500 navires sont sortis des chantiers
canadiens.

Quoique Ie premier navire a traverser l'Atlantique sous vapeur (Ie
Royal William, vaisseau en bois construit a Quebec) soit sorti d'un chanticr
canadien, Ie nombre de navires construits au Canada a neanmoins diminue
rapidement quand les bateaux a vapeur en fer et en acier ont commence a
remplacer les voiliers de toutes les nations du monde. Cependant, de la
seconde moitie du dix-neuvieme siecle a la premiere guerre mondiale, des
installations supplementaires pour la reparation et la construction de navires
ont ete etablies dans des ports comme Halifax, Lauzon, Sorel, Montreal,
Kingston, Collingwood, Port Arthur et Prince Rupert. Le gouvernement
federal a encourage cette expansion en faisant construire plusieurs cales seches
a ses frais et en subventionnant la construction d'autres, Voici les cales seches
qui ont ete construites aux frais du gouvernement:

Nom

Lorne ...

Old Dry Dock

Kingston

Champlain

New Dry Dock

160

Lieu

..................... Levis, Que. (Lauzon)

. Esquimalt, C.-B.

....Kingston, ant.

... Levis, Que. (Lauzon)

. Esquimalt, C.-B.

Annee de la
construction

1880

1881

1889

1914
1914
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Les cales seches dont la construction a ete subventionnee par le
gouvernement sont les suivantes:

Nom Lieu
Annee de la
construction

Collingwood Collingwood, Ont.

Collingwood Collingwood, Onto

Port Arthur Port Arthur, Onto

Montreal (dock flottant) Montreal

Prince Rupert (dock flottant) Prince Rupert, C.-B.

1904

1910

1910

1912

1915

En outre, les gouvernements canadien et britannique, ainsi que la ville de
Halifax, ont ensemble subventionne une cale seche construite entre 1886 et
1889 et appartenant a la Halifax Graving Dock Company Limited.

Tout cela a grandement contribue a etablir solidement l'industrie de la
reparation de navires. En ce qui concerne la construction de navires avapeur,
seuls quelques vaisseaux cotiers et des bateaux de peche sont sortis des
chantiers et l'industrie n'a guere progresse, Comme Ie constate la Commission
maritime canadienne:

«En dehors de la construction de vapeurs de riviere, de bacs, de remorqueurs
et de petits caboteurs, la construction de navires en acier fut insignifiante au Canada
au cours de cette periode, Nos chantiers maritimes ne pouvaient rivaliser avec ceux
de I'Angleterre quant a la construction de navires oceaniques. lis ne pouvaient
alors faire appel a la siderurgie dans la localite ni avoir recours aux connaissances
des techniciens d'une industrie mecanique hautement developpee, sans compter
que la demande de navires au pays n'etait plus ce qu'elle avait ete cinquante ans
auparavant".»

2. Depuis la premiere guerre mondiale a 1939

L'industrie canadienne de construction de navires, qui avait a tel point
baisse qu'il ne se faisait plus guere que des travaux de reparation, a connu
un regain de vie lors de la premiere guerre mondiale. Au debut de 1917, Ie
ministere britannique de la Marine a envoye des experts au Canada pour
voir s'il serait possible d'y construire des navires en acier. Comme six chan
tiers a peine travaillaient a ce moment-la et qu'ils ne construisaient que
quelques petits navires, il fut decide de les agrandir et d'en etablir d'autres
pour repondre aux besoins urgents de l'heure.

En 1917, I'Imperial Munitions Board a mis en oeuvre son programme
pour la construction de navires au Canada. Par la suite, 41 navires de 1,800
a 8,800 tonnes de port en lourd ont ete livres au gouvernement britannique.
Au debut de 1918, Ie gouvernement canadien commenca a commander des
vaisseaux en acier qui, a l'origine, devaient servir a la guerre. Quatre ans

1 Deuxieme Rapport de la Commission maritime canadienne, 1949, p. 13.

161



Commission royale sur le cabotage

TABLEAU I

Navires autopropulses en acier livres par les chantiers canadiens
1914 a 1956 1

Navires marchands " Vaisseaux de guerre

Tonneaux de Deplacement
Annee Nombre iauge brute Nombre en tonneaux

1914 6 24,916 40 11,716
1915 1 733 255 75,228
1916 7 21,770 9 3,600
1917 6 20,580 32 9,421
1918 19 49,703 55 16,085
1919 25 99,188
1920 16 62,095
1921 17 76,661

1922 2 9,417
1923 4 6,053
1924 3 15,997
1925 5 13,990
1926 9 20,325
1927 6 16,458
1928 7 17,261
1929 7 20,404 2 634
1930 8 12,505

1931 2 6,992
1932 1 1,231 157
1933 140
1934 531
1935
1936
1937 1 1,585
1938 4 3,820 2 886
1939 2 1,958 1 140

1940 1 2,238 14 12,387
1941 2 8,310 71 64,932
1942 84 602,045 50 44,490
1943 144 971,791 70 82,946
1944 122 774,384 97 120,808
1945 38 186,774 68 344,157

-~~--~

1946 31 52,028 2,390
1947 23 83,607 2,390
1948 48 132,363 2,390
1949 20 66,758
1950 16 39,459
1951 4 29,393 3 404
1952 8 81,005 4 1,565
1953 11 74,631 4 1,777
1954 11 105,840 9 3,420
1955 9 30,707 2 3,385
1956 13 11,540 7 9,430
Total 744 3,757,046 800 814,448

1 D'apres 1es neuvieme et dixieme Rapports de la Commission maritime canadienne,
1956 et 1957.

, 2 Y compris 1es cargos et les navires a passagers. Ne sont pas compris les navires de
l'Etat, tels les brise-glace, les bateaux annexes etc.
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plus tard, soit en 1921, 63 navires d'une capacite globale de 380,000 tonnes
de port en lourd etaient sortis de 14 chantiers canadiens et avaient ete mis
en service pour la Marine marchande du gouvernement canadien. La capacite
de ces navires de differents rnodeles courants variait de 2,800 a 10,500 tonnes
de port en lourd. Nous pouvons dire maintenant que l'achevement de ce
programme, qui a virtuellement mis fin a la construction de navires en acier
pour cette periode, a marque une etape dans l'histoire de l'industrie de la
construction maritime au Canada. Le tableau I qui precede fait voir a quel
point le nombre et le tonnage des navires livres ont diminue a partir de 1921.
En effet, de 1922 a 1930, les chantiers canadiens n'ont livre que 51 navires
marchands autopropulses en acier, soit un total de 132,410 tonneaux de
jauge brute, et 2 vaisseaux de guerre, d'une jauge totale de 634 tonneaux.
De 1931 a 1939 inclusivement, il n'y eut pour ainsi dire aucune livraison
de navires: 16 navires seulement ont ete construits dans les chantiers cana
diens au cours de cette periode.

Le tableau II presente les chiffres de la production et de la main-d'ceuvre
employee dans les chantiers pour la plupart des annees depuis 1918. Le
nombre d'employes dans les chantiers, qui etait de 5,000 en moyenne pendant
les annees 20, n'a pas depasse 3,600 pendant les annees 30 et a atteint son
point le plus bas en 1933, soit 2,254. 11 est a noter que les ouvriers et les
employes de bureau sont compris dans ces chiffres, qui proviennent d'un
releve de tous les chantiers, quelle que soit leur importance. Si les effectifs
n'ont pas baisse davantage au cours de ces vingt annees, c'est avant tout
a cause des travaux de reparation et d'autres travaux industriels. De fait,
les travaux de reparation constituaient a cette epoque une source de revenu
plus considerable et plus stable que la construction meme qui, la plupart
de ces annees, ne rapportait que de cinq a six millions de dollars. Les
chantiers ont egalement eftectue d'autres travaux qui, tout en etant de moindre
importance que les reparations, ont neanrnoins aide ales maintenir en
activite. Pendant plusieurs de ces annees, la valeur de ces autres travaux a
depasse le quart du chiffre de la production des chantiers. pour resumer,
les chantiers qui ont reussi a se maintenir entre les deux guerres sont ceux
qui se sont transformes en chantiers de reparation et en ateliers de mecanique,

3. La deuxieme guerre mondiale et les annees suivantes

Apres les annees de grande crise, l'industrie canadienne de construction
de navires a de nouveau connu une periode d'activite intense par suite de Ia
deuxieme guerre mondiale. Au mois de fevrier 1940, Ie gouvernement cana
dien avait deja commande 64 corvettes et 14 dragueurs de mines. Outre des
vaisseaux de guerre, Ies chantiers canadiens ont eu a construire des navires
marchands. L'execution de ce programme a commence a l'automne de 1940,
quand Ies autorites britanniques ont cornmande un certain nombre de navires
de 10,000 tonnes. Quelques mois plus tard, le gouvernement des Etats-Vnis,
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TABLEAU II

Main-d'oeuvre et production de l'industrie canadienne de construction de navires

Choix d'annees, de 1918 a 19551

Valeur nette de la production"

Annee

Nombre Nombre
de moyen

chan- d'em-
tiers ployes

Construction
de navires

Reparation
de navires

Autres
fravaux

Total

$000
omis

% $000
omis

% $000
omis

% $000
omis

1918.
1919.
1920

1925

1929

1933

1936
1937
1938
1939
1940
1941
1942
1943.
1944 ...
1945 ..
1946
1947
1948.
1949
1950
1951
1952
1953
1954
1955

90
78
82

38

41

38

37
40
41
43
47
65
79
87
94
89
79
74
76
80
76
76
74
79
76
70

21,705
23,702
14,847

5,278

5,297

2,254

2,801
3,502
3,596
3,491
9,707

21,240
50,132
75,847
67,076
48,118
20,246
21,119
18,399
12,562
11,454
14,836
20,676
22,571
19,356
16,829

62,495
75,086
46,458

3,042

5,202

676

407
1,607
3,784
2,271

29,196
85,638

208,714
334,491
245,020
149,629
54,902
60,424
64,095
36,668
26,155
43,306
82,574
95,311
89,146
67,971

83.5
86.9
84.8

24.9

29.7

15.0

6.6
15.5
33.9
20.2
65.3
78.3
86.1
88.7
74.4
73.2
59.8
54.9
60.0
48.5
41.1
45.5
51.9
52.0
56.9
50.8

8,038
8,283
6,843

5,700

6,691

2,861

4,957
6,125
6,099
7,744

13,078
19,901
27,734
34,383
63,104
44,338
28,645
42,077
31,084
27,613
27,012
35,123
47,579
62,787
44,881
42,075

10.8
9.5

12.3

46.5

38.3

63.3

79.9
59.2
54.6
68.9
29.3
18.2
11.5
9.3

19.2
21.6
31.2
38.2
29.1
36.5
42.4
36.9
29.9
34.3
28.7
31.4

4,266 5.7
3,121 3.6
1,525 2.9

3,500 28.6

5,600 32.0

985 21.7

841 13.5
2,629 25.3
1,288 11.5
1,220 10.9
2,417 5.4
3,788 3.5
5,690 2.4
7,707 2.0

21,176 6.4
10,627 5.2

8,304 9.0
7,360 6.9

11,604 10.9
11,320 15.0
10,510 16.5
16,790 17.6
28,905 18.2
25,117 13.7
22,580 14.4
23,791 17.8

74,799
86.490

/54,826

12,242

17,493

4,522

6,205
10,361
11,171
11,235
44,691

109,327
242,138
376,581
329,300
204,594

91,851
110,131
106,783
75,601
63,677
95,219

159,058
183,215
156,607
133,837

1 The Shipbuilding Industry, (RF.S.). Les donnees sur les debuts de l'industrie ont ete
fournies directement par le Bureau federal de la statistique.

"Valeur des travaux executes pendant l'annee.

en vertu de l'accord de Hyde Park, commandait a son tour des navires
marchands qui devaient etre livres au Royaume-Uni selon les conditions du
pret-bail, Au cours des annees de guerre, les chantiers canadiens ont
construit environ 400 vaisseaux de guerre, 398 navires marchands de divers
modeles et des milliers d'embarcations, tels des remorqueurs, des patrouil
leurs, des chalands et des alleges.

Au debut, la construction de navires ne s'effectuait que lentement, mais,
des 1942, les chantiers canadiens livraient 84 navires marchands et 50 vais-
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seaux de guerre. La production a atteint son maximum en 1943, lorsque
144 navires marchands, d'une jauge brute globale de 971,791 tonneaux, ont
ete lances. Cette meme annee, les chantiers canadiens ont livre 70 vaisseaux
de guerre et la main-d'ceuvre a atteint son niveau le plus eleve avec 75,000
employes.

La production s'etant ainsi accrue, l'industrie de la construction de
navires proprement dite s'est considerablement developpee; il en a ete de
meme pour les industries auxiliaires fabriquant des pieces que les chantiers
canadiens, avant la guerre, se procuraient en partie a l'etranger. On estime
qu'a la fin de l'annee 1943 il y avait au Canada 300 usines qui fabriquaient
des moteurs marins, des arbres de transmission, des chaudieres, des sur
chauffeurs de vapeur, des treuils, des appareils a gouverner, des helices, des
dynamos ainsi que d'autres pieces.

Le Canada a egalement contribue de Iacon marquante al'effort de guerre
des nations alliees par les travaux de reparation effectues dans ses chantiers.
Cet apport a ete Iacilite par la construction de jetees, d'ateliers de marine,
de slips de carenage et de grands docks fiottants pour les oceaniques. Pendant
les annees de guerre, des milliers de navires, appartenant aux fiottes alliees,
ont ete repares et remis en etat dans les chantiers canadiens. La valeur
globale des travaux de reparation effectues pendant la guerre est indiquee
au tableau II qui precede.

II y eut pendant quelques annees, apres la fin des hostilites, une demande
assez importante de nouveaux navires, et ceci en depit du fait que l'ensemble
mondial des flottes comptait plus de navires qu'au debut de la guerre. Les
chantiers maritimes europeens, ayant ete endornmages par la guerre, ne
travaillaient pas a plein rendement et ceux du Royaume-Uni avaient des
commandes pour plusieurs annees a venir. En consequence, les chantiers
canadiens ont recu des commandes aussi bien pour l'etranger que pour le
marche interieur. En 1946, 75% des commandes de construction en carnet
provenaient d'acheteurs etrangers. Des commandes pour des cargos et des
paquebots sont venues de France, de Hollande, du Portugal, du Bresil, de
Chine, d'Argentine et du Venezuela. L'industrie canadienne de construction
maritime est restee tres active jusqu'en 1948, lorsque 48 navires marchands
furent livres. Entre-temps, les entreprises etrangeres de construction maritime
s'etaient remises a travailler aplein rendement et la question des prix prenait
plus d'importance que celle de l'execution rapide, de sorte que les pays
etrangers ont pour ainsi dire cesse de commander des navires au Canada.
Les besoins nationaux etaient insuffisants pour maintenir un haut niveau
d'activite dans les chantiers canadiens. De 1948 a 1949, l'embauche fut
reduite de pres d'un tiers; les effectifs avaient baisse en 1950 a 11,454
travailleurs, quoique 20 navires aient ete livres en 1949 et 16 en 1950,
comme on le voit au tableau 1.
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Le debut des hostilites en Coree, en juin 1950, a suscite des commandes
pour fins de defense, ce qui a beaucoup aide a atteindre un nouveau sommet
d'apres-guerre quant au nombre d'employes et a la valeur de la production
annuelle, comme Ie fait voir Ie tableau II. Dans les principaux chantiers,
la construction de nouveaux navires ainsi que la remise en etat et la trans
formation d'anciens vaisseaux ont constitue dans certains cas de la moitie aux
trois quarts de leurs affaires. Les chantiers canadiens ont eu a construire des
destroyers d'escorte et des dragueurs de mines. Les plans des premiers ont
ete concus au Canada, evenement sans precedent dans l'histoire de la cons
truction des vaisseaux de guerre.

Le programme de construction de navires de guerre a stimule l'activite
sur les cotes est et ouest et sur Ie Saint-Laurent. Les chantiers situes a l'inte
rieur du pays ont ete bien maintenus en activite par des commandes de navires
des Lacs. Toutefois, en 1955, annee ou la Commission a ete instituee, les
commandes de construction navale avaient ralenti et l'emploi declinait de
nouveau dans toute l'industrie.

Pendant une partie de 1956 et les premiers mois de 1957, la situation
dans les chantiers canadiens etait relativement favorable. Les tarifs-marchan
dises etaient eleves et il y avait a travers Ie monde une forte demande de
cargos et navires-citernes neufs. De nouveau, l'offre d'une prompte livraison
a semble favoriser les chantiers canadiens. La Commission maritime cana
dienne signalait, dans son dixierne rapport, pour l'annee se terminant Ie
31 mars 1957, qu'au cours des quelques mois precedents, les chantiers
avaient obtenu des contrats pour la construction de onze navires marchands
d'environ 205,000 tonnes de port en lourd et evalues a $57,918,000. Huit
de ces navires, d'une capacite moyenne depassant 19,000 tonnes de port en
lourd, etaient destines a la navigation oceanique, Ils comprenaient des trans
ports de minerai et des petroliers, deux de ces derniers ayant chacun une
capacite de 40,000 tonnes de port en lourd.

La situation a change depuis lors et l'on constate, parmi d'autres signes
exterieurs, une baisse continue et prononcee des taux de fret. L'industrie de
la construction de navires sera occupee quelque temps encore par les travaux
en cours, mais aucune autre commande importante n'est en carnet, si ce
n'est pour des navires des Lacs, et Ie programme de construction de navires
de guerre sera bientot terrnine.

B. Politique du gouvernernent en matiere de construction de navires

Participation financiere

Nous avons signale au debut du present chapitre que Ie gouvernement
a joue un role important dans la construction de cales seches au Canada.
Merne apres la premiere guerre mondiale, outre celles deja mentionnees, Ie
gouvernement a contribue a la construction de deux nouvelles cales seches,
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l'une a Saint John, N.-B., en 1923, et l'autre, un dock flottant, a Vancouver,
en 1925. Depuis 1880, le gouvernement federal a depense pres de $50
millions pour la construction de cales seches ou pour subventionner celles-ci.

On a deja parle des vaisseaux de la marine marchande ou militaire que
le gouvernement a commandes pendant et apres les deux guerres mondiales.
Ces commandes ont par elles-memes considerablement aide l'industrie et,
en outre, certains chantiers ont pu par la suite ameliorer leur outillage en
achetant, a des prix avantageux, certaines installations ayant servi a la
construction de navires pendant la guerre. Lorsqu'il s'agissait d'installations
qui avaient ete acquises par les propres capitaux des societes de construction
de navires, celles-ci ont pu, comme d'autres producteurs canadiens d'arme
ments de l'epoque, beneficier de la politique de depreciation acceleree, Quand
les installations avaient ete d'abord fournies par le gouvernement, elles ont plus
tard ete cedees aux entreprises de construction a une fraction de leur cout
initial pendant la guerre. Dans les deux cas, les chantiers maritimes qui,
comme d'autres industries au Canada et ailleurs, furent appeles a prendre
des risques financiers pour accroitre leur exploitation pendant la guerre, ont
ainsi acquis a un prix sensiblement reduit de l'outillage supplementaire ou
plus perfectionne d'une valeur durable.

Le gouvernement a egalernent aide les chantiers en faisant construire
au Canada la plupart des navires requis par les divers ministeres et societes
de l'Etat.

Mesures de protection

La protection douaniere qui existe pour plusieurs industries secondaires
ne s'applique que dans une tres faible mesure a l'industrie canadienne de
construction de navires. Ainsi que nous l'indiquons au chapitre II, les navires
destines au cabotage et construits en dehors du Commonwealth sont frappes
d'un droit d'importation de 25 %. Cette disposition n'offre aucune protection
contre les concurrents du Royaume-Uni, puisque tout navire construit dans
un pays du Commonwealth peut etre importe en franchise. Ainsi, ce droit
a pour effet de proteger les chantiers du Royaume-Uni contre la concurrence
etrangere. Toutefois, on accorde une certaine aide aux constructeurs cana
diens au moyen d'un drawback de 99 % a l'egard des droits preleves sur les
marchandises et les materiaux de provenance etrangere servant a la construc
tion de navires au pays. En outre, aucune taxe de vente federale n'est imposee
sur les navires eux-mernes ni sur les materiaux employes pour les construire.

La mise en vigueur, en 1950, de l'article 22 de la Loi sur la marine
marchande du Canada a apporte une certaine mesure de protection aux
chantiers canadiens en interdisant l'immatriculation canadienne aux vieux
vaisseaux. II est tres difficile d'estimer la portee de cette restriction sur
l'industrie canadienne de la construction maritime. Toutefois, a partir de
1950, ce sont surtout des navires nouvellement construits au Canada qui sont

167



Commission royale sur le cabotage

venus s'ajouter it la flotte des Grands lacs. Cela contraste avec la situation
entre 1945 et 1950, lorsque la flotte des Grands lacs s'etait accrue en
grande partie par l'importation de navires usages des Etats-Unis.

La Commission maritime canadienne

II a ete question au chapitre V du role que la Commission mantime
canadienne a joue dans les domaines de la navigation et de la construction
de navires. Comme pour la navigation, cette commission s'est interessee aux
chantiers maritimes; it la suite d'enquetes approfondies, elIe a pris des mesures
pour aider l'industrie.

Apres avoir etudie les propositions faites en faveur ou contre Ie main
tien d'une industrie de construction de navires au Canada, la Commission
maritime canadienne a decide sans tarder que, pour des raisons de securite,
il y avait lieu de maintenir un noyau de chantiers maritimes capable d'une
rapide expansion en cas d'urgence", En outre, la Commission a juge que la
moyenne des effectifs mensuels de l'industrie ne devrait it aucun moment
etre inferieure it 7,000 hommes, dont la moitie environ serait occupee, en
temps normal, it la construction de navires et l'autre moitie it des travaux

TABLEAU III

Moyenne mensuelle de I'embauche dans les chantiers maritimes canadiens
1946 a 1956 1

Nombre de
chantiers Cote de

[aisant Cote du Grands Saint- /' At/an-
Annee rapport Pacifique lacs Laurent tique Total

.~~-----~~

1946 16 4,988 2,148 6,272 2,991 16,399

1947 16 4,119 1,485 8,874 2,657 17,135

1948 16 2,949 2,308 8,045 1,976 15,278

1949 16 1,496 2,168 4,230 1,937 9,831

1950 17 1,100 2,202 3,892 1,336 8,530

1951 19 2,080 2,803 5,237 1,913 12,033

1952 19 2,595 3,591 8,092 2,909 17,187

1953 20 2,547 3,082 10,490 3,511 19,630

1954 19 2,555 1,994 7,407 3,544 15,500

1955 17 2,566 1,267 5,448 3,151 12,432

1956 17 3,544 1,494 6,096 2,757 13,891

1 D'apres les rapports de 1a Commission maritime canadienne. Les chiffres ci-dessus se
rapportent uniquement aux chantiers les plus importants, tandis que ceux du tableau II
s'appliquent it la main-d'ceuvre de toutes les entreprises faisant partie de I'industrie de la
construction maritime et classees comme telles. Ainsi, les donnees de ce tableau se pretent
mieux it la comparaison avec Ie nombre minimum d'ernployes recomrnande par la Commission
maritime.

2 Deuxieme Rapport de la Commission maritime canadienne, 1949.
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de reparation et de transformation. En fait, comme le montre Ie tableau III
qui precede, la moyenne mensuelle de l'embauche dans les chantiers est restee
bien au-dessus du minimum susmentionne.

Coordination des commandes de l'Etat

Afin d'aider les chantiers maritimes a maintenir un noyau d'employes,
la Commission maritime canadienne est chargee de coordonner les besoins
du gouvernement en matiere de construction de navires. Les commandes de
construction ou de reparation de navires de guerre sont reparties entre des
chantiers recornmandes par la Commission. D'autres commandes de l'Etat ne
peuvent etre ainsi reparties en raison de l'article 36 de la Loi sur les travaux
publics qui stipule Ie recours a des soumissions publiques.

A la suite des recommandations de la Commission maritime canadienne,
environ $360 millions ont ete affectes a la construction de navires, et plus
de $122 millions a la reparation et a la transformation.

Plan de remplacement

Le chapitre V contient un resume du plan de remplacement et de son
fonctionnement. Les administrateurs du plan ont dirige la majeure partie
des fonds en fiducie vers les chantiers maritimes canadiens. II semble que,
dans la pratique, ce fut Ie but premier du plan, plutot que la construction
de vaisseaux modernes pour remplacer les navires oceaniques. Ainsi, depuis
les debuts du plan en 1948 jusqu'en novembre 1953, les fonds en fiducie
ont servi exclusivcment a la construction de navires de remplacement dans
les chantiers canadiens. Quand, au debut, on a permis a d'autres usagers
d'utiliser de ces fonds en fiducie, on en a libere pour la construction de
caboteurs, y compris des navires des Lacs.

On ne permet plus d'employer les fonds en fiducie a la construction de
navires des Lacs. II n'est pas sur que cette utilisation des fonds ait fait
construire au Canada des navires qui, de toute f'acon, n'auraient pas ete
construits ici, bien que la possibilite de se procurer a bon compte des capi
taux reserves, jointe a d'autres facteurs, comme les avantages decoulant de
la Loi aidant a la construction de navires au Canada, ait pu avoir cet effet.
La Commission maritime canadienne n'a jamais permis que plus du tiers
du COlIt de construction d'un caboteur flit tire de la caisse de fiducie. Si un
armateur des Grands lacs s'etait procure a raison d'un rabais de 10%
des fonds couvrant Ie tiers du prix d'un navire des Lacs, Ie cout total du
nouveau navire aurait ete reduit d'environ 3%, ce qui equivalait probable
ment a l'avantage maximum qu'il pouvait retirer du plan.

Depuis 1953, on a approuve la depense de certaines sommes en fiducie
pour l'achat de navires hors du Canada. Neanrnoins, jusqu'au 31 mars 1957,
$60,614,000 des $77,660,000 du produit net des ventes depose a la caisse
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de fiducie ont ete depenses dans des chantiers canadiens. On peut resumer
comme il suit Ia repartition de l'emploi du montant net depose:

Chantiers canadiens
Construction d'oceaniques $31,388,000

Construction de caboteurs . . 26,393,000

Transformation ou refections

importantes 2,833,000
$60,614,000

Hors du Canada
Construction et acquisition de

nouveaux navires .

Divers (acquisitions au Canada et
autres fins approuvees)

Solde inutilise au 31 mars 1957

Loi aidant a la construction de navires au Canada

2,698,000

1,581,000

12,767,000

$77,660,000

La Loi aidant a Ia construction de navires au Canada offre un autre
moyen d'encourager Ia construction des navires dans Ies chantiers canadiens.
Le proprietaire d'un navire construit et imrnatricule au Canada, depuis Ie
premier janvier 1949, beneficie d'un traitement privilegie a l'egard de Ia
depreciation et du recouvrement de celle-ci Iorsqu'un navire a ete vendu
subsequemment, Les memes avantages s'appliquent aux refections impor
tantes effectuees au Canada depuis cette date. Ces benefices attirent aux
chantiers canadiens Ies armateurs qui ont besoin de faire subir une refection
importante aun navire, ou d'en faire construire un.

Cette Ioi permet aux proprietaires d'un navire construit et immatricule
au Canada depuis Ie 1or janvier 1949, de reclarner, aux fins de I'impot
federal sur Ie revenu, une depreciation annuelle de 337:1% du COlIt initial
du navire, alors que Ie maximum alloue aux autres navires est de 15 % du
soide degressif, Les avantages de ces dispositions ont ete exposes au
chapitre VI. II y a lieu de noter aussi que, selon l'interpretation de la Com
mission maritime canadienne, la Ioi permet aux armateurs de reclamer la
depreciation sur les paiements successifs eftectues pendant la construction.
En d'autres termes, on peut reclarner la depreciation pendant que se poursuit
la construction. Ceci est important lorsqu'il s'agit de gros vaisseaux, dont la
construction peut s'etendre a plus d'une annee d'imposition. Le taux de
depreciation de 33 J;; % s'applique aussi a la transformation et aux refections
importantes.
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La Loi de l'impot sur le revenu permet au contribuable de considerer
comme une depense le montant exact que lui a cOIM un bien au cours de
sa duree utile. C'est par une estimation qu'on etablit le chiffre de la depre
ciation annuelle; a. la vente du bien on obtient le chiffre exact et toute
rectification necessaire est alors effectuee. Ainsi, lorsqu'on vend un bien
a un prix interieur au cout non deprecie ou a. la valeur depreciee (cofit
en capital moins la depreciation reclamee et allouee) , la difference equivaut
a. une depreciation supplementaire qui peut etre consideree comme une
depense, D'autre part, si le prix de vente est plus eleve que le cout non
deprecie, cela veut dire que les montants au poste de la depreciation annuelle
etaient trop eleves. Le supplement est alors «recupere», c'est-a-dire ajoute
au revenu. La Loi aidant a. la construction de navires au Canada stipule qu'il
n'y aura pas de recuperation de l'excedent de depreciation sur les vaisseaux
qui ont beneficie d'une depreciation acceleree, dans la mesure ou le produit
de la vente aura servi au remplacement selon des conditions que la Com
mission maritime canadienne juge satisfaisantes. L'une de ces conditions est
que Ie remplacement provienne d'un chantier canadien.

Une autre disposition de la Loi aidant a. la construction de navires au
Canada permet l'etablissement de ce qu'on nomme des «reserves pour exper
tises quadriennales». En general, la Loi de l'impot sur Ie revenu ne permet
au contribuable de reclamer une depense que lorsque les biens ont ete recus
ou les services obtenus. Elle ne permet pas l'anticipation d'une depense par la
creation de ce qu'on designe sous Ie nom de «reserve pour deboursements a
venin>. La loi ne permettrait normalement de deduire les depenses d'expertise
qu'une fois la depense faite. Derogeant a cette regle generale, les armateurs
peuvent, en vertu de la Loi aidant a. la construction de navires au Canada,
prevoir ces depenses en etablissant une «reserve pour expertises quadrien
nales». Comme ces expertises ne doivent pas necessairernent etre faites au
Canada et s'appliquent a. tous les navires, ou qu'ils aient ete construits, cet
article de la loi ne favorise done pas particulierernent les constructeurs
canadiens de navires.

Jusqu'a la fin de 1956, le nombre de navires qui ont beneficie d'une
depreciation speciale et le montant de leur cout en capital s'etablissent
comme il suit":

Nombre

Cargos 62
Dragues, chalands et peniches 149
Remorqueurs, bateaux de peche,

transbordeurs etc. 126
Transformation et refections

importantes 115

Montant

$ 87,304,000
11,865,000

7,075,000

18,786,000

$ 125,030,000

3 Du Dixieme rapport de la Commission maritime canadienne, 1957.
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C. Perspectives

Cette courte etude sur l'historique de la construction manume au
Canada et de la politique gouvernementale a cet egard fait voir les fortes
variations de l'activite de cette industrie. Elle s'est beaucoup developpee aux
jours des navires en bois, lorsque la facilite de se procurer les matieres
premieres constituait un avantage naturel. L'avenement des navires avapeur
en acier l'a reduite aun peu plus qu'une industrie de reparation. Elle ne s'est
relevee que pendant les deux guerres mondiales quand l'effort de defense
redonna un role preponderant a la reparation et a la construction de navires.
La baisse d'activite qui a suivi la seconde guerre mondiale fut elle aussi
sensible, bien que l'industrie soit demeuree aun niveau eleve en comparaison
de son activite en temps de paix depuis le debut du siecle.

L'activite de cette industrie ne demeurera pas longtemps a ce niveau,
a moins que ne se repetent les evenements qui ont amene des commandes
aux chan tiers canadiens. A longue echeance, il semble que, sans une aide
gouvernementale accrue, cette industrie ne construira plus que de rares
navires et dependra en grande partie de la reparation et d'autres travaux.

La construction de navires

Presque tous ceux qui ont fourni des renseignements a la Commission
sur le cout relatif de la construction maritime ont reconnu que ceIle-ci coute
sensiblement plus cher au Canada qu'au Royaume-Uni. Aux fins de ce
rapport, il suffira de prendre le Royaume-Uni comme principal point de
comparaison a I'echelon international. L'industrie de construction de navires
dans ce pays est la plus considerable au monde et Ie plus serieux concurrent
des chantiers canadiens. Le Royaume-Uni doit affronter dans Ie commerce
international l'industrie d'autres pays maritimes et continue a s'affirmer dans
ce domaine quant a l'exportation. De plus, il profite sur le marche canadien
de tarifs et autres conditions preferentielles que ne connaissent pas les cons
tructeurs de navires des pays hors du Commonwealth.

La Commission n'a rien neglige pour obtenir, de tous ceux qui y
consentaient et qui etaient en mesure de les fournir, des estimations sur
l'eventail des couts relatifs dans les deux pays. Elle est prete a admettre
qu'en 1957 les frais de construction et les prix au Canada depassent ceux
du Royaume-Uni de 50% au moins. Cette conclusion s'appuie sur l'opinion
unanime de plusieurs temoins cornpetents et bien informes, Les cofits, tant
au Royaume-Uni qu'au Canada, se sont accrus depuis que ces opinions ont
ete donnees, en 1955, mais nous croyons que cela ne diminue en rien la
valeur de la conclusion.
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TABLEAU IV

Resume de la preuve a I'egard de la (elation des couts de construction dans les
chantiers du Canada et du Royaume-Uni

La Commission a recu plusieurs estimations sur la difference des cofits de construction
au Canada et au Royaume-Uni. Ce tableau contient les estimations que nous avons
jugees les plus significatives. A la colonne des references, les chiffres qui suivent
la lettre C se rapportent aux pages du compte rendu stenographique,

Rejerences

Pourcentage estimatij de
l'excedent du prix canadien
sur Ie prix du Royaume
Uni, declare par Ie temoin

ou calcule d'apres les
donnees [ournies

Remarques

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

Commission maritime canadienne
(1949) Deuxieme rapport.

T. S. McLanders (Dominion
Steel & Coal Corp.) C. 1099

R. K. Thoman (Canadian
Vickers) C. 4275

Un armateur de la cote ouest

Milne, Gilmore & German
Renseignements confidentiels

Milne, Gilmore & German
Renseignements confidentiels

F. Paul-Hus (Marine Industries
Ltd.) C. 5053
Geo. R. Wyer (Canadian Fair
banks Morse) C. 3268

R. Lowery (Canada Steamship
Lines) C. 4986

R. Lowery, Piece 200

H. E. Gorick (General Council
of British Shipping) Pieces 243
et 200

R. Lowery, C. 5019

J. A. S. Peck (Canadian Vickers)
Piece 206 C. 5041

82 11 100

133

140% plus eleve que
les derniers prix

allemands

100

90

33

59 ou 60

43 11 67

50 ou plus

50

9!-

53 a 70

50

Estimation d'ensemble

Estimation d'ensemble

D'apres des faits recents de
la concurrence en matiere
d'exportation

Suivant des soumissions
concurrentielles pour un
navire determine

Difference etablie sur 1a
moyenne de trois soumis
sions canadiennes et de
quatre du Royaume-Uni.
Navire construit en 1951
1953

Difference etablie sur la
moyenne de trois soumis
sions canadiennes et de
trois du Royaume-Uni. Na
vire construit en 1953-1955

Estimation d'ensemble

Estimation d'ensemble

Estimation d'ensemble

Thunder Bay

Thunder Bay

Divers tramps

Selon des calculs detailles
sur un navire type. Des
estimations de 54!% et de
59!-% ont aussi ete donnees
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TABLEAU IV-(Fin)

Resume de la preuve It I'egard de la relatiou des couts de construction dans les
chantiers du Canada et du Royaume-Uni-(Fin)

Rejerences

14 Stanley D. Clarke (Clarke Steam
ship Co.) C. 3482

15 T. R. Mcl.agan (Canada Steam
ship Lines) C. 4975

16 Milne, Gilmore & German
Rapport a la Commission (Ap
pendice XIII)

17 Capitaine Scott Misener (c. 388)
et Shipbuilding Conference
(Piece 214)

Pourcentage estimati] de
I'excedent du prix canadien
sur le prix du Royaume
Uni, declare par le temoin

au calcule d'apres les
donnees [ournies

50

50

50

21 a 43

Remarques

Estimation d'ensemble

Estimation d'enscmble

Scott Misener

18 C. A. Crosbie (Chimo Shipping
Ltd.) C. 821

25 Estimation d'ensemble pour
de plus petits vaisseaux

Les estimations des divers temoins, que nous resumons au tableau IV
qui precede, comportaient naturellement de grandes variations. La Commission
ne considere pas que cela infirme l'exactitude du jugement d'aucun ternoin
interroge, ni sa competence. Les comparaisons se rapportaient a des dates
differentes, a des types de navires et a des chantiers differents, de merne qu'a
des circonstances diverses. Un navire n'est pas une marchandise standardisee
comme un classeur ou une livre de beurre. C'est un produit extremement
complexe, sujet a des modifications continuelles, et habituellement concu et
construit sur commande, dans un but bien determine. Les soumissions des
divers chantiers pour la construction d'un navire donne varient, au depart,
selon les conditions et le degre d'activite du chantier. La plupart des sou
missions comportent une clause relative a la hausse des prix, en conforrnite
des fluctuations du marche de la main-d'oeuvre et des materiaux pendant la
construction. Des temoins competents et bien informes ont convenu qu'il
serait peu pratique de tenter de preciser les differences en demandant, du
simple point de vue speculatif, a un certain nombre de chantiers, des estima
tions de frais et de prix al'egard d'un navire hypothetique qu'ils ne s'attendent
pas aconstruire.

La raison la plus importante donnee pour expliquer que les frais de
construction sont plus eleves au Canada est la cherte de la main-d'ceuvre
qui est, d'autre part, le reflet du niveau des salaires courants et du nombre
d'heures de travail (y compris le surtemps), de l'habilete et de la compe-
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tence de chaque ouvrier et de l'accroissement de son rendement da a la
mecanisation et a une bonne administration. Le prix des materiaux et les
frais generaux sont aussi des facteurs importants. Ces derniers sont de la
meme Iacon influences par Ie cout de la main-d'ceuvre et la mesure dans
Iaquelle on utilise les diverses installations.

Les salaires dans cette industrie varient considerablement d'une region
al'autre au Canada. Ceux du Quebec sont les plus bas et ceux de la Colombie
Britannique, les plus eleves, En moyenne deux fois et demie plus eleves qu'au
Royaume-Uni, ces salaires ne semblent pourtant pas demesures quand on les
compare aceux qui se paient dans les metiers analogues des autres industries
dans ces regions.

En regie generale, on peut convenir que Ie haut niveau des salaires
n'entraine pas forcemeat des couts proportionnellement plus eleves pour la
main-d'oeuvre. La preuve presentee a la Commission donne a entendre que
Ie niveau relativement superieur des salaires canadiens pourrait, en theorie,
dans des conditions favorables, se compenser par un plus grand rendement
pour chaque heure de travail. Ainsi, on sait que, dans certaines industries,
des manufacturiers des Etats-Unis paient peut-etre les salaires les plus eleves
au monde; pourtant, ils reussissent a faire concurrence a des producteurs
de pays qui sont reconnus pour Ie bas niveau de leurs salaires. Cet etat de
choses peut resulter de l'accessibilite des matieres premieres a bon marche
et de la force motrice, de la superiorite dans la conception et l'administration,
du volume de la production, du haut degre de specialisation, des immobilisa
tions et de la mecanisation, du bas prix unitaire des matieres premieres ou
des frais generaux, ou d'autres avantages dont jouissent les pays a haut
niveau de salaires.

Nous devons dire, cependant, sans critiquer les constructeurs canadiens
de navires, que ceux-ci ne jouissent pas de tels avantages capables de contre
balancer Ie niveau relativement eleve des salaires. En general, l'industrie de
la construction de navires ne peut pas s'adapter a la production massive
aussi completement que l'industrie de l'automobile, du papier journal, des
produits chimiques ou des instruments aratoires. Un navire est fait pour
durer plusieurs annees et on Ie construit sur commande pour un genre de
transport particulier. En d'autres termes, la construction maritime ne peut
pas beneficier des economies associees a une production massive: il s'agit
d'un produit Iabrique sur mesure. Sans doute, les salaires de cette industrie
suivent ceux en cours au pays, mais ils sont quand meme trop eleves pour
permettre aux chantiers canadiens de faire concurrence a ceux du Royaume
Uni, ni meme d'aucune autre nation a l'exception des Etats-Unis.

A part Ie cout de la main-d'ceuvre, les principaux couts de production
sont les frais generaux et ceux des matieres premieres.

Les frais generaux (qui comprennent la surveillance, l'interet, la depre
ciation, les reparations et la taxe fonciere) refletent aussi l'influence du cofit
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de la main-d'oeuvre. Les renseignements que la Commission a recus font voir
que la difference de pourcentage entre les frais generaux au Canada et au
Royaume-Uni est au moins aussi accentuee que dans Ie cas des frais directe
ment imputables sur la main-d'eeuvre. En effet, comme Ie nombre de navires
construits, eu egard a chaque unite d'immobilisations pour fins d'outillage,
est vraisemblablement moins grand au Canada qu'au Royaume-Uni, la diffe
rence entre les frais generaux au Canada et au Royaume-Uni, par unite de
production, est probablement encore plus accentuee que dans Ie cas des frais
directement imputables sur la main-d'oeuvre.

Le cout des rnateriaux et des pieces fabriques au pays, dont les plus
importants sont les plaques d'acier, se ressent aussi du niveau plus eleve
au Canada du cout de la main-d'eeuvre et des frais generaux,

A longue echeance, et aussi longtemps que la difference des frais de la
construction maritime entre les chantiers du Canada et ceux du Royaume
Uni continuera d'etre de l'ordre de 50%, les perspectives de concurrencer
les chan tiers britanniques sont assez faibles en ce qui concerne la construction
au Canada de nouveaux vaisseaux marchands.

Reparation de navires et travaux divers

Nous avons deja signale dans Ie present chapitre que l'activite des
chantiers canadiens ne se limite pas a la construction de navires mais qu'elle
comprend aussi leur reparation et divers travaux de mecanique, Le tableau II
fait voir qu'en temps de paix ces deux domaines ont pris plus d'importance
que la construction elle-rneme.

De 1945 a 1955, Ie chiffre de la reparation des navires a varie d'un
minimum de $27 millions en 1950, a un maximum de presque $63 millions
en 1953, s'etablissant en moyenne a $40 millions par annee, Cela represente
plus de 30% de la valeur globale des travaux executes dans les chantiers
canadiens pendant la rneme periode et, rnalgre les fluctuations, ce secteur est
demeure beaucoup plus stable que celui des nouvelles constructions. On peut
s'attendre que les travaux de ce genre dans les chantiers de l'est du Canada
et des Grands lacs s'accroissent en proportion de l'augmentation prevue du
trafic dans les eaux de cette region apres l'ouverture de la Voie maritime.

Plusieurs chantiers canadiens ont diversifie leur production en entre
prenant la fabrication de maints objets plus ou moins relies a leur activite
principale. Parmi les raisons de cette diversification, on compte leur volonte
de garder leur personnel en lui fournissant du travail supplementaire, Ie desir
d'aider a attenuer les fluctuations saisonnieres et periodiques de la construc
tion maritime, de mieux utiliser Ie gros outillage, les ateliers de metallurgic
et de menuiserie, les services de dessin, la force motrice, Ie personnel de
l'administration et de la vente et, en gros, d'absorber une partie des frais
generaux que la construction et la reparation seules des navires ne mettent
pas completernent ni continuellement a profit.
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Parmi la grande variete des occupations d'appoint, on peut citer: la
production de chaudieres, de laminages, de diverses machines du genre de
celles qu'utilisent les industries de la pate et du papier et les industries
chimiques, d'acier de construction, de fourgons et wagons-citernes pour les
chemins de fer, de presses hydrauliques ou d'imprimerie, de broyeuses de
pierre, de turbines, de foreuses, d'ecorceuses et de meubles en bois. Le
tableau II montre que, depuis 1949, ce secteur a fourni 16% de la valeur
globale de la production de cette industrie. On s'attend que Ie volume et
la proportion de ces travaux s'accroissent, puisque des chantiers de plus
en plus nombreux ont mis sur pied une «section de mecanique generales.
II y a cependant certaines limites a l'ampleur que peut prendre ce nouveau
secteur, en complement de la reparation et de la construction des navires.
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CHAPLTRE IX

Proposition de limiter le cabotage aux navires construits
et immatricules au Canada

A. Introduction

C'est la Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association qui
a demande avec le plus _d'insistance de limiter le cabotage aux navires
construits et immatricules au Canada, et elle a presse la Commission de
recommander:

« 0) qu'a partir de maintenant le cabotage, au Canada, soit reserve aux navires
imrnatricules au Canada;

(ii ) qu'a compter du 1" janvier, 1957 (ou d'une autre date convenable et
prochaine), les navires de remplacement ou ceux ajoutes it la flotte de
cabotage du Canada soient sans exception construits dans les chantiers
canadiens.»

La requete de l'association a ete appuyee par des memoires complementaires
ou des depositions au nom de dix chantiers membres.

Trois societes d'exploitants ont demande que la restriction s'applique
aussi bien aux navires construits au Canada qu'a ceux immatricules au
Canada. La Canada Steamship Lines Ltd., proprietaire de la plus importante
fiotte canadienne sur les Grands lacs et aussi de cinq chan tiers" a demande
la restriction en des termes comparables aceux de la Canadian Shipbuilding
and Ship Repairing Association. La Branch Lines Ltd. et la British Yukon
Ocean Services Ltd. ont categoriquement appuye le memoire de l'Association.
La Branch Lines Ltd. a declare qu'elle possedait et exploitait des navires
citernes, des remorqueurs et des chalands, et qu'elle etait affiliee a la
Marine Industries Ltd., membre de l'association. La British Yukon Ocean
Services Ltd. a commence son exploitation en 1955 sur la cote ouest avec
un navire d'une conception speciale construit au Canada. D'autres exploi
tants de navires se sont opposes ala proposition ou se sont abstenus d'appuyer
la restriction en faveur des navires construits au Canada, quoiqu'un porte
parole de la Dominion Marine Association ait laisse entendre que la restriction
serait acceptable si elle etait alliee a un traite avec les Etats-Unis qui
restreindrait le transport inter-frontieres sur les Lacs aux navires irnmatricules
au Canada et aux Etats-Unis.

Quelque seize fournisseurs de l'industrie de la construction maritime ont
appuye la restriction proposee, y compris l'A lgoma Steel Corporation Ltd. et
la Canadian Westinghouse Co. Ltd. Parmi ceux qui ont appuye la proposition.

1 Compte rendu stenographique, p. 3851.
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on trouve aussi les federations nationales du travail et d'autres syndicats
ouvriers, de meme que plusieurs centres de construction maritime et des
associations de ces localites.

L'argumentation en faveur de la limitation du cabotage aux navires
construits et immatricules au Canada a ete fondee presque entierement sur
la valeur en temps de guerre d'une industrie de construction maritime. Ainsi,
la Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association declare dans son
memoire:

«Nous croyons qu'il s'agit HI du minimum qui puisse permettre de tenir nos
chantiers actifs et efficaces. Nous presentons notre cause sans presumer que les
chantiers canadiens comme tels ont droit a une consideration speciale, Nous
disons qu'ils sont necessaires a la defense de la liberte. Nous pretendons que,
bien compris, les besoins du Royaume-Uni sur ce point sont les memes que ceux
du Canada. Le maintien sur ce continent d'une industrie de construction mari
time, capable d'expansion rapide lorsque la guerre est imminente, est essentielle
a la survie et des Canadiens et des Anglais.»

L'argument general impliquait que l'industrie canadienne de la construction
maritime est menacee de s'effondrer, qu'elle devrait etre maintenue a un
niveau efficace de production pour assurer un etat constant de defense, que
ceci exige des commandes regulieres pour de nouvelles constructions et que
la restriction proposee serait un moyen propre a assurer un minimum de
commandes commerciales, lequel ne requerrait aucune depense de deniers
publics.

On a donne plusieurs raisons pour le peu de commandes de construction
de navires et pour la crainte que l'achevement de la Voie maritime du Saint
Laurent reduise la demande de navires construits au Canada pour etre
utilises sur les Grands lacs. Sous-jacent a tout cela, il yale fait reconnu
que Ie cout de construction dans les chantiers canadiens est beaucoup plus
eleve que dans les autres chantiers du monde libre, a l'exception de ceux
des Etats-Unis, On a reconnu a l'avenant que la proposition de restreindre
le cabotage aux navires construits au Canada poserait des problemes d'ordre
economique touchant «Ies interets souvent opposes des expediteurs et des
destinataires des cargaisons, des proprietaires de navires, des exploitants
de navires et des constructeurs de naviress". On a argumente qu'en fait un
tel desaccord n'existe pas entre les besoins reels des personnes concernees
ni entre les interets canadiens et ceux du Royaume-Uni, que ce qui importe
le plus a tout point de vue est de maintenir au Canada une industrie de
construction maritime efficace et capable d'une expansion rapide. «Notre
principal souci ne porte pas sur les frais de transport plus ou moins eleves
des cargaisons ordinaires mais plutot sur les moyens de defense et la capacite
de survivre, desquels non seulement les Canadiens mais tous les hommes
libres doivent dependres".

2 Memoire de Ia Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association.
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Huit gouvernements provinciaux se sont opposes a la limitation du
cabotage aux navires immatricules au Canada ou construits et immatricules
au Canada. Les gouvernements de Terre-Neuve et de l'Ile-du-Prince-Edouard,
de meme que ceux des quatre provinces de l'Ouest ont presente des memoires
et ont depose. La Nouvelle-Ecosse et Ie Nouveau-Brunswick se sont unis
aux deux autres provinces de l'Atlantique, endossant" officiellement le
memoire presente par la Maritimes Transportation Commission, laquelle
s'est presentee comme un «organisme autorise et soutenu par les gouverne
ments de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-du-Prince
Edouard et de Terre-Neuve, et affilie au Board of Trade des provinces
maritimes». Les gouvernements de la Colombie-Britannique et du Nouveau
Brunswick ont insiste sur l'importance de la construction maritime dans
leur economic regionale, mais ils ont demande une forme d'aide qui
n'augmenterait pas les frais de transport. Les gouvernements de l'Ontario
et du Quebec n'ont pas presente d'expose,

Parmi les autres adversaires de la restriction se trouvaient dix-neuf
usagers ou associations d'usagers des services de navigation, dont la Dominion
Steel and Coal Company Limited, l'Aluminum Company of Canada Limited
et la Canadian Pulp and Paper Association, sept associations agricoles, dont
la Canadian Federation of Agriculture et d'autres groupes des Prairies et
plusieurs Boards of Trade ou Chambres de commerce. Ils se sont opposes
a cause du cofit de transport plus eleve qui resulterait de l'emploi obligatoire
de navires construits et immatricules au Canada. Ils ont traite tres succincte
ment de l'argument relatif a la defense, mais ont suggere que, si cet argument
etait valable, on devrait trouver d'autres formes d'assistance a l'industrie
de la construction maritime, y compris des subventions directes, si necessaire.
La Canadian Federation of Agriculture a conteste directement la valeur de
l'argument relatif a la defense. Lors de la derniere audience, a Ottawa, elle
a soutenu que la preparation a la defense devrait surtout porter sur la
prevention des pertes en mer plutot que sur une capacite supplementaire de
remplacement.

B. La construction maritime et la defense nationale

La proposition de restreindre Ie cabotage aux navires construits et
immatricules au Canada souleve deux questions distinctes. La principaIe
est de savoir si l'industrie canadienne de construction maritime devrait etre
maintenue a un niveau de production beaucoup plus eleve que ceIui qu'elle
atteindrait sans aide additionnelle. L'autre consiste a savoir si Ia restriction
proposee serait une methode d'aide appropriee.

A l'appui de cette proposition d'aide, on a fait vaIoir qu'advenant un
conflit important l'industrie serait un precieux apport a notre defense. Pour

3 Lettres reproduites comme pieces 182 et 208 respectivement.
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juger de sa valeur, on doit tenir compte du fait que Ie Canada est associe
aux autres nations libres dans l'effort commun pour eviter la guerre et
preparer une defense mutuelle en cas d'attaque. Le Canada n'a pas besoin
de se suffire a lui-memo en tout ce qu'exige la defense; il peut faire un choix
des mesures a prendre. Pour determiner si une plus grande puissance de
construction maritime serait une contribution appropriee, on doit considerer
plusieurs facteurs, entre autres estimer l'ampleur du danger reel de guerre
et Ie role qui pourrait etre devolu aux industries de construction maritime
du monde libre, si la guerre se declarait.

A l'extreme, une guerre declenchee par une attaque nucleaire totale et
se terminant en quelques semaines pourrait n'avoir qu'un effet limite sur la
construction maritime. La poursuite de la guerre pourrait bien ne rien
demander d'extraordinaire des chantiers maritimes et ne pas causer a la
navigation et aux chantiers des pertes et des dommages considerables,
puisqu'ils ne seraient pas des cibles de premiere importance. En raison des
possibilites effroyables d'une destruction en masse, il est possible que Ie
relevement d'apres-guerre apporterait une demande accrue de nouvelles cales
mais, dans Ie cas d'une devastation d'envergure, il est plus probable que
la demande de transport irait de pair avec un regain general de la production
industrielle, lequel constituerait Ie facteur le plus important.

On entretient des doutes sur la possibilite qu'un ennemi attaque les
centres de population avec des engins nucleaires, de crainte de represailles
semblables aussi devastratrices, De plus, on peut douter qu'une guerre
nucleaire totale se termine rapidement, doute qui s'affermira amesure que les
moyens de defense contre les projectiles teleguides se perfectionneront. Plus la
guerre durera, plus les moyens de transport et les chantiers deviendront proba
blement des cibles principales, a cause de l'importance des communications
maritimes pour les Allies. En de telles circonstances, une grande demande
pourrait de nouveau se faire sentir pour la construction de navires marchands
et de vaisseaux de guerre, non seulement pour remplacer ou radouber ceux qui
ont ete coules ou endommages, mais pour augmenter la flotte de maniere
a satisfaire aux besoins du temps de guerre. Meme la, l'ampleur et l'urgence
de la demande dependraient grandement de la situation respective de l'agres
seur et du defenseur en mer, laquelle determinerait Ie rythme du remplacement
des pertes.

La marge d'incertitude quant a la demande possible de construction
maritime en temps de guerre ne donne que peu d'indications a savoir si la
capacite de construction maritime dans les pays libres aut res que le Canada
est appropriee du point de vue de la preparation a la defense, ou pour
determiner quelle capacite additionnelle serait desirable pour tel ou tel pays.
D'autres points touchent la rapidite avec laquelle Ie rendement des chantiers
existants pourrait s'accroitre, grace a des priorites pour la main-d'reuvre
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et les materiaux, la vulnerabilite des chantiers en cas d'attaque, y compris
la concentration d'une grande capacite de production dans des regions
relativement restreintes, Ie cout de maintenir une exploitation non rentable
dans des endroits moins vulnerables, et la question de savoir si ce cout
ne drainerait pas des ressources destinees a des travaux de defense d'une
urgence egale ou plus grande.

II ressort que ce sujet depasse de beaucoup la portee de la presente
enquete, La decision pour ou contre une aide accrue a l'industrie canadienne
de la construction maritime pour ces motifs releve, ajuste titre, de la politique,
reposant sur une judicieuse appreciation d'ensemble et sujette a changer
avec Ie temps et les circonstances. La Commission n'a pas a se prononcer
et n'est pas en mesure de faire des recommandations sur de telles questions.

La Commission a pris en consideration la seconde des deux questions
soulevees plus haut: la restriction proposee a l'egard du cabotage serait-elle
une methode appropriee d'aider l'industrie canadienne de la construction
maritime, si on devait lui accorder une aide supplementaire? Parmi les points
en jeu se trouvent l'efficacite de la restriction a procurer des commandes de
construction de navires, les frais qui seraient imposes aux usagers des services
de navigation, les repercussions defavorables sur d'autres interets que ceux
de la construction maritime, la possibilite de repartir equitablement Ie fardeau
de la restriction et, a cet egard, la valeur relative de la mesure par rapport
a d'autres qui pourraient etre adoptees, Voici une etude, par region, des
resultats pratiques, suivie d'un bref examen d'autres methodes d'aide a
l'industrie de la construction de navires.

C. Les effets de la restriction proposee

1. COTE ATLANTIQUE ET GOLFE SAINT-LAURENT

On a dernontre au chapitre VII que la limitation du cabotage aux
navires immatricules au Canada, ou qu'ils soient construits, aurait des
repercussions sur environ un tiers des cargaisons normales cabotees dans
la region de l'Est. Les frais de transport seraient augmentes et les services
diminues, L'autre demande portant que les navires en question soient construits
au Canada accentuerait ces effets desavantageux et hausserait aussi Ie cofit
de transport de la plupart des cargaisons actuellement cabotees par des navires
immatricules au Canada.

Les cargaisons non touchees se resurneraient en grande partie a celles
transportees par chalands, peniches et goelettes, La plupart de ces vaisseaux
seraient probablement construits et immatricules au Canada, independamment
de la restriction, en supposant que l'importation de navires usages continuerait
d'etre restreinte par l'article 22 de la Loi sur les transports (voir Ie chapitre
XI). II est vrai qu'il y avait 16 navires construits au Canada parmi les 42
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vaisseaux marchands de plus de 1,000 tonnes immatricules au Canada et
employes en 1956 au cabotage dans la region de l'Est, mais huit avaient ete
construits en vertu de programmes de guerre, trois sont de vieux navires
a passagers et trois sont des bateaux passeurs du gouvernement. Un navire
citerne et un petit navire de charge solide completent la liste, les cinq derniers
ayant ete construits depuis la guerre. Ces faits ne changent pas la conclusion
que, mis a part les proprietaires de vaisseaux toues et de goelettes, peu
d'armateurs commanderaient des navires de remplacement aux chantiers
canadiens, a moins qu'ils n'aient pas le choix.

1. Couts de transport

La Canadian Shipbuilding and Ship Repairing Association propose
«qu'a partir de maintenant» Ie cabotage soit reserve aux navires immatricules
au Canada et qu'a compter «d'une date convenable et prochaine» tous les
navires de remplacement et tous les nouveaux navires de la flotte de cabotage
soient construits au Canada. Ainsi, on a prevu une periode au cours de
laquelle les armateurs pourraient rassembler une flotte de navires immatri
cules au Canada, par l'achat et le transfert de navires existants, qu'ils aient
ete construits au Canada ou ailleurs. Cette premiere periode impliquerait
une hausse immediate des frais d'exploitation dans chaque cas et les armateurs
interesses auraient a majorer leurs taux d'un montant correspondant, ainsi
qu'il a ete etabli au chapitre VII. De plus, ces armateurs et d'autres dont
les navires sont deja immatricules au Canada sembleraient justifies de recher
cher immediatement des revenus encore plus cleves pour couvrir d'avance
une partie du cofit superieur des remplacements eventuels dans les chantiers
canadiens. De meme, Ie niveau general des frais d'expedition payes par Ie
public accuserait une forte tendance a la hausse, laquelle pourrait refleter,
dans une periode relativement courte, tous les frais d'exploitation des navires
construits et immatricules au Canada.

On peut illustrer l'importance des augmentations des taux de fret en
prolongeant la comparaison faite au chapitre VII entre les navires
immatricules au Canada et ceux immatricules au Royaume-Uni. Le tableau I
ci-apres donne une estimation comparee des revenus requis par un navire
du type tramp construit et immatricule au Royaume-Uni et par un vaisseau
semblable construit et immatricule au Canada, en presumant que chacun
doit realiser un profit comparable apres deduction des impots. Si chacun
d'eux devait etre en service durant une annee complete de 330 jours, le
vaisseau canadien devrait rapporter $1,049,810, en comparaison de $706,896
pour le navire du Royaume-Uni, soit une difference de $342,914, ou environ
49 %. Le vaisseau canadien pourrait gagner ce supplement seulement dans
Ie cabotage interdit ala concurrence des vaisseaux du Royaume-Uni, Suppo
sant que la moyenne de l'emploi dans le cabotage s'etablisse a 8 mois par
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TABLEAU I

Revenu estimatif requis d'un tramp, selon qu'il est Immatricule au Royaume-Uni
ou au Canada"

Vaisseaux construits au Royaume-Uni et au Canada, respectivement

2 3
Revenu requis

Construit et
immatricule

au R.-U.'

Construit et
immatricule

au Canada'

Difference
(Col. 2
mains
col. I)

Moyenne par jour ouvrable:
Depenses variables $ 1,074
Recuperation du capital, bene-

fices, impots ... 1,068

A. Total du revenu requis en
une annee de 330 jours:

Depenses variables $354,536
Recuperation du capital, bene-

fices, irnpots 352,360

Revenu total requis

Revenu total requis

$706,896

$ 2,142

$ 476,513 $121,977

573,297 220,937
----
$1,049,810 $342,914

$ 1,444 $ 370

1,737 669

$ 3,181 $ 1,039

B. Revenu requis pour 240
jours de cabotage:

Par annee $706,896
Moins 90 jours de morte-saison

it $2,142 . 192,780

Solde requis du cabotage. $514,116
Solde par jour de cabotage

(-7 240) $ 2,142

$1,049,810

192,780

$ 857,030

$ 3,571

$342,914

$342,914

$ 1,429

1 De l'appendice XIV.
2 COla estimatif, $2,680,000; voir appendice XIII.
3 ooat estimatif, $4,020,000; 150% du cout estimatif au Royaume-Uni.

annee et que ce genre de vaisseau puisse rapporter $2,142 par jour a un
autre usage durant la morte-saison, chiffre etabli par la concurrence d'autres
vaisseaux du Royaume-Uni, le tableau I indique que le cout a l'expediteur
canadien s'etablirait en moyenne a $3,571 par jour de cabotage, depassant
de $1,429 ou de 67% Ie cout du service par un vaisseau du Royaume-Uni.
Etant donne que ces conditions peuvent etre considerees comme typiques
du transport du charbon, du minerai de Wabana et de la pierre a chaux, il
s'ensuit que la restriction proposee augmenterait les frais de transport de
ces produits de pres de 67 % .
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Un representant de DOSCO a depose:
«Le cout de transport du charbon de Sydney aux ports du Saint-Laurent,

par des vaisseaux construits et imrnatricules au Canada, scrait a peu pres Ie
double de ce qu'il en cofrterait par des vaisseaux battant pavilion du Royaume
Uni. L'industrie charbonniere de la Nouvel1e-Ecosse est de beaucoup Ie plus
important usager du cabotage au Canada. Comment une industrie affrontant deja
de serieuses difficultes financieres pourrait-elle supporter une hausse des frais de
transport s'elevant annuellement a au moins plusieurs millions de dol1ars dans
un seul secteur de son marche?

«Le minerai et la pierre a chaux de Terre-Neuve, necessaires a I'industrie
de l'acier, a Sydney, et s'elevant a plus d'un million de tonnes par annee, seraient
egalcmcnt touches defavorablernent.»

On s'attend que les expeditions de minerai de fer de Sept-Iles prendront
vraisemblablement une allure internationale plutot que de cabotage, une fois
la Voie maritime achevee, et ainsi se ressentiraient a peine de la restriction
proposee,

Un autre genre de transport en vrac de grande importance pour Ie
cabotage de cette region est celui du petrole et de ses derives, effectue presque
exclusivement par des vaisseaux immatricules au Canada. La Commission
n'a entendu aucune deposition quant aux frais d'exploitation d'un navire
citerne type. Bien qu'on puisse s'attendre que les frais differeraient dans le
detail de ceux d'un navire de charge solide, on croit que la difference entre
Ie cout d'un navire-citerne construit au Canada et celui d'un navire sembIable
construit aux prix du Royaume-Uni influerait sur le revenu requis dans
a peu pres les memes proportions. A l'avenant, le tableau II ci-apres fait
voir la comparaison entre le revenu estimatif requis de deux tramps identiques,
tous deux immatricules au Canada, l'un au cofit de construction du Royaume
Uni et l'autre a celui du Canada. Pour donner le meme taux de rendement
sur Ie capital engage, Ie vaisseau construit au Canada requerrait un revenu
de $1,049,810 durant une annee de 330 jours, en comparaison de $874,755
pour le vaisseau construit au Royaume-Uni, soit une difference de $175,055
ou de 20%. Si Ie cabotage durait 8 mois par annee en moyenne et si chaque
vaisseau pouvait rapporter $2,142 par jour durant la morte-saison, comme
dans l'exemple precedent, Ie vaisseau construit au Canada requerrait un
revenu moyen de $3,571 par jour de cabotage, en comparaison de $2,842
par jour pour un vaisseau construit au Royaume-Uni, soit une difference
de $729 par jour ou de 25 %. Cela implique done que la restriction proposee
augmenterait les frais de transport par navires-citernes d'environ 20 a 25 % .

Des navires construits au Royaume-Uni et immatricules au Canada,
et possedes par les producteurs eux-memes, transportent une quantite
considerable de ciment. Dans ce cas egalement, la hausse des couts de
transport s'eleverait probablement a 20 ou 25 %.

Le transport en vrac du bois a pate occupe aussi une place importante
dans Ie cabotage de cette region. II est presque entierement effectue par des
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TABLEAU II

Revenu estimatif requis d'un tramp in'Jmatricule au Canada, selon qu'il a ete construit
au Royaume-Uni au au Canada'

2 3
Revenu requis

Construit
auR.-U.'

Construit
au Canada"

Difference
(Col. 2
moins
col. I)

Moyenne par jour ouvrable:
Depenses variables $ 1,364
Recuperation du capital, bene-

fices, impots 1,287

A. Total du revenu requis en
une annee de 330 [ours:

Depenses variables $449,986
Recuperation du capital, bene-

fices, impots 424,769

Revenu total requis

Revenu total requis

$874,755

$ 2,651

$ 476,513 $ 26,527

573,297 148,528
---- ----
$1,049,810 $175,055

$ 1,444 $ 80

1,737 450

$ 3,181 $ 530

B. Revenu requis pour 240
jours de cabotage:

Par annee $874,755
Mains 90 jours de morte-saison

a $2,142 192,780

Solde requis du cabotage, $681,975
Solde par jour de cabotage

(--;-.240) $ 2,842

$1,049,810

192,780

$ 857,030

$ 3,571

$175,055

$175,055

$ 729

1 De l'appendice XIV.
2 Cout estimatif, $2,680,000; voir appendice XIII.
3 Cout estimatif, $4,020,000; 150% du cout estimatif au Royaume-Uni.

navires canadiens. Les transporteurs comprennent des navires des canaux,
des goelettes, des peniches, des chalands et des peniches de debarquement
transformees, 11 n'est pas douteux que l'emploi obligatoire des vaisseaux
construits au Canada augmenterait Ies frais de transport, quoique Ies temoi
gnages a ce sujet se sont resumes a des expressions d'opinions personnelles.
Dans Ie meme ordre d'idee, un temoin de I'Anticosti Shipping Company
(filiale de Ia Consolidated Paper Corporation Limited) a donne a entendre
que Ie cout de transport du bois a pate de Ia compagnie-mere pourrait
augmenter de 20 ou 25 %. Tout jugement de ce genre comporte necessaire
ment queIque incertitude. Par exempIe, en certains cas, Ia saison de navigation
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ne depasse pas quatre mois et alors l'affreternent a court terme de navires des
canaux peut etre Ie plus economique. II s'agit maintenant de savoir si ces
vaisseaux ou d'autres de capacite et de tirant d'eau appropries continueraient
d'etre disponibles pour affretement; s'il en etait ainsi, la hausse des cents
pourrait etre beaucoup moindre que si des vaisseaux speciaux devaient etre
construits pour ne servir que quelques mois par annee. De plus, il est possible
que l'augmentation des couts puisse etre attenuee par l'utilisation d'un plus
grand nombre de chalands toues,

Des cargos mixtes transportent en grande partie plusieurs autres
materiaux et produits industriels. Dans Ie chapitre VII, on estime que
l'exclusion de ces services des vaisseaux immatricules au Royaume-Uni
pourrait accroitre les taux de fret d'environ 8% en moyenne.
Les estimations precedentes du revenu requis d'un navire du type tramp
immatricule au Royaume-Uni ou au Canada peuvent indiquer les effets
de l'obligation supplementaire de construire Ie vaisseau au Canada. L'exploi
tation d'un vaisseau construit au Royaume-Uni mais immatricule au Canada
augmente Ie revenu requis de $167,859 environ (tableau I du chapitre VII),
tandis que la difference pour un vaisseau construit au Canada est de $342,914
(tableau I qui precede), ou un peu plus du double. Supposant une proportion
semblable pour les vaisseaux a cargaisons mixtes, on pourrait s'attendre
que la restriction du cabotage aux vaisseaux construits et immatricules au
Canada augmenterait la moyenne des taux de fret d'environ 16%.

2. Rajustements economiques

On verra que les augmentations de couts dans les mesures indiquees
seraient tres dommageables aux industries de toute la region de l'Atlantique,
y compris une bonne partie du Quebec, et en particulier a celles de la
Nouvelle-Ecosse et de Terre-Neuve. De fait, l'industrie du charbon ferait
face a une catastrophe a moins que Ie transport de ce produit ne soit exempte
de la restriction ou qu'on doive presumer que la hausse du cout de transport
serait compensee par des subventions accrues, hypothese qui ne doit pas
etre faite ala legere. Les subventions a l'egard du charbon atteignent mainte
nant $5.5 millions par annee. On peut se faire une vague idee de l'augmentation
requise de la subvention en se fondant sur Ie fait qu'au moins 25 vaisseaux
ont servi au transport du charbon en 1955, bien que tous n'aient pas ete
employes continuellement. Parmi ceux qui etaient immatricules au Canada,
il y avait les trois navires de 10,000 tonnes appartenant a la DOSCO et
qu'on avait cesse d'utiliser pour Ie transport du minerai et de la pierre a chaux,
et quelques bateaux plus petits. Le port en lourd global des 25 vaisseaux
etait de 161,974 tonnes, soit l'equivalent d'environ 13 tramps types dont
on a parle plus haut, lesquels ont une capacite moyenne de 12,600 tonnes de
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port en lourd. Si l'on suppose que tout Ie transport du charbon emploie conti
nuellement lOde ces derniers vaisseaux, pendant une saison de 240 jours
chacun, les frais additionnels qu'entrainerait l'utilisation de navires construits
et irnmatricules au Canada et, consequemment, les subventions supplemen
taires requises s'eleveraient aenviron $3,400,000 par annee (10 x $342,914,
d'apres le tableau I).

Le gouvernement federal verse des subventions afin d'aider a maintenir
plusieurs services de cabotage de la region. Parmi ceux-ci, il y a les services
le long de la cote de Terre-Neuve, en ce moment assures par les Chemins
de fer nationaux du Canada, ceux entre les ports du Quebec dans le golfe
Saint-Laurent et d'autres services cotiers de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick. La restriction proposee entrainerait une hausse des
frais d'exploitation dans plusieurs de ces cas et, par consequent, Ie gouverne
ment federal devrait verser de plus fortes subventions.

Les frais de transport du minerai et de la pierre a chaux en direction
de Sydney augmenteraient d'environ 67%; quant aux derives du petrole et
au ciment, la hausse serait de 20 a 25% environ, tandis qu'elle serait
sensiblement moindre dans Ie cas du bois apate. Pour ce qui est des materiaux
industriels, comme la pierre a platre, Ie spath fluor, la latte et la planche
murale de gypse, dont Ie transport est en grande partie confie a des navires
a cargaison mixte, I'augmentation atteindrait pres de 16% et on pourrait
s'attendre a une hausse semblable du cout d'expedition a Terre-Neuve des
produits de consommation. Dans certains cas, Ie consommateur pourrait
etre appele a absorber cette augmentation, ce qui pourrait entrainer une
baisse sensible du volume des ventes; dans d'autres cas, il se peut que Ie
producteur ait a absorber une partie de la hausse, tandis que dans d'autres
cas encore, l'expediteur pourrait etre force d'avoir recours au transport
ferroviaire ou routier; le consommateur pourrait aussi changer cornpletement
de source d'approvisionnement.

Presque toutes les industries et tous les consommateurs desservis par
Ie cabotage al'est de Montreal se ressentiraient aces divers degres des hausses
de couts, II y aurait un contraste marque entre cet etat de choses et celui qui
existerait dans la region des Grands lacs et du fleuve Saint-Laurent, ou l'on
pourrait s'attendre qu'a la suite de I'ouverture de la Voie maritime les frais
du transport de la plupart des denrees en vrac baissent sensiblement, meme
si l'on mettait en vigueur la restriction proposee; cette baisse s'etendrait
egalement aux expeditions internationales, d'un volume considerable, et au
cabotage. En plus de soumettre l'economie actuelle de la region de I'Est
a des modifications defavorables, cela aurait egalement pour effet d'apporter
un nouveau handicap a son progres industriel, alors que dans le centre du
pays l'econornie serait stimulee malgre l'application de la meme restriction
au cabotage.
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3. Construction de navires

L'un des principaux objectifs de la restriction proposee serait de
procurer aux chantiers canadiens un marche pour 1a construction de nouveaux
navires. On a demontre au chapitre VII que 1a restriction du cabotage pourrait
ajouter a l'immatriculation canadienne jusqu'a 30 vaisseaux de plus de 1,000
tonneaux de jauge brute, soit un accroissement global d'environ 136,000
tonneaux. Exiger que les caboteurs soient construits et immatricules au
Canada ferait sans doute diminuer davantage les demandes .d'espace de
cargaison. Dans ce cas, Ie tonnage des navires qui s'ajouterait a l'immatricula
tion ne depasserait pas Ie chiffre approximatif que nous venons de donner.

Le nombre des navires de plus de 1,000 tonneaux de jauge brute
imrnatricules au Canada et faisant du cabotage dans la region s'elevait a 42
a la fin de 1956, soit un total de 132,618 tonneaux'. Trois d'entre eux, d'une
capacite globale de 21,550 tonneaux de jauge brute, sont 1es navires de 1a
DOSCO; i1s comptent parmi 1es 30 navires qui pourraient s'ajouter a l'imma
triculation canadienne si 1a restriction entrait en vigueur, car, sans celle-ci,
il n'est pas probable que les navires qui les remplaceront eventuellement soient
imrnatricules au Canada. Les 39 autres vaisseaux immatricules au Canada
ala fin de 1956 totalisaient 111,068 tonneaux de jauge brute. En consequence,
toute la flotte canadienne de la region de l'Est pourrait comprendre quelque
69 navires d'une capacite globale de 247,000 tonneaux de jauge brute, soit
une moyenne de 3,580 tonneaux chacun. Bien que la vie utile des navires
pourrait etre de 20 ans environ, il serait plus prudent de supposer qu'ils
seraient remplaces apres 25 ans de service. Dans ce cas, la moyenne de 1a
demande annuelle de remplacement que les chantiers canadiens auraient
a satisfaire pourrait atteindre environ 9,900 tonneaux de jauge brute ou
apeu pres 2.8 navires de grosseur moyenne. Du point de vue du constructeur
de navires, cela equivaudrait ala construction de 1.4 cargo de 7,150 tonneaux
de jauge brute (10,000 tonnes de port en lourd) par annee, ou d'un tel
vaisseau a tous les huit mois.

1I. LA COTE DU PACIFIQUE

Un des domaines les plus actifs du cabotage dans ces eaux est le
transport du bois en billes, effectue surtout sous forme de trains ou de radeaux,
bien qu'on utilise egalement dans une certaine mesure des cha1ands auto
dechargeurs. D'autres cargaisons en vrac sont transportees surtout par cha1ands
et peniches, y compris a peu pres un tiers des expeditions consignees des
derives du petrole, de meme qu'une quantite considerable d'approvisionne
ments et de cargaisons mixtes destines aux usines de preparation du poisson,
aux fabriques de papier et ad'autres fins. Ce1a explique en grande partie que,
des 26 vaisseaux de plus de 1,000 tonneaux de jauge brute en service sur

• Chapitre V, tableau IV.

189



Commission royale sur le cabotage

la cote du Pacifique a la fin de 19565 (dont 1'un a ete desarme ), 18
transportaient des voyageurs et des marchandises, 4 etaient des navires de
charge solide, 3 des petroliers et un etait un transbordeur de trains.

1. Couts de transport

Tous les vaisseaux autopropulses faisant du cabotage sont immatricules
au Canada; il s'ensuit que la restriction proposee n'augmenterait que les
frais attaches au cout en capital plus eleve d'un vaisseau construit au Canada.
Neuf des 26 vaisseaux furent construits au Canada. L'un d'eux est un
transbordeur de trains construit en 1918; un autre, un navire a passagers,
construit en 1921 pour Ie Pacifique-Canadien, apparemment en raison de la
certitude d'une livraison rapide; trois autres sont des caboteurs construits
pour la Chine en 1946 mais vendus par la Corporation des biens de guerre;
un autre encore est un paquebot construit en 1948 pour les Paquebots
nationaux du Canada et dont certaines pieces d'equipernent ont ete achetees
a des prix de solde, et un autre, Ie Clifford J. Rogers, construit en 1955
selon un nouveau plan permettant la manutention du fret dans de grands
contenants. Les deux derniers sont des petroliers construits en 1938. II est
done evident que presque chaque fois qu'on a decide d'acquerir des navires
construits au Canada, ce fut sous 1'influence de circonstances speciales, Dans
presque chaque cas, on doit s'attendre que la construction d'un vaisseau de
remplacement soit confiee a des chantiers etrangers dont les prix sont moins
eleves,

De l'analyse faite a la section precedente, on peut deduire en gros la
hausse des frais que Ie public aurait a supporter s'il fallait utiliser des navires
de construction canadienne. Dans Ie cas du transport mixte de passagers et
de cargaison, l'augmentation serait de 8 % environ, comme on l'a constate
pour les services reguliers de Terre-Neuve. Quant aux navires de charge
solide, on pourrait s'attendre a une hausse sembl able de leurs prix, car
sur la cote de l'Ouest on s'en sert beaucoup pour Ie transport de cargaisons
mixtes et les frais proviennent, dans une large mesure, de 1'utilisation des
gares maritimes et de la manutention de la cargaison. L'augmentation pour
les services des petroliers pourrait etre d'environ 20% comme dans Ie cas
du service al'annee longue sur la cote de 1'Est, les frais de manutention de la
cargaison ajoutant beaucoup moins au total. Au cours de 1'analyse precedente,
on a signale qu'on pouvait s'attendre a une forte tendance immediate a la
hausse des taux de fret et qu'on pourrait ressentir rapidement Ie plein effet
du changement, bien que Ie remplacement des navires ne se ferait qu'apres
un certain nombre d'annees,

Dans quelques-uns des services ou l'on emploie des navires transportant
a la fois passagers et cargaison, une augmentation de taux de 8 % pourrait

, Appendice x.
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etre absorbee sans difficulte, bien qu'une bonne partie du transport des
passagers soit passee des navires avapeur aux services aeriens et une grande
partie des cargaisons, aux peniches et chalands. 11 faudra peut-etre, dans
certains cas, augmenter les subventions a l'egard des services essentiels aux
localites isolees. La Commission a entendu de nombreuses plaintes au sujet
de l'insuffisance des services existants et reconnait la difficulte d'en fournir
de meilleurs. On pourrait s'attendre que cette difficulte croisse si la loi sur
le cabotage subissait les modifications proposees, en depit du fait que l'augmen
tation relativement rapide de la population apporte de nouvelles affaires
apartager entre tous les transporteurs. Dans le cas du transport par petroliers
en particulier, la perspective d'une hausse de 20 % des couts pourrait bien
suffire a inciter les exploitants a utiliser des chalands pour remplacer les
vaisseaux actuels a la fin de leur vie utile.

La restriction proposee n'influerait pas beaucoup sur Ie transport des
autres cargaisons en vrac. Celui-ci s'effectue en grande partie par peniches
et chalands. La concurrence que les constructeurs canadiens de telles embar
cations ont affrontee est venue surtout de l'importation d'equipement usage
ou de vieilles coques destinees a la transformation en chalands dans des
chantiers canadiens. En vertu de l'article 22 de la Loi sur la marine marchande
du Canada, etudie au chapitre XI, les vaisseaux construits hors du Canada ne
peuvent etre immatricules au Canada sans Ie consentement du ministre des
Transports. Cette disposition mise en vigueur en 1950 semble avoir freine
suffisamment l'importation dont il est ici question, de sorte que les peniches
et les chalands sont maintenant, pour la plupart, construits dans les chantiers
maritimes canadiens.

2. Construction de navires

La restriction proposee assurerait aux chantiers canadiens les commandes
de vaisseaux de remplacement et d'additions a la flotte. Le tonnage total des
26 caboteurs de plus de 1,000 tonneaux de jauge brute de la flotte de la
cote ouest s'elevait a 82,018 tonneaux.? Un des cargos-passagers 0,396
tonneaux de jauge brute) est desarme depuis quelque temps et ne serait
probablement pas remplace de toute Iacon. Si la restriction proposee etait
mise en vigueur, on doit fortement douter que certains autres navires seraient
remplaces une fois retires du service, en particulier les trois navires-citernes
d'une jauge brute globale de 4,397 tonneaux. Supposant que ces quatre
vaisseaux representent la diminution proportionnelle a laquelle on doit
s'attendre dans le nombre et la jauge des navires, la flotte amaintenir serait
de 22 navires d'une jauge brute de 76,225 tonneaux, soit une moyenne de
3,465 tonneaux.

6 Chapitre V, tableau IV.
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Si l'on presume que les navires seraient remplaces tous les 25 ans, le
maintien d'une flotte d'une jauge brute de 76,000 tonneaux exigerait un
remplacement annuel moyen d'environ 3,100 tonneaux, soit un peu moins
qu'un navire moyen. Pour le constructeur de navires, cela equivaudrait aune
commande par 28 mois pour un cargo de 7,150 tonneaux de jauge brute
(10,000 tonnes de port en lourd).

III. GRANDS LACS ET FLEUVE SAINT-LAURENT

1. Cout de transport

On a etabli au chapitre VII que la limitation du cabotage aux navires
d'immatriculation canadienne entrainerait probablement l'expedition directe
outre-mer, depuis la tete des Lacs, de la plus grande partie des grains canadiens
d'exportation, provoquant ainsi une diminution sensible du cabotage. Les
evenements prendraient presque certainement cette tournure si l'on exigeait
en plus que les caboteurs soient construits au Canada, car les cofits de
transport s'en trouveraient encore sensiblement augmentes.

Le premier exemple de l'appendice XV concerne un tramp naviguant
sur lest de Montreal a Fort William pour y prendre une cargaison de ble
pour outre-mer. D'apres les hypotheses utilisees, les frais normaux pour
Ie temps du voyage en amont de Montreal seraient de $2.24 la tonne de ble,
Le troisierne exemple se rapporte a l'exportation de ble cabote jusqu'a
Montreal dans un navire special immatricule au Royaume-Uni, Ie vaisseau F,
Ie prix de ce transport etant determine par le temps supplementaire necessaire
pour effectuer un voyage aller-retour prolonge jusqu'a Fort William, apres
avoir transporte du minerai de Sept-Iles a Cleveland. Dans ce cas, le cofit
pour le ble livre a bord d'un oceanique a Montreal serait de $2.11 la tonne.
Si nous prenions pour cet exemple le navire des Lacs H, construit au Canada,
Ie voyage aller-retour prendrait 389.3 heures, le revenu quotidien requis serait
en moyenne de $5,353 et, par consequent, Ie prix du voyage complet
serait de $86,830. Le transport de minerai au taux suppose de $1.71 la
tonne (etabli par la concurrence internationale), pour 22,200 tonnes, rappor
terait $37,962, laissant $48,868 a recouvrer du transport de 20,490 tonnes
de ble, soit $2.38 la tonne de ble. En ajoutant 70 cents la tonne pour le
transbordement, on obtient un total de $3.08 la tonne. Ce chiffre depasse
de 97 cents, ou de 46%, celui obtenu avec Ie vaisseau F du Royaume-Uni.
II depasse de 84 cents la tonne (2.1c. Ie boisseau) les frais requis pour Ie
temps du tramp en amont de Montreal. II s'ensuit que la majeure partie des
grains canadiens d'exportation serait expediee directement outre-mer depuis
la tete des Lacs, sauf peut-etre lorsque les frais de fret oceanique seraient
anormalement eleves.
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Le cout d'exportation des grains canadiens serait plus eleve de 13 cents
Ia tonne (tc. le boisseau) que s'il n'y avait aucune restriction nouvelle et
depasserait d'un montant egal le cofit d'exportation des grains des Etats-Unis
expedies vers Ies ports du Saint-Laurent dans des navires specialises imma
tricules au Royaume-Uni. II est probable que Ies ports canadiens de
transbordement recevraient surtout des grains des Etats-Unis et peu de
grains canadiens.

Comme on l'a vu au chapitre VII, le transport du grain pour usage
canadien constituerait une partie importante du cabotage effectue par Ies
navires canadiens des Lacs. Dans bien des cas, le plus economique serait
un voyage aller-retour entre Ia tete des Lacs et Sept-Iles, pour y prendre
une cargaison de minerai de fer, bien que ce transport se ferait a des taux
etablis par Ia concurrence internationale. Dans I'exemple precedent relatif
a l'exportation, les frais de transport du ble de Fort William a Montreal
par Ie vaisseau H etaient de $2.38 Ia tonne, sans compter Ies 70 cents pour
le transbordement a Montreal. Le transport par eau jusqu'a Kingston
couterait Ie meme prix, car il n'y aurait pas de difference dans Ia duree du
voyage aller-retour a Sept-Iles, En supposant d'autre part que le navire
revienne sur lest a Fort William, apres avoir livre Ie ble a Kingston, Ies frais
comparables seraient de $2.58 ($2.95 moins 37tc. de frais de manutention
voir chapitre VI), soit 20 cents de plus Ia tonne. Sans Ia restriction cependant,
on realiserait une economic sembIable en utilisant le vaisseau F, du Royaume
Uni. II s'ensuit que, dans ces cas, la restriction proposee ferait augmenter
Ies frais de transport de 46% environ, si ron en juge par l'exemple d'une
Iivraison aMontreal.

Le transport du ble a Kingston dont nous venons de parler peut servir
d'exemple pour le cabotage des grains sans cargaison de retour, mais seulement
si ron suppose que Ie navire serait pleinement employe pendant toute la
saison a ce transport ou a d'autres aussi rernunerateurs. Ces frais de la
Iivraison aux elevateurs de Kingston seraient de $2.95 Ia tonne en utilisant
le vaisseau des Lacs H, de construction canadienne, et de $2.29 la tonne avec
le vaisseau F du Royaume-Uni, soit une difference de 66 cents ou de 29%.

Dans Ia pratique, il est tres douteux que Ie cabotage seul puisse tenir
les navires canadiens completement occupes, a moins que Ia demande
nationale de ble ne vienne a necessiter un transport assez regulier pendant
toute Ia saison. Si des expeditions pour l'exportation continuaient a se faire
dans Ie cabotage, cette demande demeurerait probablement variable alors
que les autres cargaisons solides seraient relativement peu nombreuses. Les
taux de fret pour Ie trafic inter-frontieres auraient tendance a s'etablir selon
Ia concurrence internationale, a des niveaux insuffisamment remunerateurs
pour Ies navires canadiens. Par exemple, on a montre au chapitre VI que
Ies frais de transport du minerai de fer de Sept-Iles a Hamilton seraient de
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$1.39 la tonne en utilisant le vaisseau F, du Royaume-Uni, comparativement
a $1.74 avec Ie navire des Lacs H, de construction canadienne, ce dernier
prix etant plus eleve de 35 cents ou de 25 %; cela implique que les taux
satisfaisants pour le navire du Royaume-Uni ne repondraient pas, et de loin,
aux besoins du navire canadien. Done, dans ces cas d'expedition de grains
sans cargaison de retour, la restriction proposee pourrait faire monter les
taux de fret de plus de 29% et, peut-etre, jusqu'au niveau de 46% atteint
a l'exemple precedent, lequel comprenait a la fois du cabotage et du trafic
inter-frontieres.

II se peut que la restriction proposee entraine une hausse reelle des
couts de transport actuels pour une partie de l'acheminement des grains au
pays. Cette augmentation dependrait, d'une part, de la mesure dans laquelle
on devrait utiliser les navires au trafic inter-frontieres en vue d'eviter leur
desarmement et, d'autre part, du niveau des peages qui pourraient etre
imposes dans le canal ameliore de WeIland et dans les nouveaux canaux
du Saint-Laurent. II y aurait peu ou pas de cargaison de retour pour les
caboteurs se rendant en amont du canal de WeIland. Par ailleurs, en vertu
des dispositions envisagees al'heure actuelle, ceux-ci ne seraient pas assujettis
a des peages dans les canaux. Cependant, les navires qui font presentement
ce service ont d'autres emplois que l'on doit presumer aussi remunerateurs,
Apres l'achevement de la Voie maritime, ces autres emplois dans le trafic
inter-frontieres deviendraient moins remunerateurs et les nouvelles conditions
pourraient requerir des taux plus eleves pour Ie cabotage. Le transport de
la plus grande partie des grains expedies a des ports canadiens sur Ie canal
de WeIland ou sur le lac Ontario pourrait etre combine avec celui du minerai
de fer provenant de Sept-Iles; dans ce cas, la nouvelle econornie realisee
pourrait suffire a compenser un leger peage. Le transbordement des grains
expedies aMontreal ou au dela couterait moins cher, grace au remplacement
des navires des canaux par des navires des Lacs plus economiques et probable
ment aussi en raison du transport dans les deux sens. On peut s'attendre que
l'ensemble de ces economies fasse plus que compenser un peage raisonnable.

Le transport par navires-citernes du petrole et de ses derives pourrait
devenir une autre exception a l'attente generale d'une diminution des taux
de fret par suite de l'achevement de la Voie maritime, specialernent si les
nouveaux navires devaient etre construits au Canada. Aucune des grandes
compagnies petrolieres n'a presente de memoire a la Commission et rien
dans la preuve ne s'y rapporte directement. On peut douter que la demande
du marche soit assez grande pour assurer l'emploi generalise de vaisseaux
beaucoup plus gros que ceux des canaux actuellement en usage. A la fin de
1956, il Yavait dans la flotte des Grands lacs 39 navires-citernes immatricules
au Canada, totalisant 97,202 tonneaux de jauge brute, soit 142,010 tonnes
de port en lourd. Tous, sauf deux, etaient de dimensions appropriees aux
canaux et l'un d'eux a ete converti en navire de charge solide, tout comme
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deux. autres qui avaient ete construits al'origine pour Ie transport du petrole
brut de l'Alberta. Les canaux actuels du Saint-Laurent, d'une profondeur
de 14 pieds, ont influe sans aucun doute sur les dimensions des 37 aut res
navires, mais 26 d'entre eux peuvent etre charges jusqu'a des tirants d'eau
de 15 a 24 pieds, leur permettant une plus grande capacite dans les eaux
en amont de Prescott. II se peut done que toute economie rendue possible
par des canaux plus profonds et des ecluses plus grandes soit annulee par
les peages de la Voie maritime.

II a ete demontre que dans des conditions normales il serait plus econo
mique de remplacer les petroliers existants, a leur retrait du service, par des
navires construits au Royaume-Uni. Exiger que les navires de remplacement
soient construits au Canada augmenterait les couts de transport d'au moins
25 %, une hausse comparable a l'accroissement des memes frais sur la cote
atlantique. Le pourcentage d'augmentation serait sans doute plus eleve, parce
que peu de navires-citernes des Lacs seraient en service plus de huit mois
par annee. II pourrait fort bien en resulter une diversion d'un volume
considerable de derives du petrole vers les chemins de fer ou de nouveaux
pipe-lines, evitant les canaux en question.

Le transport a caissage pourrait n'offrir que peu d'occasions d'emploi
aux vaisseaux beaucoup plus grands que ceux utilises a l'heure actuelle. Un
service satisfaisant exige de nombreux voyages; les dimensions appropriees
d'un navire sont done liees ala quantite de cargaison qui peut etre accumulee
dans l'intervalle. Alors que l'imposition de peages, dont Ie niveau et la base
n'ont pas encore ete annonces, pourrait provoquer directement une certaine
augmentation des taux de fret, on peut s'attendre qu'une forte concurrence par
les chemins de fer et Ie camionnage limite fortement l'importance de l'augmen
tation possible, soit pour cette raison ou toute autre. L'interet public se trouve
ainsi beaucoup moins en jeu qu'autrement, la principale question etant de
savoir si Ie transport par eau reussira a conserver une part des affaires.
Dans ces conditions, il semble evident que l'utilisation obligatoire de navires
construits au Canada serait un handicap serieux, La Canada Steamship Lines,
principal exploitant, s'est quand meme prononcee en faveur de la restriction,
influencee peut-etre par Ie fait qu'elle possede cinq chantiers maritimes
canadiens. Les deux exploit ants entre les Grands lacs et Terre-Neuve se sont
opposes a la restriction.

Les autres cargaisons cabotees dans cette region comprennent Ie bois
apate, Ie minerai de fer, Ie ciment, Ie sable, Ie gravier, la pierre et diverses
autres matieres premieres, toutes de volume moindre que les grains ou Ie
petrole. A part Ie sable, Ie gravier et la pierre, transportes surtout dans des
peniches ou chalands, il est probable que la restriction proposee susciterait
une difference de 25 % ou plus (comme dans Ie cas du minerai de fer) dans
Ie cout du transport.
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II est probable que l'industrie canadienne de la navigation sur les
Grands lacs souffrirait de la restriction proposee. En ce qui concerne Ie
transport des charges solides, elle perdrait la plus grande partie sinon la
totalite du cabotage des grains canadiens d'exportation, qu'elle aurait pu
conserver en employant des navires imrnatricules au Royaume-Uni. Bien
qu'elle pourrait utiliser des navires du Royaume-Uni pour faire face a la
concurrence dans Ie trafic inter-frontieres, en plus des caboteurs immatricules
au Canada, sa situation dans la concurrence ne serait pas aussi forte que si
tous ses navires pouvaient servir aux deux genres d'exploitation. L'emploi
des navires-citernes se limite surtout au cabotage. Certains de ces vaisseaux
appartiennent a des entreprises petrolieres, d'autres a des compagnies inde
pendantes. II est probable que leur exploitation serait reduite avant qu'il
soit necessaire de les remplacer.

2. Construction de navires

II est probable que la restriction du cabotage aux vaisseaux construits
et imrnatricules au Canada aurait pour effet de conserver moins de navires
a l'immatriculation canadienne que ne Ie ferait la restriction a l'immatricula
tion seulement. Le tonnage des navires-citernes, en particulier, pourrait etre
reduit, Toutefois, vu Ie caractere approximatif du chiffre de 450,000 tonnes
de port en lourd, etabli au chapitre VII, Ie merne chiffre servira ici a indiquer
la capacite de la flotte des Lacs qui pourrait etre gardee sous immatriculation

canadienne.
L'age moyen auqueI un vaisseau est retire du service n'est pas necessaire

ment l'age considere comme marquant la fin de sa «vie economique». Un
representant de la CSL a depose:

«Bien que la plupart des navires des Grands lacs durent en apparence plus
longtemps que les vaisseaux de haute mer, l'auteur est d'avis que la duree
effective ne devrait pas exceder de 35 a 40 ans et que la duree economique est,
en fait, moins longue encore'.»

Supposant que l'age moyen de mise au rancart est de 35 ans, une flotte
de 450,000 tonnes de port en lourd fournirait des commandes annuelles de
remplacement s'etablissant en moyenne a 12,857 tonnes de port en lourd.
Cela representerait un navire des Lacs un peu plus gros que la moyenne des
76 immatricules au Canada a la fin de 1956 (10,156 tonnes de port en
lourd), soit l'equivalent d'un vaisseau comme Ie T. R. McLagan (22,700
tonnes de port en lourd) tous les 21 mois.

Pour exprimer en tonneaux de jauge brute les 12,857 tonnes de port
en lourd que representeraient les commandes annuelles de remplacement,
afin que ce chiffre puisse se comparer aux estimations anterieures, on peut

7 R. Lowery, vice-president de Ia Canada Steamship Lines Ltd. et president de Ia Davie
Shipbuilding Ltd.
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s'appuyer sur le fait que les,76 navires des Lacs immatricules au Canada
a la fin de 1956 totalisaient 505,787 tonneaux de jauge brute et 771,187
tonnes de port en Iourd", la jauge brute etant d'environ 65]!:l % du port en
lourd. Sur cette base, les commandes annuelles de remplacement seraient
en moyenne d'environ 8,400 tonneaux de jauge brute, ou l'equivalent d'environ
1.2 des plus gros navires «Park» par annee,

D. Autres methodes d'assistance a l'industrie de la construction
maritime

On a estime que les commandes de construction de navires, qui seraient
donnees au Canada par suite de la restriction du cabotage aux navires
construits et immatricules au pays, s'eleveraient en moyenne a9,900 tonneaux
de jauge brute par an dans la region de l'Est, a 3,100 sur la cote du Pacifique
et a 8,400 sur les Grands lacs. On peut juger de la valeur des commandes
proven ant des regions de l'Est et du Pacifique d'apres Ie cout du tramp de
9,000 tonneaux de jauge brute, construit au Canada et estime a$4,020,0009

,

c'est-a-dire a $447 Ie tonneau. Ace taux, Ie cout de remplacement de 13,000
tonneaux de jauge brute, dans les chantiers maritimes du pays, serait de
$5,810,000 par annee, Le COlIt du vaisseau H, navire des Lacs construit
au Canada, de 15,500 tonneaux de jauge brute, a ete estime a $5,820,000
ou a $375 Ie tonneau; d'ou Ie cout de remplacement de 8,400 tonneaux,
pour les navires des Lacs, serait de $3,150,000 par annee. Le total de ces
deux chiffres, soit $8,960,000, represente les commandes annuelles moyennes
de construction de navires que recevraient 1es chantiers maritimes du pays
par suite de la restriction proposee,

La valeur nette de la production dans les chantiers maritimes au cours
des dix annees de 1946 a 1955 a varie d'un minimum de $26,155,000, en
1950, a un maximum de $95,311,000 en 1953, la moyenne annuelle ayant
ete de $62,655,000"°. Des commandes moyennes de $8,960,000 par annee,
par suite de la restriction proposee, n'apporteraient done qu'une aide relative
ment faible a l'industrie de la construction maritime. Cette aide aurait
beaucoup moins d'importance que les gains que l'industrie retire d'occupations
autres que celles de 1a construction ou de 1a reparation de navires, 1esquelles
ont etc, en moyenne, de $16,655,000 par annee au cours de la merne periode
de dix ans.

1. LE COUT DE LA RESTRICTION

Les tenants de la restriction ont souligne que cette mesure aiderait
l'industrie de la construction maritime sans occasionner un deboursement

8 Chapitre V, tableau IV.
9 150% de $2,680,000, cout estimatif du vaisseau construit au Royaume-Uni; voir appen

dice XIII.
10 Chapitre VIII, tableau II.
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de deniers publics. II a ete demontre que l'application de la restnction au
transport du charbon du Cap-Breton ne pouvait etre envisagee a moins
qu'elle ne s'accompagne d'une hausse sensible des subventions au transport,
afin de neutraliser l'augmentation du cout du cabotage qui en resulterait,
Bon nombre d'autres services subventionnes requerraient des subventions
accrues, certains services non subventionnes a l'heure actuelle pourraient avoir
besoin d'aide et, de fait, une demande en vue d'une politique generale de
subventions au transport pourrait bien se manifester, de sorte qu'il est difficile
de determiner ce qu'il en couterait au Tresor. II se pourrait aussi qu'on
demande d'exempter Ie transport du charbon de la restriction, de meme que
les services de Furness-Warren et Furness-Red Cross a Terre-Neuve, et bon
nombre d'autres services ou transports de denrees, de sorte que ce regime
heterogene de restriction porterait en lui-memo le germe de son insucces.

La restriction serait une methode couteuse de fournir des commandes
aux chantiers maritimes du Canada, peu importe comment le fardeau serait
reparti entre les usagers de la navigation et Ie Tresor. Elle obligerait les cabo
tiers a utiliser des vaisseaux d'immatriculation canadienne, dont l'exploitation
coute souvent beaucoup plus cher que celIe d'un vaisseau immatricule au
Royaume-Uni ou dans un autre pays du Commonwealth. Elle augmenterait
le cout de remplacement de tous les navires d'au moins 50%, au regard du
prix d'achat dans les chantiers du Royaume-Uni. Les prix de leurs services
doivent etre assez eleves, non seulement pour couvrir leur cout superieur
d'immobilisation et d'exploitation mais aussi pour assurer un rendement
annuel suffisant a l'egard d'une mise de fonds plus elevee. II faut que Ie
rendement soit considerable pour encourager l'investissement dans un actif
d'une duree aussi longue, vu que plusieurs annees peuvent s'ecouler avant
que le cofit initial soit recupere et que les benefices doivent provenir du
revenu apres deduction des impots. En bref, les usagers du transport maritime
auraient a payer non seulement l'augmentation de 50% du cout du vaisseau,
plus un rapport annuel sur cette augmentation, mais une somme plus forte
encore parce que Ie rendement est calcule apres deduction des impots sur les
societes,

On peut se faire une idee approximative du cout de la restriction a l'aide
des estimations deja faites a l'egard des frais que requerrait l'emploi de
navires types. A cette fin, on utilise des chiffres ronds. II n'est pas tenu compte
dans ce calcul d'autres augmentations de frais resultant d'une utilisation
moins efficace du transport par eau.

La Commission estime que, par suite de la restriction, quelque 136,000
tonneaux de jauge brute devraient etre immatricules au Canada pour remplacer
des vaisseaux qui autrement seraient immatricules ailleurs dans Ie Common
wealth. On a demontre que la hausse des frais a la charge des usagers serait
d'environ $343,000 par annee dans Ie cas d'un oceanique de quelque 9,000
tonneaux de jauge brute (tableau I). Bien que ce soit la un navire d'un
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tonnage legerement superieur a celui de la plupart de ceux actuellement
en usage, on dit qu'il est un type de tramp moderne. Si le cout des autres
navires eta it en proportion de leur grosseur, les 136,000 tonneaux de jauge
brute couteraient aux expediteurs $5,180,000 de plus par annee.

On garderait sous immatriculation canadienne 111,000 autres tonneaux
de jauge brute sur la cote atlantique et 76,000 sur celIe du Pacifique, ce qui
represente les vaisseaux deja immatricules, Les frais additionnels pour ces
187,000 tonneaux seraient ceux decoulant du cout plus eleve de remplace
ment au Canada, evalue a $175,000 par annee pour un vaisseau de quelque
9,000 tonneaux de jauge brute (tableau II). Proportionnellement, le maintien
des 187,000 tonneaux couterait au public $3,640,000 par annee.

Dans le cas de la flotte des Lacs, on a estirne que les navires qui
pourraient demeurer immatricules au Canada totalisaient 450,000 tonnes
de port en lourd, ce qui equivaudrait a 295,000 tonneaux de jauge brute
si les deux mesures etaient dans le meme rapport que celles de la moyenne
des 76 navires des Lacs immatricules au Canada a la fin de 1956. Les
grains constitueraient les principales cargaisons cabotees; en consequence,
on peut considerer comme typique la difference entre le cout du transport
du ble dans un navire des Lacs construit au Canada et celui effectue dans
un vaisseau specialement construit pour l'ocean et la Voie maritime et imma
tricule au Royaume-Uni, Dans les conditions exposees a l'appendice XIV,
le navire des Lacs H transporterait 471,270 tonnes de ble au cours d'une saison
de 230 jours, au cout global de $1,390,000, tandis que le vaisseau F, imma
tricule au Royaume-Uni, transporterait le ble a raison de $2.29 la tonne,
ou au cout global de $1,080,000 par saison, soit une difference de $310,000.
Le vaisseau H represente le «T. R. Mcl.agan», de 15,500 tonneaux de
jauge brute. Proportionnellement, l'emploi de toute la flotte de 295,000
tonneaux de jauge brute cofiterait aux usagers du cabotage environ $5,900,000
de plus que l'emploi de vaisseaux du Royaume-Uni.

La somme des trois montants est de $14,720,000, soit le cout annuel
approximatif, pour les usagers, de la restriction du cabotage aux vaisseaux
construits et immatricules au Canada, Bien que les frais accrus n'attein
draient pas ce chiffre la premiere annee, ils le feraient rapidement pour les
raisons deja indiquees. Ainsi, les expediteurs auraient a payer $14,720,000
par annee pour procurer aux chantiers maritimes canadiens des commandes
d'une valeur moyenne de $8,960,000 par annee.

2. SUBVENTION A LA CONSTRUCTION DE NAVIRES

Toute politique de subventions, comme substitution a la restnction
du cabotage, aurait l'avantage de repartir le cout de l'aide a l'industrie d'une
maniere equitable sur l'ensemble des contribuables, plutot que de l'imposer
directement aux usagers du cabotage. Un programme de subventions directes
aux chantiers maritimes, reduisant le prix que l'acheteur aurait a payer,
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serait Ie moins onereux de tous et Ie plus efficace. Alors, si Ie gouvernement
acquittait environ Ie tiers du prix de chaque vaisseau livre, des commandes
d'une valeur de $8,960,000 lui cofiteraient environ $2,990,000, au regard
d'un cout de $14,720,000 aux usagers, pour obtenir Ie meme resultat par
la restriction du cabotage. Si l'on constatait qu'une subvention d'un tiers
ne produisait pas des commandes d'une valeur de $8,960,000, com me Ie
ferait la restriction, on pourrait majorer la subvention suffisamment pour
encourager l'emploi de navires construits et irnmatricules au Canada.
Cependant, ce que Ie gouvernement devrait payer annuellement pour procurer
des commandes de cette valeur ne serait qu'une fraction du cout de la
restriction.

3. DROITS DE DOUANE

La protection douaniere est la methode traditionnelle d'aider aux
industries canadiennes. Dans Ie cas des navires employes au cabotage,
toutefois, il faudrait un droit ad valorem extrernement eleve pour procurer
aussi efficacement que la restriction proposee des commandes de navires
aux chantiers canadiens. II faudrait que Ie taux en soit assez eleve pour
compenser, non seulement l'excedent de 50% sur la construction des navires
au Canada, mais aussi les frais plus considerables de l'exploitation des
navires d'immatriculation canadienne. Avec un tarif moindre, de nombreux
armateurs continueraient d'affreter des navires irnmatricules au Royaume-Uni,
surtout pour l'exploitation saisonniere. Les droits de douane ajouteraient
aux frais d'utilisation des navires du Royaume-Uni dans Ie cabotage mais
n'inciteraient aucun proprietaire du Royaume-Uni a commander un navire
construit au Canada, car un tel navire ne serait pas d'un emploi econornique
aiIIeurs que dans Ie cabotage.

L'objet du droit de douane extremement eleve dont il est question serait
de permettre aux navires construits et immatricules au Canada de concur
rencer ceux construits et immatricules au Royaume-Uni. L'accroissement des
frais de transport qui en resulterait serait aussi considerable que celui que
causerait la restriction complete du cabotage.

4. SUBVENTIO~S D'EXPLOITATIO~ AUX PROPRIETAIRES DE NAVIRES DE

CONSTRUCTION CANADIENNE

Des subventions annuelles aux exploitants de navires nouvellement
construits au Canada apporteraient une aide indirecte aux chantiers. II serait
techniquement possible d'accorder une subvention annuelle assez conside
rable pour inciter non seulement un armateur canadien mais aussi un exploitant
du Royaume-Uni aemployer un navire construit au Canada. Dans la pratique,
toutefois, la subvention serait d'une application difficile. II n'est pas sur
qu'on puisse trouver une formule generale pour partager equitablement la
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subvention et il faudrait probablement apprecier chaque cas individuellement.
Cette subvention serait en outre plus onereuse pour Ie tresor federal que des
subsides directs a Ia construction maritime. Par exemple, dans Ie cas d'un
exploitant d'un vaisseau C, imrnatricule au Canada, Ia subvention annuelle
qui l'amenerait a acquerir un navire construit au Canada plutot qu'au
Royaume-Uni serait de $175,000"" si la subvention etait assujettie a l'impot
sur Ie revenu, ou de 53 % de cette somme exemptee de l'impot, soit $92,750.
Pour chaque vaisseau C ainsi subventionne, Ies commandes annuelles de
remplacement seraient de Y:z5 de 9,000 tonneaux de jauge brute, ou 360
tonneaux. A raison de $447 par tonneau de jauge brute, Ia valeur annuelle
des commandes serait de $160,920 par navire subventionne, de sorte que
chaque tranche de $92,750 en subventions annuelles exemptes d'impots
apporterait des commandes en construction de navires d'une valeur de
$160,920. On pourrait atteindre au meme resultat en accordant aux
constructeurs de navires une subvention directe d'un tiers de Ia valeur des
commandes, Iaquelle ne couterait que $53,640 pour chaque tranche de
$160,920.

5. MOYENS FISCAUX

La Loi aidant a Ia construction de navires au Canada est un exemple
des moyens fiscaux propres a inciter les exploitants a faire construire leurs
navires au Canada. Son efficacite tient a ce qu'elle permet une recuperation
plus rapide de Ia mise de fonds initiale et, par la, reduit dans une certaine
mesure Ies risques de l'investissement. Le chapitre VI fait voir que cet
avantage, dans Ia plupart des cas, est loin de compenser Ies immobilisations
plus elevees qu'exige Ia construction au Canada.

L'allocation pour investissement accordee par Ie gouvernement du
Royaume-Uni, et qu'on appelle aussi «depreciation additionnelle», est une
forme de detaxe comportant certains des avantages de Ia depreciation accele
ree. Comme l'allocation peut etre reclamee aussi rapidement que Ies gains
Ie permettent, Ia detaxe est possible au cours de Ia premiere ou des premieres
annees d'exploitation d'un navire. Le resultat est Ie merne que si l'on accordait
une subvention annuelle exempte d'impot et egale aux impots non percus
pendant Ia periode au cours de laquelle l'allocation a ete reclamee.

Le Royaume-Uni accorde l'allocation pour investissement sans tenir
compte du pays ou Ie nouveau navire est construit. Si l'on adaptait eventuelle
ment cette rnesure au Canada, il faudrait peut-etre exiger que Ie navire flit
construit au Canada. Celle-ci ne susciterait vraisemblablement pas de nom
breuses commandes de navires destines au cabotage ades niveaux de revenu
etablis par Ia concurrence de navires moins couteux, car a de tels niveaux
une detaxe complete ne suffirait pas, dans Ia plupart des cas, pour contre
balancer Ie cout en capital plus eleve d'un navire construit au Canada.

11 Tableau II.
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On peut cons tater les limitations de cette politi que en considerant le cas
du proprietaire d'un vaisseau C, mentionne dans les exemples precedents,
construit au Royaume-Uni et imrnatricule au Canada et dont l'emploi dans le
cabotage est remunerateur, la ou les navires immatricules au Royaume-Uni
n'ont pas d'avantage marque en matiere de concurrence. Pour etre porte a
commander un navire semblable construit au Canada, soit pour remplacer le
navire actuel lors de son retrait du service ou pour accroitre son exploitation,
il faudrait que Ie proprietaire flit assure, selon ce qui est indique ala section 4
ci-dessus, d'une subvention annuelle de $92,750 exempte d'impots, soit d'un
total de $1,855,000 reparti sur une duree probable de vingt ans. Les gains
eventuels du navire demeureraient au niveau etabli par la concurrence venant
d'autres sources et on estime qu'ils seraient de $874,755 par annee'", un
total de $17,495,100 pour vingt ans. Les debours du navire de construction
canadienne seraient de $476,513 par annee", un total de $9,530,260 pour
vingt ans, alors que la depreciation normale s'eleverait aux $4,020,000
qu'aurait coute Ie navire a l'origine. Ces deductions etabliraient Ie total du
revenu imposable, pour cette periode, a $3,944,840, soit au maximum de la
depreciation additionnelle qui pourrait etre reclamee a l'egard des gains du
navire, 98 % du cout initial. Un tel taux de depreciation additionnelle amene
rait une remise complete des taxes qui, autrement, se seraient elevees a 47%
de $3,944,840 ou a $1,854,000, presque l'equivalent des $1,855,000 requis,

Dans l'exemple precite, une double allocation de depreciation ferait du
navire un placement attrayant, mais Ie COlIt de cette double allocation equi
vaudrait a celui d'une subvention annuelle d'exploitation. Cependant, si le
navire devait etre utilise dans un service ou dominent actuellement les vais
seaux du Royaume-Uni, Ie revenu en perspective ne serait que de $706,896
par annee, c'est-a-dire inferieur de $167,859 par annee a celui du navire
donne en exemple, ou de $3,357,180 sur une periode de vingt ans. Le revenu
imposable serait moindre d'un montant egal et ne s'eleverait qu'a $587,600
au total. Dans ce cas, Ie maximum de depreciation additionnelle susceptible
d'etre reclarne serait de 14.6% et la taxe supprimee de la sorte ne represen
terait sur toute la periode de vingt ans que $276,172, sornme de beaucoup
inferieure au montant requis de $1,855,000. On peut dernontrer de la merne
Iacon qu'aucune allocation de depreciation additionnelle ne permettrait a un
navire des Lacs de construction canadienne d'entrer en concurrence avec un
navire imrnatricule au Royaume-Uni et specialement construit pour la Voie
maritime et l'ocean,

D'autres methodes d'assistance consisteraient en diverses combinaisons
de subventions, soit a l'egard des immobilisations ou de l'exploitation, asso
ciees a d'autres moyens fiscaux. On peut illustrer l'efficacite et le cofit de
telle ou telle methode en estimant ses elements de la maniere que l'on vient
d'exposer.

12 Tableau II.

202



Limitation du cabotage aux navires construits au Canada

6. CONCLUSION

La Commission recommande Ie rejet de la propositron de limiter Ie
cabotage aux navires construits et immatricules au Canada. La Commission
ne peut etablir dans quelle mesure la valeur de la preparation de la defense
justifierait Ie maintien de l'industrie de la construction de navires au Canada a
un niveau d'activite superieur aux previsions envisagees en l'absence d'assis
tance. Si les circonstances Ie motivaient, la Commission estime qu'un
programme de subventions directes a la construction de navires constituerait
Ie moyen Ie moins couteux et Ie plus efficace d'atteindre Ie resultat espere.
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